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J O RNA U X

DU

CONSEIL LEGISLATIF.

Jeudi, 26 avril, 1849.

Le Membres assemblés au marché Bonse-
cour dans la cité de Montréal, étant le lieu
approprié temporairement pour l'usage de la
Législature, ont été:

L'honorable René E. Caron, Orateur.

Les honorables MM.

M9Gill,
Crooks,
Bruneau,
Ferie,

at "'on,
De Beaujeu,
Bourret,
Cran',

Les honorables MM.

Quesnel,
Tger,
Taché, E.
Leslie,
B°ss,
Jones,
1Pinkei.

PRIERES.

c:Escharg6 Ordonné, qu'il soit nommé un comité spé-
d "eL cial de cinq Membres pour s'assurer quels
me$t . étaient les bills introdtiits dans cette Chambre,

cendie. ou repus de l'Assemblée Législative, qui
étaient en voie de progrès dans cette Cham-
bre, lorsqu'elle s'est ajournée hier; et de
prendre en considération et faire rapport sur
les moyens à adopter, en conséquence de l'in-
cendie de 'édifice du parlement survenu de-
puis, pour que cette Chambre puisse procéder
sur ces bills, en les prenant dans l'état de pro-
grès où ils se trouvaient alors respectivement.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. MGill, Crooks, Quesnel,
Ross et Leslie.

Ordonné, que tous les ordres qui se trouvent oreu or
sur les ordres du jour de ce jour, soient remis mad..
à demain.

Ordonné, que lorsque cette Chambre s'ajour-
nera aujourd'hui, elle s'ajourne à demain, à
une heure de l'après midi.

L'Orateur a déclaré cette Chambre con-
tinuée à demain, à une heure de l'après midi,
la Chambre l'ordonnant ainsi.

Vendredi, 27 avril, 1849.

Les Membres assemblés ont été:

L'honorable René E. Caron, Orateur.

Les honorables MM.

iger,
De Beaujeu,
Quesnel,

V--ur.

Les honorables MM.

Bourret,
Ross.

A deux heures moins vingt minutes, faute owrmen.
d'un quorum, lOrateur a ajourné la Chambremm'
à demain, à trois heures de l'après midi, en
conformité à la soixante et onzième règle de
cette Chambre.

Samedi,

La Chambre
p'asemble au

-achE Bon-
secout.



28e avriL A. 1849.

s4xMDi Samedi, 28 avril. 1849.

Les Membres assemblés ont été:

L'Honorable René E. Caron, Orateur:

Les honorables MM.

Crooks,
Quesnel,
Viger,

Ross,
Matheson,

Les honorables 1«.

Pinhey,
Ferrier,
Wylie,
De Beaujeu.

PRIFRES.

com cé Il a été proposé qu'il soit permis au comité
de d nommé jeudi dernier pour s'assurer quels

ru' étaient les bills introduits dans cette Chambre
ou reçus de l'Assemblée Législative, qui

.'-mP àautre. étaient en voie de progrès dans cette Chambre,
lorsqu'elle s'est ajournée le vingt cinq du cou-
rant; et de prendre en considération et faire
rapport sur les moyens à adopter, en consé-
quence de l'incendie de Pédifice du parlement
survenu depuis, pour que'cette Chambre puisse
procéder sur ces bills, en les prenant dans Pétat
de progrès où ils se trouvaient alors respec-
tivement, de présenter un premier rapport, et
qu'il ait le pouvoir de faire rapport de temps
à autre.

La question de concurrence étant mise sur
la dite motion,

La Chambre y a acquiescé..

Premier . L'honorable M. Quesnel du dit comité, a pré-
°ort senté son premier rapport en conséquence.

Ordonné, qu'il soit reçu, et

Il a été alors lu par le greffier comme suit:

Conseil Législatif, chambre de comité.

27e avril, 1849.

Le comité spécial chargé de s'assurer quels
étaient les bills introduits dans cette Chambre
oureçusde l'Assemblée Législativequi étaient
en voie de progrès dans cette Chambre, lors-
qu'elle s'est ajournée le vingt-cinq du courant;
et de prendre en considération et faire rapport
sur les moyens à adopter, en conséquence de
l'incendie de Pédifice du parlement survenu

depuis, pour que cette Chambre puisse pro-
céder sur ces bils, en les prenant dans l'état
de progrès où ils se trouvaient alors respec-
tivement, demande à présenter son premier
rapport comme suit, savoir:

Votre comité s'est assuré qau moins les
copies grossoyées des bills de l'Assemblée
Législative dont la liste est ci-jointe, ont été
sauvées de la destruction; mais malgré les
perquisitions qu'il a faites jusqu'à présent, il
ne possède pas encore des données suffisantes
pour pourvoir constater l'état de progrès où
ils étaient respectivement -au moment de
l'incendie. Votre comité est néanmoins d'-
opinion qu'il pourra se procurer les informa-
-tions nécessaires pour le mettre en état de
donner un détail assez correct des procédés
de cette Chambre sur les bills en question
jusqu'à l'époque du feu.

Le tout respectueusement soumis.

F. A. QuEsNEi.,
Président.

Liste des bills dont il est fait mention dans le
rapport du comité pécial ci-annexé.

1.-Acte pour incorporer la compagnied'union
du chemin de fer de Toronto, de Sim-
coe et du lac Huron.

2.-Acte pour amender la loi qui régit les
lettres de change à l'intérieur, les billets
promissoires et les protêts qui s'y rap-
portent, et les lettres de change à
l'étranger, en certains cas.

3.-Acte pour changer les temps et les lieux
où devront se tenir les cours de division
dans la division numéro six, dans le
district de Bathurst.

4.-Acte pour incorporer la société d'horti-
culture de Montréal.

5.-Acte pour amender les lois et ordonnances
relatives aux chemins à barrières de
Montréal.

6.-Acte pour diviser le comté de Saguenay
en deux arrondissements pour l'enre-
gistrement des titres.

7.-Acte
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7.-Acte pour incorporer la société de Saint-
Fatrce de Québec.

8.-Acte pour limiter le nombre des petits
jurés qui seront assignés pour compa-
raître dans les diverses cours du Haut-
Canada, et pour pourvoir à leur paie-
ment.

9.-Acte pour amender et étendre les dis-
positions de Pacte de cette province,
intitulé " Acte pour amender, refondre
- et réunir en un seul acte les diverses
" lois maintenant en force, pour établir
"ou régler la pratique des cours de
"district dans les divers districts de

cette partie de cette province, ci-de-.
"vant le Haut-Canada."

10.-Acte pour incorporer la compagnie du
pont suspendu de Quenaston.

1 1.-Actepourautoriserlacommunautédes re-
ligieuses sours hospitalières de Saint-
Joseph de l'Htel-Dieu de Montréd, à
acquérir et posséder des biens meubles
et immeubles jusqu'à un certain mon-
tant,ensusde ceux qu'elle possède déjä,
tant pour elle-même que pour les pau-
vres du dit Hotel-Dieu, dont elle admi-
nistre les biens, et pour d'autres fins y
mentionnées.

12.-Acte pour abroger certains actes y men-
tionnés et pour amender, refondre et
réunir en un seul acte, les diverses
dispositions des statuts maintenant en
vigueur, pour régler les élections des
membres qui représentent le peuple de
cette province à PAssemblée Législa-
tive.

13.-Acte pour diviser le comté de Rimouski
-en deux arrondissements pour l'enre-
gistrement des titres.

14.-Acte pour amender une ordonnance qui
pourvoit à Penregistrement des titres
des biens immeubleset des hypothèques
dont ils sont grevés.

15.-Acte pour incorporer l'association des
instituteurs du district de Québec.

16.-Acte pour régulariser le taux des. dom-
n'ages sur les lettres de.change protes-
tées dans le Haut-Canada.

17.-Acte pour amender un acte passé dans
le parlement du Haut-Canada, dans la
neuvième année du règne de feu sa
majesté le roi George quatre, intitulé,
"Acte pour pourvoir àla construction

des glacis pour les chaussées de mou-
"lins sur certains cours d'eau en cette
"province, et pour établir d'autres dis-
« positions à cet égard."

1S.-Acte pour incorporer la compagnie du
chemin planchéié de Markam et des
moulins d'Elgin.

19.-Acte pour refondre et amender les lois
relatives aux patentes ou brevets d'in-
ventions en cette province.

20.-Acte pour amender Pordonnance relative
au chemin à barrières de Longueuil et
Charnbly.

21.-Acte pour incorporer la compagnie du
télégraphe de Montréal et Troy.

22.-Acte pour incorporer le cimetière de
Mount-Hermon.

N.B.-Les vingt premiers dans les deux
langues, et les deux derniers en anglais seule-
ment.

F. A. QUESNEL,

Président.

Ordonné,
table.

que le dit rapport reste sur la

Ordonné, que tous les ordres qui se trou- odt,. du jour

vent sur les ordres du jour de ce jour, soient remig à lundi-
remis à lundi prochain.

L'Orateur à déclaré cette Chambre conti-
nuée à lundi prochain, à trois heures de Paprès
midi, la Chambre l'ordonnant ainsi.

Lundi.

12 Victoria-.



3 0e avrit & ler & 2e mai. A. 1849.

Lundi, 30 avril, 1849.

Les Membres assemblés ont été:

L'honorable René E. Caron, Orateur.

I.es honorables MM.

MC Gill,
Fraser,
Crooks,
Bruneau,
Ferrie,
Ferrier,

Les honorables

Pinhey,
Maileson,
Eiger,
Ross,
Wyli e,

Jones.

MM.

PR IEE Es.

La chambre La Chambre s'est ajournée à loisir pour
n s'assembler de nouveau dans la sacristie de

de Trirnty 7rinity Church, dans la cité de Montréal.
cA'urch.

Quelque temps après, la Chambre s'est re-

mise dans la dite sacristiC

Présents-

L'honorable René E. Caron, Orateur.

Les honorables MM.

M'Giu,
Fraser,
Crooks,
Bruneau,
Ferrie,
Ferrier,
Pinhey,
Matheson,

Les honorables MM.

Viger,
Ross,

Wylie,
Jones,
De Beaujeu.
Taché, E.
Bourret,
Quesnel.

Ordres dujour Ordonné, que tous les ordres qui se trouvent
remi & de. sur les ordres du jour de ce jour, soient re-

mis à demain.

L'Orateur a déclaré cette Chambre con-
°jorn'"' tinuée à demain, à trois heures de l'après midi,

la Chambre l'ordonnant ainsi.

Mardi, 1 mai, 184M

Les Membres assemblés ont été:

I.

Mercredi, 2 mai, 1849. Melcacus.

Les Membres assemblés ont été:

L'honorable René E. Caron, Orateur.

Les honorables MM. Les honorables MM.

1I'Gill, Viger,
Crooks, Taché, E.
Fraser, Leslie,
Bruneau, Quesnel,
Ferrie, Bourret,
M'Kay, De Beaujeu,
Mloore, Ross,
De Boucherville, Crane,
Pinhey, Jones,
Ferrier, Wylie.
Matheson,

PIEREs.

L'honorable M. Quesne, du comité spécial second =P.

chargé de s'assurer quels étaient les bills in- c cooeitd

troduits dans cette Chambre ou regus de l'As- dills

semblée Législative, qui étaient en voie de "°ude

progrès dans cette Chambre, lorsqu'elle s'est
ajournée

L'honorable René E. Caron, Orateur.

Les honorables MM. Les honorables MM.

M'Gill, Matheson,
Viger, Bruneau,
Pintey, Moore,
Ross, Crooks,
Jones, Ferrie,
Quesnel, Taché, E.
De Beaujeu, Ferrier,
Wyflie, Fraser,

Bourret, M'Kay.
De Boucherville,

PIUEREs.

Ordonné, que tous les ordres qui se trou- Ordres du jour

vent sur les ordres du jour de ce jour, soient man

remis à demain.

L'Orateur a déclaré cette Chambre COn- Ajournmcat.

tinuée à demain, à trois heures de l'après midi,
la Chambre l'ordonnant ainsi.
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ajournée le vingt-cinq du mois dernier; et de
prendre en considération et faire rapport sur
les moyens à adopter en conséquence de Pin-
cendie de l'édifice du parlement survenu de-
puis, pour que cette Chambre puisse procéder
sur ces bills, en les prenant dans Pétat de pro-
grès où ils se trouvaient alors respectivement,
à presenté son second rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et

Il à été alors la par le greffier comme suit:

Conseil Législatif, chambre de comité.
2e mai, 1849.

Le comité spécial chargé de s'assurer quels
étaient les bills introduits dans cette Chambre
oureçus de PAssemblée Législative, qui étaient
envoie de progrès dans cette Chambrelorsqu'-
elle s'est ajournée le vingt-cinq du mois der-
nier; et de prendre en considération et faire
rapport sur les moyens à adopter en consé-
quence de l'incendie de l'édifice du parlement
survenu depuis, pour que cette chambre puisse
procéder sur ces bills, en les prenant dans

l'etat de progrès où ils se trouvaient alors res-
pectivement, demande à présenter son second
rapport, comme suit, savoir:

Depuis son dernier rapport, votre comité a
pu s'assurer par lui-même et par la partie des
journaux de la session qui se trouve intacte,
et assisté aussi des différents officiers de cette
chambre, que les vingt-deux bills dont la liste
est annexé à ce rapport, étaient respectivement
dans l'état de progrès mentionné dans la
cédule du présent rapport; et il recommande
en conséquence, que l'on procède sur ces bills
en les prenant respectivement dans l'état où
ils se trouvaient, à l'exception des bills qui
forment les treizième, seizième, vingt-unième
et vingt-deuxième items dans la dite liste et
cédule, qu'il serait, dans l'opinion de votre
comité, récessaire de référer de nouveau à des
comités spéciaux.

Le tout respecteusement soumis

F. A. QUESEri.,
Président.

1.-Acte pourincorporer la compagnie d'union Référé, le 25 avril, à un comité spécial,
du chemin de fer de Toronto, de Sim- composé des honorables MM. M'Gill, Crooks,
coe et du Lac Huron. Ross, Crane, Jones, Wylie. et de Beaujeu.

2.-Acte pour amender la loi qui régit les
lettres de change à l'intérieur, les billets Référé, le 25 avril, à un.comité spécial,
promissoires et les protêts qui s'y rap- composé des honorables MM. MeGill Crooks,
portent, et les lettres de clíange à Qusnl Bourretet Boss.
l'étranger, en certains cas.

3.-Acte pour changer les temps et les lieux Référé, le 25 avril, à un comité spécial,
où devront se tenir les cours de divi- composé des honorables MM. Matkem, Pût
sion, dans la division numéro six, dans et Crae.
le district de Bathurst.

4.-Acte pour incorporer la société d'horti- Référé, le 25 avril, à un comité spécial,
culture de M<mtreat ~ composé des honorables MM. Leslie, Quesnel

J et Ross.

5.-Acte pour amender les lois et ordonnances
relatives aux chemins à barrières de 2e lecture le 9juillet, 1849.
Montréal.

6.-Acte pour diviser le comté de Saguenay" Regade lAssemblée etlu la première fois:
en deux arrondissements pour lenre- seconde lecture remise depuis le25 avril.
gistrement des titres.

7.-Acte
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7.-Acte pour incorporer le société de Sait-
Patrice de Québec.

8.-Acte pour limiter le nombre des petits
jurés, qui seront assignés pour compa-
raître dans les diverses cours du Haut-
Canada, et pour pourvoir à leur paie-

ment

9.-Acte pour amender et étendre les disposi-
tions de l'acte de cette province, inti-
tulé, " Acte pour amender, refondre et
"réunir en un seul acte les diverses
"lois maintenant en force, pour établir
"ou régler la pratique des cours de
"district, dans les divers districts de
" cette partie de cette province, ci-de-
"vant le Haut- Canada."

10.-Acte pour incorporer la compagnie du'
pont suspendu de Queenston.

11.-Acte pour autoriser la communauté des
religieuses seurshospitalièresde Saint-
Joseph de l'Hôtel Dieu de Mantréal, à
acquérir et posséder des biens meubles
et immeubles jusqu'à un certain mon-
tant, en sus de ceux qu'elle possède
déjà, tant pour elle-même que pour les
pauvres du dit Hôtel Dieu, dont elle
administre les biens, et pour d'autres
fins y mentionnées.

12.-Acte pour abroger certains actes y men-
tionés, et pour amender, refondre, et
réunir, en un seul acte, les diverses
dispositions des statuts maintenant en
vigueur, pour régler les élections des
members qui représentent le peuple
de cette province à l'Assemblée Légis-
lative.

2e lecture remise depuis le 25 avril.

Motion pour seconde lecture, négativée.

2e lecture le 26 ou 27 avril.

Reçu et lu la le fois le 25 avril.
2e lecture le 26 ou 27 avril.

L'ordre du jour pour la considération des
amendements rapportés par le comité spécial,
continué du 25 avril. Les deux versions di·
rapport du comité spécial ont été sauçées. et
l'ordre n'a pas été déchargé..

Lu la le fois le 25 avril.

13.-Acte pour diviser le comté de Rimouski Rapporté du comité spécial avec divers
en deux arrondissements pour l'en- amendéments, par l'honorable M. A. DInne,
registrement des titres. 25 avril. Le rapport est perdu.

14.-Acte pour amender une ordonnance qui I
pourvoit à l'enregistrement des titres
des biens immeubles et des hypothèques
dont ils sont grevés.

Lu la le fois le 25 avril.

15.-Acte
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15.-Acte pour incorporer Passociation des Amendements rapportés par le comité spé-
instituteurs du district de Québec cial, remis pour être pris en considération, de-

i puis le 25 avril. Le rapport a été sauvé.

16.-Acte pour régulariser le taux des dom-
mages sur les lettres de change pro-
testées dans le Haut-Canada.

1 7.-Acte pour amender un acte passé dans
le parlement du Haut-Canada, dans la
neuvième année du règne de feu Sa
Majesté le roi George quatre, intitulé;
" Acte pour pourvoir à la construction i
" des glacis pour les chaussées de
" moulins sur certains cours d'eau en
"cette provinceet pourétablird'autres
"dispositions à cet égard." J

18.-Acte pour incorporer la compagnie du
chemin planchéié de Markham et des
moulins d'Elgin.

19.-Acte pour refondre et amender les lois)
relatives aux patentes ou brevets d'in-
ventions en cette province. J

Référé aux honorables MM. J. Morris,
Matheson, Ross et Crane. Rapport
avec amendements. Le rapport est
perdu.

2e lecture le 26 avril.

2e lecture le 26 avril.

2e lecture le 26 avril.

20.-Acte pour amender l'ordonnance relative L'ordre de jour pour la considération des
aux chemins à barrièresde Longueuil amendements rapportés par le comité spécial,
et Chambly. remis depuis le 25 avril. Version française

du rapport sauvée.

21.-Acte pour incorporer la compagnie
télégraphe de Montréal et Troy.

22.-Acte pour incorporer le cimetière
Mloumt-Haermn

Rapporté par le comité spécial avec amende-du ments, adoptés et ordre de les grossoyer. Le
rapport est perdu.

Rapporté parle comitéspécial avecamende-
de ments, adoptés et ordre deles grossoyer. Le

rapport est perdu.

Cette cédule est celle à laquelle il est fait allusion dans le rapport précédent du comité
spécial.

F. A. QUESNEL,
Président.

CONSEIL LEGIsLATIF,
Chambre de comité,

2e mai, 1849.



2e et 3e mai. A. 1849.

.î"u. Il à été proposé, qu'il y ait un appel de cette

'4 Chambre de lundi prochain en huit, le qua-
torze du courant, pour qu'il soit adopté une a-

dresse à Son Excellence le Gouverneur Géné-

ral, au sujet des événements qui se sont ré-

cemment passés en cette cité.

Objection étant faite à la dite motion,

Après un long débat,

il a été proposeé en amendement,

:lutima d'. Après " qu'il" de retrancher " de lundi

"t , " prochain en huit, le quatorze du courant," et

d'insérer " vendredi prochain" au lieu d'iceux.

Objection étant faite à la dite motion.

Après un nouveau débat,

La question de concurrence a été uise sur

icelle, et

see '.- Il a été résolu dans la négative.

La question étant mise sur la motion prin-
cipale,

°igog Il a été résolu dans l'affirmative, et
pale adoptée.

'. Ordonné, en conséquence.

rdre. du jour Ordonné, que tous les ordres qui se trou-
a de. vent sur les ordres du jour de ce jour, soient

remis à demain.

AwIff;nonent. L'Orateur a déclaré cette Chambre conti-
nuée à demain, à trois heures de l'après midi,
la Chambre l'ordonnant ainsi.

Jeudi, 3e mai, 1849.

Les Membres assemblés ont été :

L'honorable René E. Caron, Orateur.

Les honorables MM.

M' Gill,
Fraser,
Crooks,
Ferrie,
.Moore,
Mussue,
Pinhey,
Ferrier,

latheson,

Les honorables MM.

'Viger,
Taché, E.
Leslie,
Quesnel,
Bourret,
Ross,
Crane,
Jones,
Wylie.

PRIERES.

L'honorablo M. Quesndu comité spécial Tru..rp-

chargé de s'assurer quels étaient les bills intro-
duits dans cette Chambre ou reçus de l'As- u

semblée Législative, qui étaient en voie de n -
progrès dans cette Chambre, lorsqu'elle, s'est
ajournée le vingt-cinq avril dernier; et de
prendre en considération et faire rapport sur
les moyens à adopter, en conséquence de l'in-
cendie de l'édifice du parlement survenu de-
puis, pour que cette Chambre puisse procéder
sur ces bills, en les prenant dans l'état de pro-

grès où ils se trouvaient alors respectivement,
a présenté son troisième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et

Il a été alors lu par le greffier comme suit:

Conseil Législatif, chambre de comité,
3e mai, 1849.

Le comité spécial chargé de s'assurer quels
étaient les bills introduits dans cette chambre
ou reçu de l'Assemblée Législative, qui étaient
en voie de progrès dans cette Chambre, lors-
quelle s'est ajournée le vingt-cinq du mois der-
nier; etde prendre en considération etfaire rap-
port sur les moyens à adopter en conséquence
de l'incendie de l'édifice du parlement survenu
depuis, pour que cette Chambre puisse procé-
der sur ces bills en les prenant dans l'état de
progrès où ils se trouvaient alors respective-
ment, demande à présenter son troisième rap-
port, comme suit :

Depuis son dernier rapportvotrecomités'est
occupé plus particulièrement des bills intro-
duitsdans'ette Chambre pendant cette session;
etquoiqu'il n'yen eût que quatre en voie de pro-
grèsdevant cetteChambreau temps du sinistre,
cependant comme leur nombre total n'était que
de vingt-cinq, il a cru qu'il serait plus satisfai-
sant pour cette Chambre de connaître l'état
dans lequel tous et chacun d'eux se trouvaient,
c'est-à-dire, en autant que les informations
possédés par votre comité le permettront.

Votre comité a en conséquence préparé la

liste ci-jointe de ces bills divisés en cinq classes,
et par laquelle il appert que dix ont été passés
par les deux Chambres et ont reçu la sanction
royale, que trois ont été passés par les deux
Chambre et transmis à Son Excellence le

Gouverneur Général, que huit avaient été
transmis à l'Assemblée Lézislative pour son
concours, trois reférés à des comités spéciaux
de cette Chambre, et un lu la première fois
seulement.

Le
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Il parait que les originaux de ces quatre
derniers bîls ont été incendiés; et comme le
bill dernièrement mentionné, [Bi& Y] n'avait
pas été imprimé, l'honorable membre qui Pa
introduitdevra leremplacers'ilestensonpou-
voir delefaireets'illejugeàpropos, maisquant
aux trois autres, votre comité recommande
qu'une copie imprimée de chacun, d'eux, dans
les deux langues, soit authentiquée, sous le
seing du greffier, et soitdéposée de record à la
place des originaux perdus.

Votre comité se permet de suggérer, en ter-
minant son présent rapport, qu'il conviendrait
que cette Chambre se mit de suite en commu-
nication avec l'Assemblée Législative, au sujet
des bills envoyés de part et d'autre pour leur
concours réciproque, afin que les deux Cham-
bres puissent obtenir des informations suffisan-
tes sur le sort de ces bills, et alors déterminer
lesquels de ces bills doivent ou ne doivent pas
attirer la considération ultérieure des deux
Chambres respectivement.

Le tout respecteusement soumis)

F. A. QUESNEL,
Président.

CLASSE I.

Bills introduits dans le Conseil Législatif, et
passés par les deux Chambres, qui ont reçu la
sanction royale.

B.-Acte d'amnistie pleine et entière, gracieu-
sement accordée par Sa Majesté la
Reine.

E.-Acte pour amender l'acte de la quaran-
taine.

F.-Acte pôur expliquer et amender un acte
du parlement de la ci-devant province
du Haut- Canada, passé dans la deuxi-
ème année du règne de Sa Majesté, in-
titulé, " Acte pour protéger les terres
de la couronne en cette province, con-
tre tous dommages et empiètements, et
pour établir de plus amples dispositions
pour cet objet.

G.-Acte pour incorporer les Clercs Paroissi-
aux ou Catéchistes de Saint- iateur,

dans le village d Industrie, dans le com- -

té de Bert]ier.

H.-Acte pour autoriser la communauté des
religieusesdePHôpital-Général de Qué-
becàacquérir etposséderd'autres biens
meubles et immeubles, jusqu'à un cer-
tain montant.

I.-Acte pour établir des dispositions pour la
conservation de la santé-publique, dans
des cas d'urgente nécessité.

K.-Acte pour donner une interprétation lé-
gislative à certains mots employés dans
les actes du parlement, et pour se dis-
penser de la répétition de certaines dis-
positions et expressions y contenues, et
constater la date et le jour où ils pren-
dront effet, et pour d'autres fins.

M.-Acte en faveur de JoseplRiczard Thomp-
son et de Henry Jessup.

N.-Acte pour autoriser les religieuses des Ur-
sulines de Québec à acquérir et possé-
der d'autres biens meubles et immeu-
bles jusqu'à une certaine valeur.

T.-Acte pour prolonger davantage le temps
fixé. pour le paiement du nouveau
capital de la Banque Commerciale du-
district de .Midland.

CLASSE IH.

Bills introduits dans le Conseil Législatif et
passés par les deux Chambres, qui ont été
transmis à Son Excellence le Gouverneur
Général.

J. -Acte pour abroger un certain acte y men-
tionné, et pour établir de meilleures dis-
positions pour la naturalisation des au-
bains.

L.-Acte pour amender un acte y mention-
née, et pour transporter la propriété du
cimetière général de Toronto, à cer-
tains syndics et à leurs successeurs.

W.-Acte pour établir certaines dispositions
générales concernant.les services que
legouvernement peut requérir des com-
pagnies de chemins à rails, que leurs

actes
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actes d'incorporation assujétissent à ces
dispositions générales.

CLASSE III.

Bils introduits dans le Conseil Législatif et
envoyés à l'.Assemblée Législative pour son
concours

A.-Acte pour pourvoir à la formation de com-
pagnies incorporées à fonds social, pour
des fins relatives aux manufàctures,
aux mines, à la mécanique ou à la chi-
mie.

D.--Acte pour établir de meilleures disposi-
tions pour la protection des biens des
personnes décédées intestat, dans cette
partie du Canada ci-devant appelée le
Haut-Canada.

0.-Acte pour prescrire que certaines annon-
ces officielles et légales seront insérées
dans la Gazette du Canada seulement.

P.-Acte pour ratifier un certain arpentage
du township d'Ameliasburgh, dans le
Haut-Canada.

Q.-Acte pour protéger les propriétaires de
moulins dans le Haut-Canada.

R.-Acte pour incorporer l'archevêque et les
évêques catholiques romains, dans cha-
que diocèse, dans le Bas-Canada.

S.--Acte pour amender et simplifier les lois
relatives à l'intérêt sur l'argent.

V.--Acte pour faire disparaître certaines dé-
fectuosités dans l'administration de la
justice criminelle.

CLASSE IV.

Bils introduits dans le Conseil Législatif et
référés à des comités spéciaux.

C.-Acte pour amender la loi du douaire dans
cette partie du Canada ci-devant ap-
pelée le Haut-Canada.

U.-Acte pour diviser les townships de Leeds
et Lansdown, dans le district de John-
stown, et pour réunir South Burgess à
Bastard, dans le même * district.-
(N. B-Comité déchargé.)

X.-Acte pour incorporer la société Saint-
Jean Baptiste de la cité de Québec.

CLASSE V.

Un bill signé par Son Excellence le Gouver-
neur Général, et introduit et lu la premiére
fois ans le Conseil Législatif le 24e avril.

Y.-Acte pour annuler "l'attainder" d'Oliver
Grace.

Ordonné, que le dit rapport reste sur la ta-
ble.

L'honorable M. Leslie du comité spécial iiie a t.
auquel a été référé le bill intitulé, " Acte pour
"izorporer la société d'Horticulture de °
" Montréal," a fait rapport qu'il avait exami-
né le dit bill en entier et l'avait chargé d'en
faire le rapport àla Chambre sans amendement.

Ordonné, que le dit biU soit maintenant lu la
troisième fois.

Le dit bill a été alors lu la troisième fois en Lu la 3u foi.
conséquence.

La question étant mise, ce bill passera-t-il ?

Il a été résolu dans l'affirmative. Pa".

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se render à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a pas-
sé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Leslie a présenté une péti- P
tion de John Munn et autres constructeurs *Wa= et au.

et tttl.

3e mai.
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et propriétaires de vaisseaux et Marchands de
Québec, demandant que la loi qui règle Penga-
gement des matelots ne soit pas modifiée pen-
dant la session actuelle.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Etatdu péni. L'honorable M. le secrétaire Leslie, par
"E'°" ordre de Son Excellence le Gouverneur-Gé-

néral, a présenté à la Chambre un état des
comptes, &c., du pénitentier provincial pour
l'année 1848.

Ordonné qu'il reste sur la table, et il est
comme suit :

(Papiers parlententaires, lettres T. T. T. T.)

BaIIu chnn L'honorable M. Ross du comité spécialau-
de foer de To-
rooc. Si-oe quel a été référé le bill intitulé, " Acte pour
et du lac Ho0-
t.n. rpporë. ," incorporerlacompagnied'union du chemin de

" fer de Toronto, de Simcoe et du Lac Huron,"
a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en
entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport à
la Chambre sans amendement.

Ordonné, que le dit bill soit maintenant lu
la troisième fois.

Lu la U rois. Le dit bill a été alors lu la troisième fois en
conséquence.

La question étant mise, ce bill passera-t-il ?

raé. Il a été résolu dans l'affirmative. p

Ordoné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a pas-
sé ce bill sans amendement.

Bil de Puàtl LaChambre, conformément à l'ordre, a pro-
Dmade aicédé à la considération des amendements rap-

portés par le comité spécial au bill intitulé,
" Acte pour autoriser la communauté des re-
" ligieuses sours hospitalières de St. Joseph
"del'Htel-DieudeMontréalà acquérir etpos-
"séder des biens meubles et immeubles jusqu'à
" un certainmôntanten sus de ceux qu'elle pos-
"sède déjà, tant pour elle même que pour les
"pauvresduditHôtel-Dieu,dontelleadministre
"les bienset pour d'autres fins y mentionnées."

Lesquels amendements ont été alors lus par
le greffier comme suit:

Amende.a Feuille 2, ligne 32.-Retranchez. depuis " Et
"jusqu'àemploi" dans

la 39e ligneces deux
mots inclus.

Feuille 2.-Dans la note enmarge retranchez
depuis "immeübles"
où il est répété pour
la seconde foisjusqi'à
"Provincial" ce der-
nier mot inclu.

Les dits amendements étant lus la seconde Ad&Pl6

fois, et la question de concurrence étant mise
sur chacun d'eux séparément, la Chambre y a
acquiescé.

Ordonné, que les dits amendements soient
grossoyés, et que le dit bill, tel qu'amendé,
soit lu la troisième fois demain.

La Chambre, conformément à Pordre, à pro- zu de, i.
cédé à la considération des amendements rap- titute de
portés par le comité spécial au bill intitulé,
"Acte pour incorporer l'association des insti-

tuteurs du district de Québec."

Lesquels dits amendements ont été alors lus
par le greffier, comme suit

Feuille 2, ligne 4, après "l'ass)ciation" in- Amndedm

sérez " de la biblio-
"thèque."

Feuille 2, ligne 16.-Retranchez 'depuis
"jouiront" jusqu'à
"et" dans la 19e ligne
et insérez " pourront
" sous le même nom,
" poursuivre et être
" poursuivis, plaider
"e -1

et se dfnure, citer
"et ester en justice
" dans toutes les cours
"de justice et autres
"lieux quelconques,

d'une manière aussi
"ample et aussi effi-
"cace que tout autre
"corps politique etin-
"corporé, ou toutes
"personnes pour-
"raient légalement

'poursuivre, plaider
" et se défendre, ou
"être poursuivis, es-
"ter ou être citées en
"justice, en aucune
"manière quelcon-
" que."

Feuille

tg
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Feuille 3, ligne 18.--Retranchez "de cette
" province" et in-
sérez " du Bas-Cana-
da"

Feuille 3, ligne 27.--Retranchez depuis
"Canada"jusqu'à"et"
dans la 4e ligne.

Dans le préambule:

Feuille 1, ligne 23.-Retranchez depuis
" ont" jusqu'à " re-

présenté" dans la 2.5e
ligne.

Dans le titre:

Après " l'association" insérez " de la bibli-

othèque"

Les dits amendements étant lus la seconde

fois, et la question de concurrence étant mise

sur chacun d'eux, séparément, la Chambre y

a acquiescé.

Ordonné, que les dits amendements soient

grossoyés et que le dit bill, tel qu'amendé soit

In la troisième fois demain.

fdu chem. L'ordre dlu jour étant lu pour la considéra-

etmi" tion, par la Chambre, des amendements rap-
hargé portés par le comité spécial au bill intitulé,

4 Aete pour amender l'ordonnance relative au

"chemin à barrières deLongueuil et Chambly"
:1 a été

OrdonJné, qu'il soit déchargé.

m:Idn-(.z. Conformément à l'ordre du jour, le bill in-

titulé, " Acte pour diviser le comté de Sague-
" nag en deux arrondissemens pour l'enregis-
" trement des titres," a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-

mité spécial de trois Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des ho-
norables MM. Quesnel, E. Taché etlassue, qui
s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

i du t.. L'ordre du jour étant lu pour la troisième
lecture du bill intitulé, " Acte pour incorporer
" la compagnie du télégraphe entre Montréal
" et Troy." tel qu'amendé, il a été

Ordonné, qu'il soit déchargé, et que le dit
" . bill soit référé de nouveau à un comité spécial

de trois Membres.

Ordonné, que lecomité soit composé des ho-
norables MM. Ferrier, Ross et Ferie, quis'as-
sembleront et s'ajourneront à loisir.

Lordre du jour étant la la troisième lecture B
du bill intitulé, "Acte pour incorporer le cime- d

" tière de Mount ermon," tel qu'amendé, il a

été.

Ordonné,qu'il soit déchargé, et que le dit bill Réfr à
soit référé de nouveau à un comité spécial de

trois Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des ho-
norables MM. Ross, Massue et Ferrie, qui s'as-
sembleront et s'ajourneront à loisir.

Conformémentà l'ordre du jour, le bill inti- delaso.

tulé, " Acte pour incorporer la société Saint- etric de Qui-

" Patrice de Quîébec," a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité spécial de trois Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des ho-

norables MM.Crooks,Massue et Moore, quis'as-
sembleront et s'ajourneront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti- Biu de. b"..

tulé, " Acte pour refondre et amender les lois "ula"
" relatives aux patentes ou brevets d'inventions h

" en cette province," a été la la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité spécial de cinq Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des ho-

norables MM. Ross, Crooks, Moore, Crane et

Quesnel, qui s'assembleront et s'ajourneront à
i loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
tulé " Acte pour incorporer la compagnie du

i pont suspendu de Queenston," a été lu la se-

conde fois.

Bifldu Pzt
de Queenstoià
lu la 20 "oi.

Ordonné que le dit bill soit référé à un co-

mité spécial de trois Membres.

Ordonné que le comité soit composé des ho-

norables MM. Crooks, Ferrie et Ferrier, qui

s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

L'ordre dujour étant la pour la seconde lec-

ture du bill intitulé " Acte pour abroger cer- tio", dchx

" tains actes y mentionnés et pour amender,
refondre

3e mai.
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"fondre et réunir en un seul acte, les diverses
"dispositionsdesstatutsmnaintenanten vigueur,
"pour régler les électionsdes membres qui re-
"présententle peuple de cette province à PAs-
"semblée Législative," il a été

Ordonné, qu'il soit déchargé.

Bni d' L'ordre du jour étant lu pour la considéra-
Do tion, par la Chambre, des amendements rap-

portés par le comité spécial au bill intitulé,
" Acte pour diviser le comté de Rimouski en
" deux arrondissements, pour l'enregistrement
" des titres," il a été

Référé a Ordonné, qu'il soit déchargé, et que le dit
bill soit référé de nouveau à un comité spécial
de trois membres.

Ordo~né que le comité soit composé desho-
norables MM. Maszue, Quesnel etBourret, qui
s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Bili delettre L'ordre dujour étantlu parla considération,
de change.
H. C. par la Chambre, des amendements rapportés

par le comité spécial au bill intitulé, "Acte
"pour régulariser le taux des dommages sur
"les lettres de change protestées dans le Haut-

Canada," il a été

ré un Ordonné, qu'il soit déchargé, et que le dit
comité *éc. bill soit référé de nouveau à un comité spécial

de trois Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des ho-
norablesMM. McGil, Crooks et Ross, qui s'as-
sembleront et s'ajourneront à loisir.

Bit de chans. Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
"i,""- tulé, "Acte pour amender un acte passé dans

"le parlement du Haut-Canada, dans la neu-
"nièmeannéedu règne defeu Sa Majesté le roi
George quatre, intitulé« Acte pour pourvoir à
"la construction des glacis pour les chaussées
"de moulins sur certains cours d'eau en cette
"province, et pour établir d'autres dispositions
"à cet égard," a été la la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à comité
spécial de trois Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des ho-
norables MM. Crooks Ross etFerrie,qui s'as-
sembleront et s'ajourneront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti- Bsd de %rk-
a et d'2Ltulé, « Acte pour incorporer la compagnie du g. t

"chemin planchéié de Markham et des mou-
"lins d'Elgi," a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité spécial de trois Membres.

Ordonmé, que le comité soit composé des ho-
norables MM. Ross, Crooks et Matheson, qui
s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

L'ordre dujour étant lu pour la seconde lec- Bit d'oliwer

ture du bill intitulé, " Acte pour annuler l'at- ga déchar-

"tainder d'Oliver Grace," il a été

Ordonné, qu'il soit déchargé.

Conformément à l'ordre dujour, le bill inti- Bl de cou

tulé, "Acte pour amender et étendre les dis- C lu la 2e

"positions de l'acte de cette province, intitulé,
"Acte pour amender, refondre et réunir en un
"seulacte les diverseslois maintenanten force,
"pour établir ou réglerla pratique des cours
"de district dans les divers districts de cette
"partie de cette province ci-devant le Haut-
"Canada,"a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité spécial de trois Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des ho-
norables MM. Crane, Wylie et Ross, qui s'as-
sembleront et s'ajourneront à loisir.

L'Orateur a déclaré cette Chambre conti- Ajournement

nuée à demain, à trois heures de l'après-midi,
la Chambre l'ordonnant ainsi.

Vendredi, 4e mai, 1849.

Les Membres assemblés ont été:

L'honorable René E. Caron, Orateur.

Les honorables MM.

Crooks,
Nfoore,

Les honorables MM.

Massue,
errier,

Vger,
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Viiger,
Taché, E.
Leslie,
Quesnel,
Bourret
DeBeaijcu.

Ross,
lléthot,
crane.

Wylie.

>KI ERES.
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"c°é *- S-P%trice de Qué.
b-e. rappore.

L'honorable M. Crooks, du comité spécial
auquel a été référé le bill intitulé," Acte pour
" incorporer la société de Saint-Patrice ue
" Québec," a fait rapport qi' il avait examiné

le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire
le rapport à la Chambre sans amendement.

Ordonné, que le dit bill soit maintenant lu
la troisième fois.

u la 3c ft. Le dit bill a été alors lu la troisième fois en

conséquence.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

ra%èý. i/ a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancelle-
rie se rende à l'Assemblée Législative, et in-
forme cette Chambre que le Conseil Législa-
tif a passé ce bill sans amendement.

BiU d'Assu. Un message de l'Assemblée Législative par
elle " If M. McFarlane et autres, avec un bill intitulé,

" Acte pour amender l'acte relatif aux com-
" pagnies d'assurance mutuelle dans le Haut-
" Canada," auquel elle demande la concur-
rence de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné que le dit bill soit lu la seconde fois
à la prochaine séance de cette Chambre.

Bill des ebe. Un message de l'Assemblée Législative par
19. d'h''' M. Laurin et autres, avec un bill intitulé,

" Acte pour abroger les ordonnances relatives
c- aux chemins d'hiver dans le Bas- Canada, en
" ce qui concerne le district de Québec, le dis-
« trict de Gaspé et partie du district des Trois-
teBivires," auquel elle demande la concur-
rence de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois à la prochaine séance de cette Chambre.

L'honorable M. Bourret du comité spécial d'enr7iL.

auquel a été référé le bill intitulé, " Acte pour m*.z

: diviser le comté de Rimouski en deux arron-
" dissements pour Penregistrement des titres,"
a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en
entier, et Pavait chargé d'en faire le rapport
à la Chambre sans amendement.

Ordonné, que le dit bill soit maintenant lu
la troisième fois.

Le dit bill a été alors lu la troisième fois en Lu la se f.w.

conséquence.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

la été résolu, dans l'affirmative. Passé.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à lAssemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a pas-
sé ce bill sans amendement.

L'honorable M. E. Taché du comité spé- Biu d.enree-

cial auquel a été référé le bill ititulé, " Acte t||" ,
" pour diviser le comté de Saguenay en deux POrt

" arrondissements pour l'enregistrement des
" titres," a fait rapport qu'il avait examiné le
dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le
rapport à la Chambre sans amendement.

Ordonné, que le dit bill soit maintenant lu
la troisième fois.

Le dit bill a été alors lu la troisième fois en L 1a 3 fow

conséquence.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

Il a été résolu dans l'affirmative. P&,,

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a pas-
sé ce bill sans amendement.

L'honorable
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aci oe- L'honorable M. E. Tachédu comité spécial
R . . auquel a été référé le bill intitulé, " Acte pour
b"r ° . " incorporer la société Saint-Jean Baptùte de

" la cité de Qué&c," a fait rapport qu'il avait
examiné-le dit bill en entier, et l'avait chargé
d'en faire le rapport à la Chambre avec divers
amendements, qu'il soumettrait aussitôt que
la Chambre voudrait bien le recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant re-
çu, et

Il a été alors lu par le greffier.

Ordoné, que les dits amendements soient
pris en considération par la Chambre lundi
prochain.

Bil du télé.

Troy, rppott
avec
Mente.

L'honorable M. Ferrier du comité spécial
auquel a été référé lebill intitulé, " Acte pour
"incorporer la compagnie du télégraphe entre
"montréal et Troy," a fait rapport qu'il avait
examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé
d'en faire le rapport avec divers amendements,
qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre vou-
drait bien le recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant re-
çu, et

Amendements ~Les dits amendements ont été alors lu par
le greffier comme suit:

Feuille 3, ligne 5.-Après " employés" in-
sérez "et pourvu ans-
"si que rien de con-
"tenu dans le présent
"n'autorisera, ni ne
"sera censé autori-
"ser la dite compa-
"gnie de faire traver-
"ser ou de continuer
"la dite ligne sur le
"pont construit par
" l'honorable Robert
" Jones, sur la rivière
"Richelieu, dans la
"paroisse St. Luc, à
«'St. Jean, près des
"rapides, sans le con-

sentement par écrit
du dit honorable
Robert Jones, ses
héritiers, exécu-

"teurs, curateurs,
"administrateurs ou
"ayans cause, ni à
"d'autres termes et
" conditionsqu'àceux
" ou celles exprimées
"dans tel consente-
" ment par écrit."

Feuille 7, ligne 10.-Retranchez depuis
" lois" jusqu'à "Et"
et insérez "du Bas-
"Canada."

Les dits amendements étant lus la seconde^dopt".
fois, et la question de concurrence étant mise
sur chacun d'eux, séparément, la Chambre y
a acquiescé.

Ordonné, que les dits amendements soient
grossoyés, et que le dit bill, tel qu'amendé, soit
lu la troisième fois à la prochaine séance de
cette Chambre.

L'honorable M. Quesnel du comité spécial Qmnme
chargé de s'assurer quels étaient les bills in- =
troduits dans cette Chambre ou regii de l'As- ,
semblée Législative qui étaient en voie de pro- amom.t de

grès dans cette chambre, lorsqu'elle s'est
ajournée le vingt-cinq du mois dernier, et de
prendre en considération et faire rapport sur
les moyens à adopter en conséquence de l'in-
-cendie de l'édifice du parlement survenu de-
puis, pour que cette Chambre puisse procéder
sur ces bills, en les prenant dans l'état de pro-
grès où ils se trouvaient alors respectivement,
a présenté son quatrième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et

Il a été alors lu par le greffier, comme suit: ap.

CONSEIL LEGIsL.ATIF,

Chambre de Comité.

4e mai, 1849.

Le comité spécial chargé de s'assurer quels
étaient les bills introduits dans cette Chambre
ou reçus de l'Assemblée Législative, qui
étaient en voie de progrès dans cette Chambre,
lorsqu'elle s'est ajournée le vingt-cinq du cou-
rant, et de prendre. en considération et faire
rapport sur les moyens à adopter;,en consé-
quence de l'incendie de l'édifice du parlement,
survenu depuis, pour que cette Chambre puisse

procéder
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procéder sur ces bills, en les prenant dans
l'état de progrès où ils se trouvaient alors res-
pectivement, demande à présenter son quatri-
ème rapport, comme suit --

Votre comité est d'opinion, après la plus
soigneuse investigation, qu'il n'a pas été con
sumé par le feu d'autres bills envoyés de PAs-
semblée Législative et en voie de progrès dans
cette Chambre, lorsqu'elle s'est ajournée le
vingt-cinq du mois dernier, que ceux énumé-
rés dans la liste ci-jointe ; et il recommande
qu'il soit envoyé un message à l'Honorable As-
semblée Législative, pour l'informer du sort
de ces bills.

Le tout respectueusement soumis.

F. A. QUEsNEi,

Président.

Liste des bills grossoyés de l'Jssemblée Légis-
lative, qui paraissent avoir été brûlés.

25.-Acte pour amender la loi d'enregistre-
ment du Haut-Canada.

33.-Acte pour incorporer la compagnie de
la Baie de cuivre de Huron.

41.-Actepour simplifier le transport des im-
meubles dans le Haut- Canada, et pour
soumettre à la saisie certains droits et
intérêts en iceux.

64.-Actepour autoriser.lexandre M. Delisle
et autres, à construire un pont de pé-
age sur la rivière Jésus, et pour d'au-
tres fins y mentionnées.

72.-Acte pour incorporer le ministre et les
syndics de l'église de Saint-André à
Montréal.

127.-Acte pour incorporer la ville de Peter-
borough.

199.-Acte pour faire disparaître les doutes
quant au droit de poursuivre et de dé-
fendre informapauperis dans les causes
devant les cours de loi dans le Bas-Ca-
nada.

212.-Acte pour amender la loi relative a
l'inspection des poids etmesures dans le
Bas-Canada.

224.-Acte pour amender l'acte pour régler
l'exercise de certains droits de loca-
teurs et locataires.

154.-Acte pour incorporer Passociation St.
Jean-Baptiste de Montréal

143.-Acte pour amender la charte de la
compagnie de navigation de la Grande
Rivière.

176.-Acte pour incorporer la bourse des
marchands à Montréal.

55.-Acte pour incorporer la compagnie du
télégraphe entre Montréal et Troi,

80.-Acte pour incorporer la compagnie du
cimetière de Mount-Hermz.

N.B.-Les versions Anglaises et Fran-
çaises des douze premiers, et la ver-
sion française seulement des.deux der-
niers.

F. A. QuEsEi.,
Président.

Ordonné, que les quatre rapports du comi-
té spécial soit pris en considération par la
Chambre à sa prochaine séance.

Conformément à l'ordre du jour, le bill in- Bd a ilôtel
Diude Mnnt-titulé, " Acte pour autoriser les religieuses . lu la 3e

"Surs Hospitalières de Saint-Joseph de roi.
"l'Hôtel-Dieu de Montréal, à acquérir et pos-
" séder des biens meubles et immeubles jus-
" qu'à un certain montant, en sus de ceux
" qu'elle possède déjà, tant pour elle-même
" que pour les pauvres du dit Hôtel-Dieu,
"dont elle administre les biens, et pour d'au-
"tres fins y mentionnées," a été, tel qu'amen-
dé, lu la troisième fois.

La question étant mise, cebill, tel qu'amen-
dé, passera-t-il ?

Il a été résolu dans l'affirmative, P .c.

Conformément à Pordre du jour, le bill in- Bai de. ins.i-
titulé, " Acte pour incorporer l'association des p" a la

" instituteurs 'O'
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"instituteurs du district de Quélec," a été,
tel qu'amendé, lu la troisième fois.

La question étant mise, ce bill, tel qu'amen-
dé, passera-t-il ?

rass. IE a été résolu dans 'affirmative.

Ordonn4 qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a pas-
sé ces bils avec divers amendements auxquels
il demande la concurrence de l'Assemblée.

Bill d'exemp- Un message de l'Assemblée Législative par
g Phonorable M. Boulton et autres, avec un bill

t.rcis. intitulé, - Acte pour exempter les officiers de
" la marine et de l'armée, et autres personnes

au service de Sa Majesté, de payer des péa-
"ges sur les chemins à barrières de cette pro-
"vince," auquel elle demande la concurrence
de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois
à la prochaine séance de cette Chambre.

ill du éle. Ordonné, que le bill intitulé, " Acte pour
t°..4, la " abroger certains actes y mentionnés, et pour

" amender, refondre et réunir en un seul acte,
" les diverses dispositions des statuts mainte-
" nant en vigueur, pour régler les élections.des
" membres qui représentent le peuple de cette
" province à l'Assemblée Législative," soit
maintenant lu la seconde fois.

Le dit bill a été alors lu la seconde fois en
conséquence.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité de toute la Chambre.

Ordonné, que la Chambre se mette en comi-
té sur le dit bill présentement.

La Chambre La Chambre conformément à l'ordre s'est
emité. ajournée à loisir, et s'est mise en comité sur le

dit bill.

Quelque temps après, la Chambre s'est re-
mise, et

L'honorable M. Crooks a fait rapport de la
part du dit comité, qu'il avait examiné le dit
billen entier, et l'avait chargé d'en'fair le rap-
port à la Chambre sans amendemént.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois lundi prochain.

L'honorible M. Ferrier a présenté une péti- péuw ê.
tion des étudiants en théologie de l'Université maf de
de.Ing's Collge, demandant que le pouvoir
de conférer des degrés en théologie soit donti-
nué la dite Université. l

Ordonn, qu'elle reste sur la table.

L'orateur a déclaré cette Chambre conti- Ajumem.
nuée à lundi prochain, à trois heures de l'après
midi, pour s'assembler ici, ou dans tel autre
endroit qui pourra être préparé pour la ré-
ception de la Chambre, et dont il sera donné
avis officiel aux Membres, la Chambre l'or-
donnant ainsi.

Lundi 7e mai, 1849. L"or.

Les Membres assemblés à la Halle des
Francmaçons, dans ja cité de Montréal, ont
été:-

L'honorable René E. Caron, Orateur.

Les honombles BR.

Crooks,
Fergussôn,
Bruneau,
Ferrie
MSore,
Widmer,
Viger,
Taché, E.

Les honombles M 1.

L~eslie,
Quenel,
Bourret,
De Beaujeu,
Ross,
Méthot,
Wylie,
Mils.

PRIER ES.

L'honorable M. Widmer s'est approché de vin. m.
la table, et a prêté et souscrit le serment vou- ser= t
lu par la loi, lequel lui a été administré par
John F. Taylor, aîné, écuyer,un des còmmis-
saires nommés sous lé grand sceau -pc>u ad-
iministrer le serment aux'Membres de la Lé-
gislature.

L'honorable M. Leslie aiprésentieunepéti-
tionr du conseil de l'Université de K n-g's "owIe , de
College, Toronto, demandant lue lai mesure ToroteC

introduit
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introduite pendant la présente session, ayant
pour objet l'amendement de la charte de la
dite -Université, devienne loi avec certains
changements et modifications.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

SL'honorable i%. Fergusson a présenté une
t*a-mtcs et pétition de George Carruthers et autres, exé-

cuteurs testamentaires de feu Richard .
Starr, demandant un acte d'incorporation pour
transporter aux habitants de Caradoc et de
ELfrid, une partie de la succession du dit feu
Richard . Starr, pour les mettre en état
d'établir une bibliothèque publique dans cha-
cuns des dits townships-

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

BilU d'eiregis. Ordonné, que le bil intitulé, " Acte pour
r'"$Q". " amcnder une ordonnance qui pourvoit à l'en-

" registrement des titres de biens immeubles et
"des hypothèques dont ils sont grevés," soit
maintenant lu la seconde fois.

Le dit bill a été alors lu la seconde fois en
conséquence.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité spécial de trois Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des ho-
norables MM. Bourret, Quesnel, et iMéthot, qui
s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Bili du téé.
T rayndlcMontréal et
T!oy. déchar.
g-

L'ordre du jour étant lu pour la troisième
lecture du bill intitulé, " Acte pour incorporer
"la compagnie du télégraphe de Montréal
" et Troy," il a été

Ordonné, qu'il soit déchargé.

Bill da 6le. Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
ola tulé, " Acte pour abroger certains actes y men-

" tionnés et pour amender, refondre et réunir
" en un seul acte, les diverses dispositions des
" statuts maintenant en vigueur, pour régler
" les élections des Membres qui représentent
" le peuple de cette province à l'Assemblée
" Législative," a été lu la troisième fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

paa-. . Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a pas-
sé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti- a
tulé, " Acte pour amender l'acte relatif aux E. c., in ia2c

"compagnies d'assurance mutuelle, dans le
« Haut-Canada," a été lu la seconde fois.

- Ordornné que le dit bill soit référé à un co-
mité spécial de trois Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des ho-
norablesMM.Ross,FergssonetMlls, qui s'as-
sembleront et s'ajourneront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti- Bil d- che-
ume a'hiver,

tulé, "Acte pour abroger les ordonnances re- lila 2c f.i.
" latives aux chemins d'hiver dans le Bas- Ca-
" nada, en ce qui concerne le district de Qué-
" bec, le district de Gaspé, et partie du district
des Trois-Riviéres," a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois demain.

La Chambre, conformément à l'ordre, a pro- Big de la.oci-
cédé à la considération des amendements rap- s. Qu6.
portés par le comité spécial sur le bill intitulé, b

" Acte pour incorporer la société Saint-Jean
" Baptiste, de la cité de Québec.

Lesquels dits amendements ont été alors lus
par le greffier.

Les dits amendements étant lus la seconde Amcdemeen.
fois, et la question de concurrence étant mise doptE.

sur chacun d'eux séparément, la Chambre y a
acquiescé.

Ordonné, que les dits bill et amendements
soient grossoyés, et que le dit bill, soit lu la
troisième fois demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill in- im d'eae.
titulé, " Acte pour exempter les officiers de la "
" marine et de l'armée et autres personnes au "-rs 11
" service de Sa Majesté, de payer des péages
" sur les chemins à barrières de cette pro-
" vince," a été luja seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois demain.

L'ordre
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Cioeduour L'ordre du jour étant lu pour la considéra-
= = tion, par la Chambre, des quatre rapports du
jw comit'spécial chargé des'assurerquelsétaient

les bills introduits dans cette Chambre ou re-
a nt dus de PAssemblée Législative, qui étaient en
arg& voie de progrès dans cette Chambre, lors-

qu'elle s'est ajournée le vingt-cinq expiré ;
et de prendre en considération et faire rapport
sur les moyens à adopter en conséquence de
l'incendie de l'édifice du parlement survenu de-
puis, pour que cette Chambre puisse procéder
sur ces bills, en les prenant dans 'état de pro-
grès où ils se trouvaient alors, respectivement,
il a été:

Ordonné, qu'il soit déchargé, et que les dits
rapports soient pris en considération demain.

Bil du pont Un message de lAssemblée Législative par
de '"P- Phonorable M. Merritt et autres, avec un bill

intitulé, " Acte pour amender l'acte d'incor-
" poration de la compagnie du pont suspendu
" des chûtes de Niagara," auquel elle demande
la concurrence de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois
demain.

Bill de 'uotel Un message de lAssemblée Législative par
M. Cartier et autres, pour rapporter le bill in-

ble titulé, " Acte pour -autoriser la communauté
"des religieuses soeurs hospitalières de Saint

Joseph de l'Hôtel-Dieu de Montréal, à acqué-
"rir et posséder des biens meubles et immeu-
"bles jusqu'à un certain montant, en sus de
" ceux qu'elle possède déjà, tant pour elle
" même que pour les pauvres dudit Hôtel-
"Dieu, dont elle administré les biens, et pour
" d'autres fins y mentionnées," et informer
cette Chambre que lAssemblée Législative a
acquiescé auxamendementsfaits par le Conseil
Législatif au dit bill, sans amendement.

Aofemelt. L'Orateur a déclaré cette Chambre conti-
nuée à demain, à trois heures de l'après-mii,
la Chambre l'ordonnant ainsi.

Mardi, 8e mai; 1849.

Les Membres assemblés ont été:

L'honorable René E. Caron, Orateur.

Les honorabes MM.

Crooks,
Fergusson,
perrie,
Moore,
Widmer,
Viger,

MAmrn.

Les honorables MM.

Taché, E.
Quesne,
Bourret,
De Beaujeu,
Ross,
Métisot,
.Ml.

PamEREs.

L'honorable M. Crooks du comité spécial mdai t
auquel a été référé le bill intitulé," Acte pour ,
"incorporer la compagnie du pont suspendu
"de Queenston," a fait rapport qu'il avait ex-
aminé le dit bill en entier et Pavait chargé
d'en faire le rapport avec divers amendements,
qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre vou-
drait bien le recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant re-
çu, et

Il a été alors lu, par le greffier.

Ordonné, que les dits amendements soient
maintenant pris en considération par la cham-
bre.

Sur quoi la Chambre a procédé à la consi-
dération d'iceux en conséquence, et

Les dits amendements ont été alors lus par Anmadmon
le greffier, comme suit

Feuille 2, ligne 5.-Retranchez " juillet"
et insérez "septem-

Feuille 2,' ligne 20.-Retranchez "août"
et insérez " octobre."

Les dits amendements étant lus la seconde Adp,
fois, et la question de concurrence étant mise
sur chacun d'eux, séparément, la Chambre y
aacquiescé;-

Ordon4que les dits amendements soient
grossoyés et que le dit bi, tel qu'amendé, soit
lu la troisième fo présentement.

Lhmonoraule

.0
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Bil des Chan. L'honorable M. Crooks du comité spécial
por. auquel a été référé le bill intitulé, " Acte pour

"amender un acte passé dans le parlement du
Haut-Canada, dans la neuvième année du
règne de feu Sa Majesté le roi George qua-

"tre, intitulé, " Acte pour pourvoir à la con-
" struction des glacis pour les chaussées de
" moulins sur certains cours d'eau en cette
"province, et pour établir d'autres dispositions
"à cet égard," a fait rapport qu'il avait exa-
miné le dit bill en entier et l'avait chargé d'en
faire le rapport aussitôt que la Chambre vou-
drait bien le recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant re-
çu, et

Il a été alors lu par le greffier.

Amendements Ordonné, que les dits amendements soient
maintenantprisen considérationparla Chambre.

Sur quoi, la Chambre a procédé à la consi-
dération d'iceux en conséquence, et

Les dits amendements ont été alors lus par
le greffier, comme suit:

Feuille 1, ligne 34.-Retranchez " courant"
et insérez " chenal"
et retranchez depuis
"principal" jusqu'à
"pourvu" et insérez
"du cours d'eau."

Feuille 1, ligne 38.-Après " susdit" insé-
rez " Clause A."

CLAUSE A.

" Et qu'il soit statué,
" qu'aucunglacispour
" les chaussées de
" moulins sur la rivi-
" ère Ottonabee,nese-
" ra d'une largeur
"moindre que celle
"de trente-deux pieds
"sur un plan incliné

' de cinq pieds par
"pieds perpendicu-
"laire et ainsi propor-
"tionnellement à la
"hauteur de la chaus-
"sée ; et que des
"pièces de rebord
"d'aumoins un pied
"de hauteur seront
" placées sur les côtés

" extérieurs de tout
" tel glacis, de mani-
"ère à retenir l'eau
"et empêcherle bois
"de s'échapper par
"les côtés."

Les dits amendements étant lus la seconde Adopté..

fois, et la question de concurrence étant mise
sur chacun d'eux, séparément, la Chambre y a
acquiescé.

Ordonné, que les dits amendements soient
grossoyés, et que le dit bill, tel qu'amendé, soit
lu la troisième fois demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti- B&l
tulé, " Acte pour abroger les ordonnances y lu la 3c is.

" mentionnées relatives aux chemins d'hiver
" dans le Bas-Canada, en ce qui concerne le
"district de Québec, le district de Gaspé et
" partie du district des Trois-Rivières," a été
lu la troisième fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il ? .

Il a été résolu dans l'affirmative.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti- Bi d'czemp-

tulé, " Acte pour exempter les officiers de la a
"marine et de l'armée, et autres personnes au " lu l 3c

"service de Sa Majesté, de payer des péages
"sur les chemins à barrières de cette pro-
"vince," a été lu la troisième fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il? Papé.

il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtresen Chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législative a
passé ces bills sans amendement.

L'ordre du jour étant lu pour la troisième Bill de la.

lecture du bill intitulé, "Acte pour incorporer .
"la société Saint-Jean Baptiste de la cité de Q dé-

SQtiébec," il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti- oin du p-nt

tulé, " Acte pour amender l'acte d'incorpora- la la
" tion de la compagnie du pont suspendu des
C chûtes de .Viagara," a été lu la seconde fois.

Ordonné,

xx
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Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité spécial de trois Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des ho-
norables MM. Crooks, Widmer et Fergusson,
qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

La Chambre, conformément à lordre, a pro-
cédé à la considération des quatre rapports du
comité spécial chargé de s'assurer quels étaient
les bilis introduits dans cette Chambre ou re-
çus de lAssemblée Législative qui étaient en
voie de progrès dans cette Chambre, lors-
qu'elle s'est ajournée le vingt-cinq du mois der-
nier; et de prendre en considération et faire
rapport sur les moyens à adopter en consé-
quence de Pincendie de l'édifice du parlement
survenu depuis, pour que cette Chambre puisse
procéder sur ces bills, en les prenant dans l'é-
tat de progrès où ils se trouvaient alors respec-
tivement.

R twportsadop. Lesquels dits rapports étant de nouveau lus,
séparément, par le greffier, la Chambre y a ac-
quiescé, et il a été

Ordonné, qu'il soit envoyé un message à
l'Assemblée Législative par un des maîtres en

kers de lincen. chancellerie, pour informer cette Chambre que
les versions françaises des deux bills suivants,
savoir:

" Acte pour incorporer la compagnie du té-
" légraphe entre Montréal et Troy," et

" Acte pour incorporer le cimetière de
" Mount-Hermon,"

Et les deux versions de chacun des douze
bills suivants envoyés par PAssemblée Légis-
lative à cette Chambre pour sa concurrence
qui étaient encore sous considération le vingt-
cinq du mois dernier, ont été consumés par
l'incendie qui a détruit ce jour là, l'édifice
occupé par les deux Chambres du Parlement
Provincial, savoir

25.-Acte pour amender la loi d'enregistre-
ment du Haut-Canada.

33.-Actepour incorporer certainespersonnes
sous le nom" The Huron Copper Bay
"Comnpany."

41.-Acte pour simplifier le transport des im-
meubles dans le Haut-Canada, et pour
soumettre à la saisie certains droits et
intérêts en iceux.

Contidéraion
de@ rapports
da comité
chargé de s'ne.
n= de létat
des bu!, a
moment de
rinC°"die

Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancelle-
rie se rende à l'Assemblée Législative, et in-
forme cette Chambre que le Conseil Législa--
tif a passé ce bill avec divers amendements,
auxquels il demande la concurrence de lAs-'
semblée.

Un message de lAssemblée Législative parS du f oWn-
M. Gugy et autres, avec un bill intitulé, "Acte .hip dsat

" pour mettre les cautions du ci-devant conseil
"municipal du township de Hatley en état
"d'exercer leurs réclamaticns contre le dit

" township

Se mai.

64.-Acte pour autoriser AleanreM.Delisle
et autres, à construire un pont de pé-
age sur la rivière Jésus, et pour d'au-
tres fins y mentionnées.

72.-Acte pour incorporer le ministre et les
syndics de l'église de Saint-André à
Montréal.

127.-Acte pour incorporer la ville de Peter-
borough.

199.-Acte pour faire disparaître tous dou-
tes quant au droit de poursuivre et de se
défendre informâ pauperis devant jes
cours de loi dans le Bas- Canada.

212.-Acte pour amender la loi relative à Pin-
spection des poids et mesures dans le
Bas-Canada.

224.-Acte pour amender la loi qui règle l'ex-
ercice de certains droits des locateurs
et locataires.

154.-Acte pour incorporer lAssociation
Saint-Jean Baptiste de Mntréal.

143.-Acte pour amender la charte de la com-
pagnie de navigation de la Grande
Riviére.

176.-Acte pour incorporer la bourse des
marchands de Montréal.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti- Bill du punt
tulé, "'Acte pour incorporer la compagnie du *
"pont suspendu de Queenston," a été, tel
qu'amendé, lu la troisième fois.

La question étant mise, ce bill, tel qu'amen-
dé, passera-t-il?

Fas é.
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"township," auquel elle demande la concur-

rence de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde

fois demain.

BiB d'extradi. Un Message de l'Assemblée Législative par

"c""" l'honorable M. le Procureur Général Lafon-

taine et autres, avec un bill intitulé, "Acte

" pour faciliter la mise à effet en cette pro-
"vince d'un traité entre Sa Majesté et les

' Etats-Unis d'JAmérique concernant l'arres-
"tation et l'extradition de certains prévenus,"

Bill d'enrej.n. et aussi, le bill intitulé, " Act pour remédier

tr.' °". " à certaines défectuosités dans l'enregistre-
"ment des titres et instruments relatifs aux
"propriétés immobilières qui ont été enregis-
"très dans le bureau d'enregistrement à Mon-

-tréal," auxquels elle demande la concur-

rence de cette Chambre.

Les dits bills ont été séparément lus la

première fois.

Ordonné, que les dits bills soient lus séparé-

ment la seconde fois demain.

Bill de la saLie Un Message de l'Assemblée Législative par
de meubles,
"E' "' M. Smith de Durham et autres, avec un bill

intitulé, "Acte pour autoriser la saisie des meu-
"bles pour des sommes de dix louis et au des-
"sous,dans certains cas dans leHaut-Canada,"

auquel elle demande la concurrence de cette
Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois
demain.

Ajournment. ' L'Orateur a déclaré cette Chambre conti-

nuée à demain, à trois heures de l'après-midi,
la Chambre l'ordonnant ainsi.

Mercredi, 9e mai, 1849.

Les Membres assemblés ont été :

L'honorable Rene E. Caron, Orateur.

Les honorables MM.

MGil
Fergusson,
Femlie,
Moore,
Widmer,
Ferrier,
Viger,

M-acumt.

Les honorables MM.

Taché, E.
Leslie,
quesne4
Bourret,
Ross,
Méthot,
Mills.

PRIEREs.

L'honorable M. Ross du comité spécial au- Bili de Mark.

quel a été référé le bill intitulé, " Acte pour
" incorporer la compagnie du chemin plan-
" chéié de Markharn et des moulins d'Elgin,"
a fait rapport qu'il avait examiné le'dit bill en
entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport à
la Chambre sans amendement.

Ordonné, que le dit bill soit maintenant lu
la troisième fois.

Le dit bill a été alors lu la troisième fois en Lu . 3e ri.
conséquence.

La question étant mise, ce bill passera-t-il .

IE a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chanellarie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a pas-
sé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill in- Bil de. chas.

titulé, " Acte pour amender un acte passé dans É 1"f,
" le parlement du Haut-Canada, dans la neu- foi--

" vième année du règne de feu Sa Majesté le
" roi George quatre, intitulé, 'Acte pour pour-
"'voir à la construction des glacis pour les
"'chaussées de moulins sur certains cours

d'eau en cette province, et pour établir
"'d'autres dispositions à cet égard," a été, tel
qu'amendé, lu la troisième fois.

La question étant mise, ce bill, tel qu'amen-
dé, passera-t-il ?

XXii
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Pa. Il a été résolu dans l'affrmative,

Ordonmé, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a pas-
sé ce bill avec divers amendements, auxquels
il demande la concurrence de l'Assemblée.

Bill dea Wa e. Conformément à l'ordre du jour, le bill M-
apte,' Q.titulé, "Acte pour incorporer la société Saint-

ia3" Jean Baptiste de la cité de Québec," a été
lu lastroisième fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il ?

rl la été résolu, dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a
passé ce bill, auquel il demande la concur-
rence de l'Assemblée.

B11 du pont de L'honorable M. Fergusson du comité spé-
e">'' cial auquel a été référé le bill intitulé, " Acte

"pour amender l'acte d'incorporation de la
"compagnie du pont suspendu des chûtes de
" lViagara," a fait rapport qu'il avait examiné
le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire
le rapport à la Chambre sans amendement.

Ordonné, que le dit bill soit maintenant lu
la troisième fois.

Lu la 3c re. Le dit bill a été alors lu la troisième fois en
conséquence.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

Pue. Il a été résolu, dans l'affirmative.

Or&mné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende a PAssemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a
passé ce bill sans amendement.

Bill du town- Conformément à lordre du jour, le bill in-
luaie i. titulé, "Acte pour mettre les cautions du ci-

"devant conseil municipal du township de
" Hatle en état d'exercer leurs réclamations
" contre le dit township," a été lu la seconde
fois.

Ordoné, quele dit bill soit référé à un co-
mité spécial de trois Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des ho-
norables MM. Moore, Ross, et Fergusson, qui
s'asembleront et s'ajourneront à loisir.

Conformément àPordre du jour, le bill inti- BiBideramie

tulé, "Acte pour autoriser la saisie des meu- c b
" bles pour des sommes de dix livres et au des- °
" sous dans certains cas, dans le Haut-Cana-
" da," a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité spécial de trois Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. Ross, Fergusson, et .Mills,
qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill i- din
titulé, "Acte pour remédier à certaines dé- ""¶°
" fectuosités dans l'enregistrement des titres et to
" instruments relatifs aux propriétés immo-
" bilières qui ont été enregistrés dans le bureau
" d'enregistrement à Montréal," a été lu la
seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un
comité de toute la Chambre.

Ordonné, que la Chambre se mettre en
conité sur le dit bill demain.

Un Message de l'Assemblée Législative par arn du imi-
M. Laurin et autres, pour rapporter le billin-
titulé, "Acte pour incorporer l'association des Porté de rAs.
" instituteurs du district de Québec," et infor-
mer cette Chambre que lAssemblée Législa-
tive a acquiescé aux amendements faits par le
Conseil Législatif à ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bil in- Bill destmdi.
titulé, " Acte pour faciliter la mise à efet en
" cette province, d'un traité entre Sa Majesté
"et les Etats-Unis d'Amérique, concernant
" l'arrestation et l'extradition de certains pré-
" venus," a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un
comité de toute la Chambre.

Ordonné, que la Chambre se mettre en
comité sur le dit bill présentement.

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est ta cha.mb

ajournée ecomzt

.il
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ajournée à loisir, et s'est mise en comité de

Rapport.

Et alors ils se sont retirés.

toute la Chambre sur le dit bil.

Quelque temps après, la Chambre s'est re-
mise, et

L'honorable M. JMoore a fait rapport de la
part du dit comité, qu'il avait examiné le dit
bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rap-
port à la Chambre sans amendement.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par
l'honorable M. Price et autres, pour rappor-
ter le bll intitulé, " Acte pour incorporer la
" compagnie du pont suspendu de Queenston,"
et informer cette Chambre que PAssemblée
Législative a acquiescé aux amendements faits
par le Conseil Législatif au dit bill, sans amen-
dement.

Un message de lAssemblée Législative par
l'honorable M. Price et autres, comme suit:

ASSE3BLEE LEGISLATIvE,

Mercredi, 9 mai, 1849.

Résolu, qu'il soit envoyé un message au Con-
seil Législatif pour informer leurs Honneurs
que cette Chambre a adopté l'adresse ci-jointe
à Son Excellence le Gouverneur-Général, au
sujet d'un bill passé par les deux Chambres de
la Législature pendant la présente session, in-
titulé, " Acte pour prélever un revenu de cent
" mille louis à même les terres publiques du
C Canada, pour Péducation élémentaire ;" et
demandant la concurrence de leurs Hon-
neurs à icelui.

Ordonné, que Phonorable M. Price porte le
dit message au Conseil Législatif.

Attesté,

Wu. B. LisnsAY,

Gref. Ass.

QU'IL PLAISE A VOTRE EXCELLENCE.

Nous les dévoués et loyaux sujets de Sa
Majesté, l'Assemblée Législative de la
province du Canada, assemblés en parlement
provincial,demandons àinformer VotreExcel-
lence que nous avons passé, pendant la pré-
sente session, un bill intitulé, " Acte pour pré-
" lever un revenu de cent mille louis à même
" les terres publiques du Canada, pour l'édi-
" cation élémentaire," lequel bill renferme di-
verses clauses relatives à et affectant la pré-
rogative de Sa Majesté, concernant l'octroi
des terres incultes de la Couronne dans les li-
mites de la dite province; et en conséquence
nous prions Votre Excellence, afin de mettre
le dit bill à exécution, qu'il lui plaise le trans-
mettre sans délai en Angleterre, pour qu'il
soit mis devant le parlement avant la significa-
tion du plaisir de Sa Majesté sur icelui.

Ordonné, que la dite adresse soit prise en
considération par la Chambre demain.

L'Orateur a déclaré cette Chambre conti- .Ar mcn.

nuée à demain, à trois heures de l'après-midi,
la Chambre l'ordonnant ainsi.

BâU du pont

tdppurtc de

eAmbléc.

'une ac ue

e Un

enace au sujet
- Vauct>t I cu r .

Les messagers ont été appelés de nouveau,
et informés que le Conseil Législatif enverra
une réponse par son propre messager.

La dite adresse à Son Excellence le Gou-
verneur-Général, a été alors lue par le greffier
comme suit :

A Son Excellence le Très Honorable James,
Comte d'Elgin et Eincardine, Cheva-
lier de POrdre très- ancien et très no-
ble du Chardon, Gouverneur-Général
de lAmérique Britannique du Nord, et
Capitaine Général et Gouverneur en
Chef dans et sur les provinces du Ca-
nada, de la Nrouelle-Ecosse, du Nou-
veau-Brunswick, et de Plle du Prince
Eduard, et Vice-Amiral d'icelles,
&c., &c.



12 Victorie 10e mai.

Jeudi 10e mai, 1849.

Les Membres assemblés ont été:

L'honorable René E. Caron, Orateur.

Les honorables MM.

Crooks,
Fergusson,
Ferrie,
Moore,
Wùmer,
Pinhey,
Ferrier,

Viger,

Les honorables MM.

Taché, E.
Leslie,
Quesnel,
Bourret,
De Beaujeu,

Ross,
Méthot,
Crane,
Milis.

PRI ERES.

BiH d'exradi. Conformément à l'ordre du jour, le bill in-
tinodP"- titulé, "Acte pour faciliter la mise à effet en
e. " cette province, d'un traité entre Sa Majesté

"et les Etats-Unis d'Amérique, concernant
l'arrestation et l'extradition de certains pré-

"venus," a été lu la troisième fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il ?

rdwé. Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et infor-
me cette Chambre que le Conseil Législatif a
passé ce bill sans amendement.

Bl ece 'La Chambre, conformément à l'ordre, s'est
:remcot, '.*n- ajournée à loisir, et s'est mise en comité de
La Chambre toute la Chambre sur le bill intitulé, " Acte

"pour remédier à certaines défectuosités dans
"l'enregistrement des titres et instrumens re-
"latifs aux propriétés immobilières qui ont été
"enregistrés dans le bureau d'enregistrement
"à Montréal."

Quelque temps après la Chambre s'est re-
mise, et

Rapport. L'honorable M. lŠdmer a fait rapport de la
part du dit comité, qu'il avait examiné le dit
bill, en entier, et l'avait chargé d'en faire le

'rapport à la Chambre sans amendement.

Ordonné, que le dit bill soit maintenant lu
la troisième fois;

Le dit bill a été alors lu la troisième fois en sm tu ase
conséquence. fo-

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatifa pas-
sé ce bill sans amendement.

La Chambre conformément à l'ordre, a pro- codEtiI
cédé à la considération de l'adresse de l'As- d'rss
semblée Législative à Son Excellence le Gou- -
verneur-Général, au sujet du bill passé pen- atrucion E16-
dant la présente session du parlement, intitulé,
"Acte pour réaliser un revenu de cent mille
"louis à même les terres publiques du Cana-
"<da, pour les fins de l'instruction élémentaire."

Laquelle dite adresse étant lue de nouveau
par le greffier,

Bl a été proposé de concourir avec l'As- Adrene adap-

semblée Législative dans la dite adresse à '
Son Excellence le Gouverneur-Général, en
remplissant le blanc par " Conseil Législatifet

La question de concurrence étant mise sur
la dite motion, la Chambre y a acquiescé, et

Ordonné, en conséquence.

Ordonné, que l'Orateur signe la dite adresse
de la part de cette Chambre.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a con-
courru dans la dite adresse en remplissant le
blanc par" Conseil Législatif et '."

Ordonné, que les Membres du Conseil Exé-
cutif qui sont Membres de cette Chambre, se
rendent auprès de Son Excellence le Gouver-
neur-Général pour savoir quand il plaira à
Son Excellence de recevoir la Chambre avec
la dite adresse.

L'honorable

JEUI.

xxv
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Bill ds c, L'honorable M. Boss du comité spécial au- "après-nii; et que
de dîstý
il. C., r~p. quel a été référé le bill intitulé, " Acte pour nul sujet britannique

amender et étendre les dispositions de l'acte quelque soit son état
- de cette province, intitulé, 'Acte pour amen- cs profession ou ses

der, refondre et réunir en seul acte les di- "occupations, ne sera,
verses lois maintenant en force pour éta- "à Pavefr, considéré
-lir on régler la pratique des cours de dis- "comme disqualifié à
trict dans les divers districts de cette partie "remplir ladite charge
de la province ci-devant le Haut-Cmanda'" "de greffierdela Cour

a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en "de District, ou de dé-
entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport ci puté greffier de la
avec un amendement qu'il soumettrait, aussitôt "Couronne dans le
que la Chambre voudrait bien le recevoir. qluaet Caitada, n

" s o i

" doDstrit, de dé-

Ordonnl é, que le rapport soit maintenant re-
eU. t

.Le dit amendement a été alors lu par le

grefier, comme suit :

Feuille .1, ligue 44.-Après « Section" in-
sérez" Clause A."

CLAUSE A.

"Et qu'il soit statué,
"que depuis et à comp-
"ter de la passation de
"cet acte, tout et cha-
"que greffier d'aucune
"dite cour de district
"et le député greffier
"de la Couronne dans
"chaque district, tien-
" dra son bureau dans
" le palais de justice ou
"dans quelque autre
"local convenable dans
"la ville de district de
"son district respectif,
" et tiendra le dit bu-
"reau ouvert pour la
"transaction des affai-
"res du dit bureau,

chaque jour (excepté
"les dimanches et les
"jours de fêtes recon-
"nus) depuis dix heu-
"res du matin jusqu'à
"trois heures de l'a-
"près-midi, et pendant
"le terme depuis neuf
"heures du matin jus-
"qu'à quatre heures de

nobtant toute loi OU

"disposition à ce con-
"traire."

Le dit amendement étant lu la seconde fois, A,,d.

et la question de concurrence étant mise sur
icelui, la Chambre y a acquiescé.

Ordonné, que le dit amendement soit gros-
soyé, et que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu
la troisième fois demain.

Il a été proposé, que le bill intitulé, " Acte n, d tei.

"pour incorporer la compagnie du télégra-
"phe entre Montréal et Troy," tel qu'amen- Ty. otion

dé, soit maintenant lu la troisième fois. tun.

La question de concurrence étant mise sur
la dite motion, la Chambre y a acquiescé.

Sur quoi le dit bill, tel qu'amendé, a été lu u a- 3

la troisième fois en conséquence.

La question étant mise, ce bill, tel qu'amen-
dé, passera-t-il'?

Il a été résolu dans l'affirmative. Pa..

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatifa passé
ce bill avec divers amendements auxquels il
demande la concurrence de l'Assemblée.

L'honorable M. MGil a présenté une pé- pEttio, j..
tition de F. C. Cleeve et autres, de la partie s
nord du district de St. François, demandant comet

une allocation pour le soutien d'une académie
dans le dit district.

Ordonné,
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Ordonné, qu'elle reste sur la table.

siri dep cban. Un Message de Plssemblée Législative par
l'honorable M. Boulton et autres, pour rap-
porter le bill intitulé, "Acte pour amender
" un acte passé dans le parlement du Haut-
" Canada, dans la neuvième année du règne
" de feu Sa Majesté le roi George quatre, in-
" titulé, 'Acte pour pourvoir à la construc-
"'tion des glacis pour les chaussées de mou-
"'lins sur certains cours d'eau en cette pro-
"'vince, et pour établir d'autres dispositions
"'à cet égard,' " et informer cette Chambre,
que l'Assemblée Législative a acquiescé aux
amendements faits par le Conseil Législatif au
dit bill, sans amendement.

Bal des mine Un Message de PAssemblée Législative par
de '0°0· M. MFarlae et autres, avec un bill intitulé,

"Acte pour incorporer certaines personnes
" sous les nom et raison de compagnie des
" mines de Neepigon," auquel elle demande la
concurrence de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

jumeSrnt. L'Orateur a déclaré cette Chambre con-
tinuée à demain, à trois heures de Paprès-
midi, la Chambre l'ordonnant ainsi.

Vendredi, 1le mai, 1849.

Les Membres assemblés ont été:

L'honorable René E. Caron, Orateur.

Les honorables MM.

Crooks,
Fergusson2,
Ferrie,
Widmer,
Firney,
Figer,
Taché, E.

Les honorables MM.

Leslie,
Quesnel,
Bourret,
Ross,
Méthot,
Crane,
Mils.

PmIEREs.

Ordonné, que les honorables MM. Fergus- Bin dsucou
son et Jtfills soient ajoutés au comité spécial Btat

auquel a été référé le bill intitulé, "Acte pour
" changer les tems et -les lieux où devront se
"tenir les cours de division dans la division
"numéro six, dans de district de Bathurst."

Conformément à l'ordre du jour, le bill in- Bs see cours
titulé," Acte pour amender et étendre les dis- do di.trict H.

C.,la la 3o
"positions de l'acte de cette province, intitulé, fa.

'Acte pour amender refondre et réunir en
"'un seul acte les diverses lois maintenant en
"'force pour tablir ou régler la pratique des
"'cours de district dans les divers districts de
"'cette partie de la province ci-devant le
"' Haut-Canada,' a été, tel qu'amendé, lu
la troisième fois.

La question étant mise, ce bill, tel qu'amen-
dé passera-t-il?

E a été résolu, dans l'affirmative. Fa.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a passé
ce bill avec un amendement, auquel il demande
la concurrence de l'Assemblée.

Conformément à l'ordre du jour, le bill in- si ae. ne.

titulé, " Acte pour incorporer certaines per- 1. °
" sonnes sous les nom et raison de compagnie
" des mines de .Neepigon," a été lu la seconde
fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un
comité spécial de trois Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. Widmer, Fergusson, et Pin-
hey, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

L'honorable M. Ross, du comité spécial au- aBm du. et
quel a été référé le bill intitulé, "Acte pour C
" régulariser le taux des dommages sur les
" lettres de change protestées dans le Haut-
" Canada," a fait rapport qu'il avait examiné
le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire
le rapport avec divers amendements qu'il sou-
mettrait aussitôt que la Chanbre voudrait bien
les recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant
reçu, et
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Il a été alors lu par le greffier.

Ordonné, que les dits amendements soieni
mainterrant pris en considération par k
Chambre.

La Chambre, conformément à l'ordre, a
procédé à la considération des dits amende-
ments, et

ameendeezn, Ils ont été alors lus par le greffier, comme
suit:-

Feuille 1, ligne 37.-Après "égard" insé-
rez " Clause A."

CLAUSE A.

Et qu'il soit statué,
"qu'il sera accordé et
"payé des dommages à
"raison de quatre pour
"cent sur le montant
"principal y spécifié,
"à la suite du protêt
"de tout billet pronis-
" soire fait ou négocié
"dans IeHaut-Canada,
"et payable seulement
"dans quelquelieudans
"les Etats- Unis de l'A-
"rnérgue, ou dans au-
"cune des Colonies de
"l'Amérique Britanni-
"que du Nord, excepté
"le Canada, et non
"autrement ou ailleurs,
"et que le dit montant
"principal avec l'inté-
" rêt sur icelui à raison
"de six pour cent par

année, à courir du
<'jour de la date du
"protêt, sera rembour-
"sé au porteur au taux

courant du change le
"jour que le protêtsera
" produit et qu'il en
"sera demandé paie-
"ment, savoir: le por-
"teur de tout tel billet
"renvoyé sous protêt
"aura droit de deman-
"der et recevoir du
"faiseu'r ou des endos-

seurs d'icelui une
"solmhme d'argent cou-

"rant de cette pro-
"vince, égale à celle
"que coûtera l'achat
"d'une lettre de change
"du même montant,
"tirée sur le même
"lieu, à la même date
"ou vue, avec en outre,
"les dommages et in-
" térêts ci-dessus men-
"tionnés, et aussi les
"frais de protêt du dit
"billet, de même que
"tous dépens et frais
"de port encourus sur
" icelle."

Feuille 1, ligne 39.-Après "change" in-
sérez "ou d'un billet
"payable comme sus-
" dit."

Feuille 1, ligne 40.-Après "tireur" insérez
" ou faiseur.''

Feuille 1, ligne 43.-Après "tireur" insérez
" ou faiseur." •

Feuille 1, ligne 47.-Après "change" in-
sérez "ou billet."

Feuille 2, ligne 9.-Retranchez " donnés" et
insérez " faits ou négo-
" ciés."

Les dits amendements étant lus la seconde Adopti

fois, et la question de concurrence étant mise
sur chacun d'eux, séparément, la Chambre y
a acquiescé.

Ordonné, que les dits amendements soient
grossoyés, et que le dit bill, tel qu'amendé,
soit lu la troisième fois demain.

L'honorable M. Ross, du comité spécial au- Bin de bre.

i quel à été référé le bill intitulé, " Acte pour "
refondre et amender les lois relatives aux

"patentes ou brevets d'inventions en cette
"province," a fait rapport qu'il avait examiné
le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en
faire le rapport à la Chambre sans amende-
ment.

Ordonné, que le dit bill soit maintenant lu
la troisième fois.

Le dit bill a été alors lu la troisième fois en Lu 1 3, lui
conséquence.
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n

La question étant mise, ce bill passera-
t-il ?

Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancelle-
rie se rende à l'Assemblée Législative, et
informe cette Chambre que le Conseil Lé-
gislatif a passé ce bill sans amendement.

Bill des mu- L'honorable M. Ross du comité spécial au-
ries...tud- sé

, rapporte. quel a été référé le bill intitulé, " Acte pour
" amender l'acte relatifaux compagnies d'as-
"surance mutuelle dans le Haut-Canada,"
a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill
en entier, et l'avait chargé d'en faire le rap-
port à la Chambre sans amendement.

Ordonné, que le dit bill soit maintenant
lu la troisième fois.

Lu la 3e rois. Le dit bill a été alors la la troisième fois
en conséquence.

La question étant mise, ce bill passera-
t-il ?

Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancelle-
rie se rende à l'Assemblée Législative, et in-
forme cette Chambre que le Conseil Légis-
latif a passé ce bill sans amendement.

Bi du town- L'honorable M. Ross a présenté à la Cham-
ý,hip d'Ameli-
asburgh. bre un bill intitulé, " Acte pour ratifier un

" certain arpentage du township d'Amelias-
burgh, dans le Haut-Canada."

Le dit bill a été alors la la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

Bdl du mineS Un Message de l'Assemblée Législative.
d ° Hur par l'honorable M. Robinson et autres, avec

un bill intitulé, " Acte pour incorporer la
" compagnie des mines de Euron," auquel
elle demande la concurrence de cette Cham-
bre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain

L'Orateur a déclaré cette Chambre con- iurnement
tinuée à demain, à trois heures de l'après-
midi, la Chambre l'ordonnant ainsi.

Samedi, 12e mai, 1849.

Les Membres assemblés ont été:

L'honorable B. E. Caron, Orateur.

Les honorables MM.

MGill,
Crooks,

Ferguson,
Ferrie,
Taché; J. B.
Knowlton,
M'Kay,
Moore,
Dionne, A.
Widmer,
Massue,

Samed

Les honorables MM.

VJiger,
Taché, E.
Leslie,
Quesnel,
Bourret,
de Beaujeu,
Ross,
M3féthot,
Crane,
Mills.

PRIERES.

L'honorable M. A. Dioie a présenté une Pétitions

pétition de Edward .Burroughs, protonotaire E. Brrouhg;

de la Cour du Banc de la Reine du district
de Québec; aussi une pétition de J. F. X. .. p.. Xl'r-
Perrault, en son nom et au nom des autres "
héritiers et représentans légaux de feu J. F.
Perrault ; aussi une pétition de Messieurs
Burroughis et Fiset, protonotaires de la Cour urrouths et

du Banc de la Reine du dit district de Qué-
bec; et aussi une pé'tition de L. Fiset, proto- 2
notaire de la Cour du Banc de la Reine du
district de Québec susdit; demandant sé-
parément que le bil] pour limiter la durée
des actions des greffiers des cours de justice
et des sprocureurs ad lites, ne devienne pas
loi dans sa forme actuelle.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. Leslie a présenté à la Cham- Billde
brces officies

1*r

pansé.

r.m«%.
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bre un bill intitulé, " Acte pour prescrire que
- certaines annonces officielles et légales

seront insérées dans la Ga.ette du Canada
seulement."

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde

fois lundi prochain.

IMI -ha n- L'honorable M. Moore du comité spécial
,hpd,- HatIey.

ne*ili>.I:é. auquel a été référé le .bill intitulé, " Acte

" pour mettre les cautions du ci-devant con-
- >eil municipal du township de Iatley, en

« état d'exercer leurs réclamations contre le

- dit township," a fait rapport qu'il avait ex-

aminé le dit bill en entier, et l'avait chargé
d'en faire le rapport à la Chambre sans amen-

dement.

Ordonné, que le dit bill soit naintenant

lu la troisième fois.

3. . Le dit bill a été alors lu la troisième fois

en, conséquence.

La question étant muise, ce bill passera-
t-il ?

Il a été résolu dans l'affinnative.

Ordonné, qu'un des maitres en chancelle-

rie se rende à l'Assemblée Législative, et in-

forme cette Chambre que le Conseil Légis-
latif a passé ce bill sans amendement.

Bil n ies L'honorable M. Ferguison du comité spé-
rapIn . cial auquel a été référé le bill intitulé, " Acte

" pour incorporor certaines personnes sous

" les nom et raison de compagnie des mines

- de Neepigon," a fait rapport qu'il avait ex-

aminé le dit bill en entier, et l'avait chargé
d'en faire le rapport à la Chambre sans a-

mendement.

Ordonné, que le dit bill soit maintenant lu

la troisième fois.

.1 Le dit bill a été alors lu la troisième fois

en conséquence.

La question étant mise, ce bill passera-
t-il ?

ra1 Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maitres en chancelle-

rie se rende à l'Assemblée Législative, et in-
forme cette Chambre que le Conseil Législa-
tif a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Quesnel a présenté à la Bil de

Chambre un bill intitulé, " Acte pour incor- q"., B.-c.

" porer l'archevêque et les évêques catholi-
" ques romains, dans chaque diocèse, dans

" le Bas-Canada."

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois lundi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill in- BiU des heures

titulé, " Acte pour régulariser le taux des C ta 3e

" dommages sur les lettres de change pro-

" testées dans le Haut-Canada," a été, tel

qu'anendé, lu la troisième fois.

La question étant mise, ce bill, tel qu'a-
mendé, passera-t-il ?

IE a été résolu dans l'affirmative. Passé.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancelle-
rie se rende à l'Assemblée Législative, et
informe cette Chambre que le Conseil Lé-
gislatif a passé ce bill avec divers amende-

ments, auxquels il demande la concurrence
de l'Assemblée.

Conformément à l'ordre du jour, le bill in- Fi, dutown-

titulé, " Acte pour ratifier un certain arpen- ab ua

"tage du township d'.Ameliasburgh, dans le 2e

"Haut-Canada," a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit grossoyé, et
qu'il soit lu la troisième fdis lundi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill in- Bil des mines

titulé, " Acte pour incorporer la compagnie da lue oa

" des mines de Huron," a été lu la seconde
fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-

mité spécial de trois Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des

honorables MM. M'Gill, Crooks et Boss, qui

s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Un Message de l'Assemblée Législative Bil d con-

par M. Laurin et autres, avec un bill intitu-
1 lés



12Victorie. 12e mai

" lé, " Acte pour incorporer l'association appe-
" lée la congrégation des hommes de la pa-
" roisse de St Rock de Qube," auquel elle
demande la concurrence de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu' la seconde
fois lundi prochain.

Mu L'hunorable M. Ross du comité spécial au-
Heon, rap quel a été réeié le bill intitulé, " Acte pour

" incorporer le cimetière de Momt Hermon "'
a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill
en entier, et Pavait chargé d'en faire le rap-
port à la Chambre avec divers amendements,
qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre
voudrait bien les recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant
reçu, et

Il a été alors lu par le greffier

Ordonné, que les dits amendements soient
maintenant pris en considération par la
Chambre.

La Chambre, conformément à l'ordre, a
procédé à la considération des dits amende-
ments et,

AementWmnt-« Ils ont été lus par le Greffier comme suit:

Feuille 2, ligne 5.-Après " Street " (con-
servant néanmoins le
droit d'indemnité du
seigneur.)

Feuille 5, ligne 17.-Retranchez "susdit"
et insérez " ci-après
mentionné."

Feuille 10, ligne 32.- Retranchez depuiis
'somme" jusqu'à "de"
dans la 33e ligne..

Feuille 10, ligne 38. - Retranchez depuis
"somme" jusqu'à "d'un"

dans la 40e ligne.

Feuille 12, ligne 24. - Retranchez depuis
"prescrire"jusqu'à "cel-
"le" dans la 25e ligne
et insérez "n'excédant
Spas."

Feuille 12, lige 39.-Retranchez depuis
"prescrire" jusqu'à«cel-

le" dans la 40e ligne, et
insérez " n'excédant
pas."

Feuille 12, ligne 40.-Après "deniers" in-
sérez les clauses A. B.
C. D. E. F. et G.

CLAUSE A.

"Et qu'il soit statué,
"que toutes les parties
"du dit cimetière se-
"ront entourées de
"murs, on autres clô-
" tures ou palissades
.convenables, de la
"hauteur de huit pieds
" au moins."

CLAUSE B.

"Et qu'il soit sta-
" tué, que la dite
"corporation entre-
"tiendra le cimetière
" et les bâtisses et clô-
" tures, dans un état
" complet de répara-
" tion et en bon ordre
" et condition, à même
"les deniers qu'elle re-
"cevra sous l'autorité
"de cet acte."

CLAUSE C.

"Et qu'il soit statué,
"que la corporation
"fera tous les fossés et
"égouts nécessaires
"dans le dit cimetière
"et autourd'iceluipour
"l'égouter et le tenir
"sec; et elle pourra
"de temps à autre,lors-
"que l'occasion le re-
"querra, faire écouler
"tel fossé ou égout
"dans un fossé déjà
"ouvert, avec le con-
"sentement par écrit
"des personnes ayant
"la surintendance des
"dites rues ou che-
"mina et des terres à
"traverslesquellescet-
"te ouverture sera pra-
"tiquée, ayant soin de
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"faire aussi peu de
« dommages que pos-
" sible au chemin on
" terrein à travers le-
" quel sera fait le dit
" fossé ou égout, et de
" le remettre dans un
" même on aussi bon
" état qu'il était avant
« d'avoir été ainsi ou-
" vert."

CLAUSE D.

" Et qu'il soit statué,
" que si la dite corpo-
" ration, en aucun
« temps,fait écouler ou
" jeter, ou permet que
" l'on fasse écouler ou
" que l'on jette dans le
I fieuveSaint-Laurent,
« au-dessus de la ligne
" de basse-merou dans
" aucune source, puits,
" ruisseau, canal, ré-
" servoir, aquéduc, é-
" tang ou abreuvoir,
" aucune matière nui-
" sible du cimetière,
" qui corrompera l'eau,
" elle encourra, pour
" chaque offense, une
" pénalité de douze
" louis, dix shillings
" courant."

CLAUSE E.

" Et qu'il soit statué,
" que la dite pénalité,
" avec tous les frais de
" poursuite, pourra ê-
"tre recouvrée par tou-
"te personne qui aura
" droit de se servir
" de l'eau ainsi cor-
" rompue par telle ma-
" tière nuisible, au
" moyen d'une action
"civile,dans toute cour
"de jurisdiction com-
" pétente ; pourvu tou-
4 jours que la dite pé-
I nalité ne sera pas re-
" couvrable,si l'on n'en
" poursuit le recouvre-

" nient pendant la du-
" rée de l'offense oU
c dans les six mois a-
" près qu'elle aura ces-
" sée."

CLAUSE F.

" Et qu'il soit statué,
" qu'outre la dite pé-
" nalité de douze louis
" dix shillings courant
" (et soit qu'elle soit
" recouvré ou non)
" toute personne qui
" aura droit de se ser-
" vir de l'eau ainsi cor-
" rompue par telle ma-
"tière nuisible, pour-
"ra poursuivre la dite
"corporation au moy-
"en d'une action civi-
" le dans toute cour de
" jursdiction compé-
" tente, pour tout dom-
" mage spécial qu'elle
" pourra avoir éprou-
" vée, à raison de ce
" que l'eau a été ainsi
"corrompue; ou s'il
"n'est pas allégué de
"dommage spécial,
"pour la somme de
" deux louis, dix shil-
" lings pour chaque
"jour que la dite ma-
"tière nuisible sera
"jettée, ou s'écoulera
"comme susdit, après
"l'expiration de vingt-
"quatre heures, à
"compter du temps
"que la dite personne
'aura donné avis de
"la dite offense à la
"dite corporation.

CLAUSE G.

" Et qu'il soit statué,
" que la dite corpora-
" tion fera des règle-
"ments pour que tou-
"tes les sépultures
" dans le dit cimetière
" se fassent d'une ma-
"nière décente et so-
"lennelle."
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As.;. Les dits amendements étant lus la se-
conde fois, et la question de concurrence
étant mise sur chacun d'eux, séparément, la
Chambre y a acquiescé.

Ordonné, que les dits amendements soient
grossoyés, et que le dit bill, tel qu'amendé,
soit la la troisième fois lundiprochain.

sih de La« Un Message de l'Assemblée Législative
compt.. par M. Cartier et autres, avec un bill intitulé,

"Acte pour permettre à Louis Cormpte de re-
"couvrer un certain montant à lui dû par la
"paroisse de St. Edouard, dans le district
"de Montréal," auquel elle demande la con-
currence de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois lundi prochain.

"i'de I? Un Message de l'Assemblée Législative
n-sapse, par M. Cartier et autres, avec un bill intitu-

lé, " Acte pour incorporer l'Association St.
"Jean-Baptiste de Montréal, dans la cité,
"paroisse et district de Mrontréal," auquel
elle demande la concurrence de cette Cham-
bre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois lundi prochain.

tatin de« Un Message de l'Assemblée Législative
par M. LemieuZ et autres, avec un bill inti-
tulé, " Acte pour limiter la durée des actions
" des greffiers des cours de justice et des
" procureurs ad lites et de tous autres offi-
"ciers de justice qui ont droit à des frais et
"honoraires," auquel elle demande la con-
currence de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois lundi prochain.

Bl es cous Un Message de l'Assemblée Législative
C. "iastrt Ie par M. Smith de Durham et autres, pour rap-
PAsem~blée. porter le bill intitulé, "Acte pour amender,

"et étendre les dispositions de l'acte de

" cette province, intitulé, 'Acte pour amen-
"'der, refondre et réunir en un seul acte les
"'diverses lois maintenant en force pour
"'établir ou régler la pratique des cours de
"'district dans les divers districts de cette
"'partie de la province ci-devant le Hat-

Canada," et informer cette Chambre que
l'Assemblée Législative a acquiescé aux
amendements faits par le Conseil Législatif
au dit bill sans amendement

Deux Messages de l'Assemblée Législative Messa

par l'Honorable M. Price et autres, comme
suit:

AssEmLEE LEGISLATIVE.
Jeudi, 10 mai, 1849.

Résolu,-Qu'il soit envoyé un Message au A 1
Conseil Législatif; pour informer leurs Hon- de cWwn bil

neurs que les huit bills suivants, qui avaient
été envoyés par leurs Honneurs à cetted*
Chambre pour son concours, et qui étaient
déjà sous considération le vingt-cinq du mois
dernier, ont été consumés par le feu qui, ce
jour-là détruisit les bâtisses occupées par les
deux Chambres du Parlement Provincial,
savoir:

Bill pour établir de meilleures dispositions
pour la protection des biens des person-
nes qui meurent intestat, dans la partie de
cette province ci-devant appelée le Haut-
Canada.

Bill pour pourvoir à la formation de com-
pagnies incorporées à fonds social pour des
fins relatives aux manufactures, aux mines,
à la mécanique ou la chimie.

Bill pour prescrire que certaines annon-
ces officielles et légales seront insérées
dans la Gazette du Canada seulement:

Bill pour la protection des propriétaires de
moulins dans le Haut-Canada.

Bill pour amender et simplifier les lois re-
latives à l'intérêt sur l'argent.

Bill pour faire disparaître certaines défec-
tuosités dans l'administration de la justice
criminelle.

Bill pour incorporer les archevêque et
évêques
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évêques catholiques-romains dans chaque
diocèse dans le Bas-Canada.

Bill pour ratifier un certain arpentage
du township d'Ameliasburgh, dans le Haut-
Canada.

Ordonné, que l'honorable M. Price porte
le dit Message au Conseil Législatif.

(Attesté,) W. B. LISAY,
G.A.

AssE31BLEE LEGISL.ATIVE,

Jeudi, 10 niai, 1849.

Bésou,-Qu'il soit envoyé un Message au
Conseil Législatif pour infbrmer leurs Hon-
neurs que le bill pour abolir les oppositions
aux mariages, fondées sur des promesses de
mariage, qui avait été envoyé à leurs Hon-
neurs, et rapporté à cette Chambre avec plu-
sieurs amendements pour son concours, et
lesquels amendements étaient encore sous
considération le vingt-cinq du mois dernier,
a été (le dit bill) consumé par le feu qui, ce
jour-là, détruisit les bàtisses occupées par
les deux Chambres du Parlement Provincial.

Ordonné. que l'honorable M. Price porte
le dit Message au Conseil Législatif.

(Attesté,) W. B. LINDsAY,

G. A.

rn L'Orateur a déclaré cette Chambre conti-
nuée à lundi prochain, à trois heures de
l'après-midi, la Chambre l'ordonnant ainsi.

Lundi,

Les Membres

L'honorable B

Les honombles MM.

14e mai, 1849.

issemblés ont été:

éné.

De Blaquiére,
.iIcGill,
Morris, W.
Fraser,
Joliette,
Crooks,
Fergusson,
Maraday,
Harnilton,
Bruneau,
Ferrie,
Taché, J. B.,
Knowlton,

r McKay,
Moore,
Dionne, A.
Dionne, J.
Goodkue,
Walker,
Widrner,

Irring,

PRIEREs.

Les honorables MM. de Blaquîre et Ir- Hon-. IM.

ving se sont approchés de la table et ont sé- rê I ea t

parément prêté et souscrit le serment voulu
par la loi, lequel leur a été administré par
John F. Taylor, aîné, écuyer, un des com-
missaires nommés sous le grand sceau pour
administrer le serment aux Membres de la
Législature.

L'honorable M. Leslie a fait rapport qu'il c s
s'était rendu, conformément à l'ordre, auprès - duill de

de Son Excellence le Gouverneur-Général, amenst:re.
pour savoir quand il plairait à SonExcellence Jour de n pré-

de recevoir l'adresse des deux Chambres àa
Son Excellence au sujet du bill passé durant
la présente session, intitulé, " Acte pour réa-
" liser un revenu de cent mille louis à
" même les terres publiques du Canada, pour
" les fins de l'instruction élémentaire," et
que Son Excellence avait fixé demain, à
deux heures de l'après-midi, pour cet objet.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancelle- La Chambre

rie se rende à l'Assemblée Législative, et . WeOi

informe cette Chambre que Son Excellence
le

La--.

xxxiv

E. Caron, Orateur.

Les honombles MM.

.Massue,
de Bouchercille,
Morris, J.
Gordon,
Piney,
Ferrier,
MatIeson,

Viger,
Taché, E. P.
Leslie,
Quesnel,
Bourret,
de Beaujeu,
Ross,
Méthot,
Turgcon,
Crane,
Jones,
Wylie,

Nills.
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le Gouvèrneur Général a fixé demain, à deux
heures de l'après-midi, pour recevoir l'adres-
se des deux Chambres, relativement au su-
jet mentionné en dernier lieu; et que le
Conseil Législatif a ordonné que les Mem-
bres du Conseil Exécutif, seulement, qui
sont Membres de cette Chambre, se rendent
auprès de Son Excellence au temps indiqué
de la part de cette Chambre.

Bi de compa. L'honorable M. James M1orris a présenté à
enies i fonds
- w4. la Chambre un bill intitulé, " Acte pour

"pourvoir à la formation de compagnies in-
"corporées à fonds social, pour des fins re-
"latives aux manufactures, aux mines, à la
"mécanique ou à la chimie."

Le dit bill a été lu la première fois.

. reif %us- Ordonné, que l'on dispense de la quarante-
sixième règle de cette Chambre, en autant
qu'elle a rapport au dit bill, et qu'il soit
lu la seconde fois présentement.

Bill lu la 2e Le dit bill a été alors lu la seconde fois en
fois.

conséquence.

Ordonné, que le dit bill soit grossoyé et
qu'il soit lu la troisième fois demain.

Bil du town- L'ordre du jour étant lu pour la troisième
h dé-lecture du bill, intitulé, " Acte pour ratifier

"un certain arpentage du township d'Ameli-
"asburgh dans le Haut-Canada," il a été

Ordonné, qu'il soit déchargé, et

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois demain.

:ppeî dila Conformément à l'ordre, en date du deux-
"c ième jour de mai courant," Qu'il y ait un

"appel de la Chambre de lundi en huit, le
"quatorze du courant, pour qu'il soit adopté
"une adresse à Son Excellence le Gouver-
"neur Général, au sujet des évènements qui
"se sont récemment passés en cette cité,"
la Chambre a été appelée en conséquence.

Noms des LES
Mernbres.

HONORABLES MM.

René E. Caron, Orateur,
Robert J. Jamesor, . .
Peter B. de Blaquière,.
Peter McGull, . , .
Robert B. Sudlivan,
William Morris, . . .
Alexander Fraser, . . .
Barthélemy Joliette, . .
James Crooks, . . . .
Adam Fergusson, . . .

Présent.
Absent.
Présent.
Présent.
Absent.
Présent.
Présent.
Présent.
Présent
Présent.

John Macaulay,.
John Hamilton,
François P. Brunea
Adazm Ferrie,
Jean B. Taché,.
Fau H. Knowlton,
Thomas McKay,
Philip H. Moore, .
Amable Dionne, .
Joseph Dionne,. .
George J. Goodhue,
Levius P. Sherwood,

William Walker, . . .
Christopher Widmer,
J. £mnilius Irving,
Louis Massue, . . . .
Pierre B. de Boucherrille,
James Morris, . . . .
James Gordon,.....
Hamnet Pinhey,
James Ferrier, . . . .
Roderick Matheson, . . .
George S. Boudton,

Denis B. Viger,
Etienne P. Taché,
James Leslie, . . . .
Frédérick A. Quesnel,.
Joseph Bourret,. . ..
George S. de Beaujeu,.
John Ross,......
Louis Méthot,.....
Joseph O. Turgeon,
Samuel Crane, . . . .
Robert Jones,.....
James Wylie,. . . . -.
Samuel Mills, . . . .

Il a été proposé qu'une humble adresse
soit présentée à Son Excellence le Gouver- Son rEmn

ce au sujet die-
neur Général, comme suit: dernire -

metaesà .1n-
tréal.

A Son Excellence le très-honorable James,
comte d'Egin et Kincardine, cheva-
lier de l'ordre très-ancien et très-no-
ble du chardon, gouverneur général
de l'Amérique Britannique du Nord,
et capitaine général et gouverneur en
chef dans et sur les provinces du Ca-
nada, de la Nouvelle-Ecosse, du Nou
veau Brunswick, et de l'Isle du Prince
Edouard, et vice-amiral d'icelles, &c.
&c. &c.

QU'IL PLAISE A VOTRE EXCELLENCE

Nous les dévoués et loyaux sujets de Sa
Majesté

xxxv

Présent.
Présent.
Présent.
Présent.
Présent.
Présent
Présent.
Présent.
Présent.
Présent.
Présent.
Absent.

(malade.)
Présent.
Présent.
Présent.
Présent.
Présent.
Présent.
Présent.
Présent.
Présent.
Présent.
Absent.

(malade.)
Présent.
Présent.
Présent.
Présent.
Présent.
Présent.
Présent.
Présent.
Présent.
Présent.
Présent.
Présent.
Présent.



14e mai. A. 1849.

Majesté, le Conseil Législatif du Canda,
réunis en parlement, demandons qu'il nous
soit permis de nous approcher de Votre Ex-

eellence, pour lui exprimer la profonde indi-

gnation que nous avons éprouvée à Pocca-
sion des insultes Zrossières et de la violence
dont Votre Excellence et la Législature ont
dernièrement été lobjet, et pendant lesquels
nous avons eu à déplorer l'incendie de lédi-
tice dans lequel les deux Chambres du Par-
lement tenaient leurs séances, ainsi que des
bibliothèques précieuscs et des archives de!
la province. Nous avons eu aussi à regretter
pendant cette émeute, la destruction de pro-
priétés privées, et flous assurons Votre Ex-
c<ellence que cetie Chambre est disposée à
concourir dans toutes mesures propres à mnet-
tre le gouvernement ci état de rétablir la
paix, d'assurer la tranquillité publique et
d'enpêcher qu'elle ne soit troublée à l'ave-
ilir.

Objection étant faite à la dite adresse,

Il a été proposé en amendement que tous
. les mots qui se trouvent dans l'original après

Qu'il plaise à Votre Excellence" soient re-

tranchés, et que les mots suivants soient in-
sérés au lieu et place d'iceux

Nous, les dévoués et loyaux sujets de Sa
Majesté, le Conseil Législatif du Canada,
réunis ci Parlernent Provincial, demandons

qu'il nous soit permis de nous approcher de
Votre Excellence, pour lui exprimer le pro-

fond regret que nous avons éprouvé à l'oc-
casion de la perturbation de la paix publi-
que dans la cité de Mmntréal, qui a été cause

de la destruction déplorable de Pédifice du
Parlement et des archives, de bibliothèques
précieuses, de la propriété individuelle et des
torts faits à la personne de quelques uns des
sujets de Sa Majesté.

Dans des circonstances si déplorables,
nous croyons que notre premier devoir est
d'offrir à Votre Excellence, lassurance que,
de notre côté, nous n'épargnerons rien pour
rétablir la tranquillité publique,;ct que nous
sommes prêts à concourir dans toutes les

mesures jugées nécessaires pour rétablir la

paix publique et pour la protection des pro-
priétés.

Mais en exprimant l'opinion, que la pre-
nière chose à faire est de rétablir l'ordre, et

que rien ne peut excuser ou justifier les ou-

trages malicieux commis contre la personne
et la propriété, nous pensons que nous
manquerions à ce que nous devons à notre

Souveraine et à notre pays, si nous n'ex-
primions notre conviction, que c'est à
l'avis qui a été donné à Votre Excel-
lence, de sanctionner le bill des pertes
de la rébellion, malgré les nombreuses
adresses priant Votre Excellence de ne
pas le sanctionner, mais de le réserver à la
signification du bon plaisir de Sa Majesté,
que doivent être attribués des troubles si

préjudiciables à l'honneur et à la prospérité
du pays; et nous désirons exprimer à Votre

Excellence, notre profond et sincère regret

que Votre Excellence ait suivi cet avis, qui

a attiré des insultes aussi graves sur le re-

présentant en cette province de Sa Très
Gracieuse Majesté, dont l'auguste personne
et la couronne sont l'objet de notre plus vif

et sincère attachement.

Objection étant aussi faite à la dite mo-
tion,

Après un long débat,

La Chambre s'est ajournée à loisir.

Quelque temps après, la Chambre s'est

L remise, et

Les débats étant de nouveau repris,

La question de concurrence a été mise sur

le dit amendement, et

Il a été résolu dans la négative.

La question étant alors mise sur la motion

principale,
il a été résolu dans ''affirmative, et Motion

Ordonié, en conséquence.

DiSsENTIENT:

Parce qu'en présentant une adresse à Son Protét.

Excellence le Gouverneur Général, condam-

nant les excès déplorables qui ont été con-

mis récemment en cette cité (dont la gravi-

té ne peut être ni justifiée ni excusée,) c'est
notre opinion que cette Chambre n'aurait
pas du seulement exprimer sa sollicitude
de pourvoir aux moyens de réprimer les

troubles et de rétablir la tranquillité, mais

aurait du, de même, déclarer franche-

nient que la cause immédiate de cette
infraction des lois devait être attribuée à l'a-

vis funeste d'après lequel Son Excellence
s'était conduite en sanctionnant le bill des

pertes provenant de la rébellion, nonobstant
les nombreuses adresses se plaignant de cet-

te mesure odieuse, et l'état connu d'agi-

tation dans lequel la province avait été jetée

à la perspective qu'elle deviendrait loi.
P. B. DeBlaguidre,

xxxvi

princi-
optée.
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P. B. DeBlaquière,
Peter M Gill,
W. Morris,
Alexandr Fraser,
Jas. Crooks,
Jno. Macailay,
Jno. Hanilton,
Ers. P. Bruneau,
Adan Ferrie,
Paul H. Knowlton,
T. M'Kay,
IVilliam Valker,
Jas. Gordon,
Hamnett PiAly, '
J. Ferrier,
R. N1atiuson,
Rt. Jonie.

Ordonné, que la dite adresse soit gros-
soyée, et signée par P'Orateur.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée
à Son Excellence le Gouverneur Général par
les Membres de cette Chambre qui sont
Membres du Conseil Exécutif.

Bi d a cour Un Message de l'Assemblée Législative
par l'honorable M. le Procureur Général La
Fontaine et autres, avec un bill intitulé,
"Acte pour établir une cour ayant jurisdic-
"tion en appel et en matières criminelles,
"pour le Bas-Canada," auquel elle demande
la concurrence de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.-

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois mercredi prochain.

Billdessocie- Un Message de l'Assemblée Législative
par M. Flint et autres, avec un bill intitulé,
" Acte pour amender certains actes pour ve-
" nir en aide à certaines sociétés religieu-
" ses," auquel. elle demande la concurrence
de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

Bill du Un Message de l'Assemblée Législative
etpar M. Holmes et autres, pour rapporter le

, bill intitulé, " Acte: pour incorporer la com-
"pagnie du télégraphe entre Montréal et

Troy," et infbrmer cette Chambre que l'As-

semblée Législative a acquiescé aux amen-
dements fits par le Conseil Législatif au
dit bill sans amendement.

Un Message de l'Assemblée Législative
par Sir Allan N. MacVab et autres, avec un Ua t

bill intitulé, " Acte pour incorporer l'asso-
" ciation mercantile de la bibliothèque de
" Hamilton," auquel elle demande la con-
currence de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

Un Message de l'Assemblée Législative Du Dr.

par M. Notman et autres, avec un bill inti- W
tulé, " Acte pour autoriser George Carruthers
"et autres, à mettre à exécution le testa-
"ment de feu le Docteur Richard Noble
"iStarr," auquel elle demande la concurren-
ce de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit la la seconde
fois demain.

Un Message de l'Assemblée Legislative Bil de
par M. Christie et autres, avec un bill intitu- n "'ý e&
lé, " Acte pour amender l'acte passé dans la
"huitième année du règne de Sa Majesté,
"intitulé, ' Acte pour faciliter la commuta-
"' tion volontaire de la tenure des terres en
"'roture, situées dans les fiefs et seigneu-
"'ries du Bas-Canada, en celle de franc
"' aleu roturier,'" auquel elle demande la
concurrence de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

Un Message de l'Assemblée Législative Bin let
par M. Morrison et autres, pour rapporter le c., rapponê
bill intitulé, " Acte pour régulariser le taux blé..

" des dommages sur les lettres de change
" protestées dans le Haut-Canada," et infor-
mer cette Chambre que l'Assemblée Légis-
lative a acquiescé aux amendements faits
par le Conseil Législatif au dit bill, sans

I amendement

xxxvii
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A deux heures, le 15 niai au matin, l'Ora- tier. et l'avait chargé d'en faire le rapport à

leur a déclaré cette Chambre continuée à la Chambre sans amendement.

trois heures de l'après-mlidi de ce jour, la .
Orone quere let aî DII511Iaflel

Chambre l'ordonnant ainsi.

M .iyij

Mardi. 15e nai, 1849.

Les Membres assemblés ont été:

L'hoxonmble Reué E. Cl"rou, Orateur.

DeB/ar¡nière.
01; Gi/.
M1orris. W.

Fraser.
Jlie'tte.

Tarlé. .J. B..

N'JIKîy,

Dèinýe, A..
Diowe, J.,
Goodhue,

Walk'r.
Wiirr,

L.es hiono~rahIts 3DM-

MIorris, J.
Gordon,

Plin1 ry,

MatheIusoni.
1I ge2.r,

Trcé, E. P..

Leslir.

Quesnel,
Bojurre,.

Wfitr,

Nlills.

PRIER ES.

ili del lai L'honorable M. Bourrel a présenté à la

Chambre un bill intitulé, " Acte pour pour-

voir à la saisie et à la vente des actions

dans le fonds social de compagnies incor-

"porées."

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné. que le dit bill soit la la seconde

fois vendredi prochain.

Ki11 de la M.a,,. L'honorable M. Ross, lu comité spécial
d. neublte_,

auquel a été référé le bill intitulé, " Acte

pour autoriser la saisie des meubles pour

"des sommes de dix louis et au-dessous dans

"certains cas, dans le HIauÀt-Canada," a fait

rapport qu'il avait examiné le dit bill en en-

Ordonné, que le dit b)ill soit maintenan
lu la troisième fois.

Le dit bill a été alors lu la troisième fois Lu la 3c fli

en conséquence.

La question étant mise, ce bill passera-
t-il ?

Il a été résolu dans l'affirmative. r ..

Ordonnë, qu'un des maîtres en chancelle-

i rie se rende à l'Assemblée Législative, et

iitlriu( cette Chambre que le Conseil Lé-
isltif a passé ce 1ill sais amendement.

Con tbrnénxcnt à l'ordre du jour, le bill in- R" t

titulé, " Acte pour ratifier un certain arpen- aburzh, tu la

tagre du townîship d'Almelasburgh, dans le
"' Hat-Canadu,"a été lu la troisième fois.

La question c'tant mîise, ce bill passera-t-il?

il a été résolu dans l'affirmative. Pamé.

Confonnxémuett à l"orlre du jour, le bill Bildeconpa-girs à foni

intitulé, " Acte poîur pourvoir a la fornation c iai, lu la 3c

": de Coi pagniles incorporées à fonds social, fois.

pour des fins relatives aux manufactures,

" aux illines, à la mécanique ou à la chi-

" mie," a été lu la troisième fois.

La question étant mise, ce bill passera-

t-il?

Il a, été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancelle-

rie se rende à l'Assemblée Législative, et in-

frne cette Chambre que le Conseil Légis-
latif a passé ces bills, auxquels il demande

la concurrence de l'Assemblée.

Conformément à l'ordre du jour, le bill in- Bil du citne-
tiere de. brount

titulé," Acte pour incorporer le cimetière de Hermo, lu la

« Mount Iermon," a été, tel qu'amendé, lu r

la troisième fois.

La question étant mise, ce bill, tel qu'a-

mendé, passera-t-il?

rWs.
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B a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancelle-
rie se rende à l'Assemblée Législative, et in-

forme cette Chambre que le Conseil Légis-
latif a passé ce bill avec divers amende-
ments, auxquels il demande la concurrence
de l'Assemblée.

Riudesannon- Conformément à l'ordre du jour, le bill in-

u 1efos.titulé, " Acte pour prescrire que certaines
annonces officielles et légales seront .isé-

"rées dans la Gazette du Canada seulement,
a été lh la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit grossoyé, et

qu'il soit lu la troisième fois demain.

Bili,' arche- Conformément à l'ordre du jour, le bill in-

u t- titlé, " Acte pour incorporer les archevêque
Li~~ "et évêques catholiques-romains dans cha-

" que diocèse dans le Bas-Cainada," a été lu
la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit grossoyé, et
qu'il soit lu la troisième fois demain.

ail de la eon- Conformément à l'ordre du jour, le bill in-

îm é - titulé, " Acte pour incorporer l'association

l "a 2<"appelée la congrégation des hommes de la

"paroisse de Saint Roch de Québec," a été lu
la seconde fois.

Ordmné, que le dit bill soit lu la troisièni
fois demain.

ail de Louis L'ordre du jour étant lu pour la second
te, lecture du bil intitulé, "Acte pour permet

" tre à Louis Compte de recouvrer un certai
"montant à lui dû par la paroisse de St
"Edouard, dans le district de Montréal," i

a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

m lide la .- Conformément à lordre du jour, le bill in-
<mlé St. Jean-
î.ipti, .Mon- titulé, "Acte pour incorporer l'association St.
tréal. lu la 2 Jean-Baptiste de Montréal, dans la cité, pa-" roisse et district de Montréal," a été lu la

seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité spécial de trois Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. A. Dionne, Massue et Bour-

ret, qui s'assembleront et s'ajourneront à
loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill in-
titulé, " Acte pour limiter la durée des ac- tion,, l- la 2e

"tions des greffiers des cours de justice et
"des procureurs ad lites, et de tous autres
"officiers de justice qui ont droit à des frais
"et honoraires," a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un
comité spécial de trois Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. A. Dionne, Quesnel et Bour-
ret, qui s'assembleront et s'ajournement à
loisir.

Ordonné, que les quatre pétitions présen- Pétitions réfé-

tées à cette Chambre, pendant la présente
session, demandant que le bill dernièrement
mentionné ne devienne pas loi, soient réfe-
rées au comité spécial nommé en dernier
lieu.

Conformément à l'ordre du jour, le bill in- Bfl dem od-

titulé, " Acte pour amender certains actes a

"pour venir en aide à certaines sociétés re-
"ligieuses," a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un
comité spécial de trois Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
e honorables MM. Crooks, Ferrier et Ross, qui
s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill in- ,,,,m, de

-,titullé, "Acte pour incorporer Passociation auîtua
" de la bibliothèque mercantile de Hamil-
. C 1 1 1U U4 r £"* "

Iton, a ét a .

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité spécial de trois Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. Crooks, Ferrier et Ross, qui
s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill in- i g du esta

titulé, " Acte pour autoriser Gerge ar-St, lu la 2e

"tiers et autres, à mettre à exécution le eS-
"tament de feu le Docteur Richar ble
"Star," a été lu la seconde fois. -7

Ordonné, que le dit bill soit réfr' à 'uni
comité spécial de cinq Membres.

Ordonné,

15 mai. xxxix
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Bill de acotn
mutation de la
tenu",Ilu la 2e

de Huron, rap.
PoMt..

Ordonné, que le dit bill soit maintenant

lu la troisième fois.

LL it U fois. Le dit bill a été alors lu la troisième fois

en conséquence.

La question étant mise, ce bill passera-

t-il?

Paé. 1? a été résolu dans laffirmative.

Ordonné, qu'un des maitres en chancelle-

rie se rende à l'Assemblée Législative, et

informe cette Chambre que le Conseil Légis-
latif a passé ce bill sans amendenent.

dB' du 'lt-ýi' L'honorable M. McGill, du comité spécial

%,iletts PrOncl, auquel a été référé le bill intitulé, " Acte
rapPor£. c" pour amender la loi qui régit les lettres de

" change à l'intérieur, les billets prormssoi-

" res, et les protêts qui s'y rapportent, et les

c lettres de change à l'étranger, en certains

"cas," a fait rapport qu'il avait examiné le

dit bill en entier et l'avait chargé d'en faire

le rapport avec divers amendements, qu'il
soumettrait aussitôt que la Chambre vou-

drait bien les recevoir.

Ordoné, que le comité soit composé des Ordonné, que le rapport soit maintenant

honorables MM. Goodiue, J. Z1Morrs, Crooks, I reçu et
Ferrier et Ross, qui s'assembleront et s-ajour-

neront à loisir. Il a été alors lu par le greffier.

Conformément à l'ordre du jour, le bill in- Ordonné. que les dits amendements soient

titulé, " Acte pour amender l'acte passé dans maintenant pris en considération par la

'*la huitième anné du règne de Sa Majesté, Chambre.

intitulé, 'Acte pour faciliter la commuta-

'ion volontaire de la tenure des terres en La Chambre, confornément à l'ordre, a

"'roture, situées dans les fiefs et seignen- procédé à la considération des dits amende-

"'ries du Bas-Canada, en celle de franc ments, et

" aleu roturier,'" a été lu la seconde fois. i
Ils ont été alors lus par le greflier comme

Ordonné, que le dit bill soit référé à un suit:

comité spécial de trois Membres. Feuille 1, ligne 17.-Retranchez depuis
, . " promissoires" jusqu'à

Ordonné, que le collié soit composé des "Et" dans la 34e ligne,

honorables MM. A. Dionne, Massue et Bour-

ret, quisasseblerot et s'ajourneront à et insérez"seraet il est

loisir. parle présent abrogé."

L'honorble M. MrGiIl, du. comité spécial Feuille 10, ligne 10.--Rtranchez depuis

auquel a été référé le bill intitulé, "Acte "icelui" jusql'a Cé-

" pour incorporer la compagnie des dines

& de Huron, ý a fait rapport qu'il avait exa-

miné le dit bill en entier, et l'avait chargé DANs LES CeDULES DU BILL:

d'en faire le rapport à la Chambre sans

amendement. Cédule No. 2.

Feuille 11, ligne 40.- Retranchez depuis
" seing" jusqu'à "Pro-
"testé" dans la 41e
ligne.

Cédule No. 3.

Feuille 12, ligne 22.-Retranchez depuis
" seing" jusqu'à " Pro-

"testé" dans la 23e
ligne.

Cédule No. 5.

Feuille 13, ligne 37.-Retranchez depuis
" seing" jusqu'à " Pro-
",testé" dans la 39e
ligne.

Cédule No. 6.

Feuille 14, ligne 14.-Retrànchez depuis.
" seing" jusqu'à "Pro-
"testé" dans la 1.5e
ligne.

Feuille 14, ligne 16.-Retranchez "(L. S.)"

Les

A&nmementa-



12 Victoîiæ. 15e mai.

Al3rf. Les dits amendements étant lus la secon-
de fois, et la question de concurrence étant
mise sur chacun d'eur, séparément, la
Chambre y a acquiescé.

Ordonné, que les dits amendements soient
grossoyés, et que le dit bill, tel qu'amendé,
soit lu la troisième fois demain.

p4tiùn a. L'honorable M. M'Gill a présenté une pé-
! Y Z- b tition du synode de léglise presbytérienne

"i"' du Canada, en liaison avec l'église d'Ecosse,
demandant que le bill pour amender la
charte de King's College, ne devienne pas
loi sous sa forme actuelle.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

sim de.muni- Un Messsage de lAssemblée Législative
cipaitbs, H.-
c. par l'honorable M. le Procureur Général

Baldwin et autres, avec un bill intitulé,
" Acte pour pourvoir par une loi générale à
" l'établissement de corporations municipa-
" les, et à l'établissement de règles de poli-
"ce -dans les divers comtés, cités et villes,
"townships et villages du Haut-Canada," et

Biml des mis- aussi un bill intitulé, " Acte pour suppléer à
t: I " certaines dispositions législatives essen-

" tielles, omises dans certains actes y men-
" tionnés," auxquels elle demande la con-
currence de cette Chambre.

Les dits bills ont été séparément lus la
première fok.

Ordonné, que les dits bills soient séparé-
ment lus la seconde fois vendredi prochain.

sin du Pids Un Message de lPAssemblée Législative
etmesures, B.-

C. par M. Scott, (des Deux-Montagnes,) et au-
tres, avec un bill intitulé, " Acte pour amen-

- " der la loi relative à Pinspection des poids
" et mesures dans le Bas-Canada," auquel
elle demande la concurrence de cette Cham-
bre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

Bil dme action. Un Message de PAssemblée Législative
r"s" I"a par M. Clauveau et autres, avec un bill. inti-

tulé, " Acte pour amender la loi dans le Bas-
" Cânada, en ce qui concerne le district dans

"lequel les actions réelles et mixtes pour-
"rontêtre commencées," auquel ellè de-
mande la concurrence de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

Un Message de lAssemblée Législative d- Wits

par M. Richards et autres, avec un bill inti- c.
tulé, " Acte pour amender et étendre les dis-
" positions de PActe de cette province, inti-
" tulé, ' Acte pour permettre lémanation de
" 'writs, Testatum capias ad respondendumi,
"'dans les différents districts du faut-Ca-
"'nadw, et pour d'autres fins y mention-
"'nées.'" auquel elle demande la concur-
rence de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

Un Message de lAssemblée Législative Bitdt..o

par M. Beaubien et autres, avec un bill inti-
tulé, " Acte pour incorporer les révérends
Pères Oblats de l'Immaculée Conception de
" Marie, pour la province du Canada," au-
quel elle demande la concurrence de cette
Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

L'Orateur a déclaré cette Chambre conti- Ajourî,pî,.cît.
nuée à demain, à trois heures de l'après-mi-
di, la Chambre l'ordonnant ainsi.

Mercredi,
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wirarJ. Mlercredi, 16e mai, 1849.

Les Membres assemblés ont été :

L'honorable Reé E. Caron, Orateur.

Les honorables M.M.

DeBlaquiére
DF' Gil,
11forris, W
Joliette,
Crooks,
Macaulay,
Taché, J. B.
Knowltoi,
Dionne, A.
Dionne, J.
Wallker,
W'idrner,
Irring,
Mhassue,

Les honorables MM.

Gordon,
Pinhey,
Maitheson,

iger,
Leslie,
Quesnecl,
Bou rret,

Turgeon,
Joana,
Iwylie,
3ills.

PRIERES.

BII L'honoralble M. Bourret, du comité spécial

BaptL.td'. %fo,. auquel a été référé le bill intitulé, " Acte

pour incorporer l'association St. Jean-

Baptiste de Montréal, dans la cité, paroisse
et district de Montreal," a fait rapport qu'il

avait examiné le dit bill en entier, et l'avait

chargé d'en faire le rapport a la Chambre

sans amendement.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois vendredi prochain.

Bill de la con- L'honorable M. Bourret, du comité spécial

"drerar or- auquel a été référé le bill intitulé, " Acte
t· "pour amender l'acte passé dans la hui-

tième année du règne de Sa Majesté, inti-

tulé, ' Acte pour faciliter la commutation
'volontaire de la tenire des terres en ro-

'ture, situées dans les fiefs et seigneuries
'du Bas-Canada, en celle de franc aleu

roturier,' " a fait rapport qu'il avait exa-
miné le dit bill en entier, et l'avait chargé
d'en faire le rapport à la Chambre sans

amendement.

Ordonné, que le dit bill soit maintenant

lu la troisième fois.

lt' 3 :foa. Le dit bill a été alors lu la troisième fois
eil conséquence.

La question étant mise, ce bill passera-
t-il ?

il a été résolu dans l'affirmative. rassé.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancelle-
rie se rende à l'Assemblée Législative, et in-
forme cette Chambre que le Conseil Légis-
latif a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Mills a présenté une péti- Ptiande la

tion de la municipalité de Hamilton, deman- " t '
dant des modifications au bill des municipa-
lités, en autant qu'il a rapport à des cités.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Ordonné, que lorsque cette Chambre s'a- Neure da.j.r.

jouera ce jour, elle s'ajourne à vendredi
prochain, à dix heures du matin.

Conformément à lordre du jour, le bill in- BiU deg &nnon.

titulé, " Acte pour prescrire que certaines Ui .efois.
annonces officielles et légales seront insé-

« rées dans la Gazette du Canada seulement,"
a été lu la troisième fois.

La question étant mise, ce bill passera-
t-il ?

Il a été résolu dans l'affirmative. PasM.

Conformément à l'ordre du jour, le bill in- i,, d-.re-
titulé, " Acte pour incorporer les archevêquevêquM vt évé-

et que, B.-(*.. lu
et évêques catholiques-romains dans cha- la 3e fui.

" que diocèse dans le Bas-Canada," a été lu
la troisième fois.

La question étant mise, ce bill passera-
t-il ?

Il a été résolu dans l'affirmative. ?Usé.

Ordonné, qu'un des maltres en chancelle-
rie se rende à l'Assemblée Législative, et
informe cette Chambre que le Conseil Lé-
gislatif a passé ces bills, auxquels il deman-
de la concurrence de l'Assemblée.

L'ordre du jour étant la pour la troisième Bill de 1. cen-

lecture du.bill intitulé, " Acte pour incorpo- °
"rer l'association appelée ' La congrégation *

" 'des hommes de la paroisse de S' ain1-
" ' Rock de Québec,'"

Il

xiii
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N1;in pour Il a été proposé que le dit bill soit mainte-
""r nant lu la troisième fois.

Objection étant faite à la dite motion,

La question de concurrence a été mise sur
icelle, et

Adloptée. il a été résolu dans paffirmative.

uii a ta 3e Sur quoi le dit bill a été la la troisième
fois.

La question étant mise, ce bill passera-
t-il ?

B a été résolu dans l'affirmative.

Dissz-rrx'r:

W. Morris,
P. . Knowlton.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancelle-
rie se rende à l'Assemblée Législative, et in-
forme cette Chambre que le Conseil Légis-
latif a passé ce bill sans amendement.

l3ill lettres Conformément à l'ordre du jour, le bill in-
bn a titulé, " Acte pour amender la loi qui régit

u les lettres de change à l'intérieur, les bil-
lets promissoires et les protêts qui s'y
rapportent, et les lettres de change à l'é-
tranger, en certains cas," a été, tel qu'a-

mendé, lu la troisième fois.

La question étant mise, ce bill, tel qu'a-
mendé, passera-t-il ?

B a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancelle-
rie se rende à l'Assemblée Législative, et
informe cette Chambre que le Conseil Lé-
gislatif a passé ce bill avec divers amende-
ments, auxquels il demande la concurrence
de l'Assemblée.

Bill de la cour Conformément à l'ordre du jour, le bill in-
I l . titulé, " Acte pour établir une cour ayant

"jurisdiction en appel et en matières crimi-
"nelles pour le Bas-Canada," a été lu la

seconde fois.

îoton por il a été proposé, que le dit bill soit référé à
bll. di' un comité de toute la Chambre présente-

ment.

1.

Objection étant faite à la dite motion,

R a été proposé en amendement de retran- Mo da-

cher " présentement" et <'insérer "samedi
"prochain" au lieu d'icelui.

La question de concurrence étant mise
sur icelle,

Il a été résolu dans la négative. Négaù'&.

La question étant alors mise sur la motion -ion pdnci-
principale,pa adoptée

Il a été résolu dans l'affirmative.

Sur quoi la Chambre s'est mise en comité La chambre

de toute la Chambre sur le dit bill. cmité.

Quelque temps après, la Chambre s'est re-
mise, et

L'honorable M. Irving a fait rapport, de la Paport
part du dit comité, qu'il avait examiné le dit
bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le
rapport à la Chambre sans amendement.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois samedi prochain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde BilLouis
L d u pre, 2e

lecture du bill intitulé, " Acte pour permet- eture remiée.

" tre à Louis Compre de recouvrer un certain
" montant à lui dû par la paroisse de St.
" Edouard, dans le district de Montréal," il
a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois vendredi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill in- m ds pois

titulé, " Acte pour amender la loi relative à E.,Illeis
l'inspection des poids et mesures dans le
Bas-Canada," a été lu la seconde fois.

Ordonné, que l'on se dispense de la qua- 4u régie m.-

rante-sixième règle de cette Chambre, en'd
autant qu'elle a rapport au dit bill, et qu'il
soit maintenant lu la troisième fois.

Le dit bill a été alors lu la troisième fois zi lu a.
en conséquence.

La question étant mise, ce bill passera-
t-il ?

xlii
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a§ Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancelle-
rie se rende à l'Assemblée Législative, et in-
forme cette Chambre que le Conseil Législa-
tif a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill in-
xn re, du Loramn
"sc r u titulé, " Acte pour amender la loi dans le

" Bas-Canada, en ce qui concerne le district
" dans lequel les actions réelles et mixtes
" pourront être commencées," a été lu la
seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité spécial de trois Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. Bourret, Viger et A. Dionne,
qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Bih deari1ts Conformément à l'ordre du jour, le bill in-
c.. 1 a îe titalé, " Acte pour amender et étendre les

dispositions de l'acte de cette province in-
titulé, ' Acte pour permettre l'émanation
' de writs testatum capias ad respondendun,
S'dans les différents districts du Hai't-Ca-
'nada, et pour d'autres fins y mention-
S'nées," a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un
comité spécial de cinq Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. Ioss, Widmer, Mills, Bour-
ret et .Massue, qui s'assembleront et s'ajour-
neront à loisir.

Nos, Conformément à l'ordre du jour, le bill in-
titulé, " Acte pour incorporer les révérends
« Pères Oblats de l'Inmaculée Conception de
« Marie, pour la province du Canada," a été
la la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un
comité spécial de trois Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. Quesnel, Widmer et Bourret,
qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

"i de li- Un Message de l'Assemblée Législativeoliau et Tro.
tiw- par M. De Witt et autres, avec un bill inti-

tulé, " Acte pour autoriser Marc Antoine
CPrimeau et Antoine A. Trottr, à cons-
" traire un pont de péage sur la rivière Cha-

"C teauguaydanslaparoissedeSaineMartine,
",former un chemin planchéié depuis le
- fleuve Saint Laurent jusqu'à la rivière Cha-
" teauguay, dans la dite paroisse, fixer les
" taux qui seront perçus sur les dits pont et
" chemin, et établir d'autres dispositions à
" cet égard," auquel elle demande la con-
currence de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que l'on se dispense de la qua- 46 rtegle e-
rante-sixème règle de cette Chambre, en au-
tant qu'elle a rapport à ce bill, et qu'il soit
maintenant lu la seconde fois.

Le dit bill a été alors lu la seconde fois en B lu %e
fois.

conséquence.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un
comité spécial de trois Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. Quesnel, Bourret et Iassue,
qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Un Message de l'Assemblée Législative BIlldesnatre

par M. Arnstrong et autres, avec un bill in- B.-c

titulé, " Acte pour amender l'acte concer-
" nant les maîtres et serviteurs dans les
" campagnes du Bas-Canada," auquel elle
demande la concurrence de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois vendredi prochain.

Un Message de l'Assemblée Législative Bil d
par M. Armstrong et autres, avec un bill in- e

titulé, " Acte pour autoriser Alexandre Mau-
" rice Delisle, Benjamin Henri Lemoine et
« Jean-Baptiste Debien, jeune, à construire

un pont de péage, sur la rivière Jésus, et
"pour d'autres fîis y mentionnées," auquel
elle demande la concurrence de cette Cham-
bre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que l'on se dispense de la qua- 4 6 -
rante-sixième règle de cette Chambre, en Pen
autant qu'elle a rapport au dit bill, et qu'il
soit maintenant lu la seconde fois.

Le dit bill a été alors lu la seconde fois
en conséquence.

xliv
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Ordonné, que le dit bill soit référé à un
comité spécial de trois Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. Bourret, Massue, et Quesnel,
qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Bil du br Un message de l'Assemblée Législative pari
reau, B.C. M. Cha bot et autres, avec un bill intitulé,

"Acte pour l'incorporation du barreau du Bas-
"Canada," auquel elle demande la concur-
rence de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois vendredi prochain.

Aj-,urnewcnt. L'Orateur a déclaré cette Chambre conti-
nuée à vendredi prochain, à dix heures du
matin, la Chambre l'ordonnant ainsi.

Vendredi, 18e mai, 1849.

Les Membres assemblés ont été:

L'honorable René E. Caron, Orateur.

- Les honorables MM.

DeBlaquière,
M'Gil4
Morris, W.
Joliette,
Macaulay,
Bruneau,
Ferrie,
Taché, J. B.
Knowlton,
Dionne, A.
Diome, J.
Widmer,

Les honorables MM

Irring,
M1assue,
Pinhey,
Viger,
Taché, E. P.
Leslie,
quesnel,
Bourret,
Ross,
Jones,

WyIlie,
Mills,

PuEREs.

Bill de amo. Conformément à l'ordre du jour, le bill in-ciAtlon Ut
Jean Baptite, titulé, "Acte pour incorporer l'association.eontréaa, du lacie
3e fois. Il&. Jean Baptiste, de Montréa, an la cité,

"paroisse et district de .M~mtréa4" a été lu

"1 paroisse et district de Montréal," a été lu
la troisième fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il'?

11 a été résolu dans l'affirmative. Pmd.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à PAssemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a
passé ce bill sans amendement.

Il a été proposé qu'il soit

Résolu, qu'il soit présenté une humble et our
respectueuse adresse à Sa Majesté la Reine, a Rene au

priant qu'il plaise gracieusement à Sa Majesté C

de prendre en sa considération Pétat actuel de r.n.
cette province, et de déterminer, depuis qu'il
a été démontré par l'expérience de plus de huit
années, que l'union des provinces du Haut et
du Bas-Canada n'a satisfait aucune des parties,
si la dissolution d'une telle union ne rendrait
pas la paix et la tranquilité à cette grande
partie des dévoués et loyaux sujets de Sa Ma-
jesté; et de prier Sa Majesté, dans le cas où
elle le jugeraient ainsi, qu'il lui plaise gracieu-
sement adopter des mesures à cette fin, qui,
dans sa sagesse royale, contribueront le plus à
maintenir la souveraineté de Sa Majesté en
cette province, et la paix et le contentement
parmi ses fidèles et loyaux sujets qui l'habitent.

Objection étant fâite à la dite motion,

Après un long débat,

La dite motion, avec la permission de la Rute.
Chambre, a été retirée.

La Chambre s'est ajournée à loisir.

Quelque temps après, la Chambre s'est
remise.

L'honorable M. Turgeon est entré.

L'honorable M. Quesnel, du comité spécial Dl nt
auquel a été référé le bill intitulé, " Acte pour rappoe.
"autoriser Alexandre Maurice Delise, Benja-

min Henri .Lemoine, et Jean Baptiste' De-
"bien, le jeune, à construire un pont de péage
"sur la rivière Jésus, et pour d'autres fins y
"mentionnées," a fait rapport de la part du
dit comité, qu'il avait examiné le dit bill en

entier,

xlv
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entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport à

la Chambre sans amendement.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois demain.

naldePraneau L'honorable M. Quesnel, du comité spécial

epptT&' auquel a été référé le bill intitulé, " Acte pour

" autoriser Marc Antoine Primeau et Antoine
« A. Trottier, à construire un pont de péage
" sur la rivière Chateauguay, dans la paroisse
" de Sainte Martine, former un chemin plan-
" chéié depuis le fleuve Saint Laurent jusqu'à
" la rivière Chateauguay, dans la dite paroisse,
" fixer les taux qui seront perçus sur les dits

" pont et chemin, et établir d'autres disposi-
" tions à cet égard," a fait rapport, de la part
du dit comité, qu'il avait examiné le dit bill en

entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport à

la Chambre sans amendement.

Ordonné, que le dit bil soit lu la troisième

fois demain.

L'honorable M. Ross, du comité spécial
auquel a été référé le bill intitulé, "Acte pour
a"amender et étendre les disposition% de l'acte
" de cette province, intitulé, ' Acte pour per-
"' mettre l'émanation de writs testatum capias
"' ad respondendum, dans les différents dis-
"c' tricts du Haut-Canada, et pour d'autres
« ' fins y mentionnées,' " a fait rapport, de la

part du dit comité, qu'il avait examiné le dit

bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le
rapport à la Chambre sans amendement.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois présentement.

,u la se roia. Le dit bill a été alors lu la troisième fois en

conséquence.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

am.. Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative et informe

cette Chambre que le Conseil Législatif a

passé ce bill sans amendement.

sm de li,, Conformément à l'ordre du jour, le bill in

.eot gri°."' l titulé, " Acte pour pourvoir à la saisie et à 1
" vente des actions dans le fonds social d

« compagnies incorporées," a été lu la seconde
fois.

Ordomné, que le dit bill soit référé à un co-
mité spécial de trois Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des ho-
norables MM. Ferrie, Bourret et Ross, qui
s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

L'honorable M. Matheson est entré.

L'honorable M. Leslie a fait rapport qu'il Rép de

s'était rendu, conformément à l'ordre, auprès $

de Son Excellence le Gouverneur-Général, r

avec l'adresse de cette Chambre à $on Excel- qw n

lence au sujet des événements qui se sont ré- cié

cemment passés dans cette cité, à laquelle il
avait plu à Son Excellence de faire la réponse
gracieuse suivante :

Honorables Messieurs du Conseil Législatif:

Je vous remercie de votre fidèle et loyale
adresse dans laquelle vous m'exprimez l'indi-
gnation que vous éprouvez en apprenant les
insultes et la violence dont le Gouverneur-
Général et la Législature ont dernièrement été
l'objet, et m'assurez que vous êtes disposés à
concourir dans toutes mesures propres à met-
tre le gouvernement en état de rétablir la paix,
d'assurer la tranquilité publique et d'empê-
cher qu'elle ne soit troublée à l'avenir.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde nih d- m'ini.

lecture du bill intitulé, " Acte pour pourvoir

" par une loi générale à l'établissement de
" corporations municipales, età l'établissement
" de règles de police dans les divers comtés,
" cités et villes, townships et villages du Haut-
" Canada,"

Il a été proposé, que le dit bill soit mainte- npour 2.

nant lu la seconde fois.

Objection étant faite à la dite motion,

La question de concurrence a été mise mise

sur icelle, et

Il a été résolu dans l'affirmative. Adoptée.

Le dit bill a été alors lu la seconde fois en
conséquence.

.xvi
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Motion pour Il a été propos4 que le dit bill soit référé à
Binr a un comité de toute la Chambre présentement.

La question de concurrence étant mise sur
la dite motion,

E a été résolu dans l'affirmative.

a cambre La Chambre, conformément à l'ordre, s'est
"° comité ajournée à loisir, et s'est mise en comité de

toute la Chambre sur le dit bill.

Quelque temps après, la Chambre s'est re-
mise, et

Rappoht.

Bill deg odas-

fuis.

L'honorable M. Massue a fait rapport, de
la part du dit comité, qu'il avait examiné le dit
bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le
rapport à la Chambre sans amendement.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bili in-
titu!é," Acte pour suppléer à certaines dispo-
" sitions législatives essentielles, omises dans
" certains actes y mentionnés," a été lu la se-
conde fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois demain.

Ru de Loi. L'ordre du jour étant lu pour la seconde
LOtnPlr lecture du bill intitulé, " Acte pour permettre

" à Louis Compte de recouvrer un certain
"montant à lui dû par la paroissse de St.
"Edouard, dans le district de Montréal,"

.%lotion lwur il a été proposé, que le dit bill soit mainte-
2: lecture. nant la la seconde fois.

Modun d'. Sur quoi, il a été proposé en amendement
amendement, de retrancher " maintenant" et d'insérer

" d'hui à trois mois."

La question de concurrence étant mise sur
la motion tel qu'amendée, et la Chambrc étant
également divisée,

Motion amen. Il a été résolu dans l'affirmative par la voix
de.. adoptée. prépnndérante de POrateur, et

Ordonné en conséquence.

Adoptée.

xlvii

Conformément à Pordre du jour, le bih in- a deu mi-
titulé, " Acte pour amender Pacte concernant tem l le
" les maîtres et serviteurs dans les campagnes
du Bas-Canada." a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité spécial de trois Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des ho-
norables MM. A. Dionne, 1assue et Bomret,
qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill in- Bcdaz.
titulé, " Acte pour l'incorporation du barreau foi.
"du Bas-Canada," a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité spécial de trois Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des ho-
norables MM. A. Dionne, Bourret et Ross, qui
s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Un message de PAssemblée Législative par sin de l'uni-

l'honorableM. le procureurgénéral Baldwin et de T-

autres, avec unbill intitulé, "Acte pouramender
"la charte 'de l'Université établie à Toronto
" par feu Sa Majesté le roi George quatre, pour
"pourvoir d'une manière plus satisfaisante à
"l'administration de la dite Université, et pour
"d'autres fins qui s'y rattachent, ainsi qu'au
" collége et à l'école royale de grammaire qui
" en forment un apanage" auquel elle demande
la concurrence de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit la la seconde
fois demain, et qu'il soit placé comme premier
item sur les ordres de ce jour.

Un message de PAssemblée Législative par 5W de Judica

l'honorable M. le procureur général Lafon- aB c
taine et autres, avec un bill intitulé, " Acte
" pour amender les lois relatives aux cours
" de jurisdiction civile en première instance,
" dans le Bas-Canada," auquel elle demande la
concurrence de cette Cham'bre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

Un
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I de Tn. Un message de l'Assemblée Législative par
'c. ~J l'honorable M. le procureur général Lafon-

aine et autres, avec . un bill intitulé, " Acte

pour refondre les lois et ordonnances rela-

tives aux pouvoirs et aux devoirs de la cor-

"Poration de la maison de la Trinité de Qué-

"bec, et pour d'autres fins," auquel elle de-

mande la concurrence de cette Chambre.

Le dit bill a été li la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde

fois lundi prochain, et qu'il a soit placé comn-

me premier item sur les ordres de ce jour.

itail de 1. Tn.
milé de 3luin.
tréal.

Un message de l'Assemblée Législative par

M. Cauchion et autres, avec nu bill intitulé,

" Acte pour abroger un certain acte et une or-

"donnance y mentionnés, concernant le mai-

son de la Trinité de Montréal, et pour

"en amender et refondre les dispositions,"

auquel elle demande la concurrence de cette

Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde

fois lundi prochain, et qu'il soit placé comme

second item sur les ordres le ce jour.

Bill de judica- Un message de l'Assemblée Législative par
ture de Gaspé. l'honorable M. le procureur-général Lafon-

taine autres, avec un bill intitulé, " Acte pour

amender la loi relative à l'administration

de la justice dans le district de Gaspé," au-

quel elle demande la concurrence de cette

Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde

fois demain.

B dei cur Un message de lAssemblée Législative par

ytwn. a M. Egan et autres, avec un bill intitulé,
"Acte pour incorporer la communauté des

"révérendes sours de la charité à Bytotcn,"

auquel elle demande la concurrence de cette

Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde

fois demain.

A. 1849.

Un message de P'Assemblée Législative par Bi n

H1. le soliciteur-général Blake et autres, avec den m

ni bill intitulé, " Acte pour autoriser la vente
& ou aliénation des propriétés immobilières

& des enfants mineurs, dans certains cas y

'mentionnés," auquel elle demande la concur-

rence de cette Chambre.

Le dit bill a été lt la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde

fois demain.

Un message de P Assemblée Législative par Bill des

M. Laurin et autres, avec un bill intitulé, ".

" Acte pour faire disparaître tous doutes quant

" an droit de poursuivre et de se défendre in

"formû pauperis devant les cours de loi dans

" le Bas-Canada," auquel elle demande la

concurrence de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde

fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par Bill d- oppu-
31 

sltionq aux

M. Laurin et autres, avec un bill intitulé, mariages.

"Acte pour abolir les oppositions aux ma-

"riages fondées sur des promesses de mariages,

"et pour abroger l'acte y mentionné," au-

quel elle demande la concurrence de cette

Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde

fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par Bin de la navi.
b. aion de la

l'honorable M. Merritt, et autres, avec un bill Grnde R
intitulé, "Acte pour augmenter le fonds social**

"de la compagnie de navigation de la Grande

"Rivière," auquel elle demande la concur-

rence de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde

fois demain.

Un message çle l'Assemblée Législative par Bil de la mu-

M. Notman et autres, avec un bill intitulé, Ldnoofl.

" Acte pour confirmer certains règlements

" passés par le conseil'municipal du district
" de Loulon, par lesquels il est imposé cer-

"taines
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"taines taxes sur les terres et autres proprié-
"tés dans le dit district," auquel elle demande
la concurrence de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordmmé, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

bit! des pages Un message de PAssemblée Législative par
du St. M. le solliciteur-général Blake et autres, avec

un bill intitulé, " Acte pour imposer des
".péages sur les vaisseaux et passagers qui
"descendent le St. Laurent, en évitant de
" passer par les canaux," auquel elle demande
la concurrence de cette Chambre.

Le dit bill a été la la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

Bill deu asem. Un message de lAssemblée Législative par
"t M. Galt et autres, avec un bill intitulé, " Acte

"pour faire cesser les doutes qui- existent
"quant aux premières assemblées des conseils
"municipaux, en vertu de Pacte pour faire de
"meilleures dispositions pour Pétablissement
" d'autorités municipales dans le Bas- Canada,"
auquel elle demande la concurrence de cette
Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit. bill soit lu la seconde
fois demain.

S1ida drs t. Un message de l'Assemblée Législative par
les liqueurs M. le solliciteur-général Blake et autres, avec

un bill, intitulé, " Acte pour continuer et
" amender l'acte qui impose des droits sur les
" esprits distillés dans cette province, et pour
" voir à l'emmagasinage d'iceux," auquel elle
demande la concurrence de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

B e Un message de PAssemblée Législative par-1p cuivre de
nurn. M. Christie et autres, avec un bill intitulé,

" Acte pour incorporer certaines personnes,
" sous le nom de la.compagnie de la Baie de
" cuivre de Huron," auquel elle demande la
concurrence de cette Chambre.

Le dit bill a été la la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois lundi prochain.

Un message de lAssemblée Législative Bde rime

par M. Chauveau et autres, pour rapporter He rap
le bill intitulé, " Acte pour incorporer le=
" cimetière de Mount Hermon," et informer
cette Chambre que PAssemblée Législative a
acquiescé aux amendements faits par le Con-
seil Législatif à ce bill, sans amendement.

L'honoroble M. Bourret, du comité spécial Bill d'enregi
troe.nt rar-

auquel a été référé le bill intitulé, "Acte pour poret.
"amender une ordonnance qui pourvoit à l'en-
"registrement des titres des biens immeubles
" ou des hypothèques dont ils sont grevés," a
fait rapport, de la part du dit comité, qu'il
avait examiné le dit bill en entier, et l'avait
chargé d'en faire le rapport à la Chambre
avec divers amendements, qu'il soumettrait
aussitôt que la Chambre voudrait bien les re-
cevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant
reçu, et

Il a été alors lu par le greffier.

Ordonné, que les dits amendements soient
pris en considération par la Chambre demain.

L'honorable M. Bourret, du comité spécial Bill de la .im.
auquel a été référé le bill intitulé, " Acte pour aion,, rapp .

" limiter la durée des actions des greffiers des
cours de justice et des procureurs ad lites,

"et de tous autres Qfficiers de justice qui ont
" droit à des frais et honoraires," a fait rap-
port, de la part du dit comité, qu'il avait exa-
miné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en
faire le rapport à la Chambre avec divers
amendements, qu'il soumettrait aussitôt que la
Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant
reçu, et

Il a été alors la par le greffier.

Ordonné, que les dits amendements soient
pris en considération par la Chambre demain.

L'Orateur a déclaré cette Chambre conti- Ajou-nement.
nuée

xlix
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nuée à demain, à dix heures du matin,
Chambre l'ordonnant ainsi.

Samedi 19e mai, -1849.

Les Membres assemblés ont été :

L'honorable René E. Caron, Orateur.

Les honorables MM.

NMorris, TW.
Ferrie,
Taché, J. B.
Knoielton,
1li'Kay,
Dionne, A.
Dionne, J.
Widnier,
Irving,
MIassue,

Les honorables MM.

iMatheson,
Viger,
Taché, E. P.
Leslie,
Quesnel,
Bourret,
Ross,
Wylie,
Mills.

PRIERES.

rapporté., L'honorable M. Quesnel, du comité spécial
auquel a été référé le bill intitulé, " Acte pour
"incorporer les révérends Pères Oblats de
'.l'Immaculée Conception de Marie, dans la
" province du Canada," a fait rapport qu'il
avait examiné le dit bill en entier, et l'avait
chargé d'en faire le rapport à la Chambre avec
divers amendements qu'il soumettrait aussitôt
que la Chambre voudrait bien le recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant re-

çu, et

Il a été alors lu par le greffier.

Ordonné, que les dits amendements soient
pris en considération par la Chambre présen-
tement.

La Chambre, conformément à l'ordre, a pro-
cédé à la considération des dits amendements,
et

Ils ont été alors lus par le greffier comme
suit :

Feuille 1, ligne 21.- Retranchez depuis Amf.
" Molly" jusqu'à

"et" dans la 22e li-
gne.

Feuille 1, ligne 22.-Après "personnes"in-
sérez " sujets nés ou
"naturalisés de Sa
" Majesté."

Feuille 2, ligne 27.-Après " susdits" insé-
rez les clauses A. B.
C. et D.

CLAUSE A.

" Et qu'il soit statué,
" qu'avant la dissolution
" de la dite corporation
"par quelque cause que
"ce soit, les biens meu-
" bles qui se trouveront
"alors en nature, et les
"immeubles et rentes
"constituées qui auront
"été donnés et légués à
"la dite corporation, ou
"les autres immeubles
"achetés ou échangés
"au moyen de la vente
"des biens ainsi donnés
" et légués et qui se
" trouveront en la pos-
" session de la dite cor-
" poration lors de sa dite
" dissolution, retourne-
" ront et appartiendront
"aux légitimes héritiers
"de ceux qui ont donné
«ou légué tels biens à la
" dite corporation.

CLAUSE B.

"Et qu'il soit statué, que
"dans le cas susdit de la
"dissolution de la dite
"corporation, les biens-
"fonds achetés et acquis
"par elle et payés sur
"ses propres revenus, et
"non au moyen de la
"vente ou de l'échange
"de quelques biens don-
"nés ou légués, ainsi

" que

-. '1~ I..
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" que toute autre pro-
" priété appartenant
"alors à la dite corpo-
"ration, et non sujets à

être réclamés par et a
"retourner aux hériti-
"ers d'aucun donateur
"ou testateur, en vertu
" des dispositions de la
" section précédente de
"cet acte, demeureront
"à la disposition de la
"législature pour être
"appropriés au soutien
"de quelque institution
"charitable ou à l'ins-
"truction des pauvres
"de la paroisse ou du
"township où tels biens
"seront ainsi situés."

CLAUSE C.

" Et qu'il soit statué,
"qu'aucun contrat de
"vente on transport, en
"vertu duquel la dite
"corporation achetera
"ou acquérera des pro-
"priétés réelles ou im-
"mobilières, ou rentes
" constituées, ne sera
" valide ou efficace pour
"quelque fin que ce soit,
"à moins qu'il ne soit
"mentionné dans le dit
"contrat que le dit achat
" ou acquisition est fait
" avec les fonds de la
" dite corporation, ou
" avec des fonds prove-
" nants de la vente ou
"aliénation de telle et
"telle propriété, la dé-
" crivant, donnée ou lé-
" guée à la dite corpor-
"ation par telle et telle,
"personne ou personnes,
"les désignant par leur
"nom ou autrement, se-
" Ion le cas."

CLAUSE D.

" Et qu'il soit statué,
" qu'il sera du devoir de

" la dite corporation, en
" tout temps, lorsqu'elle
" en sera requise par le
" gouverneur général de
" cette province, de four-
" nir un état par écrit
" de ses biens et affaires,
" dans lequel elle parti-
"cularisera les revenus
"qu'elle retire des dits
" biens possédés sous
c l'autorité du présent

" acteet de quelle source
" ils proviennent.

Les dit amendements étant lus la seconde Ad&,.
fois, et la question de concurrence étant mise
sur chacun d'eux, séparélnent, la Chambre y
a acquiescé.

Ordonné, que les dits amendements soient
grossoyés, et que le dit bill, tel qu'amendé,
soit lu la troisième fois lundi prochain.

L'ordre du jour étant lu pour la troisième B,1 de la Cour

lecture du bill intitulé, " Acte pour établir un & au.c.
" cour ayant jurisdiction en appel eten matières
" criminelles pour le Bas-Canada," il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois lundi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill in- Bm du pnt,
titulé, " Acte pour autoriser Alexandre Mau- M

rice Delisle, Benjamin Henri Lemoine et
"Jean-Baptiste Debien, le jeune, à construire

un pont de péage sur la rivière Jésus, et pour
"d'autres fins y mentionnées," a été lu la
troisième fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

E a été résolu dans l'affirnative. Paw.

Conformément a l'ordre du jour, le bill in- Ba de Pi.
titulé, " Acte pour autoriser Marc Antoine e Totelu la 3o
" Primeau et ntoine A. Trottier à construire fois-
" un pont de péage sur la rivire Chateauguay,
" dans la paroisse de Sainte-Martine, former
"un chemin planchéié depuis le fleuve Saint-
"Latirent jusqu'à la rivière Chateauguay,
" dans la dite paroisse, fixer les taux qui se-
" ront pergus sur les dits pont et chemin, et
" établir d'autre dispositions à cet égard," a
été lu la troisième fois.

La

- g
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La question étant mise, ce bill passera-t-il?

il a été résolu dans l'affirmative.

Bl a- muni. Conformément à l'ordre du jour, le bill in-

¿Ntf titulé," Acte pour pourvoir par une loi géné-'

" raie à rétablissenient de corporations mu-

" nicipales, et à l'établissement de règles de

"police dans les divers comtés, cités et villes,
townsllips et villages du Haut-Canada," a

été la la troisième fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

Il a été résolu dans laffirmative.

D isS5F-r'%r 

prutet.

Parceque le peuple des divers districts du

Haut-Canada, n'ayant pas pétitionné pour
l'abrogation des lois municipales actuellement

en vigeur, paraîterait en être satisfait.

Parceque la loi actuelle a généralement

donné satisfaction, spécialement depuis que la

Législature a investi les conseils de districts du

droit de nommer les préfets et greffiers de

chaque district.

Parcequ'il est peu sage de changer les

lois d'un pays, à moins d'une nécessité urgente,
attendu que des changements de cette nature

troublent l'esprit public, et tendent a jetter les

citoyens dans une incertitude et dans une ex-

citation constantes.

Parceque ce bill change les noms des an-

ciennes divisions territoriales du Haut-Cana-

da, sans raison suffisante, et introduit des noms

et désignations, pour les charges de townships,
inconnus aux habitants de cette partie de la

province.

Parceque la mise en opération de ce bill

accroîtra les dépenses de chaque district.

W. Morris,
T. XèKay,
R. llatleson.

3ili de* om.a. Conformément à l'ordre du jour, le bill in-

'la n . titulé, " Acte pour suppléer à certaines dispo-

" sitions législatives essentielles, omises dans

Il a été résolu dans l'affirmative. Adoptée.

Sur quoi le dit bill a été alors lu la seconde Bill lu la se

fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un
comité de toute la Chambre présentement

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est A cleabre

ajournée à loisir, et s'est mise en comité de

toute la Chambre sur icelui.

Quelque temps après, la Chambre s'est re-

mise, et

L'honorable M. Ferrie a fait rapport, de la R&Fpprt.

i part du dit comité, qu'il avait examiné le dit
bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le

rapport à la Chambre sans amendement.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois lundi prochain.

L'honorable

"c certains actes y mentionnés, a été lu la
troisième fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

il a été résolu dans l'affirmative-

Ordo&nié, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a pas-
sé ces bills sans amendment-

L'ordre du jour étant lu pour la seconde Bll de rn.

lecture du bill intitulé, " Acte pour amender rntdu.
"la charte de l'université établie à Toronto,
"par feu Sa Majesté le roi George quatre, et
"pourvoir d'une manière plus satisfaisante à
" l'administration de la dite université, et pour
" d'autres fins qui s'y rattachent, ainsi qu'au
" collége et à l'école royale de grammaire qui

en forme un apanage,"

1I a été proposé, que le dit bill soit mainte- 2.t r

nant lu la seconde fois.

Objection étant faite à la dite motion,

Après des débats,

La question de concurrence a été mise sur

icelle, et,
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L'honorable M. M'Gill est entré.

Et» dodica. Conformément à l'ordre du jour, le bill
la2e fo. intitulé, "Acte pour amender les lois relatives

" aux cours de jurisdiction civile en première
"instance dans le Bas-Canada," a été lu la
seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité de toute la Chambre présentement.

Ua Chambre
La C bm La Chambre, conformément à Pordre, s'est

ajournée à loisir, et s'est mise en comité de
toute la Chambre sur icelui.

Quelque temps après, la Chambre s'est
remise, et

L'honorable M. Bourret, a fait rapport de
la part du dit comité, qu'il avait examiné le
dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le
rapport à la Chambre sans amendement.

Ordonné, que le dit bll soit lu la troisième
fois lundi prochain.

La Chambre s'est ajournée à loisir.

Quelque temps après, la Chambre s'est
remise.

Diii dc j!ca- Conformément àl'ordre du jour, le billintitu-
ture de Gaqo(-.
lu la e fois. lé, " Acte pour amender la loi relative à Pad-

"ministration de la justice dans le district de
"Gaspé," a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un
comité de toute la Chambre présentement.

La Chambre La Chambre, conformément à l'ordre, s'est
en e..é. ajournée à loisir, et s'est mise en comité de

toute la Chambre sur icelui.

Quelque temps après, la Chambre s'est re-
mise, et

L'honorable M. Bourret, a fait rapport de la
part du dit comité, qu'il avait examiné le dit
bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le
rapport à la Chambre sans amendement.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois lundi prochain.

Bill du s.u Conformément à l'ordre du jour, le bill in-
de la cha"ntA

Btown. lu la titulé,"l Acte pour incorporer la communauté
21 foie

- des révérendes Soeurs de la charité, à By-
" towon," a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un
comité spécial de trois Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. Bourret, Wylie et .Mils, qui
s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Conformément à Pordre du jour, le bill inti- B
tulé,. " Acte pour autoriser la vente ou alié- eu l .i
" nation des propriétés immobilières des
" enfants mineurs dans certains cas y mention-
" nés," a été la la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un
comité spécial de trois Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM..Bourret, Ross et Mils, qui
s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Conformément à Pordre du jour, lebill inti- Bill sause

tulé, "Acte pour faire disparaitre tous doutes lac

" quand au droit de poursuivre et de se défen-
" dre informâ pauperis, devant les cours de
" loi dans le Bas- Canada," a été lu la seconde
fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un
comité spécial de trois Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. Ferrie, A. Dionne et Bour-
ret, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Conformément à Pordre du jour, le bill in- Bidoeoii
titulé, " Acte pour abolir les oppositions aux riage. là a
"mariages, fondées sur des promesses de ina- se r
"riage, et pour abroger l'acte y mentionné,"
a été lu la seconde fois

Ordonné, -que le dit bill soit référé à un co-
mité spécial de trois Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. A. Dionne, Massue et Bour-
ret, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill in- Bill de la navi.

titulé, " Acte pour augmenter le fonds social
"de la compagnie de navigation de la Grande .". lu la 2e

"Rividre," a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité spécial de trois Membres.

Ordonné,

t, i

liii
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Ordonné, que le comité soit composé des ho- titulé, " Acte pour continuer et amender lar.te

norables iIM. Bourret, Rosset Wylie, quis'as- " qui impose des droits sur les esprits distillés

sembleront et s'ajourneront à loisir. i dans cette province, et pourvoir à l'emma-
" gasinage d'iceux," a été lu la seconde fois.

uiPt -lec L'ordre du jour étant lu pour la deuxme
[.~ lecture du bill intitulé, " Acte pour confir-

" mer certains règlements passés par le Con-

" seil ',Municipal du district de London, par
" lesquels il est imposé certaines taxes sur

"les terres et autres propriétés dans le dit
" district,"

Mo:°rnur Il a été proposé, que le dit bill soit mainte-
.ewim.- nant lu la seconde fois.

°°".t. d* Surquoi, il a été proposé en amendement de

retrancher " naintenant" et d'insérer "d'hui

" à trois mois."

La question de concurrence étant mise sur

la dite motion en amendement,

.d re- Il a été résolu dans l'affirmative.

La question étant alors mise sur la motion

principale, tel qu'amendée,

PP"et. Il a été résolu dans l'affirmative, et

il a été ordonné en conséquence que le dit

bill soit lu la seconde fois, d'hui à trois mois,

1-M Conformément à l'ordre du jour, le bill in.

.Ca4rPnt. titulé, " Acte pour imposer des péages sur le

.e' " vaisseaux et passagers qui descendent le St

c Lairent, en évitant de passer par les ca

" naux," a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisièmi

fois lundi prochain.

gili den am.i.n- Conformément à l'ordre du jour, le bill in
bées de- nau.

eiraw.t. B. titulé. " Acte pour faire cesser les doutes qu

"existent quant aux premières assemblées de

"conseils municipaux, en vertu de l'acte pou
"faire de meilleures dispositions pour l'éta

"blissement d'autorités municipales dans 1

" Bas-Canada," a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un ci

mité spécial de trois Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des h
norables MM. Ferrie, Knowlton et Bourret, qi

s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Bill d- roit. Conformément à l'ordre du jour, le bill il
aurIreliqueurs,
lu la 2e tou.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un
comité de toute la Chambre présentement.

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est
ajournée à loisir, et s'est mise en comité de cm.

toute la Chambre sur icelui.

Quelque temps après, la Chambre s'est re-
mise, et

L'honorable M. Knowlton a fait rapport, de
la part du dit comité, qu'il avait examiné le'P"

dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire
le rapport à la Chambre sans amendement.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois lundi prochain.

La Chambre, conformément à l'ordre, a pro- a

cédé à la considération des amendements rap- "c
portés par le comité spécial au bill intitulé,
j" Acte pour amender une ordonnance qui

." pourvoit à l'enregistrement des titres des

" biens-immeubles ou des hypothèques dont
" ils sont grevés."

Les dits amendements ont été alors lus par
le greffier, comme suit:

Feuille 1, ligne 40.-Après "statué" insé- Amh1demento

rez les clauses A. et B.

CLAUSE A.

cEt qu'il soit statué,
"cique nonobstant toutes
"gchose contenue clans la
"dite ordonnance, il se-
"ra loisible aux régis-

"trateurs des comtés de
s" Québec et de Montréal

r ccrespectivement,' d'a-

e "6et registres séparés
«d (de la nature et forme
"voulue par la dite or-
"donnance ed authenti-
"qués en la manière
"prescrite en icelle,

3. "quant à ceux dans les-

aic "quels les sommaires
cidivent être enreg-cis-
"très) pour l'enregis-
"trement au long des

"actes

liv
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" Troisièmement, no-
"iminations de tuteurs
"etcurateursjugements
"et actes et procédures
"judiciaires.

" Quatrièmement, ti-
"tres translatifs de pro-
" priété, n'appartenant
" à aucune des clas-
" ses ci-dessus men-
" tionnés, y compris les
" actes d'échanges et
" baux pour plus de neuf
"années et les actes de
"partage.

Cinquièmement,
"actes, instruments et
"écritures créant des
" hypothèques, privilé-
" gesou charges, et n'ap-
" partenant à aucune
" des classes ci-dessus
" mentionnées.

" Sixièmement, tous
" autres actes, instru-
"ments et écritures
"n'appartenant à aucu-
"ne des classes ci-des-
"sus mentionnées, et
" leur enregistrement au
" long dans tels livres
" respectivement sera
"valide et efficace à
" toutes fins et intenti-
" ons ; et l'enregistre-
" ment de tout acte, ins-

"actes, instruments et
"écritures de chacune
"des classes ci-après
"mentionnées,, savoir :

"Premièrement, cau-
"tionnements, recon-
"naissances et autres
" sûretés et obligations
"en faveur de la Cou-
" ronne, testaments et
" actes de dernières vo-
" lontés, et expéditions
«vérifiées ou authenti-
"ques de testaments et
"actes de dernières vo-
" lontés.

" Secondement, con-
« trats de mariages et
" donations.

."trument, ou écriture
" au long dans tout livre,
"excepté celui tenu
" pour Penregistrement
"des sommaires, n'af-
"fectera pas la validité

de tel enregistrement,
"malgré quelerégistra-
"teur se sera mépris
"suir la classe à laquelle
" tel acte, instrument ou
' écriture appartiendra

< véritablement."
CLAUSE B.

" Et qu'il soit statué,
"que nonobstant toute
"chose contenue dans la
"dite ordonnance, tout
"député régistrateur
. pourra résigner ou
"être démis de sa char-
"'ge par son supérieur
" et a.venant telle rési-
" gnation ou démission,
" il sera du devoir du
" dit supérieur de nom-
" mer un nouveau dépu-
"té à sa place, dans les
"vingt jours après la
"dite résignation ou dé-

mission ; et si tel ré-
" gistrateur néglige de

nommer un député ré-
"gistrateur comme ci-
" dessus prescrit, il en-
" courra une amende de
"cinq louis, argent cou-
"rant de cette province,
"pour chaque jour qu'il
"aura négligé de faire
" cette nomination; et
" ladite pénalité- sera et
" pourra être recouvrée
" dans toute cour de re-
" cord dans le Bas-Ca-
"nada, et moitié d'icelle
"appartiendra et sera
"payée à Sa Majesté,
"ses .héritiers et suc-
"cesseurs, et l'autre
"moitié au dénoncia-
"teur."

Les dits amendements étant lus la seconde Adoptà&
fois, et la question de concurrence étant mise
sur chacun d'eux,. séparément, la Chambre y
a acquiescé.

Ordonné,
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Ordonné, que les dits amendements soient
grossoyés, et que le dit billtel qu'amendé, soit
lu la troisième fois lundi prochain.

La Chamnbre, conformément à l'ordre, a
procédé à la considération des amendements
rapportés par le comité spécial au bill intitu-!
lé, " Acte pour limiter la durée des actions i
" des greffiers des cours de justice et des pro-
"cureurs ad lites, et de tous autres officiers
"de justice qui ont droit à des frais et hono-
"raires."

Lesquels dits amendements ont été alors lus
par le greffier comme suit:

Amendements Feuille

Feuille

Feuille 2

1, ligne 32.-Après "intentées,"
insérez, " ou qui seront
" ci-après intentées."

1, ligne 34.-Retranchez depuis
" Canada, " jusqu'à
" sera" dans la 37e li-
ligne, et insérez " pour
"le recouvrement d'ho-
" noraires d'office, ou
"émoluments, il a tou-
" jours été, et il." f

. ligne

Feuille 2, ligne

Feuille 2, ligne

2.-Retranchez depuis
"g greffier" jusqu'à "et"
dans la 3e ligne, et in-
sérez * tel que pourvu
" par la dite Ordon-
" nance."

1.5.-Après "déboursés,"
insérez " dus avant la
" passation de cet acte,
" il sera loisible au dé-
"fendeur de plaider la
"prescription de cinq
"ans, à compter de la
"passation de cet acte,
" et que dans toutes ac-
" tions intentées par des
" procureurs ad lites,
" contre leurs clients,
" pour le recouvrement
" d'honoraires ou dé-
" boursés qui écherront
" ou deviendront dus
" après la passation de
" cet acte."

17.-Retranchez depuis
" où" jusqu'à " et" dans
" la 18e ligne, et insérez
" jugement final aura

"été rendu dans la cause
"où la procédure dans
"laquelle le demandeur
"aura eu droit à desho-
"noraires comme pro-
" cureur ad lies, et aura
" fait les déboursés pour
" le recouvrement des-
"quels il aura intenté
" la dite action."

DANS LE PREA31BULE.

Feuille 1, ligne 5.-Retranchez depuis
" compter"jusqu'à du"
dans la 7 e ligne.

Feuille 1, ligne 12.-Retranchez depuis
"seraient, " jusqu'à
"trois," dans la 13e
ligneet insérez, " su-
"jettesà une prescrip-
" tion de."

Feuille 1, ligne 13.-Retranchez depuis
" ans" jusqu'à "et" dans
" la 15e ligne.

Feuille 1, ligne 15.-Retranchez depuis
",que" jusqu'à "la" où
il est répété pour la se-
conde fois dans la 21e
ligne.

Les dits amendements étant lus la seconda AduP:&
fois, et la question de concurrence étant misz
sur chacun d'eux, séparément, la Chambre v
a acquiescé.

Ordonné, que les dits amendements soient
grossoyés, et que le dit bill, tel qu'amendé,
soit lu la troisième fois lundi prochain.

L'honorable M. Bourret, du comité spécial ýi11 de tu pa.

auquel a été référé le bill intitulé, " Acte pour rpont.

" pourvoir à la saisie et à la vente des actions
" dans le fonds social de compagnies incorpo-
" rées," a fait rapport qu'il avait examiné le
dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le
rapport avec divers amendements, qu'il sou-
mettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien
les recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant re-
çu, et

Il a été alors lu par le greffier.

Ordonné, que les dits amendements soient
maintenant pris en considération par la Cham-
bre.

lvi
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Ordonné, que le dit bill et amendements
soient grossoyés et lus la troisième fois lundi
prochain.

Bilt de% nal- L'honorable M. Bourret, du comité spécial
leur., rppn auquel a été référé le bill intitulé, " Acte pour

" amender l'acte concernant les maîtres et
"serviteurs dans les campagnes du Bas-Cana-

da," a fait rapport qu'il avait examiné le
dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire
le rapport à la Chambre sans amendement.

Ordonné, que le dit bill soit maintenant lu la
troisième fois.

Ala foi Le dit bill a7été alors lu la troisième fois en
conséquence.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

17 a été résolu dans l'afirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a
passé ce bill sans amendement.

Bill de Cul. Un message de l'Assemblée Législative par
ge de Bytown. M. Egan et autres, avec un bill intitulé, " Acte

" pour incorporer le Collége de Bytotm," au-
quel il demande la concurrence de cette
Chambre.

Le dit bill a-été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois lundi prochain.

Bil de. are Un message de lAssemblée Législative par
.e.s.. M. Cha&t, et autres, pour rapporter le bill

intitulé, " Acte pour incorporer les archevê-
" que et évêques catholiques romains, dans

s La Chambre, conformément à l'ordre, a
procédé à la considération des dits amende-
ments.

Lesquels dits amendements ont été alors
lus par le greffier.

Les dits amendements étant lus la seconde
fois, et la question de concurrence étant mise
sur chacun d'eux, séparément, la Chambre y
a acquiescé.

Adop*s.

" chaque diocèse dans le Bas-Canada," et in-
former cette Chambre que PAssemblée Lé-
gislative a passé ce bill sans amendement

Un message de PAssemblée Législative par 10 de-apre.-
M. le soliciteur-général Blake et autres, avec ves.
un bill intitulé, " Acte pour améliorer la loi
"relative à la preuve dans le Haut-Canada,"
auquel elle demande la concurrence de cette
Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois lundi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par B deu école
lhonorable M. le procureur-général Lafon-
taine et autres, avec un bill intitulé, " Acte
" pour amender la loi des écoles du Bas-Ca-
"nada,» auquel elle demande la concurrence
"de cette Chambre. 1

Le dit bill a été lu la premiere fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois lundi prochain.

Un message de lAssemblée Législative par sdu bar

M. Notman et autres, avec un bill intitulé, wec
" Acte pour incorporer certaines personnes
" sous les noms et raisons de, le président, les
" directeurs et la compagnie du Havre de Port
" Burell," auquel elle demande la concur-
rence de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois lundi prochain.

Un message de lAssemblée Législative par Bill des lettm

M. Holmes et autres, pour rapporter le bill sbiew
intitulé, " Acte. pour amender la loi qui régit Mppde8

"les lettres de change à l'intérieur, les billets
"promissoires, et les protêts qui' s'y rappor-
"tent, et les lettres de change à l'étranger en
"certains cas,» et informer cette Chambre que
PAssemblée Législative a acquiescé. aux
amendements faits par le Conseil Législatif au
dit bill sans amendement.

L'Orateur a déclaré cette Chambre conti-O
nuée à lundi prochain, à dix heures du matin,
la Chambre lordonnant ainsi.

Lundi$

Ivii
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Lundi, 21e mai, 1849.

Les Membres assemblés ont été:

L'honorable René E. Caron, Orateur.

Les honorables M3M.

111 GiS,
.1{1orris, W.,
Bruneau,
Ferrie,
Knotelton,
Nf'Kay,
Dionne, A.
Irring,
Díassie,

Les honorables MM.

3Mathieson,
Viger,
Taché, E. P.
Leslie,
Quesnel,
Bourret,
Boss,
IWylie,
Mils.

PR IER Es.

L'honorable M. Bourret, du comité spécial
auquel a été référé le bill intitulé, " Acte pour
"incorporer la communauté des révérendes

sours de la charité, à Bytoton," a fait rap-
port, qu'il avait examiné le dit bill en entier,
et l'avait chargé d'en faire le rapport à la
Chambre sans amendement.

Motion pour 3e il a été r)oposé, que le dit bill soit mainte-
lceture. nant lu la troisième fois.

La question de concurrence étant mise sur
la dite motion,

Adoptée. Il a été résolu dans l'affirmative.

Prott. DrssENTIENT:

W. Morris.

Il1n u la 3c Le dit bill a été alors lu la troisième fois en
foie.

conséquelice.

La question étant mise, ce bill passera-t-il ?

paué. Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a
passé ce bill sans amendement.

Bill de assem. L'honorable M. Bourret, du comité spécial
cpt6itg, Bs.c auquel a été référé le bill intitulé, " Acte pour
rapporté.

" faire cesser les doutes qui existent quant
" aux premières assemblées des conseils mu-
" nicipaux, en vertu de l'acte pour faire de
" meilleures dispositions pour l'établissement
" d'autorités municipales dans le Bas-Cama-
" da," a fait rapport, de la part du dit comi-
té, qu'il avait examiné le dit bill en entier, et
l'avait chargé d'en faire le rapport à la Cham-
bre sans amendement.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois présentement.

Le dit bill a été alors la la troisième fois en Lu la3c (u.

conséquence.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

Il a été résolu dans l'affirmative. Pas.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a
passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. A. Dionne, du comité spécial nI de.oppo.

auquel a été référé le bill intitulé, " Acte pour marzmg' aux

"abolirles oppositionsaucmariagesfondéessur P°nd

"des promesses de mariages, et pour abroger
"l'acte y mentionné," a fait rapport de la part
du dit comité, qu'il avait examiné le dit bill
en entier, et l'avait chargé d'en faire le rap-
port à la Chambre sans amendement.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois présentement.

Le dit bill a été alors lu la troisième fois en Lu la se rvw
conséquence.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

I a été résolu dans l'affirmative. Paw..

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif
passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Bozrret de comité spécial Bis du caua

auquel a été référé le bill intitulé, " Acte pour PMrppp

"faire disparaître tous doutes quant au droit
"de poursuivre et de se défendre in formn

paupers

yiii
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« pauperi8 devant le cours de loi dans le Bas-
" Cnada," a fait rapport, de la part du dit
comité, qu'il avait examiné le dit bill en entier,
et l'avait chargé d'en faire le rapport à la
Chambre sans amendement-

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois présentement.

L.uls 3 oû. Le dit bil a été alors lu la troisième fois en
conséquence.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

E a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a
passé ce bill sans amendment.

Bill de la na-
victio d" L'honorable M. Bourret du comité spécial
Gr¶nde R auque

e " auquel a été référé le bil intitulé, " Acte pour
" augmenter le fonds social de la compagnie
" de navigation de la Grande-Riviére," a fait
rapport, de la part du dit comité, qu'il avait
examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé
d'en faire le rapport à la Chambre sans
amendement.

Ordonné, que le dit bill soit la la troisième
fois présentement.

Lua In Se roi.. Le dit bill a été alors lu la troisième fois en
conséquence.

La question étant mise, ce bill passera-t-il ?

il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à PAssemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a pas-
sé ce bill sans amendement.

Bill des biens
desg enfanLq
nsmjfeu*S rap-
pont.

L'honorable M. Boss, du comité spécial
auquel a été référé le bill intitulé, "Acte pour
"autoriser la vente t aliénation des propri-
"étés immobilières des enfants mineurs dans
"certains cae mentionnés;" a< fait rapport,
de la part du dit comité, qu'il avait examiné le

dit bill en entier, et Pavait-chargé d'en faire
le rapport à la Chambre sans amendement.

Ordonné, que le dit bill soitlu la troisième
fois présentemñent.

Le dit bill a été alors lu la troisième fois en Lta se oi',

conséquence.

La question étant mise, ce billpassera-t-il?

i a été résolu dans l'affirmative. ?a.s.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a pas-
sé ce bill sans amendement.

Conformément à Pordre du jour, le bill in- Bindes
titulé, " Acte pour incorporer les révérends ° f,
" Pères Oblats de l'Immaculée Conception de
" Marie dans la province du Canada," a été,
tel qu'amendé, la la troisième fois.

La question étant mise, ce bill, tel qu'amen-
dé, passera-t-il?

R a été résolu dans l'affirmative. paw.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à PAssemblée Législative et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a pas-
sé ce bill avec divers amendements, auxquels il
demande la concurrence de lAssemblée.

Conformément à l'ordre du jour, le bill in- ac ia co r

titulé, " Acte pour établir une cour ayant ju- .
" risdiction en appel et en matières criminelles
" pour le Bas-Canada," a été la la troisième
fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

E a été résolu dans -laffirmative. P..,é.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à lAssemblée Législativeetinfore
cette Chambre que le Conseil Législatif a
passé cebill sans amendemen

L'ordre
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Bill de rUni.
Versit6-le TO.
rotIto.

L'ordre du jour étant lu pour la troisième Parceque en faisant cet octroi en 1797,

lecture du bill intitulé, "Acte pour amender l'intention du royal bienfaiteur, était, que les

" la charte de l'Université établie à Toronto terres seraient appropriées à l'enseignemel

- par feu Sa Majesté le roi George quatre, pour des principes de la religion Chrétienne, à la

« pourvoir d'une manière plus satisfaisante à jeunesse de la province, afin de réunir Pins-

" l'administration de la dite Université, et pour truction de la morale à l'étude des arts et de

" d'autres fins qui s'y rattachent, ainsi qu'au sciences.
« collége et à l'école royale de grammaire qui
" en forment un apanage."

Motion ur i a été proposé que le dit bill soit mainte-
nant lu la troisième fois.

Objection étant faite à la dite motion,

Après des débats,

La question de concurrence a été mise sur
icelle, et

Adopte. Il a été résolu dans Paffirmative.

Lu la 3 foi% Sur quoi le dit bill a été lu la troisième fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

rent Il a été résolu dans l'affirmative.

Pro:Ot. DIssDrrîITr:

Parceque la dotation d'une Université à
Toronto, ne saurait conférer un bien général
au peuple de cette province, en autant que les
classes riches seulement, et les personnes ré-
sidant près de la dite ville, peuvent profiter des
avantages qu'offre un tel séminaire.

Parceque les 225,000 acres de terre dont
.ing's College est doté, de même que les ter-
res appartenant au collége du Hant-Canada,
aussi situées à Toronto, et se montant à 66,000
acres, formaient dans le principe partie de la
réserve des terres des écoles, octroyée par Sa
IMajesté le roi George trois, de pieuse mémoire,
sur la demande de la législature du Haut-Ca-
nzada, pour l'avancement des connaissances
morales et religieuses et de l'étude des arts et
des sciences, et qu'en conséquence, elles ne de-
vraient pas être accordées exclusivement à une
seule institution, mais devraient être partagées
pour former la dotation de trois colléges, un à
Toronto, un à Kingston et un autre à Londom.

Parceque le bill ne contient aucune disposi-
tion en faveur du Christianisme, et que par
conséquent les professeurs et instituteurs peu-
vent être des infidèles, au grand détriment
des pupiles et autres, et contrairement aux fins
pour lesquelles les terres ont été données.

W. Morris,
R. Matieson.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a
passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill in- Bil de judia.
ture. B.V. Cl11

titu!é," Acte pour amender les lois relatives la 3 fis.

" aux cours de jurisdiction civile en première
" instance, dans le Bas-Canada," a été lu la
troisième fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

il a été résolu dans l'affirmative. PM'-

Conformément à l'ordre du jour, le bill in-Bl de judca-

titulé, " Acte pour amender la loi relative à .iua se fe
"l'administration de la justice dans le district
" de Gaspé," a été lu la troisième fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il ?

il a été résolu dans l'affirmative. Pas.

Conformément à l'ordre du jour, le bill in- B"-

titulé, "Acte pour imposer des péages sur samuz du

" les vaisseaux et pasbagers qui descendent le la la se ro
" St. Laurent, en évitant de passer par les
" canaux," a été lu la troisième fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

Il a été résolu dans l'affirmative.

Conformément

*,~ <.
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Bi" " dep drr Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
l a:e roi. tulé, " Acte pour continuer et amender l'acte

" qui impose des droits sur les esprits distillés
" dans cette province, et pourvoir à l'emmaga-
"sinage d'iceux," a été lu la troisième fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il ?

E a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se.rende à lAssemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatifa pas-
sé ces bills sans amendement.

nm d• Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
tulé, " Acte pour amender une ordonnance qui
"pourvoit à l'enregistrement des tîtres des
"biens immeubles ou des hypothèques dont ils
"sont grevés," a été, tel qu'amendé, lu la troi-
sième fois.

La question étant mise, ce bill, tel qu'amen-
dé, passera-t-il ?

Il a été résolu dans l'affirmative.

Bill de la limi. Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
tatitonlu sac.0 tulé, « Acte pour limiter la durée des actions
foi,. " des greffiers des cours de justice et des pro-

"cureurs ad lites, et de tous autres officiers de
"justice qui ont droit à des frais et hono-
" raires," a été, tel qu'amendé, lu la troisième
fois.

La question étant mise, ce bill, tel qu'amen-
dé, passera-t-il?

r. il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Cbambre que le Conseil Législatif a passé
ces bills avec divers amendements, auxquels
il demande la concurrence de l'Assemblée.

Bili' . Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
deiaîjnS, la tulé, " Acte pour pourvoir à la saisie et à la
la 3 fuie. " vente des actions dans le fonds social de

" compagnies incorporées," a été lu la troi-
sième fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

E a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a
passé ce bill, auquel il demande la concur-
rence de lAssemblée.

Conformément à l'ordre du jour, lebill inti-
tê de QUébec,

tulé, " Acte pour refondre les lois et les or-lu a 2cse-
" donnances relatives aux pouvoirs et aux de-
" voirs de la corporation de la maison de la
" Trinité de Québec, et pour d'autres fins," a
été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité de toute la Chambre.

Ordonné, que la Chambre se mette en co-
mité de toute la Chambre sur icelui présente-
ment.

La Chambre,conformément à l'ordre, s'est La chambS
ajournée à loisir, et s'est mise en comité de
toute la Chambre sur le dit bill.

Quelque temps après, la Chambre s'est re- %
mise, et l'honorable M. Mills, a fait rapport de
la part du dit comité, qu'il avait examiné le
dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le
rapport à la Chambre sans amendement.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois demain.

L'honorable M. deBeaujeu, est entré.

Conformément à l'ordre du jour, le bill in- ni c rl&Tn.
titulé, " Acte pour abroger un certain acte et
" une ordonnance y mentionnée, concernant la f
" maison de la Trinité de Montréal, et pour
" en amender et refondre les dispositions," a
été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité de toute la Chambre.

Ordonné, que la Chambr. se mette en co-
mité de toute la Chambre sur icelui présente-
ment

La Chambre, conformément à l'ordre s'est c h
ajournée à loisir, et s'est mise en comitéde
toute la Chambre sur le dit bil.

Quelque-temps après, la Chambre st re- ý
mise, etl'honrrable WdeBéiaù ea hit-_
porg de la part du di comité,qu'layt e-

mn
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miné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en
faire le rapport à la Chambre avec un amen-
dement, qu'il soumettrait aussitôt que la Cham-
bre voudrait bien le recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant re-
çu, et

Le dit amendement a été alors lu par le
greffier, conue suit:

Amendement. Feuille 14, ligne 22.-Après " vaisseau,"
insérez " n'étant pas
" une."

Adm4 Le dit amendement étant lu la seconde fois,
et la question de concurrence étant mise sur
icelui, la Chambre y a acquiescé.

Ordonné, que le dit amendement soit gros-
soyé, et que le dit bill soit, tel qu'amendé, lu
la troisième fois demain.

Ordre du jou: L'ordre. du jour, étant lu pour prendre en
pour la cipnr.
d&ation de considération la motion pour une adresse à Sa

Maje.e. a Sa. Majesté, au sujet de admission des grais et
&ies. cr- de la fleur, dans le Royaume-Uni, il a été

Ordonné, qu'il soit déchargé.

Bill de la Baie Conformément à l'ordre du jour, le bill in-
dec.u" a titulé, " Acte pour incorporer certaines per-

2e foieS. sonnes sous le nom de la compagnie de la
"Baie de cuivre de Huron," a été lu la se-
conde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un
comité spécial de trois Membres. .

Ordonné, que le comité soit composé des ho-
norables 'MM. MAl'Gill, Ferrie et Ross, qui
s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Bi du cone Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
lal' lu tulé, "Acte pour incorporer le collége de

"Bytotwn," a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité spécial de trois Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des ho-
norables MM. Massue, deBeaujeu et Ross, qui
s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Bill de la u. Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
ve. IL C. lu la
2e oi. tulé, " Acte pour améliorer la loi relative à la

" preuve dans le Haut-Canada," a été lu la
seconde fois. .

Ordonné, que le dit bill soit référé à un
comité de toute la Chambre.

Ordonné, que la Chambre se mette en comité
de toute la Chambre sur icelui présentement.

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est La Chambre

ajournée à loisir, et s'est mise en comité de " t

toute la Chambre sur le dit bill.

Quelque temps après, la Chambre s'est re-
mise, et

L'honorable M. iger a fait rapport, de la RaFp-

part du dit comité, qu'il avait examiné le dit
bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le
rapport à la Chambre sans amendement.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois demain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde Bil des ucole.

lecture du bill intitulé, "Acte pour amender B. C.

"la loi des écoles du Bas- Canada,"

P a été proposé, que le dit bill soit mainte-
nant lu la seconde fois.

Objection étant faite à la dite motion,

La question de concurrence a été mise sur
icelle, et

il a été résolu dans l'affirmative, et Adopté&-

Le dit bill a été alors la la seconde fois en Bl la se
conséquence.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité spécial de cinq Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des ho-
norables MM. A. Dionne, Massue, E. Taché,
Leslie et Bourret, qui s'assembleront et s'a-
journeront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill in- ]Bll du havre
dePort sur.

ttitulé, " Acte pour incorporer certaines per- we°î.B u la Ï
"sonnes sous les nom et raison de "le prési- °"
"dent, les directeurs et la compagnie du Ha-
"vre de Port Bwrwell," a été lu la seconde
fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité spécial de trois Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des ho-
norables MM. Ross, Wylie et Mills, qui s'as-
sembleront et s'ajourneront à loisir.

L'honorable
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Bill des socié L'honorable M. Boss, du comité spécial'
ra.pré auquel a été référé le bill intitulé, "Acte pour

" amender certains actes pour venir en aide à
" certaines sociétés religieuses," a fait rapport
qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait
chargé d'en faire le rapport à la Chambre sans
amendement.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois présentement.

Lu la 3e ri.. Le dit bill a été alors la la troisième foisen
conséquence.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

ré Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à lAssemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatifa pas-
sé ce bill sans amendement.

Bill de la bi. L'honorable M. Mills, du comité spécial
bliothièque de j

Hamilton, ,p. auquel a été référé le bill intitulé, "Acte pour
" incorporer l'association mercantile de la bi-
" bliothèque de Hamilton," a fait rapport, de
la part du dit comité, qu'il avait examiné le
dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le
rapport à la Chambre sans amendement.

Ordonné, que le dit bill soit maintenant lu
la troisième fois.

La la se foi.. Le dit bill a été alors lu la troisième fois en
conséquence.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordomé, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à ['Assemblée Législative, et infbrme
cette Chambre que le Conseil Législatifa pas-
sé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Ross, du comité spécial, au-
quel a été référé le bill intitulé, " Acte pour
" autoriser George Carruhers et autres, à met-
"tre à exécution le testament de feu le Doc-
-teur Richard Noble tarr," a fait rapport
qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'a-

vait chargé d'en faire le rapport à la Chambre
sans amiendement.

Ordomé, que le dit bill soit maintenant lu
la troisième fois.

Le dit bill a été alors lu la troisème fois en Lala 3e fo.

conséquence.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

il a été résolu dans l'affirmative. Pas.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a pas-
sé ces bills sans amendment.

L'honorable M. Macaulay est entré.

L'honorable M. Boss a présenté une pétition Ptitionde
d'Ephraim Webster et autres, des townships T,',e
de Leeds et Lansdown, dans le district de at
Jo/mstown, demandant la confirmation de cer-
tains actes et procédés qu'ils ont ci-devant
adoptés, relativement aux municipalités et aux
élections.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Joliette est entré.

L'honorable M. Bourret, du comité spécial Bildnbarrau
auquel a été référé le bill intitulé, " Acte pour B. O., rappor-
" l'incorporation du barreau du Bas-Canda,"'
a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il
avait examiné le dit bill en entier, et l'avait
chargé d'en faire le rapport à la Chambre
avec divers amendements, qu'il soumettrait
aussitôt que la Chambre voudrait bien les re-
cevoir.

Ordonné, que le rapport soit mJntenant
reçu, et

Il a été alors lu par le greffier.

il a été alors proposé, que les dits amende- Motion pour la

ments soient pris en considération par la d. appo
Chambre demain.

En amendement, ila été proposé de retran- MOtion d'.

cher tous les mots après " dits," dans la mo-ý mndemen:.

tion principale, et d'insérer au lieu d'iceux,
«bill
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0 bill soit référé de nouveau au même comité

" spécial auquel il a été ci-devant référé."

Objection étant faite à la dite motion,

La question de concurrence a été mise sur
icelle, et

il a été résolu dans l'affirmative.

La question étant alors mise sur la motion.
principale, tel qu'amendée,

Il a été résolu dans l'affirmative, et

Ordonné, en conséquence.

Un message de l'Assemblée Législative par
l'honorable M. Badg/ey et autres, avec un bill

intitulé, " Acte pour amender la loi relative
"aux banques d'épargnes," auquel elle de-

mande la concurrence de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

Bill du nota. Un message de l'Assemblée Législative par
rat. B.C. M. Laurin et autres, avec un bill intitulé,

"Acte pour amender l'acte qui pourvoit à

"l'organisation du notariat dans le Bas-Ca-
"nada," auquel elle demande la concurrence
de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

Miln de la san.
t publique,
Québec.

Un message de l'Assemblée Législative par

M. Chabot et autres, avec un bill intitulé,

" Acte pour pourvoir à la santé publique de

" la cité de Québec," auquel elle demande la

concurrence de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné,que le dit bill soit lu la seconde

fois demain.

Bill de annexi- Un message de l'Assemblée Législative par
on. district de M Bell et autres, avec un bill intitulé, " Acte
Bathurst. -

pour détacher une certaine étendue de terre

" du district de Midland, et pour l'annexer au

" district de Bathurst," auquel elle demande
la concurrence de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordo&nné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par Biela

M. Holmes et autres, avec un bill intitulé, marcbandp,

" Acte pour incorporer l'association de la Montréal.

" bourse et de la chambre de lecture des mar-

"chands de 3ontréal," auquel elle demande

la concurrence de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde

fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par Bil dea hypo.

M. Richards et autres, avec un bill intitulé, bin 7u4Jl

" Acte qui pourvoit à la vente par exécution C.

"des droits des débiteurs hypothécaires (mort-

gagors) sur des biens-fonds dans le Haut-

"Canada," auquel elle demande la concurren-

ce de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde

fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative u
par M,. Chaureau et autres, avec un bill inti- *

Itulé, " Acte pour incorporer la société St.
" George de Québec," auquel elle demande la

concurrence de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde

fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par em du aci.

M. Chauveau et autres, avec un bill intitulé, , ""

" Acte pour faciliter les poursuites contre les merciae".

" personnes associées pour le fait de commerce

" et contre les compagnies non incorporées,"
auquel elle demande la concurrence de cette

Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné,

lxiv
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Ordonné, que le dit bill soit lula seconde
fois deman.

Bill du ra. Un message de l'Assemblée Législative par
port.ds'i M. Richards et autres, avec un bill intitulé,

" Acte pour simplifier le transport des immen-
"bles dans le Haut-Canada, et pour soumet-
"tre à la saisie certains droits et intérêts en
"iceux," auquel elle demande la concurrence
de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

.umemn. L'Orateur a déclaré cette Chambre conti-
nuée à demain, à dix heures du matin, la
Chambre l'ordonnant ainsi.

Mardi 22e mai, 1849.

Les Membres assemblés ont été :

L'honorable Rend E. Caron, Orateur.

Les honorables MM.

Morris, W.
Joliette,
Ferrie,
Taché J. B.
Jüowlton,
Dionn, A.
Irving,
Massue,

Les honorables MM.

iger,
Taché, E. P.
Leslie,
Quesnel,
Bourret,
Jones,
Wylie,
Mils.

PRIEREs.

Billd'attainder L'honorable M. le secrétaire Leslie, par or-
de Grace. dre de Son Excellence le Gouverneur-Géné-

ral, a présenté à la Chambre un bill signé par
Son Excellence, au nom et de la part de Sa
Majesté, intitulé, " Acte pour faire disparaltre
" l'attaindr d'Olier Grace, et pour d'autres
"objets y mentionnés."

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

L'honorable M. Bourret, du comité spécial M1idue
auquel a été de nouveau référé lebill intitulé,
" Acte pour l'incorporation du barreau duBas-
"Canada,"a fait rapport qu'il avait examiné le
dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire
le rapport avec divers amendements, qu'il sou-
mettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien
les recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant re-
çu, et

Il a été alors lu par le greffier.

Ordonné, que les dits amendements soient
maintenant pris en considération par la Cham-
bre.

La Chambre, conformément à l'ordre, a pro-
cédé à la considération des dits unendements.

Lesquels ont été alors lus par le greffier
comme suit:

Feuille 1, ligne 28.-Retranchez " et." Amendements

Feuille 1, ligne 29.-Retranchez depuis,
" dans"jusqu'à"districet"
dans la 31e ligne, et in-
sérez "le."

Feuille 1, ligne 33.-Retranchez " du" et
insérez " résidant dans

Feuille 2, ligne

Feuille 3, ligne

39.-Retranchez depuis
" lois, " jusqu'à " et "
dans la 40e ligne,
insérez "du Bas-Cana-

30.-Retranchez depuis
"'force" jusqu'à "et"
dans la 31e ligne, et in-
sérez " dans le Bas-Ca-
"r nada."

Feuille 4, ligne 2.-Après " an" insérez
" sujet à l'approbation
" du conseil-général, tel
"que ci-après pourvu."

Feuille 4, ligne 22.-Après "suivant " in-
sérez,
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sérez " si ce jour n'est
"pas un dimanche ou
" une fête d'obligation."

Feuille 6, ligne 34.-Après " Conseil," in-
sérez "en suivant la
"date de son admission
" à la profession."

Feuille 7, ligne.-Retranchez depuis "tou-
"jours" jusqu'à " con-
" seil" dans la 9e ligne,
et insérez " que nul ju-
"gement d'aucun con-
"seil d'une section sus-
" pendant un membre
"de ses fonctions, n'aura
"de force ou effet avant
"qu'il ait été ratifié par
"le conseil général, à
"une assemblée compo-
" sée d'au moins la moi-
" tié des membres du
" conseil général, et
" par un vote d'au moins
" deux tiersdesmembres
"présents à telle assem-
"blée du."

Feuille 8, ligne

Feuille 9, ligne

Feuille 10, ligne

Feuille 10, ligne

Feuille 10 ligne

23.-Retranchez depuis
" légitime"jusqu'à " en-
" courra" dans la 2 6e
ligne.

24.-Retranchez depuis
" et " jusqu'à " payera"
dans la 26e ligne, et in-
sérez " la partie qui
" obtiendra le diplôme."

18.-Retranchez depuis
"suffisantes " jusqu'à
"et" et insérez " des
"langues anglaise ou
"française."

36.-Retranchez depuis
"incorporé" jusqu'à "il"
dans la 37e ligne.

39.-Retranchez depuis
" incorporé" jusqu'au

Feuille 10, ligne

premier " et" dans la
40e ligne.

41.-Retranchez depuis
incorporé" jusqu'à

" i."

Feuille 10, ligne 42.-Retranchez "des" et
insérez " dans les."

Feuille 11, ligne 2.-Après " profession"
insérez "exceptéla par-
a tie qui a rapport à
"certainsprivlléges dont
"jouiront les personnes
"qui auront suivi des
"cours d'étude y men-

tionnés et particula-
"risés; et toutes les
"personnes qui ontou qui
" auront suivi ces cours,
" auront droit d'être
"admis à la profession,
"à l'expiration des pé-
«riodes d'étude y men-
"tionnées."

DANS LES CEDULES DU BILL.

CEDULE No. 1.

Feuille 13, ligne 41.-Après "sous" insérez
"notre seing et."

Feuille 13, ligne 42.-Retranchez depuis
" section" jusqu'à " et."

CEDULE No. 3.

Feuille 14, ligne 30.-Retranchez " et " et
insérez " Conseil."

Feuille 14, ligne 30.-Après " procureur,"
insérez " solliciteur et
" praticien en loi."

Les dits amendements étant lus la seconde Adte,.
fois, et la question de concurrence étant mise
sur chacun d'eux, séparément, la Chambre y
a acquiescé.

Ordonné,
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Ordoné, que les dits amendements soient
grossoyés, et que le dit bill soit, tel qu'amendé,
lu la troisième fois demain.

l& Ti- Conformément à l'ordre du jour, le biH in-
-né - titlé, Acte pour refondre les lois et ordon-
foýe. " nances relatives aux pouvoirs et aux devoirs

" de la corporation de la maison de la Trinité
" de Qué&c, et pour d'autres fins," a été lula
troisième fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

4"6. Il a été résolu dans 'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a
passé ce bill sans amendement.

Utt1 de la Tri.
nité de Mlon-
trial. lu la 3e
.I, t.

Conformément à l'ordre du jour, le bill in-
titulé, " Acte pour abroger un certain acte et
" une ordonnance y mentionnée, concernant la
"maison de la Trinité de Montréal, et pour en
"amender et refondre les dispositions," a été,
tel qu'amendé, lu la troisième fois.

La question étant mise, ce bill, tel qu'amendé,
passera-t-il?

raw. il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a
passé ce bih avec un amendement auquel il de-
mande la concurrence de l'Assemblée.

Bi de la Conformément à l'ordre du jour, le bill in-
.>V . n.c., -,i. a r.e titulé, "Acte pour améliorer la loi relative à

" la preuve, dans le Haut-Canada," a été lu
la troisième fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

pe . il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre quele Conseil Législatif a pas-
sé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bll in-

titulé, " Acte pour amender l'acte relatif aux Bu im-

"banques d'éparnes,"a étélulaseconde fois. eus ula e
foie.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité spécial de trois Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des ho-
norables MM. Bourret, W. Mris et Ferre,
qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill in- 3du n
titulé, " Acte pour amender Pacte qui pourvoit la2e fldL

"à l'organisation du notariat dans le Bas-Ca-
nada" a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité spécial de trois Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des ho-
norables MM. oluette, A. Dionne et Bourret,
qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Les honorables MM. .êKay et Ross sont
entrés.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti- sirddela ..
tulé, " Acte pour pourvoir à la santé publique la
"de la cité de Québec," a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bih soit référé à un co-
mité spécial de cinq Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des ho-
norables MM. Massue, E. Taché, Bourret,
Ferrie et Joliette, qui s'assembleront et s'ajour-
neront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti- imn dtDC-
tulé " Acte pour détacher une certaine éten- a.s Dàut'.
" due de terre du district de Midland, et pour la 2e fois.

" l'annexer au district de Bathurst," a été la
la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité spécial de trois Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des ho-
norables MM. W. Morrs, Wylie et Mills, qui
s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-sm M-&- le
talé, "Acte pour incorporer l'association de

lai fè
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" la bourse et de la chambre de lecture des
" marchands de .Montréal," a été lu la seconde
fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité spécial de trois Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des ho-
norables MM. Ferrie, Masse et Bourret, qui
s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

B~ds .h,. Conformément à l'ordre dujour, le bill inti-
brcas.tond. Ii tUlé, " Acte qui pourvoit à la vente par exé-
c. l.la se c" cution des droits des débiteurs hypothécaires

" (rortgagors) sur des biens-fonds dans le
"Haut-Canada," a été lu-la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité de toute la Chambre.

Ordonné, que la Chambre se mette en co-
mité de toute la Chambre sur le dit bill pré-
sentement.

La Chanme La Chambre, conformément à l'ordre, s'est
ajournée à loisir, et s'est mise en comité de
toute la Chambre sur icelui.

Quelque temps après, la Chambre s'est re-
mise, et

fa. L'honorable M. Ferrie a fait rapport, de la
part du comité, qu'il avait examiné le dit bill
en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport"
à la Chambre sans amendement

Ordonni, que le dit bill soit lu la troisième
fois demain.

l da s L'ordre du jour étant lu pour la seconde
cété st. o lecture du bill intitulé, " Acte pour incorporer

" la société St. George de Québec,"

Moton pour 2e Il a été proposé, que le dit bill soit mainte-
nant lu la seconde fois.

Objection étant faite à la dite motion,

La question de concurrence a été mise sur
icelle, et

Adoptée. Il a été résolu dans l'affirmative.

Bii lu la 2e Sur quoi le dit bill a été alors lu la seconde
fois, fois en conséquence.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill in- Bsld ac-

titulé, " Acte pour faciliter les poursuites com
"contre les personnes associées pour le fait de a
" commerce, et contre les sociétés et compa-
« gnies non incorporées," a été lu la seconde
fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité spécial de trois Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des ho-
norables MM. Bourret, Ferrie et JIassue, qui
s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill in- BW dau
titulé," Acte pour simplifierletransportdesim- - d.
" meubles dans le Haut-Canada, et pour sou- Clu , 2.

" mettre à la saisie certains droits et intérêts
" en iceux," a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un
comité de toute la Chambre.

Ordonné, que la Chambre se mette en co-
mité sur le dit bill présentement.

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est La Chmbri

ajournée à loisir, et s'est mise en comité de
toute la Chambre sur icelui.

Quelque temps après, la Chambre s'est re-
mise, et

L'honorable M. Bourret a fait rapport, de a
la part du dit comité, qu'il avait examiné le
dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire
le rapport à la Chambre sans amendement.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par soi' uwn.a
M. De Witt et autres, avec un bill intitulé,.wp
4 Acte pour former un nouveau townsbip qui
" sera appelé le township d'Elgin, et sera
" composé de partie du township de Hinchin-
" brooke," auquel elle demande la concurrence
de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

Un
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r L 4.sebomn Un message de PAssemblée Législative.part . M. Holmes et autres, avec un bill intitulé,
"Acte pour autoriser les syndics des chemins
" à barrières de ontrral, à acheter le che-
" min St.-iche!, et à ouvrir un chemin jus-
" qu'au village du Sadt-au-Réollet," auquel
elle demande la concurrence de cette Cham-
bre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

'it&"'f- Un message de l'Assemblée Législative par
rawm6 M. Lemieuz et autres, pour rapporter le bill

intitulé, " Acte pour limiter la durée des ac-
" tions des greffiers des cours de justice et des
" procureurs ad lites, et de tous autres officiers
" de justice qui ont droit a des frais et hono-
" raires," et informer cette Chambre que l'As-
semblée Législative a acquiescé aux amende-
ments faits par le Conseil Législatif au dit bill,
sans amendement.

RaU d'ennga
"rcafflt. tAi-

r.afl6 de PA&
a.enblEe.

Un message de l'Assemblée Législative par
M. Laurin et autres, pour rapporter le bill inti-
tulé, "Acte pour amender une ordonnance qui
" pourvoit àl'enregistrementdestitres desbiens
" immeubles ou des hypothèques dont ils sont
" grevés," etinformer cette Chambre que l'As-
semblée Législative a acquiescé aux amende-
ments faits par le Conseil Législatifau dit bill,
sans amendement.

Ka.n d a o.. Un message de l'Assemblée Législative par
.."N"ci4 M. Blake et autres, avec un bill intitulé, "Acte

"pour l'administration plus effective de la jus-
"tice dans la cour de chancellerie de la ci-de-
"vant province du Haut-Canada," auquel elle
demande la concurrence de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

' de a con- . Un message de l'Assemblée Législative par
liett n l'honorable M. Cameron, de lent, et autres,
de Path. avec, un bill intitulé, " Acte pour coiermer le

"titre de la congrégation Baptiste Calvinis-
"te de Part ,, un cetain lopin de terre
" dans cette ville, auquel elledemande la con-
currence de cette Chambre.

Le dit bill a été lu lapremière fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par Ba daen.
l'honorable M. (erritt et autres, avec un bill m.

intitué, "Acte pour amender la loi de la mi-
" lice de cette province, en ce qui concerne
" Penrôlement des Quakers, Mennonistes et
"Tankers, et les amendes dont ils sont pas-
"sibles," auquel elle demande la concurrence
de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

L'honorable M. Massue, du comité spécial amudenuc
auquel a été référé le bill intitulé, Acte pour
"incorporer le collége de Bytoron," a fait rap-
port, de la part du dit comité, qu'il avait exa-
miné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en
faire le rapport à la Chambre sans amende-
ment.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois présentement.

Le dit bill a été alors lu la troisième fois en ru a se r.
conséquence.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

1 a été résolu dans l'affirmative. Pa"..

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatifa pas-
sé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Ross a présenté une péti- Pet n de

tion de P. S. Jarvi, gentilhomme huissier de la
verge noir, demandant qu'il soit indemnisé des
pertes qu'il a encourues lors de la destruction
par le feu des'btisses du Parlement; et aussi,
qu'il reçoive le même salaire queceluidu ser-
gent d'armes de l'Assemblée Légslative.

Odné, qu'elle reste sur la table.

Ordlonné,
s.
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Ordonné, que la dite pétition soit référée à
un comité spécial de trois Membres.

Hamc Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. Win iam forris, Bourret et
Ross, qui s'assembleront et s'ajourneront à loi-
sir.

il a été proposé, que vu la longue durée de
a'es-g". la session et les dépenses considérables et inat-

tendues encourues parles messagers en accom-
plissant leurs devoirs auprès de cette Cham-
bre, le greffier soit autorisé à payer à chacun
des messagers de cette Chambre, la somme de

pour les indem-
niser sous ce rapport.

Référée. Ordonné, que le sujet principal de la dite
motion soit réferé au comité spécial dernière-'
ment mentionné pour faire rapport sur icelui.

r.ti.n ,:. L'honorable M. .8. Dionne a présenté une
Valknnd. pétition de O. Vallerand, sergent d'armes du

Conseil Législatif, demandant qu'il soit in-
demnisé des pertes qu'il a encourues, par
suite de la destruction par le feu des bàtisses
tiu parlement.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

téfr&. Ordonné, que la dite pétition soit référée au
comité spécial dernièrement mentionné pour
faire rapport sur icelle.

Ai°aznçnlt L'Orateur a déclaré cette Chambre conti-
nuée à demain, à dix heures du matin, la
Chambre l'ordonnant ainsi.

Mercredi, 23e mai, 1849.

Les Membres assemblés ont été:

L'honorable René E. Caron, Orateur.

Les honorables MM.

f'Gill,
Morris, W.

Joliette,
Ferrie,
Irving,
.Massue,
Viger,
Taché, E. P.

Les honombles MM.

Leslie,
Quesnel,
Bourret,
Ross,
Jones,
Wylie,
Afills.

PRIEIES.

L'honorable M. Massue, du comité spécial Bmi de 1e
auquel a été référé le bill intitulé, " Acte pour Quewr.
c pourvoir à la santé publique de la cité de '°f

- Québec," a faIt rapport qu'il avait examiné
le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire
le rapport à la Chambre sans amendement.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois présentement.

Le dit bill a été alors lu latroisième fois enLuIa3e foi,.

conséquence.

La question étant mise, ce bill passera-t-il ?

Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à lAssemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a pas-
sé ce bill sans amendment.

L'honorable M. Bourret, du comité spécial Bill du nt.-

auquel a été référé le bill intitulé, " Acte pour nppofLE.

"amender l'acte qui pourvoit à l'organisation
"du notarkt dans le Bas- Canada," a fait rap-
port qu'il avait examiné le dit bill en entier, et
l'avait chargé d'en faire le rapport à la Cham-
bre sans amendement.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois présentement.

Le dit bill a été alors lu la troisième foisen L la 3cfo,.
conséquence.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

Il a été résolu dans Paffirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatifa pas-

PA".

L'honorable M. Bourret, du comité spécial Bil oi.
auquel a été référé le bill intitulé, " Actetm  n

" pour faciliter les poursuites contre les per- a I..m
« sonnes associées pour le fait de commerce,
" et contre les sociétés et compagnies non-in-

"c Corporées"
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" corporées," a fait rapport, qu'il: avait exa-
miné le dit bill en entier, et l'avait chargé
d'en faire le rapport à la Chambre sans amen-'
dement.

Ordonné, que le dit bill soit la la troisième
fois présentement.

Lu a 3e f,. Le dit bill a été alors lula troisième fois en
conséquence.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatifa pas-
sé ce bill sans amendement.

Bill L'honorable M. Bourret, du comité spécial
• auquel a été référé le bill intitulé, "Acte pour

awirt. "incorporer l'association de la bourse et de
"la chambre de lecture des marchands. de

afontréal," a fait rapport, de la part du dit
comité, qu'il avait examiné le dit bill en en-
tier, et l'avait chargé d'en faire le rapport à
la Chambre avec divers amendements, qu'il
soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait
bien les recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant
reçu, et

il a été alors lu parle greffier.

Ordonné, que les dits amendements soient
maintenant pris en considération par la
Chambre.

La Chambre, conformément à l'ordre, a pro-
cédé à la considération des dits amendements,
et

Ils ont été
suit:

Anendermmtn Feuille 1,

alors lu par le greffier, comme

ligne 28.-Retranchez depuis
"courant" jusqu'à "et"
dans la 30e ligne.

DANS LE PREAMEULE:

Feuille 1, ligne 6.-Retranchez depuis
"a" jusqu'à" représen-
té" dans la 7e ligne.

Les dits amendements étant lus la secondt A W.

fois, et la question de concurrence étant mis,
sur chacun d'eux, .séparément, la Chambre y
a acquiescé.

Ordomé, que les dits amendements soient
grossoyés,. et que le dit bill, tel qu'amendé,
soit lu la troisième fois vendredi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill in- fIduOI-

titulé, "Acte pour Pincorporation du barreausase .

"du Bas-Canada," a été, tel qu'amendé, lu la
troisième fois.

La question étant mise, ce bill, tel qu'amen-
dé, passera-t-il?

E a été résolu dans l'affirmative. PM.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatifa pas-
sé ce bill avec divers amendements auxquels il
demande la concurrence de l'Asssemblée.

Conformément à o'ordre du jour, le bill in- smi à
titulé, "Acte pour incorporer la société de &t. s
" George de Québec," a été lu la troisième
fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

E a été résolti dans l'affirmative. P.&

Conformément à l'ordre du jourle bill inti- BW du
tulé, "Acte pour simplifier le transport des P ,
"immeubles dans le Haut-Canada, et poui' 1 ,a3 .
"soumettre à la saisie ceitains droits et inté-
"rets en iceux," a été la la troisième fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

l a été résolu dans l'affirmative.

Conformément à l'ordre du jour,lbill in-
titulé, "Acte qui pourvoità a ventepar exé bfoedi.

"cution, des droits desdébiteurs hypoécaires
"(moitgagors) sur des biens fonds dans le
"Haut-Canada," a été lula 'troisièmefois.

La question étant mise, ce billpas kra-t-ilq
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rasé. Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie

se rende à l'Assemblée Législative, et informe

cette Chambre que le Conseil Législatif a

passé ces bills sans amendement.

el amtainr Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
de Grace, lul
2c foi& tulé, " Acte pour faire disparaître l'attainder

I d'Oliver Grare, et pour d'autres objets y
" mentionnés," a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-

mité spécial de trois Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des ho-

norables MM. Morris, Leslie et Ross, qui s'as-
sembleront et s'ajourneront à loisir.

Bl du ton. Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-

luta 2 foi. tulé, "Acte pour former un nuuveau township

" qui sera appelé le township d'Elgin, et sera
" composé de partie du township d'Hinchin-
" brooke," a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-

mité spécial de trois Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des ho-
norables MM. Ferrie, Massue et Bourret, qui
s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Ba du chemin Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
S. iihIla -

la 2t fi$. tulé, " Acte pour autoriser les syndics des

" chemins à barrières de Montréal, à acheter
"le chemin St. .Michel, et à ouvrir un chemin
"jusqu'au village du Sault-au-Récollet," a été

lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un

comité spécial de trois Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des ho-

norables MM. Ferrie, Massue et Bourret, qu
s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

gin de la Baie L'honorable M. M Gill, du comité spécial
Hn, rap." auquel a été référé le bill intitulé, " Acte pour
po°é " incorporer certaines personnes sous le nom

" de la compagnie de la Baie de cuivre de
« Huron," a fait rapport, qu'il avait examiné

le dit bill en entier, et fait deux amende-
ments à la version française d'icelui seule-

ment, qu'il soumettrait aussitôt que la Cham-
bre voudrait bien les recevoir.

* Ordonné, que le dit rapport soit maintenant

1Ordonné, que le dit rapport soit maintenant
reçu, et

Il a été alors lu par le greffier.

Ordonné, que les dits amendements soient
maintenant pris en considération par la Cham-
bre.

Sur quoi la Chambre a pris les dits amende-
ments en considération.

Lesquels dits amendements ont été alors lus
par le greffier comme suit :

Feuille 1, ligne 33.--Retranchez depuis le Ame.ndem-nts

second "de" jusqu'au
premier "et" dans la
34e ligne, et insérez,
c The Euron Copper
" Bay Company."

Dans le titre du bill.-Retranchez depuis le
premier " de" jusqu'à
" Euron," ce mot inclu,
et insérez, "The Huron
" Copper Bay Com-
" pany."

Les dits amendements étant lus la seconde Ad.r:ép.
fois, et la question de concurrence étant mise
sur chacun d'eux, séparément, la Chambre y a
acquiescé.

Ordonné, que les dits amendements soient
grossoyés, et que le dit bill, tel qu'amendé,
soit maintenant lu la troisième fois.

Le dit bill, tel qu'amendé, a été alors lu la 81 z,

troisième fois en conséquence.

La question étant mise, ce bill, tel qu'amen-
i dé, passera-t-il ?

Il a été résolu dans l'affirmative. ram.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a
fait deux amendements à la version française
de ce bill, auxquels il demande la concur-
rence de l'Assemblée.

L'honorable M. Bourret, du comité spécial a d". bo.:

auquel a été référé le bill intitulé, " Acte pour *
amender

kxu
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"amender l'acte relatif aux banques d'épar-
c gnes," a fait rapport qu'il avait examiné le
dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le
rapport à la Chambre sans amendement.

Ordonné, que le dit bill soit maintenant lu
la troisième fois.

Lula3cfui&. Le dit bill a été alors lu la troisième fois en
conséquence.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a
passé ce bill sans amendement

Bill du hlm L'honorable M. Ross, du comité spécial au-
well, napportd quel a été référé le bill intitulé, - Acte pour

'<incorporer certaines personnes sous les nom
"et raison de, le président, les directeurs et la
"compagnie du hâvre de Port-Burwdl," a
fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en
entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport
avec un amendement, qu'il soumettrait aussi--
tôt que la Chambre voudrait bien le recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant re-
çu, et

Il a été alors la par le greffier.

Ordonné, que le dit amendement soit main-
tenant pris en considération par la Chambre.

Sur quoi, le dit amendement a été pris en
considération par la Chambre.

an' nen- Lequel amendement a été alors lu par le
greffier comme suit:

Feuille 5, ligne 20.-Après "icelles" inié-
rez, •' Pourvu toujours-
-£que nulle telle obliga-
" tion; débenture on au-
"tre garantie ne sera

faite ou-accordée pour
"une somme moindre
"que cent -louis cou-

rant."

Le dit amendement étant la la seconde fois, A&Pi-
et la question de concurrence étant mise sur
icelui, la Chambre y a acquiescé.

Ordonné, que le dit amendement soit gros-
soyé, et que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu
la troisième fois vendredi prochain.

L'honorable M. Wyie, du comité spécial, am e
auquel a été référé le bill intitulé, "Acte pour
"détacher une certaine étendue de terre du "*PP°
« district de Midland, et pour l'annexer au dis-
"trict de Bathurst," a fait rapport qu'il avait
examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé
d'en faire le rapport à la Chambre sans amen-
dement.

Ordonné, que le dit bill soit maintenant la
la troisième fois.

Le dit bill a té alorslu la troisième fois en Lu la3e fow

conséquence.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

Il a été résolu dans l'affirmative. .PassE

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative,-et informe
cette Chambre que le Conseil Législatifa passé.
ce bill sans amendement.

Les honorables MM. M.Xay et Knowlton,
sont entrés.

Conformément àl'ordre dujour,lebillintitu- Billacor
lé, " Acte pour l'administration plus effective r. -e.. lu 1
"de la justice dans la cour de chancellerie de
"la ci-devant province du Haut-Canada," a
été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité de toute la Chambre.

Ordonné, que la Chambre se mette en comité
sur icelui présentement.

La Chambre, conformément à l'ordres'est auae
ajournée à loisir, ets'est mise en comité sur*
le dit bill.

Quelque temps après la Chambre s'est' re-
miseet

LhonorableM.Bourret; ~ fait rapporde la apo r.
part-du dit comité;qu'il avait examinéle dit

bil
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bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rap-

port à la Chambre sans amendement.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième

fois vendredi prochain.

Bih > dConformément à l'ordre du jour, le bill inti-

t. V c"I""" tulé, " Acte pour confirmer le titre de la con-
1 e - «,réation Baptiste Calviniste de Perth, à

"un certain lopin de terre dans cette ville," a
été la la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un

comnité spécial de trois Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des ho-
norables MM. Ross, Ferrie et Mills, qui s'as-

sembleront et s'ajourneront à loisir.

L'honorable M. Bruneau, est entré.

8,11 des gd or l -~ n
de% CffltW le@ Conformément à l'ordre du jour, le bill in-
Quakers el"u.titulé, " Acte pour amender la loi de la mi-

"lice de cette province en ce qui concerne
"l'enrôlement des Quakers, Mennonistes et

" Tunkers, et les amendes dont ils sont passi-

"bles," a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-

mité de toute la Chambre.

Ordonné, que la Chambre se mette en co-

mité sur icelui présentement.

Lachmbre La Chambre, conformément à l'ordre, s'est

ajournée à loisir, et s'est mise en comité sur

le dit bill.

Quelque temps après, la Chambre s'est re-

mise, et

L'honorable M. MKay a fait rapport dela

part du dit comité, qu'il avait examiné le

dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le
rapport à la Chambre sans amendement.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois vendredi prochain.

L'honorable M. Mille, du comité spécial
auquel a été référé le bill intitulé, " Acte pour
"changer les temps et les lieux où devront se
" tenir les cours de division dans la division
" numéro six, dans le district de Bathurst,"
a fait rapport, qu'il avait examiné le dit bill

an entier, et l'avait chargé d'en faire le
rapport avec divers amendements qu'il sou-
mettrait aussitôt que la Chambre voudrait
bien les recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant
reçu, et

Il a été alors la par le greffier.

Ordonné, que les aits amendements soient
pris en considération par la Chambre présen-
tement.

La Chambre, conformément à l'ordre, a pro-
cédé à la considération des dits amendements
et,

Ils ont été alors lus par le greffier, comme Amedement

suit:

Feuille 1, ligne 21.-Après " un" insérez
" deux ou"

Feuille 1, ligne 27.-Après "contraire" in-
sérez " Clause A."

CLAUSE A.

"Et qu'il soit statué que
"les terres non-arpen-
"tées du district de
"Midland, qui pourront
"être annexées au dit
"district de Bathurst,
"en vertu d'aucun acte
" passé pendant la pré-
" sente session, seront
" considérées comme
"formant partie de ce
" qui compose mainte-
" nant la division muné-
" ro six du dit district
" de Bathurst, et seront

sujettes aux disposi-
tions de cet Acte."

Les dits amendements étant lus la seconde Ad.pl,.

fois, et la question de concurrence étant mise
sur chacun d'eux, séparément, la Chambre y
à acquiescé.

Ordonné, que les dits amendements soient
grossoyés, et que le dit bil, tel qu'amendé, soit
lu la troisième fois vendredi prochain.

Ordonné,

laxiv

Rappor

sil des cour.
de diviu'on,
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..chame Ordonné, que lorsque la Chambre s'ajour-
nera ce jour, elle soit ajournée à vendredi
prochain, à dix heures du matin.

iiin de r ad". Un message de PAIssemblée Législative par1
m. . le solliciteur-général Blakeet autres, avec 1

un bill intitulé, " Acte qui fait de nouvelles
"dispositions pour l'administration de la jus-
"tice, en établissant une cour supérieure ad-
" ditionnelle de loi commune, et aussi une cour
" d'appel et de pourvoi pour erreur dans le
" Hawt-Canada, et pour d'autres objets," au-
quel elle demande la concurrence de cette
Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois vendredi prochain, et qu'il soit le premier
item sur les ordres du jour.

Bill de la Tri-
rnt de Mon-
del ftppOl

6

dc lAcm

Un message de l'Assemblée Législative par
M. Caucion, et autres, pour rapporter le bill
intitulé, " Acte pour abroger un certain acte
" et une ordonnance y mentionnés, concer-
" nant la maison.de la Trinité de Moniréal, et
" pour en amender et refondre les disposi-
" tions," et informer cette Chambre que l'As-
semlée Législative a acquiescé à l'amende-
ment fait par le Conseil Législatif au dit bill,
sans amendement.

Bill de la mu. Un message de l'Assemblée Législative I
ncipauté de M.Cr3"'o. Ane de. par M. Christie et autres, avec un bill intitu-
Ment. lé, " Acte pour détacher les établissements de

ý' Ste. Anne-des-Monts et du Cap-Chat, de la
0 municipalité de Gaspé, et les ériger en une
" municipalité distincte et séparée," auquel
elle demande la concurrencede cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

O-donné, que le dit bill soit lu la seconde
fois vendredi prochain.

Bil pour abS- 'Un message dé l'Assemblée Législative par
nciples, "m.n e l'honorable M. le procureur-général Baldwin

et autres, avec un bi intitulé, Acte pour ré-
" voquer les actes en force dans le Haut-Ca-
" nada, qui ont rapport à létablissement des
" autorités locales et municipales, et autres
" matières de la même nature;, auquelelle,
demande la concurrence de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
Dis vendredi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par s
. Duma et autres, avec un bill intitulé, bai
Acte pour autoriser Amable Archambault et
autres, à construire un pont de péage sur la
rivière PAssomption, et pour d'autres fins y
mentionnées," auquel elle demande la con-

:urrence de cette Chambre

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que l'on se dispense de la qua- 4 iem

rante-sixième règle de cette Chambre, en au-
tant qu'elle a rapport au dit bill, et qu'il soit
maintenant lu la seconde fois.

Le dit bill a été alors la la seconde fois en anc1a2
conséquence.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un
comité spécial de trois Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. Quesnel, iger et Bourret,
qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Ordorné, qu'un certain plan du village de DocmmUnts

l'Assomption ainsi que la copie attestée
d'une certaine pétition contre le dit bill, soient
référés au dit comité.

Un message de lAssemblée Législative par M- d.obats,

M. Beaubien et autres, pour rapporter le bill .
intitulé, " Acte pour incorporer les révérends
" Pères Oblats de l'Immiaulée Cônception de
"Marie, dans la province du Canada," 'et in-
former cette Chambre que PAssemblée Lé-
gislative a acquiescé aux amendements faits
par le Conseil Législatif au dit bill, sansamen-
dement.

Un message de l'Assemblée Législative parld n
M. Lemieux ét autres, avec un bIllintitùlé, d
"Aete pour autoriser Joseph ClosBélàn r
"éuier, et autres, à constru pm
"peage surla rifire Edù1ér
, roisse de t. Assm,
" dite paroissedans l~o*x'~>rhetr

etpouricorporer li
"langer et autres,sous nom d

"pagme
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< ' pagnie du pont de St. Anselme, ' et pour
' d'autres fins y mentionnées," auquel elle de-

mande la concurrence de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

46etgle vis. Ordonné, que l'on se dispense de la qua-
penduc. rante-sixiènme règle de cette Chambre, en au-

tant qu'elle a rapport au dit bill, et qu'il soit
maintenant lu la seconde fois.

Bill lu la 2.
fb2s. Le dit bill a été alors lu la seconde fois en

conséquence.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité spécial de trois Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des ho-
norables MM. Joliette, E. Taché et Massue,
(lui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Bil du Can.l Un message de l'Assemblée Législative par
;tain et le St. M. Holmes et autres, avec un bill intitulé,

" Acte pour incorporer une compagnie pour
" la construction d'un canal destiné aux vais-
" seaux qui reliera les eaux du lac Champlain
" à celles du fleuve St. Laurent," auquel elle
demande la concurrence de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

46ee e sc% Ordonné, que l'on se dispense de la qua-
pendue. rante-sixième règle de cette Chambre, en au-

tant qu'elle a rapport au dit bill, et qu'il soit
maintenant lu la seconde fois.

Bi lua a 2
foie.

Le dit bill a été lu la seconde fois en con-
séquence.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité spécial de trois Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des ho-
norablesMM. .N'Gill, Knowlion et Quesnel, qui
s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

BIU de Un message de l'Assemblée Législative par
Elumn copper M. Cliristie et autres, pour rapporter le billBay Company.
rap intitulé, " Acte pour incorporer certaines per-

"9 sonnes sous le nom de " The Huron Copper
" Bay Company" et informer cette Chambre
que l'Assemblée Législative a acquiescé aux
amendements faits par le Conseil Législatif à
la version française seulement du dit bill, sans
amendement.

Un message de l'Assemblée Législative par Bm desaunn.
l'honorable M. Merritt et autres, pour rappor- ,°5ff"''
ter le bill intitulé, " Acte pour prescrire qué ""'"*'
"certaines annonces officielles et légales se-
"ront insérées dans Gazette du Canada sen-
"lement," et informer cette Chambre que
l'Assemblée a acquiescé au dit bill sans amen-
dement.

L'honorable M. Bourret, du comité spécial s' du chmin
auquel a été référé le bill intitulé, " Acte pour Pp.

autoriser les syndics des chemins à barrières
"de Montréal, à acheter le chemin St. Michel
"et à ouvrir un chemin jusqu'au village du
" Satdt-au-Récollet," a fait rapport, qu'il
avait examiné le dit bill en entier, et l'avait
chargé d'en faire le rapport à la Chambre sans
amendement.

Ordonné, qu'on se dispense de la quarante- 4e, g.
sixième règle de cette Chambre, en autant
qu'elle a rapport au dit bill, et qu'il soit lu la
troisième fois présentement.

Le dit bill a été alors lu la troisième fois en pimi lu l 3e
conséquence.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

Il a été résolu dans l'affirmative. P...

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a pas-
sé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Taché, du comité spécial sj t.
auquel a été référé le bill intitulé, " Acte pour puné".
" former un nouveau township, qui sera ap-
pelé le township d'Elgin, et sera composé de
" partie du township d'Hinchinbrooke," a fait
rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier,
et l'avait chargé d'en faire le rapport à la
Chambre sans amendement.

Ordonné, que l'on se dispensé de la quarante 4

sixième règle de cette Chambre, en autant P -
qu'elle a rapport au dit biH, et qu'il soit lu la
troisième fois présentement.

Le dit bill a été alors lu la troisième fois en s. tu la.a.
conséquence.
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PawPt.

DEPENSES DE LA LE-
GISLATURE.

Requis de plus pour les dé-
penses contingentcs de
i'A.ssemblée Legisaive.

DEPENSES DIVERSESI

Pour rembourser certaines
dépenses encourues et
pertes éprouvées par
George Chaperon, pen-
dant qu'il était employé
comne commissaire du
chemin des Caps en
1S17, 181ê et 1828. .

Allocation en faveur des so-
ciétés d'agriculture des
provinces du Haut et du
Bas-Canada, £250 cha-
que. . *.. ....

Pour couvrir la dépense en-
courue dans l'admission
en 1948, à l'hopital de
marine de Qudec, de
certains habitants de la
cité de Quebec et de seà
environs,tombésdans une
extréme indigene . .

Pour venir en aide aux ha-
bitants des comtés de
Gespe et Bon*mentv'e,
en leurs procurant du

g re em en e par

Transporte, . A

Courant. Courant.

16000 0 0

36 10 0

500 0 0

56 1 3

1000 0 0

1590 11 3 16000 0 0

SERVICE.La question étant mise, ce bill, passera-t-il?

E a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a
passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Leslie, par ordre de Son
Excellence le Gouverneur-Général, à présenté
à la Chambre une estimation supplémentaire
des dépenses du gouvernement civil pour l'an-
née 1849.

Ordonné, qu'il reste sur la table, et il est
comme suit :

Estimatin supplémentaire de certaines dé-
peses du gouvernement civil de la pro-
vince du Canada, pour l'année 1-49, pour
lesquelles on demande des subsides.

SERVICE.

courant.

1590 il 3

40 0 0

500 O O

90 0 0

Allocation pour terminer la
bàtisse de l'asile des alié-
nés a Toronto, qui sera
par la suite rembours'
a même le fonds de co-
tisation pour l'asile de'
aliénés..........5000 0 0

Total courant . . . - -

Transport, . . £

Pour salaire additionnel a
l'un des clerc du bureau
du député adjudant gé-
néral des milices, Cana
da Os .

Allocation additionnelle en
faveur de l'asile tempo-
raire des aliénés à Beau-
port, près Quebec . .

Pour mettre les commis.
saires de la maison de
correction a Trois-Rivi-
ire#,en état de payer des
arrérages du loyer de la
bâtisse occupée comme
maison de correction . .

Jos. CARY,

Dép. Insp. Gén.

Bureau de l'Inspecteur Général,
Montréal, 23 mai, 1849.

Estimation supplémentaire de dépenses qui ser-
ont encourues pour certams travaux publcs
durant la saison prochaine, pour lesquelles
on demande des subsides.

SERVICE.

Pour l'achèvement des canaux du St.
Laurent . . . . . . . . .

Pour phares, bouées et signaux . .

Total courant . . . .

Montant Cou-
rant.

20000 0 0

2000 0 0

£22000 0 0

Jos. CARY,
Dép. Insp. Gén.

Bureau de lInspecteur Général
Montréal, 23 mai, 1849.

L'honorable

Courant.

16000 0 E)

7220131 .3

23220 Il 3
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. L'honorable M. E. Taché, du comité spécial
auquel a été référé le bill intitulé, "Acte pour
"amender laloi des écoles du Bas-Canada,"
a fait rapport, qu'il avait examiné le dit bill en
entier, et y avait fait des amendements, qu'il
soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait
bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit maintenant
reçu, et

i a été alors lu par le greffier.

Ordonné, que les dits amendements soient
pris en considération par la Chambre vendredi
prochain.

L'Orateur a déclaré cette Chambre conti-

tiliée à vendredi prochain, à dix heures du
matin, la Chambre l'ordonnant ainsi.

t. Vendredi, 25e mai, 1849.

Les Membres assemblés ont été :

L'honorable René E. Caron, Orateur.

Le. honorables MM.

M' Gill,
Morris, W.
Joliette,
Bruneau,
Ferrie,
Knowlton.
JMcKay,
Massue,
Viger,

Les honorables MM.

Taché, E. P.
Leslie,
Quesnel,
Bourret,
De Beaujeu,
Ross,
Jones,

Wylie,
Mil/s.

PRIERES.

L'honorable M. Leslie, du comité spécial, nama..a«

auquel a été référé le bill, intitulé, " Acte pme.
"pour faire disparaitre l'attainder d'Oliver
"Grace, et pour d'autres objets y mentionnés,"
a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en
entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport
à la Chambre sans amendement.

Ordonné, que le dit bill soit grossoyé, et
qu'il soit lu la troisième fois demain.

L'honorable M. M-Gill, du comité spécial Bi du canai

auquel a été référé le bill intitulé, " Acte pour e

" incorporer une compagnie pour la construc- reM.'
" tion d'un canal destiné aux vaisseaux, qui
" reliera les eaux du lac Champlain à celles
" du fleuve Saint Laurent," a fait rapport qu'il
avait examiné le dit bill en entier, et l'avait
chargé d'en faire le rapport avec divers amen-
dements, qu'il soumettrait aussitôt que la
Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit maintenant
reçu, et

Il a été alors lu par le greffier.

Ordonné, que les dits amendements soient
maintenant pris en considération par la
Chambre.

La Chambre, conformément à l'ordre, a pro-
cédé à la considération des dits amendements,
et

Lesquels dits amendements ont été alors lus aen,.ts
par le greffier comme suit:

Feuille 6, Ligne 32.-Après " susdit " in-
sérez " Clause A."

CLAUSE A.

"Pourvu toujours et
"qu"il soit statué, que
"dans le cas où la dite
"compagnie élargirait,
"creuserait, modifierait
"ou améliorerait le dit
"canal Chambly, elle
"sera tenue de faire ex-
"écuter à ses frais, tous
" les travaux qui devien-
"dront nécessaires pour

" élargir
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"élargir ou modifier de
" quelque autre manière,
" le pont-lévis construit
"par l'honorable Robert
« Jones, sur le dit canal
dChambly à St. Jean, et
" surveillerà l'avenir le
« dit pont-lévis, et d'y
e iire les réparations
" réquises, le tenant fer-
" mé en tout temps, ex-
" cepté lorsqu'un bàti-
" ment Passera, afin que
" le passage sur icelui
« soit géné le moins pos-
" sible, mais en aucun
" temps, elle ne pourra
" interrompre le passage
" sur le dit pont-lévis
"pour le modifier, élar-
" gir ou réparer, à moins
" qu'elle n'ait construit
" ou élevé un pont tem-
"poraire suffisant, sur
"le dit canal en liaison
" avec et en continuation
" du reste du pont de
" péage du dit honorable
"Robert Jones; et le
" dit pont temporaire
" sera placé et entretenu
" de manière à offrir en
" liaison avec le dit pont
" de péage, un passage
" convenable et sûr, sur
" la dite rivière Riche-
" lieu, et le dit canal,
" pendant tout le temps
d que dureront. les dits
" travaux ou répara-
" tions."

Feuille 24, ligne 32.-Après "ultérieures"
insérez "Pourvu tou-
" jours que nul règle-
" ment de la dite com-
" pagnie fixant ou modi-
" fiant les taux des péa-
" ges sur le dit canal, ou
" affectant d'autres per-
" sonnes que les mem-
"bres ou officiers de la
"dite compagnie, n'aura
"force ou effet, avant
" qu'il ait été confirmé

" par le Gouverneur en
" conseil.

Feuille 24, ligne 16 et 17.-Après " secré-
" taire" insérez "tréso-
"r ier.'

Les dits amendements étant lus la se- MaPtIs

conde fois, et la question de concurrence étant
mise sur chacun d'eux, séparément, la Cham-
y a acquiescé.

Ordonné, que les dits amendements soient
grossoyés, et que le dit bill soit, tel qu'amendé,
lu la troisième fois demain.

L'honorable Orateur a présenté à la Cham- d

bre un retour de la société d'agriculture du
Bas-Canada, jusqu'au 21 mars, 1849.

Ordonné, qu'il reste sur la table, et il est
comme suit:

(Voir papiers parlementaires, lettre Q.

Conformément à l'ordre dujour, le bill inti- de

tulé, " Acte qui fhit de nouvelles dispositions c
"pour l'administration de la justice, en éta-
" blissant une cour supérieure additionnelle de
" loi commune, et aussi une cour d'appel et de
" pourvoi pour erreur dans le Haut-Canada,
" et pour d'autres objets" a été lu la seconde
fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un
comité de toute la Chambre.

Ordonné, que la Chambre se mette en co-
mité sur le dit bill présentement.

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est . chame
ajournée à loisir, et s'est mise en comité suroe cowtd.

icelui.

Quelque temps après, la Chambre s'est re-
mise, et

L'honorable M. Bourret a fait rapport, de appom
la part du dit comité, qu'il avait examiné le
dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le
rapport à la Chambre sani amendement.

Ordonné,
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Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième

fois demain.

Il a été proposé de résoudre, que c'est l'opi-

nion de cettre chambre qu'il serait très impro-

pre et dispendieux de tenir des parlements al-ï

ternatifs à Québec et à Toronto, en autant;

qu'un semblable arrangement aurait l'effet de

tenir l'esprit public dans un état d'agitation et
d été, étant sous l'influence constante de

sentiments de localité et d'intérêts personnels;
et cette Chambre ne peut en conséquence,

senipêcher de déclarer que l'adoption d'une

mesure semblable serait préjudiciable aux vé-

ritables intérêts de la province en général.

La question de concurrence étant mise sur

la dite motion,

Il a été résolu dans l'affirmative, et

Ordonné, en conséquence.

Conformément à L'ordre du jour, le bill in-

tituîlé, " Acte pour incorporer Plassociation de

"la bourse et de la chambre de lecture des

"marchands de Montréal," a été, tel qu'a-

mendé, lu la troisième fois,

La question étant mise, ce bill, tel qu'amen-

dé, passera-t-il?

Il a été résolu dans l'affirmative.

Conformément à l'ordre du jour, le bill in-

titulé, " Acte pour incorporer certaines per-
" sonnes sous les nom et raison de, le prési-

" dent, les directeurs et la compagnie du havre

" de Port-Burtcell," a été, tel qu'amendé, lu

la troisième fois.

La question étant mise, ce bill, tel qu'amen-

dé, passera-t-il ?

Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie

se rende à lAssemblée Législative, et informe

cette Chambre que le Conseil Législatif a

passé ces bills avec divers amendements, aux-

quels il demande la concurrence de l'As-

semblée.

Bfi. ela cour Conformément à l'ordre du jour, le bill in-

l Hchac. titulé, " Acte pour l'administration plus effec-
3e fiin.

"tive de la justice dans la cour de chancellerie
" de la ci-devant province du Haut-C(anada,"
a été lu la troisième fois.

La question étant mise, ce hill passera-t-il ?

il a été résolu dans Paflirmative. Pa.-é.

Conformément à l'ordre du jour, le bill in- d ..
titulé, " Acte pour amender la loi de la milice i

"de cette province, en ce qui concerne l'en-
"rôlement des Quakers, Mennonistes et Tun-

"kers, et les amendes dont ils sont passibles,"

a été la la troisième fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

Il a été résolu dans l'affirmative. i'a..

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à PAssemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a pas-
sé ces bills sans amendment.

Conformément à Pordre du jour, le bill in- Bal d-

titulé, " Acte pour changer les temps et les n w.t, ila

"lieux où devront se tenir les cours de divi-

"sion, dans la division numéro six, dans le dis-

trict de Bathurst," a été lu la troisième fois.

La question étant mise, ce bill, tel qu'amendé,
passera-t-il?

Il a été résolu dans l'affirma'ive. Fa-..

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe

cette Chambre que le Conseil Législatif a pas-

sé ce bill avec divers amendements,auxquels il

demande la concurrence de l'Assemblée.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti- Bl ja a.

tulé, " Acte pour détacher les établissements*&, ,n&.
"de Ste. Anne des Monts et du Cap Chat, de," ""

"la municipalité de Gaspé, et les ériger en

"une municipalité distincte et séparée," a été

lu la seconde fois.

Ordonné, que l'on se dispense de la qua- t.r .

rante-sixième règle de cette Chambre, en au-

tant qu'elle a rapport au dit bil!, et qu'il soit

maintenant lu la troisième fois.

hlx
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adllgla3e Ieditblaééaloslaoisièanefoiseii La question de concurrence étant mise sur

8111 tu Ue L dit bigl a été alors laulatroisème fois en
conséquence.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Légisative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a
passé ce bill sans amendement.

Bi.po.abs. Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
i.,_c.Z tulé, " Acte pour révoquer les actes en force

l a° ° "dans le Haut-Canada, qui ont rapport à l'é-
"tablissement des autorités locales et muni-
"cipales, et autres matières de la même na-
"ture," a été lu la seconde fois.

Orlanné, que le dit bill soit référé à un
comité de toute la Chambre.

Ordonné, que la Chambre se mette en co-
mité sur icelui présentement.

. ca.w. La Chambre, conformément à l'ordre, s'est
"nCou ajournée à loisir, et s'est mise en comité sur

le diZ. bill.

Quelque temps après, la Chambre s'est
remiseet

Rappor. L'honorable M. Bourret a fait rapport, de la
part du dit comité, qu'il avait examiné le dit
bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le raP-
port à la Chambre sans amendement

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois demain.

Billdedéon., L'ordre du jour étant lu pour la considé-
S c. ration, par la Chambre, des amendements rap-

portés par le comité spécial au bill intitulé,
" Acte pour amender la loi des écoles du Ba-
id Canada."

motio P e I a été proposé, que le dit bill soit référé
ea °° de nouve au même comité spécial auquel il

a été ci-devantréféré, avec instruction d'a-
mender lés clautes qui ont rapport au droit
d'appel et d'éiocation dis causes par writs de
certiorari, en les retranchant du bilL

La question de, concurrence étant mise sur
la.dite motion,

E a été résolu dans la négative. .

Les dits amendements ont été alors lus par Amm" m

le greffier comme suit:

Feuille 2, ligne &-Retranchez depuis "sa-
"tisie'ts" jusqu'à "et"
danis la 13e ligne, et in-
sérez " Clause A."

CLA.USE A.

"Et qu'il soit statué,
que dans chaque mu-
nicipalitéscolaire,tout

"curé desservantou mi-
"nistre de la congréga-
"tion la plus nombreuse
"d'après le dernier re-
"censementd'alors,sera
"de droit commisesaire
"d'écoles danstelle mu-

nicipalitéàcompterdu
"premier jour de juil-

et prochain, en sus du
"nombre de commis-

sairesdéjàélusounom-
"rmés, et comme tel se-
"ra soumis à toutes les
"obligations imposées
"aux autres commis-
"sairespourvu toujourý

qu'il sera loisible, en
"tout teins, à tout tel
"curé desservant ou'mi-
"nistre de renoncer,
"en -donnant avis par
"écrit ausecrétaire-tré-
"sorier, à la dite charge
"de commissaire d'é-
"coles; mais au moyen

d'une nouvelle décla-
" ration faite de la me-
" me manière, et expri-
" maatedsirdrésm-

mer les dtesontions,
"il deviendra de nou-
" veau commissaire ié-
"colas cu me ci-des-

hx~

r't..
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" sus, à compter du pre-
" mierjour de juillet, qui
" suivra telle nouvelle
e déclaration."

Feuille 3, ligne 2.-Après " courant'' insé-
rez " Clause B."

CLAUSE B.

"Et qu'il soit statué,
"qu'aucune personne
"ne pourra être élue à
"l'avenir, commissaire
"d'écoles, à moins
"qu'elle n'ait vingt-et-
" un ans accomplis, et
" que l'élection de toute
"personne qui ne sau-
"ra ni lire ni écrire, se-
"ra nulle, à moins
"qu'elle ne soit approu-
" vée par le surinten-
, dant des écoles; et si
" aucune telle personne
"ainsi disqualifiée ac-
"cepte ou remplie au-
"cune des fonctions de
"la dite charge avant
"que son élection ait été
" approuvéeparlesurin-
" tendant des écoles, au-
" torisé à ce faire par les
" présentes, elle encour-
" ra une pénalité de
"deux louis dix chelins
"courant ; et dans le
"cas où l'élection de
"telle personne ainsi
"disqualifiée ne serait
" pas approuvée par le
"surintendant des éco-
"les, il sera loisible au
"gouverneur en conseil
"de nommer un autre

commissaire en rem-
"placement."

Feuille 4. ligne 6.-Après "'voulue" insé-
rez " par l'acte précité"

Feuille 5, ligne 20.-Après "écoles" insé-
rez " au moins un mois."

Feuille 5, ligne 21.--Après lepremier "de"
isérez " janvier ou."

Feuille 5, ligne 25.--Retranchez depuis
" signifieront" jusqu'à
" et" dans la 26e ligne
et insérez "aux temps
d et en la manière pour-
; vus ci-dessus."

Feuille 5, ligne 33.-Après " ils" insérez
" seront une corporation
« pour les fins de leurs
a propres écoles dissi-
a dentes et districts d'é-
" coles, et auront droit
" de recevoir du surin-
a tendant des parts du
" fonds général des éco-
" les, ayant la même
d proportionvis-à-visdu
" montant entier des
a sommes accordées de
" temps à autre à la dite
" municipalité, que le
" nombre des enfants
" fréquentant les dites
" écoles dissidentes a
"vis-à-vis du nombre
" entier des enfants al-
" lant à l'école à la fois
" dans la dite municipa-
" lité, et une semblable
a part du fonds de cons-
" traction ; et les dits
" syndics auront le droit
" d'établir leurs propres
"district d'écoles dis-
"tincts et séparés des
"districts d'écoles éta-
"blis par les commis-
" saires d'écoles susdits,
" et."

Feuille 5, ligne 43.--Après " dissidens" in-
sérez" et pourvu aussi
" que les dits syndics se-
" ront tenub, et ils sont
" par les présentes tenus
" de fournir au surinten-
" dant un état, par écrit
" et assermenté par au
" moins deux d'entre

" eux,
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« euxdu nombre desen-
"fants fréquentauttelles
" écoles dissidentes, au
"moins un mois avant
"les dix premiers jours
« de janvier et juillet,
" afin de mettre le dit
. surintendant à portée
"de fairele partage con-
"venable des dits fonds
« général et de cons-
« truction."

lie mm Le premier amendement étant lu la seconde
fois, et la question de concurrence étant mise
sur icelui, la Chambre y a acquiescé.

2e Le second amendement étant lu la seconde
fois, et la question de concurrence étant mise
sur icelui, il a été résolu dans la négative.

Les amendements suivants étant lus la se-
té@. conde fois, et la question de concurrence étant

mise sur chacun d'eux, séparément, la Cham-
bre y a acquiescé.

Ordonn; que les dits amendements soient
grossoyés, et que le dit bill, tel qu'amendé,
soit lu la troisième fois demain.

Bill du-ot de L'honorable M. Masme, du comit* spécial
BEhaur, ftp.
Pfflé. auquel a été référé le bill intitulé, " Acte pour

"autoriser Joseph Covis Bélanger, écuier, et
"autres, à construire un pont de péage sur la
" rivière Etchmin, dans la paroisse, de &.
" Ansme, près de l'église de la dite paroisse,
" dans les comté de Dorchlester, et pour incor-
" porer les dits Joseph Clovis Bélanger et au-
" tres, sous le nom de 'la Compagnie du pont
"cde St. Aseme,' et pour d'autres fins y men-
" tionnées," a fait rapport, qu'il avait examiné
le dit bill en entier, et l'avait chargé den faire
le rapport avec un amendement, qu'il sou-
mettraitaussitôt que la Chambre voudrait bien
le recevoir.

Ordonn, que le rapport soit
reçu, et

maintenant

Il a été alors la parle grefflier.

Ordon4 que le dit amendement soit main-
tenant pris en considération par la Chambre.

La Chambre, conformément à l'ordre, a pro-
cédé à la considération du dit amendement.

Lequel dit amendement a été alors lu par leAmm&.
greffier comme suit:

Feuille 6, ligne 5.-Retranchez " deux,"
et après " langues "
insérez " Anglaise et
" Française respec-
" tivement," et re-
tranchez "un " et
insérez " deux."

Le dit amendement étant l une seconde
fois, et la question de concurrence étant mise
sur icelui,

La Chambre y a acquiescé. ,AdU.

Ordom, que le dit amendement soit gros-
soyé, et que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu
la troisième fois présentement.

Le dit bill, tel qu'amendé, a été alors lu la stu: 3e
troisième fois en conséquence.

La question étant mise, ce bil, tel qu'amen-
dé, passera-t-il?

Ea été résolu dans l'affirmative. ra.'

Ordonné, qu'un des maitres en chancellerie
se rende à PAssemblée Législative, et infdrme
cette Chambre que le Conseil Législatifa pas-
sé ce bil avec un amendement, auquel il de-
mande la concurrence de lAssemblée.

L'honorable M. Queanel, du comité spécial, s
auquel a été référé le bill intitulé, " Acte appSt.
"pour autoriser Ama&e Archamault et au-
"tres, à construire un pont de péage sur la
"rivière L'Assomption et pour d'autres fins
"y mentionnées," à fait rapport qu'il avait
examiné le dit bill en entier, et lavait chargé
d'en faire rapport à la Chambre sans amende-
ment.

Ordomé que le dit bill soit maintenant lu
la troisième fois.

Le dit bll a été alors lula troisième fois en ruae r
conséquence.

La question étant mise, ce big passera-t-il?

IXX]ii
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re- il a été résolu dans Paffirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à PAssemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a

passé ce bill sans amendement.

Bill dopoet Un message de l'Assemblée Législative par
S m M. Egan et autres, avec un bill intitulé,

" Acte pour abroger certaines dispositions
" des actes y mentionnés, autorisant la con-
"struction de certains ponts sur la rivière des

Prairies," auquel elle demande la concur-
rence de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

46e i.3e -s. Ordonné, que l'on se dispense de la qua-
P"'dtIC rante-sixième règle de cette Chambre, en au-

tant qu'elle a rapport à ce bill, et qu'icelui soit
lu la seconde fois présentement.

s in a la2e Le dit bill a été alors lu la seconde fois en
conséquence.

Ordonné, que le dit bill soit réferé à un
comité spécial de quatre Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des ho-
norables MM. M' Gil Viger, Bourret et Jones,
qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Un message de l'Assemblée Législative par
M. le solliciteur-général Blake et autres, avec
un bill intitulé, "Acte pour amender la loi
"relative à Pimpression et à la distribution des
"statuts provinciaux," auquel elle demande la
concurrence de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

l deu Pont as Un message de PAssemblée Législative par
SM.le solliciteur-général Blake et autres, avec
un bill intitulé, " Acte pour autoriser et met-
" tre les commissaires des chemins à bar-
" rières de Québec, en état d'avoir et d'ac-
" quérir la possession et la propriété du pont
« Dorchester, et pour d'autre fins," auquel elle
demande la concurrence de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

Un message de lAssemblée Législative par B & c-
M. le solliciteur-général Blake et autres, avec u

un bill intitulé, " Acte pour faire disparaître
" certaines défectuosités dans l'administration
" de la justice criminelle," auquel elle de-
mande la concurrence de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que lon se dispense de la qua- 4 g

rante-sixième règle de cette Chambre, en au-
tant qu'elle a rapport a ce bill, et qu'icelui
soit lu la seconde fois présentement.

Le dit bill a été alors lu la seconde fois en Bu i i
conséquence.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois présentement.

Le dit bill a été alors lu la troisième fois La 3e bi-

en conséquence.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

Il a été résolu dans l'affirmative. Pae.~.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assembléè Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a
passé ce bill sans amendement.

Un message de lAssemblée Législative par 1a1 du bureau

M. le solliciteur-général Blake et autres, avec dS Pote.

un bill intitulé," Acte pour pourvoir àl'admi-
" nistration du département du bureau des
" postes, aussitôt qu'il sera transféré au gou-
" vernement provincial," auquel elle demande
la concurrence de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

Un message de lAssemblée Législative par sis d.st.

M. Holmes et autres, avec un bill intitulé, " |
" Acte pour amender l'acte pour incorporer la

" compagnie

lxxxiv
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" compagnie du chemin de fer du St. Laurent
" et de l'Atlantigue," auquel elle demande la
concurrence de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

e.I'm reck.- Ordonné, que l'on se dispense de la qua-
P"-dc rante-sixième règle de cette Chambre, en au-

tant qu'elle a rapport à ce bill, et qu'Icelui
soit la la seconde fois présentement.

ela la 2 Le dit bill a été alors la la seconde fois en
conséquence.

Ordonné, que le dit bill soit référé àun co-
mité spécial de trois Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des,
honorables MM. MGill, Queanelet Joncs, qui!
s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

sai de pri- Un message de l'Assemblée Législative par
J.Z"cI l'honorable M. le procureur-général Lafon-

taine et autres, avec un bill intitulé, " Acte
" pour pourvoir à la construction et répara-,
" tion de maisons de justice et prisons dans
" certains endroits du Bas-Canada," auquel
elle demande la concurrence de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

Bl d, b.l. Un message de PAssemblée Législative par
- l'honorable M. le procureur-général Lafon-

taine et autres, avec un bill intitulé, "Acte
" pour établir des dispositions aux fins de con-
" tinuer et compléter les procédures dans les
" affaires de banqueroutes maintenant pen-
" dantes," auquel elle demande la concurrence
de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

<ilt du eiem Un message de rAssemblée Législative par

:l "r- M. Beaubien et autres, avec un bill intitulé,
-'jt. "Acte pour incorporer la compagnie du che-

"min de fer de jonction de .lfontréal et Ver-
"mont," auquel elle demande la concurrence
de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

W*

Ordonné, que le dit bill soit la la seconde
fois demain.

Un message de l'Assemblée Légslative par 1
M. Xelson et autres, avec un bill intitulé, e. D.c.

"Acte pouramender l'actepour incorporerles
" membres de la profession médicale dans le
" Bas-Canada, et régler l'étude et'la pratique
" de la médecne et de la chirurgie en icelui,"
auquel elle demande la concurrence de cette
Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

mad4e la&i-
ion de Hurou.

Un message de PAssemblée Législative par
M. Morison et autres, avec un bill intitulé,
" Acte pour diviser le district de Euron, dans
" la province du Canada, et pour d'autres fins
« y mentionnées, auquel elle demande la con-
currence de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
46e rèCk mrs

Ordonné, que l'on se dispense de la qua-
rante-sixième règle de cette Chambre, en au-
tant qu'elle à rapport à ce bill, et qu'icelui
soit la la seconde fois présentement.

Le dit bill a été alors lu la seconde fois en Rît à
conséquence.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité spécial de trois Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des ho-
norables MM. Lelie, Quesnel et Mills, qui
s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Un message de l'Assemblée Législative par BiD -1.
M. le solliciteur-général Blake et autres, avec aue dChe.

un bill intitulé, " Acte pour donner, sous cer-
" taines conditions, la garantie de la province
"aux obligations contractées par les compa-
"gnies de chemins de fer, et pour aider la
" construction du chemin de fer de Halfaz et
"de Québe," auquel elle demaùde la concur-
rence de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la premièrefois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

L'Orateur
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Aj.' n L'Orateur a déclaré cette Chambre conti-
nuée à demain, à dix heures du matin, la
Chambre 'ordonnant ainsi.

Samedi, We mai, 1849.

Les Membres assemblés ont été:

L'honorable René E. Caroin, orateur.

Les honorables MM.

xI'Gill,
.Norris, '.
Ferrie.
Knoirlton.
MicKay,
J oore,
Diassur.
riger,

Les honorables MI. il

Taché, E.
Leslie,
Quesnel,
Bourrt,
De Beaijrn.
Jones,
Wylie,
Nills.

PRIERES.

L'honorable M. Quesnel a présenté une pé-
tition d'Alexandre Maurice Delisle et Benja-
min Henri LeMoine, de la cité de Montréal,
demandant à être entendu par conseil, à la
barre de la chambre, au soutien de leurs droits
comme propriétaires d'un pont au village
du Sault-au-Récollet.

Ordonné, que la dite pétition soit mainte-
nant lue.

Elle a été alors lue par le greffier en con-
séquence.

Ordonné, que la dite pétition reste sur la
table.

Ordonné, que la pétition présentée derniè-
rement, soit référée au comité spécial auquel a
été référé le bill intitulé, " Acte pour abroger
" certaines dispositions des actes y mention-
" nés, autorisant la construction de certains
« ponts sur la rivière des Prairies."

Ordonné, que l'honorable M. Quesnel soit
ajouté au dit comité.

L'honorable M. !PGill, du comité spécial M das.

auquel a été référé le bill intitulé, "Acte pour rAtkii.t.
" amender l'acte pour incorporer la compa-""""*
" gnie du chemin à lisses du St. Laurent et de
" l'Atlantque," a fait rapport qu'il avait exa-
miné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en
faire le rapport à la Chambre sans amende-
ment

Ordonné, que le dit bill soit maintenant la la
troisième fois.

Le dit bill a été alors la la troisième fois en u a 3. e

conséquence.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

Il a été résolu dans l'affirmative. Pans6.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatifa pas-
sé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Leslie, du comité spécialBiu de la diva.

auquel a été référé le bill intitulé, " Acte pouran md'
" diviser le district de Huron, dans la province
" du Canada, et pour d'autres fins y mention-
" nées," a fait rapport qu'il avait examiné le
dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire
le rapport avec un amendement, qu'il soumet-
trait aussitôt que la Chambre voudrait bien le
recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant re-
çu, et

Il a été alors lu par le greffier.

Ordonné, que le dit amendement soit main.
tenant pris en considération par la Chambre.

La Chambre, conformément à l'ordre, à
procédé à la considération du dit amendement.

Lequel dit amendement a été alors la par le Amendemeit.

greffier, comme suit:

Feuille 1, ligne 32.-Après " Acte" insérez
" Clause A."

CLAUSE A.

" Et qu'il soit statué,
" que
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" que toute cette étendue
"de terre , péninsulaire
"au nord des townsbips
« de Dery, Arran et
"Sangeen,et entre le lac
« Huron et Georgian
" Bay, et connue sous
" le titre de Réserve des
" Sauvages, ainsi que
"toute le dans le lac
a Huron ou Georgian
" Bay, dont aucune par-
" tie se trouvera à dix
" milles da rivage de la
"dite étendue de terre
"péninsulaire, (hormis
"que telle Île soit situ-
"ée au sud de la dite
î ligne nord de division
1 des dits townships de

Derby, Arran et Sau-
"geen) sera annexée
« au, et formera partie
"du comté de Water-
"loo; et que toute telle
î île dans le iac Huron,

" située au sud de la
" dite ligne de division,
"formera partie de
"celui des dits comtés
" de Huron ou de Bruce
"respectivement, le plus
" près duquel elle se
" trouvera."

Adopté. Le dit amendement étant la la seconde fois,
et la question de concurrence étant mise sur
icelui, la Chambre y a acquiescé.

Ordonné, que le dit amendement soit gros-
soyé, et que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu
la troisième fois demain.

8.1. ~ Conformément à l'ordre du jour, le bill in.
te Ge latitulé, "Acte pour faire disparaître Pattain.

l der d'Olier Grace, et pour d'autres fins j
" mentionnées," a été lu la troisième fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il'

.. a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à PAssemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatifa pas-
sé ce bill auquel il demande la concurrence
de PAssemblée.

Conformément à Pordre du jour, le bill in- n du ..
titulé, " Acte pour incorporer une compagnie l su

" pour la construction d'un canal destiné aux
" vaisseaux, qui relierales eaux du lac Cham-
"plain à celles du fleuve St. Laurent," a été,
tel qu'amendé, la la troisième fois.

La question étant mise, ce bill, tel qu'amen-
dé, passera-t-il ?

B a été résolu dans l'affirmative. PAnE.

Ordonné, qu'un des maitres en chancellerie
se rende à lAssemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a pas-
sé ce bill avec divers amendements, auxquels
il demande la concurrence de PAssemblée.

Conformément à Pordre du jour, le bill in-
titulé, " Acte qui fait de nouvelles dispositions - *.C.,
" pour l'administration de la justice, en établis-
"saut une cour supérieure additionnelle de
"loi commune, et aussi une cour d'appel et de
"pourvoi pour erreur dans le Haut-Canada,
" et pour d'autres objets," a été lu la troisième
fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

E a été résolu dans lPaffirmative. Pan.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti- Ee bta

tulé, " Acte pour révoquer les actes en force , Hc-

"dans le Haut-Canada, qui ont rapport à lé-
"tablissement des autorités locales et munici-
"pales, et autre matières de la même na-
"ture," a été lu la troisième fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

E a été résolu dans 'affirmative.
ftu.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à lAssemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a
passé ces bills sans amendement.

Conformément
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Sde-LIConformément à l'ordre du jour, le bill intitu-
lé, " Acte pour amender la loi des écoles du
" Bas-Canada," a été, tel qu'amendé, lu la
troisième fois.

La question étant mise, ce bill, tel qu'amen-
dé, passera-t-il?

Il a été r&olu dans l'affirmative.

DISsFUTrENT:

P'tOt. Parce qu'on ne doit pas laisser le droit d'é-

tablir ou de diviser plus que de changer les
municipalités scholaires à P'exécutif, et qu'elles
devraient se renfermer dans les mêmes limites,
et se composer des mêmes personnes qui for-
ment les corps ou communautés connus par
les lois de la province, tels que les paroisses
ou les townships.

Parceque les dispositions du bill, qui refu-
sent aux personnes qui pourraient se trouver
lésées par des décisions de magistrats, comme
de fonctionnaires auxquels elles confèrent des
pouvoirs judiciaires, toute espèce d'appel ou
de recours à les tribunaux supérieurs, même
par certiorari, répugnent aux principes d'un
bon gouvernement, militent contre les droits
des sujets de Sa Majesté, qu'elles privent de
tout moyen d'y faire annuler des sentences il-
légales et qui pourraient devenir tyranniques.

Parceque bien loin de mettre aux droits
de demander la révision de sentences ou de
décisions de ces fonctionnaires, il serait bien
plutôt nécessaire de rendre plus facile les nio-
vens de l'obtenir à raison de la nouveauté
dans le Bas- Canada, des règles de conduite
auxquelles le bill a rapport, et que les foncti-
onnaires et les citoyens manquent à la fois
des lumières qui résultent de l'antériorité de
lois de cette nature, d'idées traditionnelles, et
d'une jurisprudence établie de longue main,
les premiers pour se guider dans l'exercice
des pouvoirs qui leur seraient confiés, les se-
conds pour suivre exactement ces règles de
conduite.

Parceque 'absence d'un semblable recours
pour former l'opinion publique et l'éclairer
sur ces matières ne peut que faire jaillir des
sources d'incertitude et d'une inextricable
confusion.

Parceque ce recours est d'autant plus né-
cessaire, que les dispositions du bill et les pou-
voirs judiciaires qu'il confère à ce sujet, sont

relatifs aux droits délégués, contre les règles
ordinaires, par la législature de taxer les sujets
de Sa Majesté, non seulement sans leur aven,
mais contre leur volonté.

Parceque la législature ayant jugé conve-
nable d'adopter ces règles de conduite d'une
nature exceptionnelle, elle devrait mettre en
garde les citoyens contre le danger de voir
s'aggraver le mal susceptible, d'en résulter par
la privation de tout recours contre l'exercise
d'un pouvoir qui, sans contre-poids, ne peut
manquer d'être arbitraire et qui pourrait de-
venir tyrannique.

Parceque les nouveaux pouvoirs que le bill
confère à de ces fonctionnaires, n'ont rien de
réglé ni de défini, plus que la manière d'exer-
cer l'autorité qui leur serait confiée.

Parceque, entre autres, le pouvoir conféré
par le bill d'établir une cotisation qualifiée de
sommaire, n'a lui-même rien de défini, que
ces termes n'ont pas même une signification
technique et ne peuvent guère manquer de
fournir matière à l'exercice d'une autorité plus
qu'arbitraire, en même temps que le bill prive
les citoyens de tout inoyen d'y résister.

Parcequ'il est contre les principes d'un sage
gouvernement que des fonctionnaires ou qu'une
classe d'hommes soit revêtue de pouvoirs de
cette nature, sans contre-poids, de les placer
par la même, en quelque sorte, au-dessus di
souverain magistrat de l'empire, dont le pou-
voir est remfermé par les lois dans des borne'!
exactes, et contre l'exercice duquel, les citoy-
ens peuvent réclaner d'une manière efficace
devant les cours de j-istice, s'il dépasse ces
limites.

Parce qu'entre autres, enfin, les nouveaux
salaires votés par ce bill pour remplir des
fonctions toutes secondaires, dépassent les jus-
tes bornes dans lesquelles on devrait les re-
treindre dans l'état de nos finances, comme à
raison de la diminution de la valeur de la pro-
priété.

D. B. Viger.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a passé
ce bill avec divers amendements, auxquels il
demande la concurrence de l'Assemblée.

Conformément
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li de la ds.
t ibotion d-.
loQiv, tu la 2e
foi.

Conformément à Pordre du jour, le bill inti-
tulé, " Acte pour amender la loi relative à
"l'impression et à la distribution des statuts
"provinciaux,." a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité de toute la Chambre.

Ordonné, que la Chambre se mette main-
tenant en comité de toute la Chambre sur
icelui.

La chambre La Chambre, conformément à l'ordre, s'est
n coité. ajournée à loisir, et s'est mise en comité sur

le dit bill.

Quelque temps après, la Chambre s'est re-
mise, et

apport L'honorable M. Moore, a fait rapport de la
part du dit comité, qu'il avait examiné le dit
bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rap-
port à la Chambre sans amendement

46e règle sus. Ordonné, que l'on se dispense de la quarante-
pendue sixième règle de cette Chambre, en autant

qu'elle a rapport au dit bill, et qu'il soit main-
tenant lu la troisième fois.

Bill la la 3e Le dit bill a été alors lu la troisième fois en
fos. conséquence.

La question étant mise, ce bill passera-t-il Q

Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a
passé ce bill sans amendement.

Résolution au Ordonné, que la résolution adoptée hier par
,°nt,"lerna. cette Chambre, à l'égard.des parlements al-

"au gou-, ternatifs, soient communiquée à Son Excel-
veneuri.en£- lence le Gouverneur-Général par les Mem-

bres de cette Chambre qui sont Membres du
Conseil Exécutif.

rerte, Eprou- Ordonné, que le comité spécial auquel ont
Z ," u. "été référées les pétitions du gentilhomme

unc"ité. huissier de la verge noire et du sergent d'ar-
me de cette Chanbre, ait instruction, de
s'enquérir et faire rapport sur les pertes en-
courues par les officiers et serviteurs de la

Chambre généralement, par suite de Pincen-
die de la ci-devant bâtisse du Parlement.

Ordonné, que lorsque cette Chambre s'a-H-"g
journera ce jour, elle s'ajourne à mardi pro-
chain, à dix heures du matin, de manière à
permettre aux Membres d'assister, lundi, aux
funérailles du ci-devant commandant des for-
ces, Sir Benjamin D'Crban, en témoignage
de respect à la mémoire de cet officier dis-
tingué.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti- Bi a pont de

tulé, " Acte pour autoriser et mettre les com- la 2c fi'.

" missaires des chemins à barrières de Québec,
" en état d'avoir et d'acquérir la possession
" et la propriété du pont Dorchester, et pour
c d'autre fins," a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un
comité de toute la Chambre.

Ordonné, que la Chambre se mette mainte-
nant en comité sur icelui.

La Chambre, conformément à lordre, s'est La chambre

ajournée à loisir, et s'est mise en comité sur e°
icelui.

Quelque temps après, la Chambre s'est re-
mise, et

L'honorable M. Quesnel, a fait rapport, de Rapport.
la part du dit comité, qu'il avait examiné le
dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le
rapport avec divers amendements, qu'il sou-
mettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien
les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit maintenant
reçu, et

Il a été alors lu par le greffier.

Ordonné, que les dits amendements soient
maintenant pris en considération par la
Chambre.

La Chambre, conformément à l'ordre, a pro-
cédé à la considération des dits amendements.

Lesquels dits amendements ont été alors lus Amendemenb.

par le greffier comme suit:

Feuille 3, ligne 44.-Après "Acte" insérez
" Pourvu toujours qu'il
" sera loisible à Son Ex-

" cellence
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" cellence le Gouver-
"neur-Général en Con-
"seil, de temps à autre,
"d'autoriser les dits
"commissaires de se dé-
"partir du dit ordre,
"dans tous les cas où il
"sera jugé à propos de
"le faire, pour réaliser

plus promptement le
"dit emprunt, ou pro-
"mouvoir autrementles
"fins de cet acte et les
"intérêts du public qui
"s'y rattachent."

Feuille 4, ligne 10.-Après " légales" insé-
rez " Clause A."

CLAUSE A.

" Et qu'il soit statué,que
" si en aucun temps, il
" appert aux dits comn-
" missaires qu'il serait à
" propos de changer la
" direction des dits che-
" mins et parties de che-
" mins, ou d'aucuns au-
« tres chemins ou parties
" de chemins, sous leur
" contrôle, les portions
" de terrain qu'il acqui-
" erreront à cet effet, se-
" ront et formeront par-
"tie des dits chemins
"ou parties de chemins
"respectivement, aux
"lieux et place des par-
"ties correspondantes,
"préalablement en usa-

ge comme tels qui re-
" tourneront et apparti-
" endront aux différents
" propriétaires respec-
"tifs des terres adja-

centes, dont elles
" avaient été originaire-
" ment détachées ; et
" dans les cas où les dits
"propriétaires ou aucun
"d'eux auront obtenu
" paiement ou compen-
" sation pour aucunes
" des dites portions de
" terre que les dits com-
" missaires auront été

i obligés de s'appropri-
«er, ou pour dommages
"soufferts ou à être
"soufferts à raison de
"tel changement, la va-
"leur du terrain qui
"leur reviendra, comme
"susdit, sera et pourra
"être estimée et sera en
"déduction de tel paie-
"ment oucompensation;
"mais si tel ancien che-
"min conduit à aucune
"terre, maison ou place
" qui, dans l'opinion des
" commissaires, ne sau-
"rait trouver une route
"ou passage convenable
"dans le dit nouveau
" chemin, alors le dit
" ancien chemin, et les
" différentes parties d'i-
" celui, demeurera sujet
" à un droit de passage
"pour se rendre à la dite
"terre, maison ouplace
"respectivement."

Les dits amendements étant lus la se- AduPt'..

conde fois, et la question de concurrence étant
mise sur chacun d'eux, séparément, la Cham-
y a acquiescé.

Ordonné, que l'on se dispense de la qua- 46e rgle...

rante-sixième règle de cette Chambre, en au- pendue.

tant qu'elle a rapport au dit bill, et qu'il soit
maintenant lu la troisième fois présentement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill in- Bill du bureau

titulé, " Acte pour pourvoir à l'administration la sefis
du département du bureau des postes, aus-

" sitôt qu'il sera transféré au gouvernement
provincial," a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité de toute la Chambre.

Ordonné, que la Chambre se mette mainte-
nant en comité sur icelui.

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est La Chambre
ajournée à loisir, et s'est mise en comité sur enorit.

le dit bill.

Quelque
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Quelque temps après, la Chambre s'est re-
mise, et

Pn.t L'honorable M. Ferrie a fait rapport, de la
part du dit comité, qu'il avait examiné le dit
bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le
rapport à la Chambre sans amendement.

e ""- s. Ordoé, que l'on se dispense de la qua-
rante-sixième règle de cette Chambre, en au-
tant qu'elle a rapport au dit bill, et qu'il soit
maintenant lu la troisième fois.

Bl lu a 3° Le dit bill a été alors lu la troisième fois en
fois.

conséquence.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

rUi B a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a pas-
sé ce bill sans amendment.

Bil du pS Conformément à l'ordre du jour, le»bill in-et mimon dejor u J
justice,B.c. titulé, " Acte pour pourvoir à la constructionlu la 2c fo." et réparation de maison de justice et prisons

"dans certains endroits du Bas-Canada," a été
lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité de toute la Chambre.

Ordonné, que la Chambre se mette mainte-
nant en comité sur icelui.

La Chtmb" La Chambre, conformément à l'ordre, s'estenz comité.
ajournée à loisir, et s'est mise en comité sur
le dit bill.

Quelque temps après, la Chambre s'est re-
mise, et

Rappurt. L'honorable M. Massue, a fait rapport, de
la part du dit comité, qu'il avait examiné le
dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire
le rapport à la Chambre sans amendement.

6 "'l Ordonné, que l'on se dispense de la qua-
rante-sixième règle de cette Chambre, en au-
tant qu'elle a rapport au dit bill, et qu'il soit
maintenant lu la troisième fois.

Le dit bull a été alorslulafroisièmefoisenam!ula3e
Le dit bill a été alors la la troisième fois en Em la e3

conséquence.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

E a été résolu dans l'affirmative. Pâm.

Dissqrxiisr

Parcequ'à moins de circonstances extraor- Prott.
dinaires et d'impérieuse nécessité, qu'il n'est
pas possible d'invoquer dans les circonstances
actuelles, la Législature ne doit pas déléguer
le pouvoir de fixer le taux de l'impôt sur
chaque objet qui doit le supporter, plus que·
celui de l'établir, et que la délégation de ce
pouvoir au gouverneur en conseil répugne aux
principes de la constitution.

D. B. Viger,
W. Morris.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à PAssemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a
passé ce bill sans amendement.

Conformément à lordre du jour, le bill in- .Bi@ deu ban

titulé, " Acte pour établir des dispositions aux '.
" fins de continuer et compléter les procédures
" dans les affaires de banqueroutes maintenant
" pendantes," a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité de toute la Chambre.

Ordonné, que la Chambre se mette mainte-
nant en comité sur icelui.

La Chambre conformément à i'ordre, s'est lA chmm
ajournée à loisir, et s'est mise en comité sur " comité.

le dit bill.

Quelque temps après, la Chambre s'est re-
mise, et

L'honorable M. M'Kay a fait rapport, de Rppen.
la part du dit comité, qu'il avait examiné le dit
bill en entier, et Pavait chargé d'en faire le
rapport à la Chambre sans amendement.

Ordonné, qu'on se dispense de la quarante- 46e r.g.
sixième règle de cette Chambre, en autant Pd"

qu'elle
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qu'elle a rapport au dit bill, et que le dit bill
soit maintenant lu la troisième fois.

Bin lu la e Le dit bill a été alors lu la troisième fois en
°of conséquence.

La question étant mise, ce bill passera-t-il ?

pa« Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatifa pas-
sé ce bill sans amendement.

Bill du chemin L'ordre du jour étant lu pour la seconde
dc ferde ont.
réalet 'r° lecture du bill intitulé, " Acte pour incorporer
"'t &" la compagnie du chemin de fer de jonction

" de Montréal et Vcrmont," il a été

Ordre di jour Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois mardi prochain, et qu'il soit placé comme
premier item sur les ordres de ce jour, après
qu'on aura disposé de toutes les mesures du
gouvernement qui ont été ou qui seront fi.xés
pour ce jour.

Bill de la p. Conformément à l'ordre du jour, le bill in-
mirs de fer. titulé, " Acte pour donner sous certaines con-

" ditions, la garantie de la province aux obli-
« gations contractées par les compagnies de
" chemins de fer, et pour aider la construction
" du chemin de fer de Halifax et Québec," a
été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité de toute la Chambre.

Ordonné, que la Chambre se mette mainte-
nant en comité sur icelui.

La Chambre La Chambre conformément à l'ordre, s'est
en comité. ajournée à loisir, et s'est mise en comité sur

le dit bill.

Quelque temps après, la Chambre s'est re-
mise, et

Rapport. L'honorable M. Moore, a fait rapport, de la
part du dit comité, qu'il avait examiné le dit
bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le
rapport à la Chambre sans amendement.

Ordonné, que l'on se dispense de la qua- <se réle..

rante-sixième règle de cette Chambre, en au-
tant qu'elle a rapport an dit bill, et qu'il soit
maintenant lu la troisième fois.

Le dit bill a été alors lu la troisième fois en Bi lu la 3.

conséquence.

i La question étant mise, ce bill passera-t-il?

l a été résolu dans l'affirmative. ras.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a pas-
sé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti- 1311 de la pro.

tulé, " Acte pour amender l'acte pour incor- cae,
porer les membres de la profession médicale oc fui.
dans le Bas-Canada, et régler l'étude et la
pratique de la médecine et de la chirurgie

c en icelni," a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un
comité spécial de trois MUembres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. Quesnel, Viger et E. Taché,
qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Conformément à l'ordre, le bill intitulé, Bill du pont de

" Acte pour autoriser et mettre les com- u la: e ...
'" missaires des chemins à barrières de Qué-
" bec, en état d'avoir et d'acquérir la posses-
"sion et la propriété du pont Dorchester, et
" pour d'autres fins," a été, tel qu'amendé, lu
la troisième fois.

La question étant mise, ce bill, tel qu'amen-
dé, passera-t-il ?

Il a été résolu dans l'affirmative. Pt.é.

Conformément à l'ordre, le bill intitulé, Bill de la divi-
oinde Huron." Acte pour diviser le district de Huron, dans ]u" 3"""'.

" la province du Canada, et pour d'autres fins
" y mentionnées," a été, tel qu'amendé, lu la
troisième fois.

La question étant mise, ce bill, tel qu'amen-
dé, passera-t-il ?

Il a été résolu dans l'affirmative. Pane.

Ordonné,
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Ordonné, qu'un des maîtres en anclerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a
passé ce bill avec divers amendements, aux-
quels il demande la concurrence de l'Assem-
blée.

sUde Ordonné, que l'honorable M. Quesnel soit
mwaes. m-> ajouté au comité spécial auquel a été référé le

bill intitulé, " Acte pour amender la loi dans
" le Bas-Canada, en ce qui concerne le dis-
" trict dans lequel les actions réelles et mixtes
" pourront être commencées."

Bil des dSim Un message de PAssemblée Législative par
de Québec et
Montréal. M. Chabot et autres, avec un bill intitulé, "Acte

" pour abroger certaines parties d'un acte y
" mentionné, et pour établir de meilleures dis-
" positions pour le soutien des écoles commu-
" nes dans les cités de Québec et Montréal,"
auquel elle demande la concurrence de cette
Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

4- règle s~- Ordonné, que l'on se dispense de la qua-
poura. rante-sixième règle de cette Chambre, pour le

reste de la présente session.

Ordonné, que le bill mentionné en dernier
lieu, soit lu la seconde fois présentement.

oisl. Le dit bill a été alors lu la seconde fois en
conséquence.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois présentement.

Lu la 3e roig. Le dit bill a été alors lu la troisième fois en
conséquence.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

P%'. Il a été résolu dans Paffirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a
passé ce bill sans amendement

Bihl pour cori. Un message de lAssemblée Législative parMeerreur
.le bill de M. le solliciteur-général .Drummond et autres,

S.Ce' avec un bill intitulé, " Acte pour corriger une
"'erreur dans un acte'de la présente session,

"relatif à la judicature du Bas-Canada, au-
quel elle demande la concurrence de cette
Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois présentemen.

Le dit bill a été alors lu la seconde fois en Lu la 2efoi.
conséquence.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois présentement.

Le dit bill a été alors lu la troisième fois La la 3efoi.
en conséquence.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

Il a été résolu dans l'affirmative. p...

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a
passé ce bill sans amendement.

Un message de lAssemblée Législative par BD de L«d

M. Richards et autres, avec un bill intitulé,
" Acte pour diviser les townships de Leeds et
Lansdown, dans le district de Johnstown," au-
quel elle demande la concurrence de cette
Chambre.'

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois mardi prochain.

Un message de lAssemblée Législative par Bdrai"

l'honorable M. le procureur-général Baldwin J.me., Toron-

et autres, avec un bill intitulé, '' Acte pour
" permettre au Rector et syndies de l'église
" épiscopale protestante de Saint-James, To-
"ronto, de donner à bail, partie du terrain ci-
"devant occupé par eux comme l'emplace-
"ment d'une église et cimetière," auquel elle
demande la concurrence de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois présentement.
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Lu la 2C fois. Le dit bill a été alors lu la seconde fois en
conséquence.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois présentement.

LU la 3. fois. Le dit bill a été alors lu la troisième fois en
conséquence.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

Pa. Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatifa pas-
sé ce bill sans amendement.

Bill des sub- Un message de l'Assemblée Législative par
M. le solliciteur-général Blake et autres, avec
un bill intitulé, " Acte pour pourvoir à certai-
" nes dépenses du gouvernement civil, et pour
" d'autres fins y mentionnées," auquel elle
demande la concurrence de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois présentement.

La la 2e fois. Le dit bill a été alors lu la seconde fois en
conséquence.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois présentement.

La la 3e foi. Le dit bill a été alors lu la troisième fois en
conséquence.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

Pa". Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a passé
ce bill sans amendement

Bill de Yule. Un message de PAssemblée Législative par
M. Beaubien et autres, avec un bill intitulé,
" Acte pour autoriser John Yule, le jeune,

" écuier, et autre-, à construire une chaussée
" de moulin sur la rivière Richeieu, dans le
"district de Montréal," auquel elle demande
la concurrence de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois présentement.

Le dit bill a été alors lu la seconde fois en LI la 2- fui-

consêquence.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité spécial de trois Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des ho-
norables MM. Moore, Quesnel et Jones, qui
s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Un message de l'Assemblée Législative par oiatio a

M. Richards et autres, avec un bill intitulé, commisaires.

" Acte pour autoriser les juges des cours su-.c.
" périeures de record dans le faut-Canada, à
" nommer des commissaires pour recevoir les
" affidavits dans le Bas-Canada," auquel elle
demande la concurrence de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois présentement.

Le dit bill a été lu la seconde fois en con- Lu la 2i,.

séquence.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois présentement.

Le dit bill a été alors lu la troisième fois en Lu la s1- foi,.

conséquence.

La question étant mise, ce bill passera-t-il ?

Il a été résolu dans l'affirmative. Pss..

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a
passé ce bill sans amendement.

Un message de l'Assemblée Législative par Bil de la con-

M. S&ith, de Frontenac, et autres, avec un bill li,.atone.
intitulé,
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intitulé, " Acte pour continuer pour un temps
"limité, les divers actes et ordonnances y
" mentionnés," auquel elle demande la con-
currence de cette Chambre.

Le dit bill a été la la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois présentement.

LU la2c oi.. Le dit bill a été alors lu la seconde fois en
conséquence.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois présentement.

Lu la e fois. Le dit bill a été alors lu la troisième fois
en conséquence.

La question étant mise, ce bill passera-t-il ?

Pas. Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à PAssemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a pas-
sé ce bill sans amendement

Bill du bar. Un message de lAssemblée Législative par
7,<fle M. Chabot et autres, pour rapporter le bill inti-

l'AsmbéE. tulé, " Acte pour l'incorporation du barreau
du Bas-Canada," et informer cette Chambre
que lAssemblée a acquiescé aux amendements
faits par le Conseil Législatif a ce biHl, sans
amendement.

Rill de la &i- Un message de PAssemblée Législative par
a"p sM. le solliciteur-général Drummond et autres,

semblée. pour rapporter le bill intitulé, " Acte pour
" pourvoir à la saisie et à la vente des actions
" dans le fonds social de compagnies incorpo-
" rées," et informer cette Chambre que lAs-
semblée a passé ce bill, sans amendement.

RIl des ec.ra Un message de lAssemblée Législative par
de ", M. Plint et autres, pour rapporter le bill inti-
lattiorot, rap. M ln tatepu apre ebl ni
prt d'A.- tulé, "Acte pour changer les temps et les

" lieux où devront se tenir les cours de divi-
" sion, dans la division numéro six, dans le
" district de Bathurst," et informer cette
Chambre que rAssemblée a acquiescé aux

amendements faits par le Conseil Législatif à
ce bill, sans amendement.

Un message de lAssemblée Législative par gin du pont de

M. Lemieuz et autres, pour rapporter le bill
intitulé, "Acte pour autoriser Joseph Clovis
"Bélanger, écuier, et autres, à construire un
"pont de péage sur la rivière Etchemin, dans
"la paroisse, de &. Ansdme, près de Péglise
"de la dite paroisse, dans le comté de Dor-
"chester, et pour incorporer les dits Joseph
" Clovis Bélanger et autres, sous le nom de 'la
"' Compagnie du pont de St. Axselme,'et pour
." d'autres fins y mentionnées," et informer
cette Chambre que l'Assemblée a acquiescé
aux amendements faits par le Conseil Légis-.
latif à ce bill, sans amendement.

Un message de PAssemblée Législative par Ba de la

M. Bolmes et autres, pour rapporter le bill in- &,

titulé, " Acte pour incorporer l'association de oré de " a*.
" la bourse et de la chambre de lecture des semble.

" marchands de Montréal," et informer cette
Chambre que lAssemblée a acquiescé aux
amendements faits par le Conseil Législatif à
ce bill, sans amendement.

Un message de PAssemblée Législative par Bil du hVre

M. Noman et autres, pour rapporter le bill
intitulé, " Acte pour incorporer certaines per-
" sonnes sous le nom et raison de, le prési-
" dent, les directeurs et la compagnie du havre
" de Port Burtell," et informer cette Cham-
bre que PAssemblée a acquiescé aux amende-
ments faits par le Conseil Législatif a ce bill,
sans amendement.

Un message de l'Assemblée Législative par Bill du canai

M. Holmes et autres, pour rapporter le bill in- nte St.

titulé, " Acte pour incorporer une compagnie ,tade l'w.

"pour la construction d'un canal destiné aux semblée.

" vaisseaux, qui reliera les eaux du lac Cham-
" plain à celles du fleuve St. Lauren‡," et in-
former cette Chambre que PAssemblée a ac-
quiescé aux amendements faits par le Conseil
Législatif a ce bill, sans amendement.

Un message de l'Assemblée Législative par Memage de

M. le solliciteur-général Drummond et autres, snjet du 1,r

comme suit: au bill des
école?, B.c.

ASSEMBLEE LEGISLATivE,

Samedi, 26e mai, 1849..

Résolu, qu'il soit demandé une conférence
avec
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avec l'Honorable Conseil Législatif, aux fins de

communiquer à leurs Honneurs les raisons qui!

ont induit cette Chambre à ne pas concourir

dans le premier amendement fait par leurs

Honneurs au bil intitulé, " Acte pour amender

" la loi des écoles du Bas-Canada."

Ordonné, que MW. Drummond se rende au

Conseil Législatif et demande la dite confé-
rence.

Attesté,

W. B. LN-s.4,

Gref. A.-S.

Et alors ils se sont retirés.

Les messagers ont été appelés de nouveau,
et informés que le Conseil Législatif enverra

une réponse par son propre messager.

La Chambre
cncouct clan@

la Conafrtnce.

Résolv, que cette Chambre concourt dans

la conférence demandée.

L'A9cmbIe Ordomé, qu'un des maitres en chancellerie
°°""°""" se rende à PAssemblée Législative, et informe

cette Chambre que le Conseil Législatif con-

sent à la conférence demandée au sujet du pre-
mier amendement fait par cette Chambre au

bill-intitulé, "Acte pour amender la loi des

"écoles du Bas- Canada," et que les directeurs

de la part de cette Chambre, seront les honora-

bies MM. E. Taché et Quesnel, qui rencontre-

ront le nombre des directeurs requis par

l'usage parlementaire, présentement, dans la

chambre de comité du Conseil Législatif.

La Chambre étant informée que les direc-

teurs de la part de l'Assemblée Législative
étaient présents pour la conférence au sujet

du premier amendement fait par leurs Hon-

neurs au dit bill, dans la chambre de comité
du Conseil Législatif.

Les noms des directeurs de la part de cette
Chambre ont été appelés.

Et la Chambre s'est ajournée à loisir, et

I.cS directeurs Leurs lonneurs se sont rendus à la confé-
-c rendenat & la
*iunfrencc. rence.

Laquelle étant finie, la Chambre s'est re-
mise, et

A. 1849.

L'honorable M. E. Taché a fait rapport que Rf
les directeurs de la part de leurs Honneurs, !Zm eapw.

s'étaient rencontrés avec les directeurs de la ï. med.

part de lAssemblée Législative, à la confé-dC7aoe.c.
rence qui a été conduite de sa part par M. le
solliciteur-général Drummond et autres,
qui ont remis le bill à leurs Honneurs, accom-
pagné des amendements, et aussi un papier

contenant ce qui suit:

Raisons qui seront offertes au Conseil Lé- RPaiu.

gisiatif à une conférence pour ne pas acquies-
cer au premier amendement fait par leurs

1 Honneurs an bill intitulé, " Acte pour amen-
"der la loi des écoles du Bas-Canada."

Qu'il convient dans les circonstances actu-
elles du pays, de laisser au peuple le choix
d'élire ses commissaires d'écoles, et qu'il ne
convient pas à la Législature de nommer une
classe particulière de personnes commissaires
d'écoles, à raison de leur état ou profession.

Attesté,

W. B. LIYDsAY,

Gref. Ass.

Ordonné, qu'il reste sur la table.

Ordonné, que les dites raisons soient prises

en considération par la Chambre, mardi pro-
chain.

L'Orateur a déclaré cette Chambre conti- Ajrnement.

nuée à mardi prochain, à dix heures du matin,
la Chambre l'ordonnant ainsi.

Mardi,



12 Victoriae. 29e mai.

Mardi, 29e mai, 1849.

Les Membres assemblés ont été :

L'honorable René E. Caron, Orateur.

Les honorables MM.

*GiIl,
Bnmeau,
Ferrie,
Moore,
V'iger,
Taché, E. P.

Les honorables MM.

Leslie,
Quene4
Bourret,
Jones,

Wylie,
Aidls.

PRIEs.

Pétition de L'honorable M. Viger a présenté une péti-
dateet aute. tion de J. B. LeBourdais et autres, médecins

et chirurgiens, demandant que le bill pour
amender Pacte qui incorpore la profession mé-
dicale dans le Bas-Canada, ne devienne pas
loi.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

%6!660 au o- Ordonné, que la pétition dernièrement
é ru'r mentionnée, soit référée au comité spécial
médicale, B.C. chargé de prendre en considération et faire

rapport sur le bill intitulé, " Acte pour amen-
" der l'acte pour incorporer les membres de la
" profession médicale dans le Bas-Canada, et
' régler l'étude et la pratique de la médecine
" et de la chirurgie en icelui."

Rapport duec. L'honorable M. William forris du comité
t "i.n spécial auquel aété référée la pétition de F. S.
iae Jarvis, écuier, huissier de la verge noire ; et

nore et du ser. aussi la pétition de Olivier Vallerand, sergent
d'armes, et auquel il a été aussi référé de s'as-
surer des pertes encourues par les officiers et
serviteurs de la Chambre, généralement, par
suite de l'incendie de l'édifice du parlement,
et de faire rapport sur icelles, a présenté son
rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et

Il a été alors lu par le greffier, comme suit:

2Tà-w

Cédule.

CoNEIm LEGisLATir,

Chanbre de Comité,

29e mai, 1849.

Le comité spécial auquel a été référée la pé- "
tition du gentilhomme huissier de la verge
noire, demandant à être indemnisé des pertes
qu'il a encourues lors de 'incendie qui a con-
sumé Pédifice du parlement, et une augmen-
tation de salaire; et la pétition du ser-
gent d'armes de cette Chambre pour être
indemnisé des pertes qu'il a encourues
dans la même occasion, ainsi que la motion
pour accorder une indemnité aux messagers
en' conséquence de la longue durée de la ses-
sion, avec instruction de s'assurer des pertes
encourues par les officiers et serviteurs de la
Chambre, généralement, lors du dit incendie,
et de faire rapport sur icelles, demande à
faire rapport sur ces sujets, comme suit:

Votre comité est d'opinion que les officiers
et serviteurs de la Chambre qui ont éprouvé
des pertes en livres, hardes de corps ou autres
articles, devraient être indemnisés de ces per-
tes, pourvu qu'elles soient constatées et éva-
luées.

La cédule et les pièces ci-jointes contiennent
des détails complets de la nature et du mon-
tant des pertes que votre comité a constatées,
et il recommande que le gremffier soit autorisé
à rembourser aux parties le montant qu'elles
réclament.

Votre comité n'est pas préparéà recom-
mander l'augmentation du salaire du gentil-
homme huissier de la verge noire, et quant
aux messagers, votre comité ne pense pas que
la longue durée de la session soit une raison
de leur accorder des gages additionnels, pas
plus que sa courte duirée en serait une pour di-
minuer leurs gages actuels, vu que ce qui est
perdu dans un cas est gagné dans un autre, les
gages étant adoptés à la durée moyenne d'une
session.

Le tout respectueusement soumis.

W. MoRis,

Président.
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CE DULE.

Rev. W. A. Adamson, . £126 9 3

E. L. Montizanibert, . 46 9 3
John F. Taylor, aîné, . 33 4 9
J. Fennings Taylor, jeune, 27 IS 0
Robert LeMoine, . . 15 18 9

F.S. Jarvis, . . .. . . 60 0 3
O. Vallerand, . ... -. 17 S 6
Wy. A. MIaingy, ..... 9 12 6
J. E. Doucet, ... .... 2 10 0
James Adamson, . . . i i1 3

J. G. Couillard, . . . :3 10 0

Michael Keating. . . 1-50 S 4

£504 10 10

uap rt réié.: Ordonné, que le rapport mentionné en der-

I« ; nier lieu, soit référé au comité spécial chargé.
mentIncn en. d'examiner et faire rapport sur les comptes

contingents de cette Chambre pour la pré-

sente session.

Rdil de Y u L'honorable M. Quesnel, du comité spécial

rapport. auquel a été référé le bill intitulé, "Acte pour

" autoriser John Ytde, le jeune, écuier, et au-

" tres, à construire une chaussée de moulin

"sur la rivière Richelieu, dans le district de

"lontréatl," a fait rapport qu'il avait exa-
miné le dit bill en entier, et l'avait chargé
d'en faire le rapport avec un amendement,
qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre vou-
<Irait bien le recevoir.

Ordonié, que le rapport soit maintenant re-

çu, et

Le dit amendement a été alors lu par le

greffier comme suit:-

Feuille 2, ligne 21.-Après " pieds " insé-
rez " dans la partie
"la plus navigable
"cde la dite rivière,

ou dans la plus

L'ordre du jour étant lu pour la seconde Be
lecture du bill intitulé, « Acte pour incorporer tréI et V.

"la compagnie du chemin de fer de jonction Mont

"de Montréal et Vermont,"

Il a été proposé que le dit bill soit mainte- P

nant lu la seconde fois.

Objection étant faite à la dite motion,

Après des débats,

La question de concurrence a été mise sur
icelle, et

Il a été résolu dans l'affirmative.
Ado1,!é.

L'honorable M. Jones s'est retiré.

Le dit bill a été alors lu la seconde fois en Bl l

conséquence.

DiSSE-NTIENT :

Parceque ce bill a été envoyé de PAssen-

blée Législative à la fin d'une session de qua-
tre mois de durée, et que sa seconde lecture
a été ordonnée en violation de la 58e règle
de cette Chambre qui prescrit que le Conseil
Législatif ne procèdera sur aucun bill d'une
nature privée envoyé de l'Assemblée Législa-
tive après les quarante premiers jours de
chaque session.

Parceque cette sage disposition, faite dans
le but de protéger les droits de tiers parties,
est par là rendu de nul effet, au grand détri-
ment du peuple de cette province, dont les in-
térêts privés peuvent être compromis par
l'intervention inattendue de la Législature.

Wy. Morris,
D. B. Viger,
Frs. P. Bruncau(.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité spécial de cinq Membres.

"profonde d'icelle
"ou au milieu d'i- Ordonné, que le comité soit composé des ho-

"celle. i norables MM. Ferrie, Moore, Quesnel, Wylie
et Mills, qui s'assembleront et s'ajourneront à

Le dit amendement étant lu la seconde fois,
et la question de concurrence étant mise sur

icelui, la Chambre y a acquiescé. Conformément à l'ordre du jour, le bill in- e-11 & ,cd,

titulé, "Acte pour diviser les townships de LRtisdwi.

Ordonné, que ledit amendement soit gros- " Leeds et Lansdow n, dans le district de John-

soyé, et que le dit bill, tel qn'amendé, soit lu I" stown," a été lu la seconde fois.

la troisième fois présentement. Ordonné,
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Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois présentement.

Lal"• Le dit bill a été alors lula troisième fois en
conséquence.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

rff". Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maitres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatifa pas-
sé ce bill sans amendement.

riii at.coies. La Chambre, conformément à l'ordre, a pro-
°" •cédé à la considération des raisons alléguées
r. par l'Assemblée Législative pour ne pas con-

u courir dans le premier amendement fait par 1d-un fait uncui asl
bl cette Chambre au bill intitulé, "Acte pour

" amender la loi des écoles du Bas-Canada."

Ra sons et Les dites raisons ont été alors lues par le
lumc o greffier; et l'amendement fait par cette Cham-

bre dans lequel l'Assemblée n'a pas concouru,
étant aussi lu,

Il a été proposé, de ne pas insister sur le dit
«mende. amendement.

nie'nt.

La question étant mise, cette Chambre in-
sistera-t-elle sur le dit amendement ?

ea:we. Il a été résolu dans la négative.

Li. Cambre Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
""u" se rende à l'Assemblée Législative, et informe

cette Chambre que le Conseil Législatif
" n'insiste pas," sur l'amendement fait au dit
bill dans lequel l'Assemblée n'a pas concouru.

9!1 de Yule, Conformément à l'ordre, le bill inti-
°l 3c fois. tulé, " Acte pour autoriser John Yuk, le

" jeune, éculer, et autres, à construire une
"chaussée de moulin sur la rivière Richelieu,
"dans le district de Montréal," a été, tel qu'a-
mende, lu la troisième fois.

La question étant mise, ce bill, tel qu'amen-!
dé, passera-t-il?

Il a été résolu clans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à PAssemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a pas-
sé ce bill avec un amendement, auquel il de-
mande la concurrence de l'Assemblée.

Ordonné, que les honorables MM. W. Mor- mbrcs a
ris et Bourret soient ajoutés au comité spécial san
chargé d'examiner et faire rapport sur les
comptes contingents de cette Cbambre pour la
présente session.

Un message de lAssemblée Législative par
l'honorable M. .Price et autres, avec, un bill publie-
intitulé, " Acte pour pourvoir à la vente et à
" une meilleure administration des bois qui se
" trouvent sur les terres publiques," auquel elle
demande la concurrence de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois présentement.

Le dit bill a'été alors lu la seconde fois en L- la 2m foi.

conséquence.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un
comité de toute la Chambre.

Ordonné, que la Chambre se mette mainte-
nant en comité sur icelui.

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est La Chambre
ajournée à loisir, et s'est mise en comité sur e" °°"

le dit bill.

Quelque temps après, la Chambre s'est re-
mise, et

L'honorable M. Ferrie a fait rapport, de la narrert.
part du comité, qu'il avait examiné le dit bill
en entier, et l'avait chargé d'en fairt le rap-
port à la Chambre sans amendement

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois présentement.

Le dit bill a été alors lu la troisième fois s lu la 3
en conséquence.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné,
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Ordonné qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à lAssemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatifa pas-
sé ce bill sans amendement.

Un message de lAssemblée Législative par
l'honorable M. Price et autres, avec un bill in-
titulé, " Acte pour amender un acte y menti-
"onné, et pour établir de nouvelles disposi-
"tions pour ladministration et la vente des
"terres publiques, ou pour limiter la période
"dans laquelle il sera fait des octrois gratuits
"de terre," auquel elle demande la concur-
rence de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois présentement.

L-é laq f Le dit bill a été alors lu la seconde fois en
conséquence.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité spécial de toute la Chambre.

Ordonné, que la Chambre se mette mainte-
tenant en comité sur icelui.

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est
ajournée à loisir, et s'est mise en comité sur le
dit bill.

Quelque temps après, la Chambre s'est re-
mise, et

L'honorable M. .Moore a fait rapport, de la
part du dit comité, qu'il avait examiné le dit
bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le
rapport à la Chambre sans amendement.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois présentement.

Le dit bill a été lu la troisième fois en con-
séquence.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

Il a été résolu dans l'afiirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe

cette Chambre que le Conseil Législatif a pas-
sé ce bill sans amendement

Un message de PAssemblée Législative par Bill 3.1e
Phonorable M. Badgley et autres, avec un bill s' a'I-
intitulé, " Acte pour incorporer le ministre et
"les syndics de l'église de St. André à Mont-
"réa," auquel elle demande la concurrence
de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois présentement.

Le dit bill a été alors lu la seconde fois en Lu lae.

conséquence.

Ordonné, que le dit bill soit la la troisième
fois présentement.

Le dit bill a été alors lu la troisième fois en Lu la 3e foi.

conséquence.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

Il a été résolu dans l'affirmative, Ipa..

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rend à PAssemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a
passé ce bill sans amendement.

Un message de l'Assemblée Législative par Bil de divi.

M. Thonpson et autres, avec un bill intitulé, pâ. v
" Acte pour nommer des commissaires pour
" définir la ligne de division entre le township
'<de Walpole, dans le district de JVtagara, et
'<le township de Woodhouse dans le district
"de Talbot," auquel elle demande la concur-
rence de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois présentement.

Le dit bill a été alors lu la seconde fois en Lu a 2c foi.
conséquence.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois présentement.

BtIl dc lad-

des tene pu-
bl:iq .lt-
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.a 3 eg. Le dit bill a été alors lu la troisième fois enl
conséquence.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

rae l a été résolu dans Paffirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à lAssemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a
passé ce bill sans amendement.

BsIl des arpen. Un message de l'Assemblée Législative par
Phonorable M. Price et autres, avec un bill
intitulé, " Acte pour abroger certains actes y
"mentionnés et établir de meilleures disposi-
"tions relativement à l'admission des arpen-
"teurs, et à Parpentage des terres en cette
"province," auquel elle demande la concur-
rence de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois présentement

Lu la 2e fuas. Le dit bill a été alors lu la seconde fois en
conséquence.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité de toute la Chambre.

Ordonné, que la Chambre se mette main.
tenant en comité sur icelui.

La Chambre La Chambre, conformément à l'ordre, s'es
°comit. ajournée à loisir, et s'est mise en comité sui

le dit bill.

Quelque temps après, la Chambre s'est re
mise, et

L'honorable M. Mills a fait rapport, de la
part du dit comité, qu'il avait examiné le dit
bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rap-
port à la Chambre sans amendement.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois présentement.

Bil lu la 3. Le dit bill a été alors lu la troisième fois
en conséquence.

La question étant mise, ce billpassera-t-il?

Il a été résolu dans Paffirmative. pase.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
e rende à PAssemblée Législative, et infbrme
ette Chambre que le Conseil Législatif a pas-
;é ce bill sans amendement

Un message de lAssemblée Législative par Bldedpr-
M. le solliciteur-général Drummond et autres, e'B.c.

avec un bill intitulé, "Acte pour établir un
mode de se pourvoir en loi contre les dépré-
dations commises sur les terres possédées
par indivis dans certains townships dans le
Bas-Canada," auquel elle demande laconcur-

rence de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois présentement

Le dit bill a été alors lu la seconde fois en La la 2e foies.

conséquence.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un
comité de toute la Chambre.

Ordonné, que la Chambre se mette mainte-
nant en comité sur icelui.

La Chambre, conformément à Pordre, s'est I. chabre
ajournée à loisir, et s'est mise en comité de *"** -
toute la Chambre sur le dit bill.

Quelque temps après, la Chambre s'est re-
mise, et

L'honorable M. Jones a fait rapport, de Rapport.
la part du dit comité, qu'il avait examiné le
dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire
le rapport à la Chambre sans amendement.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois-présentement.

Le dit bill a été alors lu la troisième fois en Bi lu la se
conséquence. foi.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

IR
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Pais6 . Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative. et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a
passé ce bill sans amendement.

Bil du pont de Un message de l'Assemblée Législative par
ra. dc M. le solliciteur-général Blake et autres, pour
PAsembe. rapporter le bill intitulé, " Acte pour autoriser

"et mettre les commissaires des chemins à bar-
"rièresde Québec, en étatd'avoir et d'acquérir la
" possession et la propriété du pont Dorchester
" et pour d'autres fins," et informer cette
Chambre que l'Assemblée a acquiescé aux
amendements faits par le Conseil Législatif
au dit bill, sans amendement.

Bill du salaire Un message de l'Assemblée Législative par
doM le solliciteur-général Blake et autres, avec
de la= Mou do solctu-=éa lk tateae

chanclle'ie, un bill intitulé, " Acte pour augmenter
H.C.

" le salaire du rapporteur de la cour de chan-
" cellerie dans le Haut-Canada," auquel elle
demande la concurrence de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois présentement.

Lu la 2e rois. Le dit bill a été alors lu la seconde fois en
conséquence.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois présentement.

Lu la 3e fois. Le dit bill a été alors lu la troisième fois en
conséquence.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatifa pas-!
sé ce bill sans amendement.

Un message de l'Assemblée Législative par
M. Morrison etautres, pourrapporter le bill inti-
tulé, " Acte pour diviser le district de Huron,
" dans la province du Canada, et pour d'au-

« tres fins y mentionnées," et informer cette
Chambre que l'Assemblée a acquiescé à l'a-
mendement fait par le Conseil Législatif au
dit bill, sans amendement.

Un message de l'Assemblée Législative par Bdid'.itand«r

l'honorable M. Price et autres, pour rapporter s .
le bill intitulé,'Acte pour faire disparaître l'at- ""b-

" tainder d'Oliver Grace, et pour d'autres ob-
" jets y mentionnés,"et informer cette Chambre
que l'Assemblée a passé ce bill sans amende-
ment.

Un message de l'Assemblée Législative par Bill des cm.

M. Beaubien et autres, avec un bill intitulé, P.polIr la

" Acte pour autoriser l'établissement de coi- dechm.n,

"pagnies à fonds social dans le Bas-Canada, B.C.

"pour la construction de chemins macadami-
"sés, ponts, et autres travaux y mentionnés,"
auquel elle demande la concurrence de cette
Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois présentement.

Le dit bill a été alors lu la seconde fois en Lu la 2e foi.

conséquence.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité spécial de trois Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des ho-
norables MM. M Gi7l, Quesnel et Bourret, qui
s'a.ssembleront et s'ajourneront à loisir.

Ordonné, que lorsque cette Chambre s'ajour. iee d .

nera ce jour, elle s'ajourne à demain, à dix
heures du matin.

La Chambre s'est ajournée à loisir.

Quelque temps après, la Chambre s'est re-
mise.

Un message de l'Assemblée Législative par Bild ,

l'honorable M. Cameron, de Kent, et autres, Publiqunsi.c.

avec un bill intitulé, " Acte pour mieux éta-
" blir et maintenir les écoles publiques dans
" le Haut-Canada, et révoquer l'acte des
" écoles actuel," auquel elle demande la con-
currence de cette Chambre.

Bill de la divi.
sion de Hucron
rapporté de
1'AsSeOblée.

i
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Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois présentement.

Lula 2afo". Le dit bill a été alors lula seconde fois en
conséquence.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité de toute la Chambre.

Ordonné, que la Chambre se mette mainte-
nant en comité sur le dit bill.

La Chambre La Chambre, conformément à l'ordre, s'est
'comité. ajournée à loisir, et s'est mise en comité sur

le dit bill.

Quelque temps après, la Chambre s'est re-
mise, et

Rapport. L'honorable M. Bourret a fait rapport, de
la part du dit comité, qu'il avait examiné le
dit bill en entier, et l'avait chargé.d'en faire le
rapport à la Chambre sans amendement.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois présentement.

ll lu la 3 Le dit bill a été alors lu la troisième fois en
fu.& conséquence.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

ra"-. Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatifa pas-
sé ce bill sans amendement.

Bill de Y'le, Un message de lAssemblée Législative par
.= e •c M. Beaubien et autres, pour rapporter le bill

intitulé, " Acte pour autoriser John Yule, le
"jeune, écuier, et autres, .à construire une
"chaussée de moulin sur la rivière Richelieu,
"dans le district de Montréal," et informer
cette Chambre que lAssemblée a acquiescé à
l'amendement fait par le Conseil Législatif au
dit bill, sans amendement.

Un message de lAssemblée Législative par

M. le solliciteur-général Drummond et autres, Bill des kreen

pour rapporter le bill intitulé, " Acte pour de PAwem1

" amender la loi des écoles du Bas-Cznada,"et bre.

informer cette Chambre que l'Assemblée a
acquiescé aux amendements faits par le Con-
seil Législatif au dit bill, sans amendement.

Un message de l'Assemblée Législative par Big dc a.

M. Chauveau et autres, pour rapporter le bill
intitulé, " Acte pour incorporer la société Québec• pasé
" Saint-Jean Baptiste de la cité de Québec,"
et informer cette Chambre que l'Assemblée a
passé le dit bill sans amendement.

L'Orateur a-déclaré cette Chambre conti- Ajo.rnemen.

nuée à demain, à dix heures du matin, la Cham-
bre l'ordonnant ainsi.

Mercredi, 3Oe mai, 1849.

Les Membres assemblés ont été:

L'honorable René E. Caron, Orateur.

Les honorables MM.

MiGill,
Morris, W.
Bruneau,
Ferrie,
.Moore,
Viger,
Taché, E.

ME3RKDT.

Les honorables MM.

Leslie,
Quesne4
Bourret,
Jones,
Wylie,
Mills.

PRIERES.

Un message de l'Assemblée Législative par Bil d
M.le solliciteur-général Drummond et autres, .Porogativ.,

avec un bill intitule, "Acte pour définir le
"mod des procédures à adopter dans les
"cours de justice du Bas-Canada, dans les
"matières relatives à la protection et à la
"règle des droits de corporation, et aux writs
"de prérogative, et pour d'autres fins y men-
"tionnées," auquel elle demande la concur-
rence de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné,

ciii
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Ordonné, que le dit bill soit maintenant lu Ordonné, que le dit bill soit maintenant lu
la seconde fois. la troisième fois.

J.I !- * Le dit bill a été alors lu la seconde fois en Le dit bill a été alors lu la troisième fois en BWla 3-
conséquence. conséquence.

Ordonné, que le dit bill soit maintenant lu
la troisième fois.

La 3 ^ Le dit bill a été alors lu la troisième fois en
conséquence.

La question étant mise, ce bill passera-t-il ?

re. Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a
passé ce bill sans amendement.

Bifi du Un message de lAssemblée Législative parJe Mýuntré'al. 0
M. De Vitt et autres, avec un bill intitulé,
" Acte pour autoriser les commissaires du
" havre de Montréalà commuer certains droits
" de havre, avec les corporations y mention-
- nées, et pour d'autres fins," auquel elle de-
mande la concurrence de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit maintenant lu
la seconde fois.

Lu a Le dit bill a été alors lu la seconde fois en
conséquence.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-'
mité de toute la Chambre.

Ordonné, que la Chambre se mette mainte-
nant en comité sur icelui.

La eIsmIo La Chambre, conformément à l'ordre, s'est
ajournée à loisir, et s'est mise en comité sur
le dit bill.

Quelque temps après, la Chambre s'est re-
mise, et

Rappi.nt. ,L'honorable M. Bourret a fait rapport, de la
part du dit comité, qu'il avait examiné le dit
bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le
rapport àla Chambre sans amendement.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

Il a été résolu dans l'affirmative. ra,.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a
passé ce bill sans amendement

Un message de l'Assemblée Législative par Bilc i. ».-
M. le solliciteur-général Drummond et autres, 5 ° di

avec un bill intitulé, " Acte pour continuer un
" certain acte y mentionné, concernant la
"santé publique de la cité de Montréal," au-
quel elle demande la concurrence de cette
Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit maintenant lu
la seconde fois.

Le dit bill a été alors lu la seconde fois en Lula 2e foie.

conséquence.

Or donné, que le dit bill soit maintenant lu
la troisième fois.

Le dit bill a été alors lu la troisième fois L. la se ra.
en conséquence.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

Il a été résolu dans l'affirmative. as..

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a passé
ce bill sans amendement

Un message de l'Assemblée Législative par Bill de ine-

M. Notman et autres, avec un bill intitulé, mon,,ye*
"Acte pour amender la loi criminelle de cette
"province, relative aux incendiaires et aux
" faux monnoyeurs," auquel elle demande la
concurrence de cette Chambre.

civ
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Ledit bill a été lula première fois.

Ordonné, que le dit bill soit maintenant lu la
seconde fois.

Lu la 2efis. Le dit bill a été alors lu la seconde en consé-
quence.

Ordonné, que le dit bill soit maintenant lu la
troisième fois.

Lu la e oi.. Le dit bill a été alors lu la troisième fois en
conséquence.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

ra"u. I a été résolu dans Paffirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à PAssemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a
passé ce bill sans amendement.

Bill de Iem. Un message de l'Assemblée Législative par
,:dettet M. le solliciteur-général Drummond et autres,
B.. avec un bill intitulé, " Acte pour abolir Pem-

"prisonnement pour dette et punir les débi-
"teurs frauduleux dans le Bas-Canada, et
"pour d'autres objets," auquel elle demande
la concurrence de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit maintenant lu la
seconde fois.

Lu ie ro,. Le dit bill a été alors lu la seconde fois en
conséquence.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité de toute la Chambre.

Ordonné, que la Chambre se mette mainte-
nant en comité sur icelui.

La Chambre La Chambre, conformément à l'ordre, s'est
ec'mi. ajournée à loisir, et s'est mise en comité sur le

dit bill.

Quelque temps après, la Chambre s'est re-
mise, et

Rapport. L'honorable M. Bourret a fait rapport, de
la part du dit comité, qu'il avait examiné le

dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le
rapport à la Chambre, sans amendement.

Ordonné, que le dit bill soit maintenant lu la
troisième fois.

Le dit bill a été alors lula troisième fois en Binllala3e
conséquence.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

Il a été résolu dans l'affirmative. Paspa.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à lAssemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a pas-
sé ce bill sans amendement.

Un message de lAssemblée Législative par sin pour
M. Smith, de Wentworth, et autres, avec un e,. l '
bill intitulé, " Acte pour exempter les pom- 2.an'
"piers qui auront servi comme tels pendant
"un certain nombre d'années, de servir dans
"la milice et de remplir cert:d.¶s autres de-
"voirs," auquel elle demande la coneirrence
de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit maintenant la
la seconde fois.

Le dit bill a été alors la la seconde fois
conséquence.

en La la 2e foui.

Ordonné, que le dit bill soit maintenant lu
la troisième fois,

Le dit bill a été alors lu la troisième fois en Lu la 3e roi..
conséquence.

La question étant mise, ce bill passera-t-il ?

Il a été résolu dans Paffirmative. Pauô.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à PAssemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a pas-
sé ce bill, sans amendement.

Un message de lAssemblée Législative par Bil'lenegi.-
M. Cauchon et autres, avec un bill intitulé, a.
" Acte pour diviser le comté de Meganti en

I deux
Eb*
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" deux arrondissements pour l'enregistrement i "servira à aucune autre

" des titres," auquel elle demande la concur- "fin quau passage des

rence de cette Chambre. loomotives o
Il6 "et charriets apparte-

Le dit bill a été lu la première fois. "iian lde compa-

Ordonné, que le dit bill soit maintenant lh renferm et des

la seconde fois. serviteurs et officiers
Ji "ide la dite eompgnie et

Iu a Le dit bill a été alors lu la seconde fois en "non au passage d'au-

conséquence. I cune autre voiture,
"ipersonne ou chose."

Ordonné, que le dit bill soit maintenant lu

la troisième fois.la trosièmefois.Feuille 3. ligne 3.-Après"I indemnité" in-

Dla3c ue 
sérez "llaquelle indem-

Le dit bill a été alors lu la troisième fois en nité, si les parties n'en

conséquence. conviennent pas entre

La question étant mise, ce bill passera-t-il ?

il a été résolu dans Paffirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie

se rende à l'Assemblée Législative, et informe

cette Chambre que le Conseil Législatif a pas-
sé ce bill sans amendement.

1Ch'. L'honorable M. .Moore, du comité spécial,
a -1Ver. . auquel a été référé le bill intitulé, " Acte pour

"incorporer la compagnie du chemin de fer de

"jonction de Montréal et Vernon t," a fait rap-
port qu'il avait examiné le dit bill en entier,
et l'avait chargé d'en faire le rapport avec di-

vers amendements, qu'il soumettrait aussitôt

que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant
reçu, et

Il a été alors lu par le greffier.

Ordonné, que les dits amendement soit main-

tenant pris en considération par la Chambre.

La Chambre, conformément à l'ordre, a
procédé à la considération d'iceux.

Lesquels dits amendements ont été alors lus
par le greffier, comme suit :

-îît ta Feuille 2, ligne 42.-Après " Richelieu"in-
sérez " lequel pont ne

" elles, sera déterminée
" par des arbitres en la
" manière ci-après pour-
"vue dans d'autres cas;
"et en établissant le
"montant de la dite in-
" demnité, les arbitres
" prendront en considé-
"ration et feront une al-
"louance pour l'aug-
" nientation probable du
" trafique sur le pont
" du dit honorable Ro-
cbert Jones, et lui ac-
" corderont pleine et en-
" tière indemnité pour
"les dommages qu'il

pourra souffrir par la
perte du trafique à ve-

a nir aussi bien que celle
"du présent sur son dit
"pont, en conséquence
"de la construction du
" dit chemin de fer et du
" pont de la dite compa-
" gnie."

Feuille 3, ligne 15.-Après " année" insé-
rez "et pourvu aussi que

ladite compagnie pour-
ra, si elle le juge à

«propos d'acheter le

"pont du dit honorable
"Robert Jones, et si elle
" peut convenir avec lui
" sur l'indemnité qui se-
"ra payée pour icelui,

" (mais

cvi
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" (mais non sans son
"consentement), pour-
"ra faire J'acquisition
"du dit pont et de
"tous les droits et pri-
"viléges quelconques

en dépendant ou y re-
"latifs, et à lui apparte-
"nants ; et alors, à
"compter de ce temps,
"s'il est ainsi acquis
" la propriété d'icelui
"appartiendra à la dite
"compagnie, et elle la
"possèdera et en jouira
"aussi pleinement,àton-
"tes fins et intentions
"quelconques, que le
"dit honorable Ro-
"bert Jones, en jouit ou
"peut enjouir actuelle-
" ment."

Adt. Les dits amendements étant lus la seconde
fois, et la question de concurrence étant mise
sur chacun d'eux, séparément, la Chambre y a
acquiescé.

Ordonné, que les dits amendements soient

grossoyés, et que le dit bill, tel qu'amendé, soit
maintenant lu la troisième fois.

Bill lu la 3 Le dit bill, tel qu'amendé, a été alors la la
troisième fois en conséquence.

La question étant mise, ce bill tel qu'amen-
dé, passera-t-il ?

Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a pas-
sé ce bill avec divers amendements, auxquels il
demande la concurrence de l'Assemblée.

Ratptdu L'honorable M. Bruneau du comité spécial

CaM6 ..- chargé d'examiner et faire rapport sur les
tingns comptes contingents de cette Chambre pour

la présente session, et auquel a aussi été ré-

Cédule.

cvii

féré le rapport du comité spécial sur les péti-
tions du gentilhomme huissier de la verge noir
et du sergent d'armes, a présenté son rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et

Il a été alors lu par le greffier, comme suit:

CONSEIL LEGISLATIF,

Chambre de comité, 30e mai, 1849.

Le comité spécial chargé d'examiner et faire Raopp.
rapport sur les comptes contingents de cette
Chambre pour la présente session, et auquel
a été référé le rapport du comité spécial char-
gé de faire rapport sur la pétition du gentil-
homme huissier de la verge noire, demandant
a être indemnisé des pertes qu'il a encourues
lors de l'incendie qui a consumé l'édifice du
parlement, et une augmentation de salaire; et
la pétition du sergent d'armes de cette Cham-
bre, pour être indemnisé des pertes qu'il a
encourues dans la même occasion, avec ins-
truction de s'assurer des pertes encourues par
les officiers et serviteurs de la Chambre, gé-
néralement, lors du dit incendie, a l'honneur
de recommander que les sommes dont votre
comité a proposé la liquidation et qui sont insé-
rées dans la cédule annexée à son rapport,
soient payées par le greffier de cette Chambre
à même les argents entre ses mains appropriés
aux dépenses contingentes de cette Chambre.

Comme il se trouve des réclamations d'un
petit montant que les parties intéressées ont
omis de soumettre à la considération du comi-
té, dans le temps requis, votre comité a cru
devoir les inclure au nombre des autres comp-
tes dans la cédule annexée à ce rapport.

Votre comité recommande aussi qu'il soit
accordé une gratuité de dix louis à M. W. A.
Maingy écrivain, au service de cette Chambre,
et une pareille somme à John Fenwick, un des
messagers, pour les récompenser de leurs
louables efforts à l'époque de l'incendie de
l'édifice du parlement.

Le tout respectueusement soumis.

FRs. P. BRUNEAU,

Président.
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C E D U L E .

Rev. W. Agar Adamson,.
E. L. Montizambert,
John F. Taylor, aîné.,
J. Fennings Taylor, jeune
Robert LeMoine,
F. S. Jarvis,......
0. Vallerand,. ...
W. A. Maingy,....
J. E. Doucet, .

James Adamson, . •

j. G. Couillard,
Michael Keating, . .
A. Lachance,....
E. Botterel,.....
S. Skinner,......

W. A. Maing
Gratifications John Fenwic

30e mai.

£126 9 3
49 9 3

. 33 4 9

. 27 18 0
. 15 18 9

60 0 3
. 17 8 6
. 9 12 6

2 10 0
.1 1 3

3 10 0
150 8 4

S0 15 3
0 9 9

S0 12 10

10 0 0
k, 10 0 0

£526 8 8

Adopté. Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

Adresse à Son Ordonné, qu'il soit présenté une humble

o oo adresse à Son Excellence le Gouverneur-Gé-

"u°e -d. néral, priant Son Excellence qu'il lui plaise
pen "Contin. ordonner qu'il soit émané un warrant en fa-

veur de Charles de Léry, écuier, en sa qualité

de greffier de cette Chambre, pour la somme

de trois mille louis courant. afin de le mettre en

état de rencontrer les réclamations actuelles

contre le Conseil Législatif, et les dépenses

journalières pendant la vacance, dont il rendra

compte ci-après.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée

par les Membres du Conseil Législatif qui

sont Membres de cette Chambre.

Bill de la prn. L'honorable M. E. Taché du comité spécial,

cacl. B. c. auquel a été référé le bill intitulé, " Acte pour
rapporté. "amender l'acte pour incorporer les membres

" de la profession médicale, dans le Bas- Cana-

da, et régler l'étude et la pratique de la mé-

"decine et de la chirurgie en icelui," a fait

rapport qu'il a, en conformité à l'ordre de ré-

férence, pris le dit bill en considération, ainsi

que la pétition de J. B. LeBourdais et autres,

relative à iczlui, et.demande à faire rapport

qu'il est impossible à cette période avancée de

la session, de donner au sujet cette considéra-

tion que son importance requiert, et il recom-

mande en conséquence, qu'il ne soit pas pro-

cédé ultérieurement sur ce bill.

A. 1849.

Ordonné, que le rapport soit reçu, et

Lequel étant lu par le greffier.

Il a été proposé, que le dit rapport soit adop- Mo-o,, pmr

té. port

Objection étant faite à la dite motion,

La question de concurrence a été mise sur

icelle, et

Il a été résolu dans la négative. Rej·tée.

Ig a été alors proposé, que le dit bill soit Motion pour

maintenant référé à un comité de toute la

Chambre.

En amendement, il a été proposé de retran-

cher tous les mots après " que" dans la mo-

tion principale, et d'insérer à la place, "il est

inconstitutionel de procéder sur ce bill sans

entendre les parties qui y sont opposées."

Objection étant faite à la dite motion

Après des débats,

La question de concurrence a été mise sur

icelle, et

Il a été résolu dans la négative.

La question étant alors mise sur la motion

principale,

Il a été résolu dans l'affirmative. M otion prncipale adopt&

Surquoi, la Chambre s'est ajournée à loisir, LA chambre

et s'est mise en comité de toute la Chambre "' comt.

sur le dit bill.

Quelque temps après la Chambre s'est re-

mise. et

L'honorable M. Mills, a fait rapport, de la

part du dit comité, qu'il avait examiné le dit

bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le

rapport à la Chambre sans amendement.,

Il a été alors proposé que le dit bill soit Motn por

maintenant lu la troisième fois. 3e lecure.

Objection étant faite à la dite motion.

Rrjt:té.
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ain~n .ra- a éteproposé en amendement, de retran-
"'"" """' cher tous les mots après "soit " dans la mo-

-tion principale, et d'insérer au lieu d'iceux,
"référé à un comité spécial, afin que les al-
"légués de la pétition présentée contre le
"bill, soient pris en considération.

Objection étant faite à la dite motion,

La question de concurrence a été mise sur
icelle, et

re:¡téf. Il a été résolu dans la négative.

:Motion sub- 11 a été alors proposé comme nouvel amen-
.'.ique.nte Ira-
maxiemnt dement, de retrancher tous les mots après

" que " dans la motion principale, et d'insé-
rer au lieu d'iceux " un message soit envoyé
"à l'Assemblée Législative pour demander
"communication des documents et preuves

sur lesquels elle a procédé pour passer le
bill, ou tels renseignements qui pourraient

" avoir échappé à l'incendie qui a détruit
" l'édifice dans lequel se tenaient les séan-
" ces du Parlement et les Archives."

Objection étant faite à la dite motion,

La question de concurrence a été mise
sur icelle, et

nejetée. Il a été résolu dans la négative.

La question étant alors mise sur la mo-
tion principale,

%tnU princi- Il a été résolu dans l'affirmative, et
pale mtopt&.

Bil Iu la 3e Le dit bill a été lu la troisième fois en
conséquence.

La question étant mise, ce bill passera-
t-il ?

Il a été ré&olu dans l'affirmative.pwm é.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancelle-
rie se rende à l'Assemblée Législative, et
informe cette Chambre que le Conseil Lé-
gislatif a passé ce bill, sans amendement.

mn d j.nn sr L'honorable M. Quesnel, du comité spécial
a rivière de
cnire. ri- auquel a été référé le bill intitulé, " Acte
porte. I pourabrogercertainesdispositionsdes actes

" y mentionnés, autorisant la construction de
" certains ponts sur la rivière des Prairies,"
et aussi la pétition d'Alexandre Maurice De-
lisle et Benjamin Henry LeMoine, présentée
contre le dit bill, a fait rapport, qu'il s'est

assuré que les dits pétitionnaires étant pro-
priétaires du privilége accordé par la Légis-
lature de cette province à Paschal Persillier
dit Lachapelle, pour construire un pont de pé-
age'au village du Sault-au-Récollet, en vertu
du statut provincial 10 et 1le Victoria, chap.
98, ont complété la construction de l'un des
ponts mentionnés dans le dit bil. Que le
bill sous considération en devenant loi, au-
rait l'effet de priver les pétitionnaires de
droits très importants, acquis sous l'autorité
de la Législature. En conséquence, le co-
mité est d'opinion qu'on ne doit pas procé-
der ultérieurement sur le dit bill.

Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

L'honorable M. M'Gill, du comité spécial Bil des corn-
auquel a été référé le bill intitulé, "Acte i2, l"
"pour autoriser l'établisssement de compa- de chem'"°i
"gnies à fonds social dans le Bas-Canada, c., rapport.

"pour la construction de chemins inacada-
"misés, ponts et autres travaux y mention-
"nés," a fait rapport qu'il avait examiné le
dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire
le rapport avec divers amendements, qu'il
soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait
bien les recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant
reçu, et

Il a été alors lu par le Greffier.

Ordonné, que les dits amendements soient
maintenant pris en considération par la
Chambre.

La Chambre, conformément à l'ordre, a
procédé à la considération d'iceux.

Lesquels dits amendements ont été alors enemmet,.
lus par le Greffier comme suit: .

Feuille 1, ligne 25.-Après "bois " insérez
" madriers et autres
" articles de bois."

Feuille 2, ligne 38.-Après "insister " in-
sérez "ni dans les li-

mites d'aucun pri-
vilége exclusif ac-
cordé à aucune per-

" sonne ou compagnie,
" pendant la durée de
" tel privilége, sans le
" consentement ex-

près

cix
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"près par écrit de tel-
"le personne ou com-

pagnie en premier
" lieu eu et obtenu, à

cet effet."

Feuille 3, ligne 7.-Après "publiés" in-
sérez, "qui en même

temps qu'ils approu-
veront la constrUC-

"tion de telle glis-
soire, détermineront
et indiqueront le
temps dans l'inter-
valle duquel la dite
compagnie sera te-
nue de faire et com-
pléter la dite glis-

" soire ; et toute com-
"pagnie qui manque-

ra de faire et com-
pléter telle glissoire,
pendant l'intervalle
ainsi déterminé et

" indiqué pour faire et
" compléter la glissoi-
" re, perdra, à l'expi-

ration du dit temps,
" tous ses droits et
"pouvoirs relatifs à la

construction de telle
glissoire, et au ter- i
rein dont elle aura

" pris possession pour
" sa construction, qui

retournera alors à
la partie, ou parties,
de qui il aura été ob-
tenu, et par elle ou
elles, payant à la

" compagnie sa va-
leur actuelle au mo-

" ment du dit paie-
ment, laquelle sera
déterminée au moy-
en d'un arbitrage,
comme ci - après

" pourvu."

Feuille 14, ligne 2.- Après "cornplété,"
insérez " Clause A."

CLAUSE A.

Et qu'il soit statué,
que nul statut, règle
ou réglement d'une
telle compagnie, fix-

ant, réglant ou mo-
difiant les taux des
péages ou charges
sur aucuns des dits
ouvrages, ou affec-
tant d'autres per-
sonnes quelesmem-
bres ou officiers de
la compagnie, n'au-
ra dé force ou effet,
avant qu'il ait été
confirmé par le gou-
verneur en conseil."

DANS LE PREA.MBULE :

Feuille 1, ligne 3.-Après " bois " insérez
"madriers et autres
"articles de bois."

Les dits amendements étant lus la secon- Adnptes.

de fois, et la question de concurrence étant
mise sur chacun d'eux, séparément, la cham-
bre y a acquiescé.

Ordonné, que les dits amendements soient
grossoyés, et que le dit bill, tel qu'amendé,
soit maintenant lu la troisième fois.

Le dit bill, tel qu'amendé, a été alors lu Bilu la se

la troisième fois en conséquence.

La question étant mise, ce bill, tel qu'a-
mendé, passera-t-il ?

Il a été résolu dans l'affirmative. pamé.

Ordonné, qu'un des niaîtres en chancelle-
rie se rende à l'Assenblée Législative, et
informe cette Chambre que le Conseil Légis-
latif a passé ce bill avec divers amende-
ments, auxquels il demande la concurren-
ce de l'Assemblée.

La Chambre s'est ajournée à loisir.

Quelque temps après, la Chambre s'est re-
mise.

Un message de l'Assemblée Législative Bill dn esemia

par M. Beaubien et autres, pour rapporter le * et Vrr-

bill intitulé, "Acte pourincorporer la compa- uiu,!àuPpqré
"gnie du chemin de fer de jonction de Mont- blée.
"réalet Vermont," et informer cette Chambre
que l'Assemblée a acquiesée aux amende-
ments faits par le Conseil Législatif au dit
bill, sans amendement.

Un message de l'Assemblée Législative par Bil c enmp-

M. Beaubien et autres, pour rapporter un bill °, fa

ititulé"Acte pourautoriserl'établissementde = n B.C

compagnies 1M,,,Zmb t!.
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"compagnies à fonds social dans le Bas-Ca-
"nadapour laconstruction de cheminsmaca-
"damisés, ponts et autres travaux y men-
" tionnés."

sn Excellen- Son Excellence, le Major Général Rowan,
ch=e. Député Gouverneur, étant assis dans le fau-

teuil sur le trône, l'Orateur a ordonné au
gentilhomme huissier de la verge noire d'in-
former l'Assemblée " qu'il est du plaisir de

Son Excellence, qu'elle se rende immé-
"diatement auprès d'elle dans cette Cham-
" bre."

<am.- Laquelle étant venue avec son Orateur, le
ni. clerc de la couronne en chancellerie a lu les

titres des bills à être passés, séparément,
comme suit :

" Acte pour l'incorporation de la compa-
gnie pour fournir de l'eau à la cité de
Kingston."

Bil de I'hôpi- " Acte pour incorporer les syndics de l'hô-
vad Ki"- "g pital de Kingston"

Bill du chemin
de fer de Mon-«
tréal et La-«
chine. "c

Bât du gaz de
Québec. "c

" Acte pour amender encore l'acte d'in-
corporation de la compagnie du chemin de
fer de Montréal et Lachine, et pour d'autres
fims."

" Acte pour incorporer la compagnie da
gaz de Québec."

Bil ds " Acte pour réduire les frais des procédu-
Mint. " res dans le Haut-Canada, contre les Biens

de débiteurs qui s'enfuient ou se cachent."

Bill des socié- " Acte pour autoriser l'établissement de
*H. c. sociétés en commandite dans le Haut-

" Canada."

Bi de la Pr- "Acte pour pourvoir à l'insinuation desprié4 mnobi-
ière, H. c. " hypothèques qui affectent la propriété mo-

" bilière dans le Haut-Canada."

Bill d'su- " Acte pour incorporer " la compagnie
e d'assurance maritime et contre le feu

drontario. d'suac maiieecotelfe

d'Ontario."

Bil du cieti- " Acte pour amender un acte y mention-
ère de Toron-
to. " né,et pour transporter la propriété du cime-

" tière Général de Toronto à certains Syndics
" et à leurs successeurs."

Bill d'assu- " Acte pour incorporer la compagnie pro-
race " WZ'"" vinciale d'assurance mutuelle générale."

Bill de compa-
cnie!r à fonds
.oeiah pour la "
construction de
chemins H. C.

" Acte pour autoriser la formation de com-
pagnies à fonds social pour la construction

"de chemins et autres travaux dans le
"Haut-Canada."

"Acte pour amender l'acte d'incorpora- Bm .a no,-
"tion de la nouvelle compagnie du gaz de dgz

"Montréal, et pour étendre les pouvoirs de la •

"dite compagnie."

"Acte pour incorporer la compagnie d'en- Bm de la com-
"trepôt de Québec." »ô&.*b

Acte pour indemniser les membres de Big&'undem-
l'Assemblée Législative de leurs dépenses Membne.

"pour assister aux sessions de la législa-
"ture."

"Acte pour prohiber la destruction de Bm pour plo»

certaines espèces d'animaux sauvages par tr.e .e.
"l'effet de la Strychnine et autres poisons." ' ""

" Acte pour changer et amender la charte aM du grand

" de la compagnie du grand chemin de fer occide." r

occidental."

" Acte pour incorporer certaines person- Bmde a e-

"nes sous le nom de la compagnie de trans- e
port de Québec." Qébe

"Acte pour abolir la division territoriale Bm de la divi-

"du Haut-Canada en districts, et pour éta- st'ue;-
"blir des unions temporaires de comtés és,H. c.
" pour des fins judiciaires et autres, et pour
" la dissolution future de telles union.% se-

lon que l'accroissement de richesse et de
"la population pourront l'exiger."

Acte pour établir certaines dispositions Bide dispo-

générales concernant les services que le tis relaims

"gouvernement peut requérir des compa- ' cheminade

" gnies de chemins à rails, que leurs actes
" d'incorporation assujétissent à ces dispo-
" sitions générales."

"Acte pour incorporer la compagnie des BiB des mines

" mines du Sault Ste-.arie." Msiu Ste.

" Acte pour abroger l'acte qui définit la BwI de Mo-
" borne entre les quatrième concessions des ge et North
" townships de Montague et North Elsmey." ey

" Acte pour pourvoir à l'amélioration de Bii dela Rivi-

la Ririère du Chêne, dans le comté du lac ère Du Chêne.

des Deux-Montagnes."

" Acte pour incorporer l'Institut des arti- Bill de l'Insti-
tt de Hamil-

sans de Bamilton et Gore." ton et Gore.

"Acte

cxi

Bill de la com-
paniebvdro&i
que de Xin-"
lmn.
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Acte pour confinner le titre de la con-
rrégation baptiste calviniste de Perth, à un
certain lopin de terre dans cette ville."

Acte pour annexer une certaine partie
du towsiihip de Upton au comté (le St.
"HyJaritlle, pour les tins judiciaires et mu-

"nicipales."

" Acte pour permettre aux syndies des
églises et des presbytères et autres objets
appartenant à l'église Méthodiste Wesle-
venue el Canadi,, d'administrer plis flei-
lement leurs biens. et en disposer, et pour
d'autres fins v mentionnées."

" Acte pour permettre aux syndics de l'é-
" cole de grammaire du district d'Outaouaiý

de vendre la maison d'école actuelle, et
d'employer le produit de la vente à l'achat
d'un nouvel emplacement, et à la colis-
trction d'une nouvelle maison d'école
dans la ville de l'Orignal."

" Acte pour amender l'acte d'incorpora-
tion de la banque de la Cité, et pour pour-

" voir à la réduction de son capital."

" Acte pour incorporer la société d'horti-
" culture de JMIontréal."

l" Acte pour incorporer la communauté
des sours de Stp.-Croix, dans la paroisse
de St.-Lriurnt, dans le district (le M1onit-
réal, pour les fins de l'éducation."

" Acte pour incorporer les sœeurs de misé-
ricorde pour la régie de l'hospice de la ma-
ternité de Lontréal."

" Acte pour incorporer l'académie indus-
trielle de St.-Laurent, dans le district de
MonQjtrLX."

i Acte pour diviser le comté de Saguenay
en deux irrondissnements pour l'enregistre-
ment des titres."

" Acte pour incorporer la société de Saint-
Patrire (le Québer."

" Acte pour diviser le comté de Rimouski
en deux arrondissements pour l'en.regis-
trernent des titres."

i - ti- cte pour abroger certains actes y men-
" tionnés, et pour amender, refondre et ré-

."

A. 1849.

Acte pour révoquer les ordonnances re- BiB de d,--

latives aux chemins d'hiver dans le Bas- ".
Catnla, en ce qui regarde les districts de
Québec et de Garpé, et une partie du dis-
trict des Trois-Ririéres."

" Acte pour exempter les officiers de la Bill ,
marine et de l'armée et autres personnes
au service de Sa Majesté, de payer les
péages sur les chemins à barrières de cette
province."

" Acte pouramender l'acte d'incorporation Bill du pnt

de la compagnie du pont suspendu des N" "
chûtes de Niagara."

" Acte pour incorporer l'association de la Bmaerntin-

bibliothèque des instituteurs du district de l''s de Qué-

" Acte pour incorporer la compagnie du Billde dark-

chemin planchéié de 3Markhiam et des hametd'Egin,.

moulins d'E/gin."

" Acte pour amender un acte passé dans Bill ds chaos-

le parlement du Hliwt-Canada, dans la l".°
neuvième année du règne de feu Sa Ma-
jesté le roi George quatre, intitulé ' Acte
' pour pourvoir à la construction des glacis
' pour les chaussés de moulins sur certains
'cours-d'eau en cette province, et pour éta-
'blir d'autres dispositions à cet égard."'

-' Acte pour remédier à certaines défec- Bill d'enregi.

tuosités dans l'enregistrement des titres 'e"*"t, on-

et instruments relatifs aux propriétés im-
mobilières qui ont été enregistrés dans
le bureau d'enregistrement à Montréal."

" Acte pour faciliter la mise à effet en cette Bitt d'erai.
province d'un traité entre Sa Majesté et ýIeu Prison-

les Etats- Unis d'Amérique, concernant
l'arrestation

sumer en un seul acte les diverses dispo-
sitions des statuts maintenant en vigueur
pour régler les élections des membres qui
représentent le peuple de cette province à
l'Assemblée Législative."

" Acte pour autoriser la communauté des Bilidei-Hotel-Dieu de en
religieuses sours hospitalières de St. Joseph wa.i
de l'Hôtel-Dieu de Montréal, à acquérir et
posséder des biens-meubles et immeables
jusqu'à un certain montant, en sus de
ceux qu'elle possède déjà, tant pour elle-
même que pour les pauvres du dit Hôtel-
Dieu, dont elle administre les biens, et
pour d'autres fins y mentionnées."
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l'arrestation et l'extradition de certains
prévenus."

" Acte pour amender l'acte relatif aux
compagnies d'assurance mutuelle dgns le
Haut-Canada."

Billdesbvcu "Acte pour refondre et amender les lois
"""""""s " relatives aux patentes ou brevets d'inven-

"tions, en cette province."

Bi des mines " Acte pour incorporer certaines person-
de " nes sous les nom et raison de compagnie

"des mines de Neepigon.

Bil du town- " Acte pour mettre les cautions du ci-de-
.,hipdcHatley. « vant conseil municipal du townsihip de

" Hatley, en état d'exercer leursréclamations
" contre le dit township."

Ra des cnn "Acte pour amender et étendre les dispo-
de disrict, H
c. " sitions de l'acte de cette province, intitu-

" lé ' Acte pour amender, refondre et réunir
'en un seul acte, les diverses lois mainte-

" 'nant en force, pour établir ou régler la
'pratique des cours de district dans les di-

" 'vers districts de cette partie de cette pro-
" ' vince ci-devant le Haut-Canada.' "

Billde la sisie " Acte pour autoriser la saisie des men-
. bles pour des sommes de dix louis et au-

dessous, dans certains cas, dans le Haut-
" Canada."

Bill des mines "Acte pour incorporer la compagnie des
de Huron. " mines de Huron.

NUll des lettres
de change. *. "ec.

Bal dei% côtr
itréacai3tes,
Qunébuc.

cc

Bill de la com-
mutation de la "
tcure. "

" Acte pour régulariser le taux des dom-
mages sur les lettres de change protestées
dans le Haut-Canada."

" Acte pour incorporer l'association appe-
lée la congrégation des hommes de la pa-
roisse de St. Rock de Québec."

" Acte pour amender l'acte passé dans la
huitième année du règne de Sa Majesté,
intitulé, ' Acte pour faciliter la commuta-
'tion volontaire de la tenure des terres en
'roture, situées dans les fiefs et seigneu-
'ries du Bas-Canada, en cele. de franc
'aleu rottrier.' "

Bil du téhekr- i" Acte pour incorporer la compagnie du
vre de Mo to

tréal et Troy. "6 télégraphe entre Mfontréal et Troy.",

" Acte pour amender la loi relative à l'ins-
pection des poids et mesures dans le Bas-
Canada."

Dd*

Bill d'àara-
ceutu'lle,'.
C.

" Acte pour incorporei le cimetière de m du cineti-
" Mount-ermon." è Mnt-

llezDou.

"Acte pour incorporer l'association St: d rm-
" Jean-Baptiste de Montréal, dans la cité, e atite.

" paroisse et district de Montréal"

« Acte pour amender et étendre les dis- 'w!is
"dispositions de l'acte de cette province, c.
"intitulé, ' Actepour permettre l'émanation
"' de writs Testatum capias ad responden-
" ' dum, dans les différents districts du
" ' Haut-Canada, et pour d'autres fins y

' mentionnées. "

" Acte pour suppléer à certaines disposi- .ld d Saci
" tions législatives essentielles, omises dans'n&
" certains actes y mentionnés."

" Acte pour pourvoir par une loi générale smd.munici-
"à l'établissement de corporations munici- aita M.c.
"cipales, et à l'établissement de règles de
"police dans les divers comté, cités et villes,
"townships et villages du Haut-Canada."

" Acte pour autoriser Marc Antoine. Pri- Bi de Pfi-
' reau et Trot-

"meau et Antoine A. Trottier à construire tier.
" un pont de péage sur la rivière Chateau-
"guay, dans la paroisse de Sainte-Martine,
" former un chemin planchéié depuis le
"fleuve Saint-Laurent jusqu'à la rivière
"Chateauguay, dans la dite paroisse, fixer
"les taux qui seront perçus sur les dits pont

et chemin, et établir d'autres dispositions
I à cet égard."

" Acte pour incorporer l'archevêque et les sin athe-
"évêques catholiques romains, dans chaque ques, B. C.

diocèse, dans le Bas-Canada."

"Acte pour amender la loi qui régit les in tbr
"lettres de change à l'intérieur, les billets billets pronis-

"proinssoires, et les protêts qui s'y rappor-'°re'"t'
" tent, et les lettres de change à l'étranger,

en certains cas."

Acte pour amender l'acte concernant Sviteuri,
" les maîtres et serviteurs dans les campa- B. c.
"gnes du Bas-Canada."

" Acte pour autoriser Alezandre Maurice Bil du pont de
«Delise, Benjamin Henri LeMoine et Jean- "

Baptiste Debien, le jeune, à construire un
"pont de péage sur la rivière Jésus, et pour

d'autres fins y mentionnées."

" Acte pour faire disparaître tous doutes sM des cause.

" quant au droit de poursuivre et de se dé-,».f.na P.-

" fendre informQ pauperis, devant les cours
" de loi dans le Bas-Canada."

" Acte

exii

Bill i"linot mesures, B.
c. "'

'c
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Bil de jidca-
turc B. C.

Bill de judica-
:ure deGaqpsé.

Bill -le l'Uni-
versité c To-

Bill des -ur
de la charité.
Bytown.

Bil des biens
des enfants mi-
neur."

Bill des assem-
blées des mu-
nicipalités.
B. C.

Bill des péa:e
sur les val%-
seaux du st.
Laurent.

Bill de la navi-
,gatiofl de la
Grande Rivi-

Bil des droits
;ur les i-
queurs.

Bill de la cnue
d·appel, B. C

Bill des socié
tas religieuses

" Acte pour incorporer la communauté des
révérendes soeurs de la charité de Bytown."

Acte pour autoriser la vente ou aliéna-
tion des propriétés immobilières des en-
fants mineurs dans certains cas y mention-
lies."

" Acte pour faire cesser les doutes qui ex- Il
istent quant aux premières assemblées des
conseils municipaux, en vertu de l'acte i
pour faire de meilleures dispositions pour i
l'établissement d'autorités municipales:
dans le Bas-Canada.

" Acte pour imnîposer les péages sur les
vaisseaux et rs qui descendent le J
St. Laurent, it évitant de passer par les i
canaux.

" Acte pour augnienter le fonds sociail dle
la compagnie de navigation de la Grande
Ririère." i

" Acte pour continuer et amender l'acte I
qui impose des droits sur les "sprits distil- Il
lés dans cette province, et pourvoir à l'nem-

mnagasinage d'iceux."

Acte pour établir une cour ayant ju-
risdictiorn en appel et en matières crimi-
nelles pour le Bas-Banada.,"

" Acte pour amender certains actes pour "
venir en aide à certaines sociétés reli- "

gieuses."

A Acte pour autoriser Gcorge Carrufliers et "

autres, à mettre à exécution le testament
de feu le Docteur Richard Noble Starr."

"Acte pour incorporer l'association mer- I
cantile de la bibliothèque de Hamilton."."

" Acte pour amender les lois relatives aux
" cours de jurisdiction civile,en première ins ï
" tance, dans le Bas-Canada."

" Acte pour amender la loi relative à l'ad-
ministration de la justice dans le district

' de Gasjpé."

" Acte pour amender la charte de l'Uni-
" versité établie à Toronzto par feu sa Majes-
- té le roi George quatre, pour pourvoir d'une

manière plus satisfaisante à l'adminis-
tration de la dite Université, et pour d'au.

" tres fins qui s'y ratfachent, ainsi qu'au col-
lége et àl'école royale de grammaire qui en

" forment un apanage."

cxiv

"Acte pour abolir les oppositions aux ma- sin des opl

riages, fondées sur des promesses de ma- ri..e,.

riage, et pour abroger l'acte y mentionné."

" Acte pour refondre les lois et les ordon- Bld- la Tri-

nances relatives aux pouvoirs et aux de- bec.

voirs de la corporation de la maison de la
Trinité de Québec, et pour d'autres fins."

" Acte pour améliorer la loi relative à la smH.'l
preuve dans le Haut-Canada."

" Acte pour incorporer le collége de By- Bill du colléee
de Bytown.

" Acte pour incorporer la société de St. Rilt dcla ci-

George de Québec." Qu;c '

" Acte pour limiter la durée des actions d la limi-

des greffiers des cours de justice et des o.. -

procureurs ad lites, et de tous autres offi-
ciers de justice qui ont droit à des frais et
honoraires."

" Acte pour amender une ordonnance qui Bill d.t-

pourvoit à l'enregistrement des titres des

biens-immeubles et des hypothèques dont
ils sont grevés."

" Acte qui pourvoit à la vente par exécu- Bill des hypo-
.thèques sur les

tion des droits des débiteurs hypothécaires biens fods,
(mortgagors) sur les biens-fonds, dans le H.C.
Haut-Can<ula."

Acte pour faciliter les poursuites contre Bllmdasactionm
1contre les soci-

les personnes associées pour le fait de é .
commerce, et contre les seciétés et com- ciales.

pagnies non-incorporées."

" Acte pour pourvoir à la santé publique Bil tf la san-
de la cité de Qeéber." uébue.

" Acte pour simplifier le transport des im- Bill, du tns-
meubles dans le Hauit-Canada, et pour ptesn'',gim-rmubles, H. C.

soumettre à la saisie certains droits et in-
térêts en iceux."

" Acte pour abroger un certain acte et Bill de la Tri-
nité te Mont-

une ordonnance y mentionnée, concernant réal.

la maison de la Trinité de Montréal, et
pour en anender et refondre les disposi-
tions."

" Acte pour amender l'acte qui pourvoit Biidunotariat

à l'organisation du notariat dans le Bas- B.C.

Canada."

" Acte pour détacher une certaine éten- Bih d'anex-

due de terre du district de Midland, et i' "di,'rte

pour l'annexer au district de Bathurst."
" Acte

4

'&

"

"c

Bill de testa-
rnent du Dr.
Starr. "

Bill de la bibli.
ithéqi de Ha-
milton.

r
.ci

"t

s

"i
"

"
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Ba de Huron " Acte pour incorporer certaines personnes

c O " sous le nom de The Huron Copper Bai
" Company."

m des Oblats " Acte pour incorporer les révérends Pères

Oblats de l'Immaculée Conception. de
"Marie dans la province du Canada."

Bill da town- " Acte pour former un nouveau toWnship
shipd'Egin. " qui sera appelé le township d'Elgin, et se-

ra composé de partie du township de fin-&I
" chnbrook."

imL"N"""e" Acte pour autoriser les syndics des che-
" mins à barrières de Montréal, à acheter le
" chemin St. Miche/, et à ouvrir un chemin
" jusqu'au village du Sault-au-Récollet." -

Bill drsannon- " Acte pour prescrire que certaines an-
ces oflcielles.

" r.onces officielles et légales seront insé-
"rées dans la Gazette du Canada seule-

ment."

Bill des amen- " Acte pour amender la loi de la milice
daes cntre les
Qua.ker et" de cetle province, en ce qui concerne l'en-

.autes. " rôlement des Quakern, Mennonisteset Tun-

kerset les amendesdontilssont passibles."

Bill de la mu- " Acte pour détacher les établissements de
nicipalité de t.e a-atdel
Ste. Anne de. Ste. Anne-des-Monts et du Cap-Chat, de la
Mnt "municipalité de Gaspé, et les ériger en une

municipalité distincte et séparée."

Bill du pont " Acte pour autoriser Anable Archam-
bault. " /ault et autres, à construire un pont de

péage sur la rivière l'Assonption, et pour
d'autres fins y imentioniiée.s."

Bill de la cour " Acte pour l'administration plus effective
de chancelle-

.ie. H. C. " de la justice dans la cour de chancellerie
" de la ci-devant province du Haut-Cana-

Bill des défec- Acte pour faire disparaître certaines dé-
uesie crimi- " fectuosités dans l'admiuistration de la

" justice criminelle."

Bill du st. " Acte pour amender l'acte pour incorpo-
L.aurnt de .
l'Atlantique. rer la compagnie du chemm a lisses du

9 St. Laurent et de l'Atlantique."

Bill de la di- " Acte pour amender la loi relative à l'im-
tribution des prsine ladtrbto dsstus
lois. pression et à la distribution des statuts

" provinciaux."

Bill pour abro- " Acte pour révoquer les actes en force
cerles los mu-
nicipales,H.. " dans le Haut-Canada, qui ont rapport à

" l'établissement des autorités locales et
municipales, et autres matières de la mê-
me nature."

" Acte pour pourvoir à l'administration du Bil du bureau

"département du bureau des postes, aussitôt d, P't.

"qu'il sera transféré au gouvernement pro-
"vincial."

"Acte qui fait de nouvelles dispositions Bin de radii-
nistration de la

pour l'administration de la justice, en éta- .iS, ï. c.
"blissant une cour supérieure additionnelle
" de loi commune, et aussi une cour d'ap-

pel et de pourvoi pour erreur dans le
" HautaCanada, et pour d'autres objets"

" Acte pour pourvoir à la construction et lidespri.ons

"réparation des maisonsdejustice et prisons j êef"'c
"dans certains endroits du Bas-Canada."

" Acte pour établir des dispositiòns aux Bill des ban-

" fins de continuer et compléter les procédu-
" res dans les affaires de banqueroutes main-

tenant pendantes."

" Acte pour donner, sous certaines condi- Bill de la ga-
rantie d.che-

tions, la garantie de la province aux obli- mins de fer.

" gations contractées par les compagnies de
cheminsde feret pour aiderla construction

"du chemin de fer de Halifaz et de Qué-

"Acte pour abroger certaines parties d'un Bil deso

" acte y mentionné, et pour établir de meil- Ïontréai.
leures dispositions pour le soutien des

" écoles communes dans les cités de Qué-
" bec et Montréal."

' Acte pour permettre au Rector et syn- Bill du terrain

" dies de l'église épiscopale protestante de laeToron-

" Saint-James, Toronto, de donner à bail, °-
"partie du terrain ci-devant occupé par eux

comme l'emplacement d'une église et ci-
metière."

" Acte pour autoriser les juges des cours BilI de la no-

supérieures de record dans le Haut-Canada, "oniai"eaire
"à nommer des commissaires pour recevoir B. C.

« les affidavits dans le Bas-Canada."

" Acte pour corriger une erreur dans un Bil pour cor-
rgr une er-

acte de la présente session, relatif à la ju- reu, das le
. ,,Bill. de * dica-

dicature du Bas-Canada." ture,B. 

" Acte pour autoriser Toseph Clovis Bélan- du pont de

ger, écuyer, et autres, à construire un
pont de péage sur la rivière Etchemin, dans
la paroisse de St. Anselme,près de l'église de
la dite paroisse, dans le comté de Dor-
chester, et pour incorporer les dits Joseph
Clovis Bélanger et autres, sous le nom de

" ' la Compagnie du pont de St. Anselme,'
" et pour d'autres fins y mentionnées."

" Acte

cxv
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-Acte pour incorporer l'association de la
bourse et de la chambre de lecture des
marchands de lontréal."

Bill &- . "Acte pour changer les temps et les lieux
de vn" où devront se tenir les cours de division,
8athurs.. o t etnrl,

dans la division numéro six, dans le dis- "
trict de Bathurst."

iA de]a saic " Acte pour pourvoir à la saisie et à lades a ntii. .. Id "" vente des actions dans le fonds social e

cormpagnlies incorporées.

BAil du h *vre Acte pour incorporer certaines person-'

nes sous les nom et raison de, le président, "

les directeurs et la conpagnie du hâvre "

de Port-Burwell."

ill du bar- " Acte pour l'incorporation du Barreau du

SBas-Canaida."

Bil u""na " Acte pour incorporer une compagnient:re le Cham-
ai et le st. pour la construction d'un canal destiné

" aux vaisseaux, qui reliera les eaux du lac
Champlaii à celles du fleuve aint-Lau-

" rent."

tiîl Je la t"'Ut" " Acte pour continuer pour un temps li-

mité, les divers actes et ordonnances y
mentionnés."

Bil de t..-d ' Acte your diviser les townships de
t L'""A'- " Leeds et Lansdonrn, dans le district de

"Johnstou-n."

" Acte pour abroger certains actes y men-
tionnés, et établir de meilleures disposi-
tions relativement à l'admission des ar-

penteurs et à l'arpentage des terres en
cette province."

" Acte pour incorporer le ministre et les
di: d l'é li Stv Andr1, à -ilnitréanl i

ýUV i VrIal. sJ* c Ç r

Bill dlu .1alairt
lt rb4plertetr

d-* la cl-Ur d.± -4

Il. C. -

Bill dce 44dm:

teres p bli-

owiqu5. "

"

Bill des l'prai-
djations ur des
erresw H. .

" Acte pour augmenter le salaire du rap-
porteur de la cour de chancellerie dans le
Hiaut-Cand.

- Acte pour pourvoir à la vente et à une
meilleure administration des bois qui se

trouvent sur les terres publiques."

Acte pour amender un acte y mention-
né, et pour établir de nouvelles disposi-
tions pour l'administration et la vente des

terres publiques, ou pour limiter la période
dans laquelle il sera fait des octrois gra-
tuits de terres."

" Acte pour établir un mode de se pour-
voir en loi contre les dépradations coin-

Bil dc 1.a
hour.te tk-'
2mar".ld.
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mises sur les terres possédées par indivis
dans certains townships, dans le Bas-Ca-
nada."

" Acte pour diviser le district de Huron B-1 de l ivi-

dans la province du Canada, et pour d'au- <'°

tres fins y mentionnées."

" Acte pour faire disparaître l'attainder Rina'attain-

d'Olirer Grace, et pour d'autres fins y men- der de <race.

tionnees.

" Acte pour autoriser et mettre les com- Bill du pont de

missaires des chemins à barrières de Qué- Dorchester.

bec, en état d'avoir et d'acquérir la posses-
sion et la propriété du pont Dorchester, et
pour d'autres fins."

" Acte pour nommer des commissaires Biîdediii,
pour définir la ligne de division entre le ee i
township de Walpole, dans le district de
Niagara, et le township de Woodhouse,
dans le district de Talbot."

" Acte pour mieux établir et maintenir Bill des écoles

les écoles publiques dans le Haut-Canada, cuques H.

et révoquer l'acte des écoles actuel."

" Acte pour autoriser John Yvle, le jeune, BiU de Y.ie.

écuyer, et autres, à construire une chaus-
sée de moulin sur la rivière Richelieu, dans
le district de Montréal."

" Acte pour incorporer la société Saint BiIl de la oci-
été St. Jean

Jean-Baptiste de la cité de Québec." Baptiste, Qué-
bec.

Acte pour amender la loi des écoles du BiHa des écoles,

Bas-Canada." 8. C.

" Acte pour autoriser les commissaires du Bill des com..

hàvre de Montréal, à commuer certains Is'sa"d,.

droits de hâvre avec les corporations y ""-

mentionnées, et pour d'autres fins."

Acte pour diviser le comté de Mégantic Bill d-enregi.-
trement de

en deux arrondissements pour l'enregistre- még.utie.
ment des titres."

"Acte pour exempter les pompiers, qtu Bi pour ex

auront servi comme tels pendant un cer- *p'o" ,,,'",,
tain nombre d'années, de servir dans la mi- lia. .

lice, et de remplir certains autres devoirs."

" Acte pour définir le mode des procédu- Bil des writsde Prérogative

res à adopter dans les cours de justice du B-C.

Bas-Canada, dans les matières relatives à
" la

Biul -ar

,4t. Adêe
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S"la protection et à la régie des droits de cor-
" poration et aux writs de prérogative, et
" pour d'autres fins y mentionnées."»

Bal de '- "Acte pour abolir l'emprisonnement pour
prisatiflement

ur dette B " dette, et punirles débiteursfrauduleuxdans
" le Bas-Canada. et pour d'autres objets."

]Bil de la eo- Acte pour amender l'acte pour incorpo-
cale, &C. "rer les membres de la profession médicale

" dans le Bas-Canada, et régler Pétude et la
" pratique de la médecine et de la chirurgie
" en icelui."

du ferde Mon " Acte pour incorporer la compagnie du
sé et ver- " chemin de fer de jonction de Montréal et
°mont " Vermont."

,.be " "Acte pour continuer un certain acte y.
Monta. " mentionné, concernant la santé publique

" de la cité de Montréal."

diaies etnce" " Acte pour amender la loi criminelle de
maonnyeur. " cette province relative aux incendiaires et

" aux faux monnayeurs."

Bmdescompa- " Acte pour autoriser l'établissement de
ods: : compagnies à fonds social dans le Bas-

ace o , B Canada, pour la construction de chemins
C. "macadamisés, ponts et autres travaux y

" mentionnés."

La Sanction royale aété prononcée sur cha-
cun de ces bills, séparément, par le greffier
de la chambre, dans les mots suivants :-

sanction roy- "Au nom de Sa Majesté Son Excellence
ale." le Député Gouverneur sanctionne ce bill."

Le clerc de la couronne en chancellerie à
alors lu, séparément, les titres des bills sui-
vants:

Bill d'éduca-
tior éléme-

" Acte pour réaliser un revenu de cent
mille louis à même les terres publiques
du Canada, pour les fins de l'instruction
élémentaire."

Bill desau- " Acte pour abroger un certain acte y
blains- " mentionné, et pour établir de meillieures

" dispositions pour la naturalisation des Au-
" bains."

Bil de natura- " Acte pour assurer les titres des biens-
° "fonds de certaines personnes naturalisées

" envertu de statutdu Bas-Canada, première
"I Guillaume quatre, chapitre cinquante-
" trois."

"Acte pour incorporer la compagnie d'u- Bi du chemin

"nion du cheminde fer de Toronto, de Sim- .to, swcS
coé et du lac Euron." i dc

" Acte pour incorporer la compagnie du " de

"pont suspendu de Queenstom"

" Acte pour amender Pacte relatif aux Bil desban-
» ques d*éplar

banques d'épargnes."

Le greffier de cette.chambre, par ordre de
Son Excellence, a dit sur chacun de ces
bills:-

" Son Excellence le Deputé Gouverneursa 1*

" réserve ce bill pour la signification du le-
plaisir de Sa Majesté sur icelui."

Alors l'Orateur de l'Assemblée Législati-
ve a adressé la parole à Son Excellence
comme suit :

QU'IL PLAISE A VOTRE EXCELLENCE:

Nous, l'Assemblée Législative du Canada, Areoe de
l'O0mteur de

nous sommes empressés d'accorder les sub- 'AC1,blc .
sides requis pour le service public, comme
don volontaire des fidèles communes de sa
Majesté; et nous n'entretenons aucun doute
que ces subsides seront dûment employés
aux fins pour lesquelles le montant est accor-
dé, eu égard à l'économie et aux ressources
publiques.

L'Orateur a alors présenté le bill de crédit
au greffier de cette Chambre, qui l'a déposé
sur la table, lorsque le clerc de la couronne
en chancellerie en a lu le titre comme suit:-

" Acte pour pourvoir à certaines dépenses Bill de sub-

du gouvernement civil, et pour d'autres 'de-;.
"fins y mentionnées."

Sur ce bill, le greffier de cette Chambre,
par ordre de Son Excellence, a dit -

" Au nom de Sa Majesté, Son Excellence sanction roy-

le Député Gouverneur, remercie ses fidèles ale

" et loyaux sujets, accepte leur bieriveillance
" et sanctionne ce bill."

Alors il a plu à Son Excellence le Député
Gouverneur de prononcer le discours sui-
vant:

Ee*
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Honorab/es 3e'ssieurs du Conseil Lérislatif,

et Messieurs de l'As.semlée Lé±.isla-

tire:

9 + 1.e Gouverneur-Général ne jugeant pas à
propos d'être présent en ce moment, rn'a dé-

puté pour vous signifier le plaisir de Sa Ma-

jesté sur les divers bills que vous avez pas-
sés, et pour mettre tin aux travaux de la

présente session. Eu m'aequittant de ce
devoir, quil ml1e soit periiis de vous reiner-

vier du zèle et de l'assiduité que vous avez
montrés. pendant une session des plus Ion-

ues et des plus laborieuses, et le vous ifli-
citer sur les nombreuses ruesures dilpor-
taice qIe vous avez put aieier à maturité.

J.e mie flatte que les mesures que prend
:actuellelet le gouvernement lImpérial pour
tiire disparaître du livre des statuts, les dis-
posijions qui empêchent les vaisseaux étran-

Srs de fréquenter les ports de la province
pour y obtenir du fret, ainsi que celles que
vous avez adoptées pour compléter les ca-

naux provinciaux et encourager les chemins
t rmils, tendront à angmenter le commerce

åc S.-Laurent, et à ficiliter l'accèses inar-
c-hés éloignés aux produits du Canada.

j~,siurs (le l'A.«sembIc Lé¿isk«ire.

je. vous remercie au nomin de Sa Majesté
des subsides que vous avez votés pour le ser-
vice public, et pour maintenir le crédit de la
province.

Honorables Mesieurs, et Messieurs.

.le déplore les excès récemment commis
dans cette cité, les outrages dont le repré-

sentant de la reine a été l'objet, et la des-
truction de l'édifice destiné aux séances de
la législature. Il est néanmoins satisfaisant
d'observer que ces procédés ne rencontrent
aucune sympathie de la part du peuple du
Canada, qui a profité dé cette occasion pour
venir en masse renouveler Passurance de sa
loyauté envers la reine, et de son attache-
ment à la constitution de la province.

Je me flatte qu'à votre retour dans vos fa-
milles, vous ne manquerezpas d'user de vo-
treinfluencepourapaiserl'excitation, pour in-
culquer le respect pour les lois et les déci-
sions du Parlement, et pour promouvoir des
sentiments de confiance mutuel le et d'amour
fraternelle entre les habitants de toutes les
elasses. Vous rendrez par là un service im-
portant à votre pays ; car la paix et l'ordre
sont indispensables à son avancement, et
au succès des diverses mesures que vous
avez adoptées, pour son bonheur matériel et
moral. Je demande instamment que Dieu
bénisse vos efforts, et continue au Canada la
protection qu'il lui a toujours accordée jus-
qu'ici d'une manière si particulière.

Alors 'Orateur de cette chambre a dit:

Hon orabes Messieur 5 du Conseil Légidlatif,
et Miessieurs de l'Assemblée Lé2islative,

C'est la volonté et le plaisir de Son Excel- ParI mentprn-

lence le Député Gouverneur que ce parle- re jua.l

ment provincial soit prorogé à jeudi, le ciii-
quième jour de juillet prochain, pour être
ici tenu ; et ce parlement provincial est en
conséquence prorogé à jeudi, le cinquième
jour de juillet prochain.

exviii







INDEX DE LA SECONDE PARTIE
D'U

HUTIEME VOLUME

12e Victoria, A. D., 1849.

ABSENTS, MEMBRES.

Voir Conseil.

ACADÉMIE A ST. FRANCOIS.

Pétition, 26.

ACTES.

Impression et distribution des. Voir Bill No. 98.

Et Ordonnances. Continuation des.
No. 116.

Voir Bill

ACTIONS IN FORMA PAUPERIS, (B. C.)

Voir Bill No. 65.

ACTIONS.

Réelles ou mixtes, (B. C.) Voir Bill No. 51.

Contre des associations commerciales. Voir Bill
No. 84.

De compagnies incorporées, saisie des. Voir Bill
No. 46.

Des procureurs et greffiers limités. Voir Bill
No. 39.

ADRESSES.

1. A SoN ExcEr.NCE LE GOUVEnNun Gm-
nAr.:

Au sujet du bill des terres des écoles trans-
mise par l'Assemblée, 24. Considerée,
adoptée, la Chambre en est informée, et
quand.présentée, 25. Rapport et lPAssem-
blée en est informée, 34.

2.-A SorN ExCELLENCE LE GouvEuçEa GENE-

Au sujet de l'incendie de l'hôtel du Parle-
ment et autres événements récents dans la
cité, proposée, 35. Objectée, motion en
amendement, débats, ajournement de la
Chambre, débats repris, question mise et
négativée, et motion principale adoptée, 36.
Protèt de dix-sept Membres, et ordre de
présenter l'adresse, 37. Présentée et répon-
se de Son Excellence, 46.

S.-A SA MAJEsrt

Demandant la dissolution de l'Union entre le
Haut et le Bas-Canada, proposée, débats et
motion retirée, 45.

4.-A SON EXCE=LENCE LE GouvmRENEE GENE-

Demandant £3,000 à compte des contingents
de la Chambre, présentée, 108.

De l'Orateur de lAssemblée à Son Excellen-

ce



cxxii Index de la Seconde Partie. A. 1849.

ADRESSES-Cninuation. ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE.

ce le Député Gouverneur en présentant le Membres de I'. se rendent à la barre du Conseil
Bill des subsides, 117. Législatif, 111.

AFFIDAVITS- Adresse de l'Orateur de Pl à Son Excellence en
présentant le bill des subsides, 117.

Pris par cominissaires, (B. C.) Voir Bill Messages de et à 1'. Voir Messages.
No. 115. Bills de et à P. Voir Bills.

AGRICULTURE. ASSOCIATION MERCANTILE DE LA BIBLIOTHÉ-
QUE DE HAMILTON.

Retour de la société d', (B. C.,) 79. Voir Bill No. 43.

AJOURNEMENTS ASSURANCE MUTUELLE, (H. C.)
Spéciaux, 1, 42, 75, 89, 102. Compagnies d'. Voir Bill No. 19.

AMELIASBURGH.

Arpentage d. Voir Bill No. 32. IATLANTIQUE ET ST. LAURENT.

ApNEna d'.TR Loi BillERS N AU . Chemin de fer de '. Voir Bill No. 102.

AMENDES CONTRE LES QUAKERS ET AUTRES. ATTAINDER DE GRACE.

Vor Bill No 9o Voir Bill No. 17.

ANNONCES OFFICIELLES DANS LA GAZETTE DU
CANADA.

Voir Bill No. 34.

ANNULATION DE L'ATTAINDER DE OLIVER
GRACE.

Voir Bill No. 17.

APPEL DE LA CHAMBRE.

Motion pour un, débats, amendement proposé et
rejeté, débats, motion principale adoptée, 8.

Membres présents et absents à i', 35.

APPEL.

Cours de pourvoi pour erreur et d', (Il. C.) Voir
Bill No. 91.

Cours d', (B. C.) Voir Bill No. 41.

ARCHAMBAULT.

Pont d'. Voir Bill No. 94.

ARCHEVEQUE ET EVEQUES CATHOLIQUES RO-
MAINS, (B. C.)

Incorporation des. Voir Bill No. 35.

ARGENT.

Adresse de l'Orateur de l'Assemblée en présentant
à la sanction royale le bill d'. 117.

ARPENTAGE D'AMELIASBURGH.

Ratification de i'. Voir Bill No. 32.

ARPENTEURS.

Voir Bill No. 121.

BANC DE LA REINE.
Voir Cours.

BAIE DE CUIVRE DE HURON.
Voir Bill No. 72.

BANQUEROUTIERS.
iVoir Bill No. 104.

BANQUES D'ÉPARGNES.
Voir Bill No. 77.

BAPTISTE CALVINISTE DE PERTH.
Congrégation. Voir Bill No. 89.

BARREAU DU BAS-CANADA.
Incorporation du. Voir Bill No. 57.

BARRIÈRES.
Voir Chemins.

BAS-CANADA.
Chemins d'hiver. Voir Bill No. 20.

Incorporation des évêques catholiques romains.
Voir Bill No. 35.

Cour d'appel. Voir Bill No. 41.

Commutation de la tenure. Voir Bill No. 45.

Poids et mesures. Voir Bill No. 50.

Actions réelles et mixtes. Voir Bill No. 51.

Maîtres et serviteurs. Voir Bill No. 55.

Incorporation du Barreau. Voir Bill No. 57.

Dissolution de l'Union entre le Haut et le. Vosr
Adresses et Résolutions.

Judicatu



A. 1849. Index de la Seconde Partie.

BAS-CANADA--Cmtinudion.

Judicature. Voir Bill No. 59.

Actions in forma pauperis. Voir Bill No. 65.

Premières assemblées des municipalités. Voir
Bill No. 70.

Amendements à la loi des Ecoles. Voir Bill No. 75.

Notariat. Voir Bill No. 78.

Retour de la société d'agriculture, 79. Voir Re-
tours.

Cours et prisons. Voir Bill No. 103.

Profession médicale. Voir Bill No. 106.

Erreur dans la judicature. Voir Bill No. 110.

Commissaires pour prendre les affidavits. Voir
Bill No. 115.

Dépradations sur les terres. Voir Bill No. 122.1

Compagnies à fonds social pour la construction de
chemins et ponts. Voir Bill No. 124.

Writs de prérogative. Voir Bill No. 126. ,

Emprisonnement pour dettes. Voir Bill No. 130.

BATHURST.

Annexion de certaines terres au
Bill No. 80.

district de. Voir

Cour de Division du district de. Voir Bill No. 31.

BÉLANGER.

Pont de. Voir Bill No. 95.

BIBLIOTHÈQUE DE HAMILTON. 4t

Association Mercantile de la. Voir Bill No. 43.

Il

BIENS-FONDS.

Vente des droits des débiteurs hypothécaires sur

des, (H. C.) Voir Bill No. 82.

BILLETS PROMISSOIRES ET LETTRES DE CHANGE
A L'INTERIEUR.

Voir Bill No. 47.

BILLS.

1. -BIr, E LA SocIÉT9

RftAra :

D'HoRTcuLTutr, MoNT-

(A l'égard des procédés antérieurs- Voir
lPindex de la première partie du Journal

BILLS-Continuaion.

sous le titre de Bills.) Rapport, Bill lu
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(A l'égard des procédés antérieurs- Voir
l'index de la première partie du Journal
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(A Pégard des procédés antérieurs- Voir
lIndex de la première partie du Journal
sons le titre de Bills.) Bill déchargé et

référé
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blée concourt, 49. Sanction royale, 113.

9.--- BILL DE LA soCIMrrú Sr. PATRICE DE QCtBEC:-

(A l'égard des procédés autérieurs. Voir
l'Index dc la première partie du Journal

sous le titre de Bills.) Bill lu la 2e fois et
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12.- B.t DEs LLECTIONS

(A l'égard des procédés altérieurs- Voir
l'index de la prenière partie du Journal
sous le titre de Bills.) Bill déchargé,
12. Lu la 2e fois, la Chanlrr.il eil comité

et rapporté, 17. Lu la &3e fois, passé et

'Assemblée en est informée, 18. Sune-
tion royale, 112.

13. BL D'BNREGIsTRE.31ENT DE R.oUsK -

(A l'égard des procédés antérieurs- Voir;
l'Index de la première partie du Journal
sous le titre de Bills.) Bill déchargé et
référé de nouveau, ià. Rapport, i3îiî lu

la Se fois, passé et l'Assemblée en
est infornée, 14. Sanction royale, 112.

I4.----BIL, DEs LE'rrnFs DE CHANGE, (H. C.) :-

(A l'égard des procédés antérieurs- Voir
l'Index dela première partie du Journal
sous le titre de Bills.) Bill déchargé et
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référé de nouveau, 13. Amendements

rapportés, 27. Considérés et adoptés, 28.
Bill, tel qu'anendé, lu la Se fois, passé
et envoyé à l'Assemblée, 30. L'Assem-
blée concourt, 37. Sanction royale, 113.
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(A l'égard des procédés antérieurs- Voir
l'Index de la première partie du Journal
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et référé, 13. Amendements rapportés,
considérés et adoptés, 20. Bill, tel qua-
mendé, li la Se fois, passé et envoyé à
l'Assemblée, 22, 23. L'Assemblée con-
court, 27. Sanction royale, 112.
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(A l'égard des procédés antérieurs- Voir
l'Index de la première partie du Journal
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et référé, 13. Rapport, Bill lu la Se fois,
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Sanction royale, 112.
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(A l'égard des procédés antérieurs- Voir
l'Index de la première partie du Journal
sous le titre de Bills.) Bill déchargé,
13. Introduit de nouveau par l'honorable
M. le secrétaire Leslie, et lu la Ire fois,
65. Lu la 2e fois et réferé, 72. Rap-
port, 78. Bill lu la Se fois, passé et en-
voyé à PAssemblée, 87. La Chambre
concourt, 102. Sanction royale, 116.

18.- BILL DES CoUns DE DsTRI-rs, (11. C.) :-

(A l'égard des procédés antérieurs-Voir
l'Index de la première partie du Journal
sous le titre de Bills.) Bill lu la 2e fois et
référé, 13. Amendement rapporté, con-
sidéré et adopté, 26. Bill, tel qu'amendé,
lu la 2e fois, passé et envoyé à l'Assem-
blée, 27. L'Assemblée concourt, 33.
Sanction royale, 113.

-9. - BILL DES AssuR.NcES MUTUELLES, (Il. C.).:-

Reçu et lu la 1re fois, 141. Lu la 2e fois et
reléré, 15. Rappur, Lill la 'Re C:
PAssemblée en est informée, 29. Sanc-
tion royale, 113.

20.- BL DEs CHEMINs D'HIVER, (B. C.)

Reçu et lu la Ire fois, 14. Lu la 2e fois,
18. Lu la Se fois, passé et l'Assemblée
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en est informée, 20. Sanction royale,
112.

21. BuI. DE r.A SocriTt ST. JrAN-B& sr,
QutuEc:--

(A t'êgard des procédés antérieurs.-Voir
l'Indez de la première partic din Journal
sous le titre de .Bils.) Amendements pro-
posés, considérés et adoptés, 18. Se lec-
ture remise, 20. Bill lu la Se fois, passé et
envoyé à lAssemblée, 23. L'Assemblée
concourt, 103. Sanction royale, 116.

22. .--- .BIL. 'EEMPTION DES PtAGEs Aux BAaI-t
RE.s:-

Reçu et lu la le fois, 17. Lu la 2e fois,
18. Lu la Se fois, passé et l'Assemblée
en est informée, 20, Sanction royale,
112.

23. -BI, D'ENREGISTREMEr-

(A& Pégard des procédés antérieurs--Toir
PIndex de la première partie du Journal
sous le titre de Bills.) Bill lu la 2e fois et
référé, 18. Amendements rapportés, 49.
Considérés, 54. Adoptés, 55. Bill,
tel qu'amendé, la la Se fois, passé et
envoyé à l'Assemblée,61. L'Assemblée
concourt, 69. Sanction royale, 114.

24. - B.z. nu PoNT SuspENDu n NiAGARA:

Reçu et lu la Ire fois, 19. Lu la 2e fois et
référé, 20, 21. Rapport, Bill lu la Se fois,
passé et lAssemblée en est informée, 23.
Sanction royale, 112.

25. - BiLL nu Towsm DiE HA-rr.Ey:

Reçu, 21. Lu la Ire fois, 22. Lu la 2e fois
et référé, 23. Rapport, Bill la la Se fois,
passé et lAssemblée en est informée, 30.
Sanction royale, 113.

26.- --- B1.. ENTIXwALrroN DEs PEIsONNIERs

Reçu et lu la Ire fois, 22. Lu la 2e fois
et la Chambre en comité, 23. Rapport,
,24. Bill lu la Se fois, passé et lAssem-
blée en est informée, 25. Sanction
royale, 112.

BLLS-Coinuatimo

27. Bu.r.»'ENEGsrE=T, MOeMr.:-

Reçu et lu la Ire fois, 22. Lu la 2e fois,
23. La Chambre en comité, rapport,
Bill lu la Se fois, passé et lAssemblée en
est informée, 25. Sanction royale, 112.

28. Bu.. i A SAsrEDEsMEUEs, (EL C.) :-

Reg et lu la.lre fois, 22. Lu la 2e fois et
référé, 23. Rapport, Bill lu la Se fois,
passé et lAssemblée en est informée,
2$. Sanction royale, 118.

29. Bu.. DE r?ÉDUcAIroN ÉrgmTRE :

(A l'égard des procédés antérieurs- Toir
l'Index de la première partie du Journal
sous le titre de Bills.) Adresse trans-
mise par lAssemblée au sujet du bill, 24.
Considérée, agréée et lAssemblée en est
informée, 25. Quand Son Excellence la
recevra, 25. Rapport et lAssemblée en
est informée, $4. Bill réservé, 117.

30. - Bu.r, DES MINs DE NEEIGON-

Reçu, lu la ire fois, lu la 2e fois et référé,
27. Rapport, Bill lu la Se fois, passé et
l'Assemblée en est informée, 30. Sanc-
tion royale, 113.

31. BIL. DEs CouRs DE DivsoN, BATaURsT.:

(A l'égard des procédés antérieurs- Voir
l'Index de la première partie du Journal
sous le titre de Bill.) Membres ajoutés
au comité, 27. Amendements rappor-
tés, considérés et adoptés, 74. Bill, tel
qu'amendé, la la Se fois, passé et envoyé
à lAssemblée, 80. L'Assemblée con,
court, 95. Sanction.royale, 116.

52. Bu.r. DE Towwszw D'AMrsBuaRn :-

Introduit par lhonorable M. Ross, et lu
la tre fois, 29. Lu la 2e fois, 30. Bill dé-
chargé. 35. Lu la Se fois, rAss et en-
Voy à l'Assemblée,, 38.

53. B Du. DES MNEs DE HuRoN:-

Reçu et lu la ire fois, 29. Lu la 2e fois et
référé, 50. Rapport, Bill lu -la-Se-fois,
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passé et P'Assemblée en est infornée, 40.
Sanction royale, 1ls.

34. BiLL DEs ANNoNCEs OFFICIE.LLEs

Introduit par l'honorable M. Leslie, 29.
Lu la lre fois, 30. Lu la 2e fois, 39.
Lu la Se fois, passé et envoyé à l'Assem-
blée, 42. L'Asscmbléc concourt, 76.
Sanction royale, 115.

35.- BI.L DES ARcuEvEqrE ET ÉvEQUEs, (B. C.)

Introduit par l'honorable M. Quesnel et
lu la Ire fois, 30. Lu la 2e fois, 39. Lu
la Se fois, passé et envoyé à l'Assernblée,
42. L'Assemblée concourt, 57. Sane-
tion royale, 113.

36. BI. DEs CONGRGANI$TEs DE QUtBEC :-

Reçu, 30. Lu la Ire fois, 21. Lu la 'e
fois, 29. Motion pour Se lecture, 42.
Objectée, question mise et adoptée, pro-
têt et l'Assemblée est informée de la pas-
sation du Bill, 43. Sanction royale, 113.

37. - BILL DE LOUIS COMPTrE:-

Reçu et lu la Ire, 33. Déchargé, 39, 43. Mo..
tion pour la 2e lecture instanter, amende-
ment proposé et adopté par la voix de
l'Orateur, 47.

3S. BILL DE L'ASSOCIATION ST. JEAN-BAPTfs-rE,
MONTRÉAL:-

Reçu et lu la Ire fois, 3. Lu la 2e iis,
et référé, 39. Rapport, 42. Bill lu la
Se fois, passé et l'Assemblée en est in-
fonnée, 45. Sanction royale, 113.

39. BELL DE LA LIITATION DEs AcTioNs

Reçu et lu la Ire fois, 33. Lu la 2e fois,
référé et pétitions contre le bill référées,
39. Amendements rapportés, 49. Con-
sidérés et adoptés, 56. Bill, tel qu'a-
riendé, lu la Se fois, passé et envoyé à
l'Assemblée, 61. L'Assemblée concourt,
09. Sanction royale, 114.

40-- BILL DE COMIPAGNIES A FoNDs SocIAL:-

Introduit par l'honorable M. James Mor-

BILLS-ConTinuation.

ris, LU la Ire fois, 46e règle suspendue et
Bill lu la 2e fois, 35. Lu la Se fois,
passé et envoyé à l'Assemblée, 38.

41. -BLL DE LA COUR D'APPEL., (B. C.) :-

Reçu et la la Ire fois, 37. Lu la 2e fois,
motion pour mettre la Chambre en co-
mité, motion en amendement négativée,
motion principale adoptée, la Chambre
en comité et rapport, 43. Bill déchargé,
51. Lu la Se fois, passé et PAssemblée
en est informée, 59. Sanction royale,
114.

42. BILL DES SOCIfxTs RELIGIEUSES:

Reçu et lu la Ire fois, 37. Lu la 2e fois et
référé, 39. Rapport, Bill lu la Se fois,
passé et l'Assemblée en est informée, 63.
Sanction royale, 114.

43. BLL DE LA BIBLIOTHLQUE DE IIAMILTON

Reçu et lu la Ire fois, 37. Lu la 2e fois et
référé, 39. Rapport, Bill lu la Se fois,
passé et l'Assemblée en est informée, 63.
Sanction royale, 114.

44. B.LL Du TESTAMENT DU DR. STARR:-

Reçu et lu la Ire fois, 37. Lu la 2e fois et
référé, 39, 40. Rapport, Bill lu la Se
fois, passé et PAssemblée en est infor-
mée, 63. Sanction royale, 114.

45 - BILL DE LA COMMUTATION DE LA TENxuRE:-

Reçu et lu la Ire fois, 37. Lu la 2e fois et
référé,. 40. Rapport, Bill lu la Se fois,
passé et l'Assemblée en est informée, 42..
Sanction royale, 113.

46. - BLL DE LA SAIsE ns AcTioNs

lutroduit par l'honorable M. Bourret et lu la
Ire fois, 8. Lu la 2e fois et référé, 46.
Amendements rapportés, 56. Considé.
rés et adoptés, 57. Bill la la Se fois,
passé et envoyé à l'Assemblée, 61. L'As.-
semblée concourt, 95. Sanction royale,
116.

47. BILL DEs LETRES DE CHANGE, DEs BILLETS.
PitomissomrEs, ETC

(A l'égard des procédés antérieurs- Voir
PInder
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l'Index de la première partie du Journal
sous le titre de Bills.) Amendements
rapportés et considérés, 40. Adoptés,
41. Bill, tel qu'amendé, lu la Se fois,
passé et envoyé à lAssemblée, 43. L'As-
semblée concourt, 57. Sanction royale,
113.

48. BILL DEs MUNICU»&wrrts, (H. C.)

Reçu et lu la lre fois, 41. Motion pour la
2e lecture objectée, question mise et
adoptée, Bill lu la 2e fois, 46. La Cham-
bre en comité et rapport, 47. Bill la la
Se fois et passé, protêt des honorables
MM. W. Morris, McKay et Matheson, et.
PAssemblée est informée de la passation '
du Bill, 52. Sanction royale, 113.

49. BILL DEs OMssions Lgris.IVEs -

Reçu et lu la Ire fois, 41. Lu la 2e fois,
47. Lu la Se fois, passé et lAssemblée
en est informée, 52. Sanction royale,
113.

50. BuaI. DEs Poims ET MEsUREs, (B. C.)

Reçu et la la Ire fois, 41. Lu la 2e fois,
46e règle suspendue, Bill lu la Se fois,
passé et lAssemblée en est informée, 43,
44. Sanction royale, 113.

51. BILL DEs ACTIONS RtEZl.LEs ET MIXTEs

Reçu et lu la Ire fois, 41. Lu la 2e fois et
référé, 44. Membre ajouté, 93. (Point de
rapport.)

52. BILL DES WRrrs TE1T&Dm, (H. C.)

Reçu et lu la Ire fois, 41. Lu la 2e fois
et référé, 44, Rapport, 45. Bill lu
la Se fois, passé et l'Assemblée en est in-
formée, 46. Sanction royale, 113.

53. BILL DEs O.LATs:-

Reçu et lu la Ire fois, 41. Lu la 2e fois et
référé, 44. Amendements rapportés, con-
sidérés et adoptés, 50, 51. Bill, tel qu'a-
mendé, lu la Se fois, passé et envoyé à
l'Assemblée, 59. L'Assemblée concourt,
75. Sanction royale, 115.

54. BILL DE PLuEAu ET TtornE: :-

Reçu et lu la Ire fois, 46e règle suspendue,

BILLS-Continu ~tioeL

Bill -lu la 2e fois et référé, 44. Rap-
port, 46. Bill lu la Se fois, passé et
l'Assemblée èn est informée, 51, 52.
Sanction royale, 113.

55. - BILL DEs MmREs Er SERvrrEuRs, (B. C.)

Reçu et lu la lre fois, 44. Lu la 2e fois et
référé, 47. Rapport, Bill lu la Se fois,
passé et lAssemblée en est informée, 57.
Sanction royale, 11S.

56. Bu..L ou PoNr DE DE.xs.---

Reçu et lu la Ire fois, 46e règle suspendue,
Bill lu la 2e fois et référé, 44, 45. Rap-
port, 45. Bill la la Se fois, passé et
l'Assemblée en est informée, 51, 52.
Sanction royale, 113.

57. BILL DU Bamau, (B. C.)

Reçu et lu la Ire fois, 45. Lu la 2e fois
et référé, 47. Rapport, motion pour la
considération des amendements proposée,
motion en amendement pour référer le
Bill de nouveau, 63. Objectée, question
mise, adoptée, motion principale agréée,
64. Amendements rapportés et considé-
rés, 65. Adoptés, 66. Bill, tel qu'a-
mendé, lu la Se fois, passé et envoyé à
l'Assemblée, 71. L'Assemblée concourt,
95. Sanction royale, 116.

58. BILL DE rUidvERstt DE ToRouOO -

Reçu et lu la lre fois, 47. Lu la 2e fois, la
Chambre en comité et rapport, 52. Mo-
tion pour la Se lecture du bill, objectée,
débats, question mise et adoptée, Bill la
la Se fois et passé, protet des honorables
MM. W. Morris et Matheson, et lAssem-
blée est informée de la passation du bill,
60. Sanction royale, 114.

59. BILL DE JumIcATuIr (B. C.)

Reçu et lu la Ire fois, 47. Lu la 2e fois, la
Chambre en comité et rapport, 53. Bill
lu la Se fois, passé et l'Assemblée en est
informée, 60, 61. Sanction royale, 114.

60. BILL DE LA TmsNiT DE QctuEC:-

Reçu et lu la ire fois, 48. Lu la 2e fois, la
Chambre en comité et rapport, 61. Bill

lu.
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lu la Se fois, passé et l'Assemblée en est
informée, 67. Sanction royale, 114.

61. - BILL DE LA TRiNrrt DE MoWbRRtAL:-

Reçu et lu la Ire fois, 48. Lu la 2e fois,
la Chambre en comité et amendement
rapporté, 61. Adopté, 62. Bill, tel
qu'amendé, lu la Se fois, passé et en-
voyé à l'Assemblée, 67. L'Assemblée
concourt, 75. Sanction royale, 114.

62. BILL DE JUDICATURE DE GAsP -

Reçu et lu la Ire fois, 48. Lu la 2e fois,
la Chambre en comité et rapport, 53.
Bill lu la Se fois, passé et l'Assemblée en
est informée, 60, 61. Sanction royale,
114.

63. BILL DES SRURs DE A CHARrt, BTrowN:-

Reçu et lu la Ire fois, 48. Lu la 2e fois et
référé, 53. Rapport, motion pour la Se
lecture instanter, question mise et adop-
tée, protêt de l'honorable M. W. Morris,
Bill la la Se fois, passé et l'Assemblée en
est informée, 58. Sanction royale, 114.

64. BI.L DES BIENs DES ENFAYrs MINEURS :-

Reçu et la la Ire fois, 48. Lu la 2e fois et
référé, 53. Rapport, Bill lu la Se fois,
passé et l'Assemblée en est informée, 59.
Sanction royale, 114.

65. - BILr. DES CAUSES IN FoRA PAUPERIS:-

Reçu et lu la Ire fois, 48. Lu la 2e fois et
référé, 53. Rapport, 58. Bill lu la Se
fois, passé et l'Assemblée en est informée,
59. Sanction royale, 113.

66. - BILL DES OPPOSITIONS AUX MARIAGES:-

Reçu et lu la Ire fois, 48. Lu la 2e fois
et référé, 53. Rapport, Bill lu la Se fois,
passé et l'Assemblée en est informée, 58.
Sanction royale, 114.

67. - BILL DE LA NAVIGATION DE I.A GRANDE-Ri-

Reçu et lu la Ire fois, 48. Lu la 2e fois et
référé, 53, 54. Rapport, Bill lu la Se fois,
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passé et lAssemblée en est informée,
59. Sanction royale, 114.

68. - Bu.I. DE LA MUNIcipA.rrt DE LoiDoN

Reçu et lu la Ire fois, 48, 49. Motion,
pour la 2e lecture instanter, motion en
amendement adoptée, motion principale,
tel qu'amendée, agréée et 2e lecture re-
mise à 3 mois.

69. BIu. DEs PÉAGES sUR .ES VAIssEAUX DU ST.-
L AURENT --

Reçu et lu la Ire fois, 49. Lu la 2e fois,
54. Lu la Se fois, passé et l'Assemblée
en est informée, 60, 61. Sanction royale,
114.

70. BILL DES AssEMBIfEns DES MUNIcPALITst,

(B. C.) :-

Reçu et lu la Ire fois, 49. Lu la 2e fois et
référé, 54. Rapport, Bill lu la Se fois,
passé et l'Assemblée en est informée,
58. Sanction royale, 114.

71. BILL DEs DRoITs sUR LEs LIQUEURS:-

Reçu et lu la Ire fois, 49. Lu la 2e fois,
la Chambre en comité et rapport, 54.
Bill lu la Se fois, passé et l'Assemblée
en est informée, 61. Sanction royale,
114.

72. BrI." THE HURoN CoPPER BAy CoMAY":-

Reçu et lu la Ire fois, 49. Lu la 2e fois et
référé, 62. Rapport d'amendement à la
version française, considéré, adopté et
Bill, tel qu'amendé, lu la Se fois, passé
et envoyé à l'Assemblée, 72. L'Assem-
blée concourt, 76, Sanction royale, 115.

73. BILL DU COLLtGE DE BYTOWN:-

Reçu et lu la Ire fois, 57. Lu la 2e fois et
référé, 62. Rapport, Bill lu la Se fois,
passé et lAssemblée en est informée, 69..
Sanction royale, 114.

74. - Bir. DE. LA PmEuvE, (H. C.)

Reçu et lu la Ire fois, 57. Lu la 2e fois,
la Chambre en comité et rapport, 62.

Bill
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Bill lu la Se fois, passé et l'Assemblée
en est informée, 67. Sanction royale,
114.

75. BILL DES ÉcoLEs, (B. C.)

Reçu et lu la ire fois, 57. Lu la 2e fois et
référé, 62. Rapport, 78. Lecture de
lordre du jour pour considérer amende-
ments, motion pour référer le bill de
nouveau, question mise et négativée, et
ler amendement lu et adopté, 81. 2e
amendement lu et négativé, amende-
ments suivants las et adoptés, 83. Bill,
tel qu'amendé, lu la Se fois et passé, pro-
têt de l'honorable M. Viger, et Bill, tel
qu'amendé, envoyé à l'Assemblée, 88.
Conférence demandée par l'Assemblée
au sujet du 1er amendement, 95. Ac-
cordée et l'Assemblée en est informée,
directeurs de la conférence et rapport des
raisons de l'Assemblée contre le 1er
amendement 96. Raisons considérées,
motion pour ne pas insister sur le 1er
amendement soumise et adoptée, et PAs-
semblée en est informée, 99. L'Assem-
blée acquiesce aux autres amendements,
103, Sanction royale, 116.

76. BILL Du HAvRE DE PoRT BURWELL:-

Reçu et lu la Ire fois, 57. Lu la 2e fois et
référé, 62. Rapport, amendement propo-
sé, considéré et adopté, 73. Bill, tel
qu'amendé, lu la Se fois, passé et envoyé
à l'Assemblée, 80. L'Assemblée con-
court, 95. Sanction royale, 116.

77. BILL DES BANqUEs D'ÉPARGNES -

Reçu et la la Ire fois, 64. L la 2e fois et
référé, 67. Rapport, 72. BiH lu la Se
fois, passé et lAssemblée en est infor-
mée, 73. Réservé, 117.

78. BILL Du NoTARIAT, (B. C.)

Reçu et lu la Ire fois, 64. La la 2e fois et
référé, 67. Rapport, Bill lu la Se fois,
passé et PAssemblée en est informée, 70.
Sanction royale, 114.

79. BILL DE L.A SAN't PUBLIQUE, QUÉBEC

Reçu et la la Ire fois, 64. Lu la 2e fois et
référé, 67. Rapport, Bill lu la Se fois,
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passé et l'Assemblée en est informée, 70.
Sanction royale, 114.

80. BILL D'ANNEIoN, DIsTRNcr DE BATnusT -

Reçu et lu la Ire fois, 64. Lu la 2e fois et
référé, 67. Rapport, Bill lu la Se fois,
passé et lAssemblée en est informée, 73.
Sanction royale, 114.

81. - BIr. DE LA BoURSE DES MARcHANDS, MoNT-
RÉAL.

Reçu et lu la Ire fois, 64. La la 2e fois et
référé, 67, 68. Amendements rapportés
considérés et adoptés, 71. Bill, tel qua-
mendé, lu la Se fois, passé et envoyé à
l'Assemblée, 80. L'Assemblée concourt
95. Sanction royale, 116.

82 BILL DES HYPoTIHtqUEs SUER DES BIENS FONDS
(H. C.):-

Reçu et lu ire fois, 64. Lu la 2e fois, la
Chambre en comité et rapport, 68. Bill
lu la Se fois, passé et lAssemblée en est
informée, 71, 72. Sanction royale, 114.

83. BILL DE LA SOCItTt ST. GEoRGE, QUÉBEc:-

Reçu et lu la Ire fois, 64. Motion pour
la 2e lecture objectée, question mise et
adoptée, Bill lu la 2e fois, 68. La la Se
fois, passé et l'assemblée en est informée
71, 72. Sanction royale, 114.

84. BILL DEs Aciozs coNTRE rs Socri•rs com-

MERCIALES

Reçu et lu la ire fois, 64. Lu la 2e fois et
référé, 68. Rapport, 70. Bill lu la Se
fois, passé et P'Assemblée en est informée,
7 1..- Sanction royale, 114.

85- BILL Du TRANsPoRT DEs IMMEUBLEs, (H.-
C.):-

Reçu et lu la Ire fois, 65. Lu la 2e fois,
la Chambre en comité et rapport, 68.
Bill lu la Se fois, passé et lAssemblée
en est informée, 71, 72. Sanction royale,
114.

86. - Btr Du ToWNseIP D'Er.GIN :

Reçu et lu la 1re fois, 68. Lu la 2e fois

cxxix



exxx Index de la Seconde Partie. A. 1849.

l~I LLS~~Cûfltifl*J4UiO>Z.

et référé, 72. Rapport, 46e règle sus-
pendue, Bill lu la Se fois, passé et l'As-
semblée en est informée, 76, 77. Sanc-
tion royale, 115.

S 7. - BILL DU CHEanN ST. MICHEL -

Reçu et lu la Ire fois, 69. La la 2e fois

et référé, 72. Rapport, 46e règle sus-
pendue, Bill lu la Se fois, passé et lAs-
semblée en est informée, 76. Sanction
royale, 115.

-. BILL DE LA COUR DE CHANCELLERIE, (H.-
C.) :-

Reçu et lu la Ire fois, 69. Lu la 2e fois,
la Chambre en comité et rapport, 73.

Bill lu la Se fois, passé et l'Assemblée
en est informée, 80. Sanction royale,
115.

89. BIL DE LA CONGRfGATION BAPrIsTE CALVI-

NIsE DE PERTH t-

Reçu et lu la Ire fois, 69. Lu la 2e fois et

référé, 74. (Voir l'index de la première
partie du Journal sous le titre de Bifls.)
Sanction royale, 112.

9u. BILL DES AMENDES CONTRE LES QUAKERS ET

AUTRES:-

Reçu et lu la Ire fois, 69. Lu la 2e fois,
la Chambre en comité et rapport, 74.
Bill lu la Se fois, passé et l'Assemblée
en est informée, 80. Sanction royale,
115.

91. BILL DE L'ADMINIsTRATION DE LA JUSTICE,

( H. C.) :--

Reru et lu la Ire fois, 75. Lu la 2e fois,
la Chambre en comité et rapport, 79.

Bill lu la Se fois, passé et l'Assemblée
en est informée, 87. Sanction royale,
115.

92. HII.. DE LA MUNICIPALITÉ DE STE. ANNE-DEs-

MONTs :-

Requ et lu la Ire fois, 75. La la 2e fois et
46e règle suspendue, 80. Bill lu la Se
fois, passé et l'Assemblée en est informée,
81. Sanction royale, 115.

BILLS-Coninuation.

93. BILL PouR ABROGER LES Lois MUNICIPALES,
(.H C.).-

Reçu et lu Ire fois, 75. Lu la 2e fois,
la Chambre en comité et rapport, 81.
Bill lu la Se fois, passé et l'Assemblée en
est informée, 87. Sanction royale, 115.

94. BILL DU PoNT D'ARCRAHMAULT--

Reçu et lu la Ire fois, 46e règle suspendue,
Bill lu la 2e fois et référé, documents
aussi référés, 75. Rapport, Bill lu la Se
fois, passé et PAssemblée en est infor-
mée, 83, 84. Sanction royale, 115.

95. BILL Du PONT DE BÉLANGER.-

Reçu, 75. Lu la Ire fois, 46e règle sus-
pendue, Bill lu la 2e fois et référé, 76.
Rapport, amendement proposé, considéré
et adopté, 83. BUll, tel qu'amendé, lu
la Se fois, passé et envoyé à l'Assemblée,
83. L'Assemblée concourt, 95 Sanction
royale, 115.

96. BILL DU CANAL ENTRE LE CHAMPLAIN ET LE

ST.-L AURENT :-

Reçu et lu la Ire fois, 46e règle suspendue,
Bill luila 2e fois et référé, 76. Rapport,
amendements proposés et considérés, 78.
Adoptés, 79. Bill, tel qu'amendé, lu la
Se fois, passé et envoyé à l'Assemblée,
87. L'Assemblée concourt, 95. Sanc-
tion royale, 116.

97. BILL DU PONT SUR LA RIVIaRE DES PRAI-
RIES «-

Reçu et lu la Ire fois, 46e règle suspendue,
Bill lu la 2e fois et référé, 84. Pétition
de MM. Delisle et Le Moine, référée, 86.
Rapport de discontinuer toutes procédu-
res adopté, 109.

98. - BILL DE LA DIsTRIBUTION DES Lois

Reçu et lu la Ire fois, 84. Lu la 2e fois,
la Chambre en comité, rapport, 46e règle
suspendue, Bill lu la Se fois, passé et
l'Assemblée en est informée, 89. Sanc-
tion royale, 115.

99. - BILL DU PONT DE DORCXESTER .-

Reçu et lu la Ire fois, 84. Lu la 2e fois,
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BILLS-Cotiuation.

la Chambre en comité, amendements
rapportés et considérés, 89. Adoptés
et 46e règle suspendue, 90. Bill, tel
qu'amendé, la la Se fois, passé et en-
voyé à l'Assemblée, 92, 93. L'Assem-
blée concourt, 102. Sanction royale,
116.

100. BIL DEI s D FEcTUosrrtES DE LA JUSTICE
CRMnN'ErE:

Reçu et lu la Ire fois, 46e règle suspendue,
Bill la la 2e fois, lu la Se fois, passé et
l'Assemblée en est informée, 84, Sanc-
tion royale, 115.

101. BILL DU BUREAU DEs PosTs:-

Reçu et lu la Ire fois, 84. Lu la 2e fois,
et la Chambre en comité, 90. Rapport,
46e règle suspendue, Bill lu la Se fois,
passé et l'Assemblée en est informée, 91.
Sanction royale, 115.

102. BILL DU ST. LAURENT ET DE L'ATLANTI-
QUE:-

Reçu, 84. Lu la Ire fois, 46e règle sus-
pendue, Bill lu la 2e fois et référé, 85.
Rapport, Bill la la Se fois, passé et l'As-
semblée en est informée, 86 Sanction
royale, 115.

103. BILL DEs PRisons ET MAIsONs DE JUSTICE,
(B. C.):-

Reçu et lu la Ire fois, 85. Lu la 2e fois,
la Chambre en comité, rapport, 46e règle
suspendue, Bill lu la Se fois et passé,
protêt des honorables MM. Viger et W.
Morris, et l'Assemblée est informée de
la passsation du Bill, 91. Sanction
royale, 115.

104. BILL DEs BANquERouTEs:-

Reçu, et lu la Ire fois, 85. Lu la 2e
fois, la Chambre en comité rapport et
46e règle suspendue, 91. Bill lu la Se
fois, passé et lAssemblée en est infor-
mée, 92. Sanction royale, 115.

105. BILL DU CHEMIN DE FER DE MoNTatAr, ET

VERmoNT:-

Reçu et lu la Ire fois, 85. Déchargé, 92.

BILLS-Continuation.

Motion pour la 2e lecture objectée, ques-
tion mise et adoptée, l'honorable M.
Jones se retire, Bill lu la 2e fois, protêt
des honorables MM. W. Morris, Viger
et Bruneau, et Bill référé, 98. Amende-
ments rapportés et considérés, 106.
Adoptés, Bill, tel qu'amendé, la la Se
fois, passé et envoyé à l'Assemblée, 107.
L'Assemblée concourt, 110. Sanction
royale, 117.

106. - BILL DE LA PROFEsSION MÉDicA.LE, (B.
C.):-

Reçu et lu la Ire fois, 85. Lu la 2e fois et
référé, 92. Pétition de J. B. Le Bour-
dais et autres, contre le Bill, référée, 97.
Rapport, motion pour qu'il soit adopté
objectée, question mise et négativée, mo-
tion pour référer le Bill à un comité de la
Chambre, motion en amendement objec-
tée, débats, question mise et négativée,
motion principale adoptée, la Chambre
en comité, rapport et motion pour la Se
lecture du bill objectée, 108. Motion en
amendement objectée, question mise et
négativée, nouvelle motion en amende-
ment objectée, question mise et négativée,
motion principale adoptée, Bill la la Se
fois, passé et l'Assemblée en est infor-
mée, 109. Sanction royale, 117.

107. BiL. DE LA DIVIsioN DE HURoN:-

Reçu et lu la Ire fois, 46e règle suspendue,
Bill lu la 2e fois et référé, 85. Rapport,
amendement proposé et considéré, 86.
Adopté, 87. Bill, tel qu'amendé, lu la
Se fois, passé et envoyé à lAssemblée,
92, 93. L'Assemblée concourt, 102.
Sanction royale, 116.

108. BILL DE LA GARANTIE DES CHEMINS DB
FE-

Reçu et lu la Ire fois, 85. Lu la 2e fois,
la Chambre en comité, rapport, 46e règle
suspendue, Bill lu la Se fois, passé et
l'Assemblée en est informée, 92. Sanc-
tion royale, 115.

109. BILL DEs ÉCOLES DE QUtBEC ET MoNrRArI,-

Reçu et lu la Ire fois, lu la 2e fois, lu la

Se fois, passé et lAssemblée en est in-
formée, 93. Sanction royale, 115.

Bill
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BILLS-Continatiom.

110. -BILL POUR CORRIGER UNE ERREUR DANS LE

BILL DE JUDICATURE *-

Reçu et lu la ire fois, lu la 2e fois, lui la Se

fois, passé et l'Assemblée en est infor-

mée, 93. Sanction royale, 115.

111. BILL DE LEEDs ET L ANsDOWNE :-

Reçu et lu la Ire fois, 93. Lu la 2e fois.

lu la Se fois, passé et l'Assemblée en

est informée, 99. Sanction royale,
116.

112. BILL DU TERRAIN DE L'EGLISE DE S'r. JAMES,
ToRONTO:-

Reçu et lu la lre fois, 93. Lu la 2e fois, lu
la Se fois, passé et 'Assemblée en est

informée, 94. Sanction royale, 115.

113. BILL DES SUBsIDES :-

Reçu et lu la ire fois, lu la 2e fois, lu la Se
fois, passé et l'Assemblée ci est infor.

mée, 94. Sanction royale, 117.

114. BILL DE YULE:-

Reçu et lu la Ire fois, lu la 2e fois et réfé-

ré, 94. Amendements rapportés, et adop-

tés, 98. BillI, tel qu'amendé, lu la Se

fois, passé et envoyé à l'Assemblée, 99.
L'Assemblée concourt, 103. Sanction

royale, 116.

115. BILL DE LA NoMINATioN DE COMMISSAIRES,
(B, C.)

Reçu et lu la Ire fois, lu la 2e fois, lu la
Se fois, passé et l'Assemblée en est in-
formée, 94. Sanction royale, 115.

116. - BILL DE LACONTINUATION DEs Lois:-

Reçu et la la Ire fois, 94. Lu la 2e fois,:
lI la Se fois, passé et l'Assemblée en est

informée, 95. Sanction royale, 116.

1 -. BILL DES BOIS SUR LES TERRES PuELIqUEs

Reçu et lu la Ire fois, lu la 2e fois, la
Chambre en comité et rapport, 99. Bill
lu la Se fois, passé et l'Assemblée en est
infonée, 99, 100. Sanction royale, 116.

A. 1849.

BILLS-Conutnuation.

1. - B.ILL DE 'ADMINIsTRATION DEs TERREs Pu-

BLIQUES --

Reçu et lu la Ire fois, lu la 2e fois, la
Chambre en comité, rapport, Bill lu la Se
fois, passé et PAssemblée en est infor-
mée, 100. Sanction royale, 116.

119. - BILL DE L'ÉGLISE ST.-ANtDRf, MONTRÉAL.-

Reçu et lu la Ire fois, lu la 2e fois, lu la Se
fois, passé et l'Assemblée en est informée,
100. Sanction royale, 116.

120. BILL DE DIvisION ENTRE WALPOLE ET WooD-

ROUSE :-

Reçu et lu la Ire fois, lu la 2e fois, 100. Lu
la Se fois, passé et l'Assemblée en est in-
formée, 101. Sanction royale, 116.

121. - BILL DES ARPENTEURs:-

Reçu et lu la Ire fois, 101. Lu la 2e fois,
la Chambre en comité, rapport, Bill lu la
se fois, passé et l'Assemblée en est in-
formée, 101. Sanction royale, 116.

122. BILL DES DtPRADAToNs SUR LES TERRES,
(B. C.):-

Reçu et lu la Ire fois, lu la 2e fois, la
Chanbre en comité et rapport, lu la Se
fois, passé et l'Assemblée en est infor-
niée, 101, 102. Sanction royale, 116.

123. BILL DU SALAIRE DU RAPPORTEUR DE LA

CoUR DE CHiANCELLERIE. (H. C.):-

Reçu et lu la Ire fois, lu la 2e fois, lu la
Se fois, passé et l'Assemblée en est in-
formée, 102. Sanction royale, 116.

124. BILL DES COMPAGNIES A FONDS SOCIAL POUR

LA CONSTRUCTION DE CiEMIus, (B. C.):-

Reçu et lu la Ire fois, lu la 2e fois, et réfé-

ré, 102. Amendements rapportés, con-
sidérés, 109. Adoptés, Bill, tel qu'a-

mendé, lu la Se fois, passé et envoyé à
l'Assemblée, l'Assemblée concourt, 110.
Sanction royale, 117.

125. - BILL DES ECoLEs PUELiIQUEs (H. C.)

Reçu et lu la ire fois, la la 2e fois, la
Chambre
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BILLS-Contiuation.

Chambre en comité, rapport, Bill lu la
Se fois, passé et PAssemblée en est in-
formée, 103. Sanction royale, 116.

BILLS-Conmnuadon.

Réservés par Son Excellence le Député Gouver-
reur pour la signification du plaisir de Sa
Majesté, 117.

126. - BiL.ES WRrs EPRROGATIVE, (B. C.):- i BOIS SUR LES TERRES PUBLIQUES.

Reçu et lu la Ire fois, 103. Lu la 2e fois,
lu laSe fois, passé et PAssemblée en est
informée, 104. Sanction royale, 116,
117.

127. - BILL DU HAVRE DE MONTI -A

Reçu, et lu la Ire fois, lu la 2e fois, la
Chambre en comité, rapport, Bill lu la
Se fois, passé et lAssemblée en est in-
mée, 104. Sanction royale, 116.

128.- BLL DE LA SANTÉ PUrLIQUE DE MONTR .:L

Reçu et la la Ire fois, lu la 2e fois, lu la
Se fois, passé et lAssemblée en est in-
formée, 104. Sanction royale, 117.

129. - BILL DEs INCENmIAIREs ET FrAUX MoN-
NAYEUR5 *

Reçu, 104. La la Ire fois, lu la 2e fois, lu
la Se fois, passé et l'Assemblée en est
informée, 105. Sanction royale, 117.

130. - BILL D'EMPRSoNNEMENT PoUR DETTEs:-

Reçu et lu la Ire fois, lu la 2e fois, la Cham-
bre en comité, rapport, Bill lu la Se
fois, passé et PAssemblée en est informée,
105. Sanction royale, 117.

131. BILL POUR EXEMPTER LES POMPIERS DE sER-
via DANS LA MLICE:-

Reçu et lu la ire fois, la la 2e fois, la la
Se fois, passé et l'Assemblée en est in-
formée, 105. Sanction royale, 116.

132. - BILL D'ENREGISTREMENT DE MGAwNc

Reçu, 105. Lu la Ire fois, lu la 2e fois, lu
la Se fois, passé et lAssemblée en est in-
formée, 106. Sanction royale, 116.

Sanction royale donnée par Son Excellence le
Député Gouverneur à des, 111, 112,118, 114,

. - 15, 11, 117

Ventedes. VoirBillNo. 117.

BONSECOURS.

Membres du Conseil s'assemblent au Marché, 1.

BOURSE DES MARCHANDS DR MONTRÉAL.

Vir Bill No. 81.

BREVETS D'INVENTIONS.

Voir Bill No. 10.

BRUNEAU, L'HONORABLE F. P.

Proteste contre l'adoption de l'adresse à Son Ex-
cellence le Gouverneur Général au sujet de
l'incendie de la bâtisse du Parlement, et au-
tres évènements survenus dans la cité, 37.

Proteste contre la 2e lecture du Bill du chemin de
fer de Montréal et Vermont, 98.

BUREAU DE POSTE.

Administration du. Voir Bill No. 101.

BURROUGHS.

Edouard, pétition de, 29. Voir Bill No. 39.

Et Fiset, pétition de, 29. Voir Bihl No. 39.

BURWELL.

Havre de Port. Voir Bill No. 76.

BYTOWN.

Sers de charité de. Voir Bill No. 63.

Collége de. Voir Bill No. 78.

Calviniste

Cxxxiii



Index de la Seconde Partie. A. 1849.

'CHEMINS.
CALVINISTE BAPTISTE DE PERTH.

Congrégation. Voir Bill No. 89.

AnnOlnces Officielles dans la Gazette du.
Bill No. 34.

D'hiver, (B. C.) Voir Bill No. 20.

St.-Michel. Voir Bill No. 87.

De fer du St. Laurent et de l'Atlantique. Voir

Bill No. 102.

De fer, Garantie des obligations des compagnies

de. Voir Bill No. 108.

Compagnies à fonds social pour la construction de
ponts et, (B. C.) Voir Bill No. 124.

CHEMINS DE FER.

Voir Chemins.

CHEMIN DE FER DE JONCTION ENTRE MONT-
RÉAL ET VERMONT.

Voir Bill No. 103.

CHUTE DE NIAGARA.

Voir

Eglise presbytérienne du, en liaion avec l'église
d'Ecosse, Pétition du Synode contre le Bill
pour amender la charte de Puiversité de

King's College, 1. Voir Bill No. 58.

CANAL POUR LES VAISSEAUX ENTRE LE CHAM-

PLAIN ET LE ST.-LAURENT.

Voir Bill No. 96.

CAPIAS AD RESPONDENDUM, WRITS, (H. C.)

Voir Bill No. 52.

CARRUTHERS, GEORGE.

Voir Bill No. 44.

CATHOLIQUES ROMAINS.

Incorporation des évéques, (B. C.) Voir Bill No.

35.

C AUSES iN FORMA PAUPERIS.

Voir Bill No. 65.

C [iAMBLY ET LONGUEUIL.

Cbemin à barrières de. Voir Bill No. 5.

CIHAMPLAIN ET ST.-LAURENT.

Canal pour les vaisseaux entre le. Voir Bill No.
96.

C HANCELLERIE, COUR DE.

Haut-Canada. Voir Bill No. 88.

Salaire du rapporteur de la. Vorr Bill No. 123.

( H ANGE.

Billets promissoires et lettres do. Voir Bill No.
47.

Lettres de, protestées (H. C.) Voir Bill No. 14.

CHAUSSÉES DE MOULINS.
Glacis aux. Voir Bill No. 13.

CHEMINS.

De ferde Torontcet du lac Huron. Voir Bill No. 2.

A barrières de Longueuil et Chambly. Voir Bill
No. 5.

Planchéié de Markhan et des moulins d'Elgin.
Voir Bill No. 16.

Pont suspendu sur la. Voir Bill No. 24.

CIMETIÈRE DE MOUNT-HERMON.

Voir Bill No. S.

CIVILE.

Liste. Voir Bill No. 113. Adresse de l'Orateur
de PAssemblée en présentant icelle à la sanc-
tion royale, 117.

Estimation supplémentaire des dépenses du Gou-

vernement, pour l'année 1849, 77.

COLLÉGES.

Pétition des Étudiants en Théologie dans
Puniversité de King's, 17.

Pétition du conseil de Puniversité de
King's, 17.

Pétition du Synode de l'église presbi-

térienne du Canada, en liaison avec
'église d'Ecosse contre le bill pour

amender la charte de l'université de

King's, 41.

A Bytown, Voir Bill No. 73.

COMITÉS NOMMÉS.

-SPcIAU.-

1.-Pour faire rapport sur l'état des divers Bills

devant la Chambre lors de l'incendie de

Phôtel du parlement, 1. 1er rapport lu, 2.

. 2d. rapport. 4. Lu 5. Se rapport lu, 8. 4e

rapport lu, 15. Qrdre de prendre en consi-
dération les 4 rapports, 16. Déchargés 19.

Rapports
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COMITÉS NOMMÉS.-Contmnuaion.

Rapports considérés, adoptés et message
envoyé à 'Asemblée, 21.

2.- Pour savoir quand Son Excellence recevra
les deux Chambres avec leur adresse au
sujet du Bill de Péducation élémentaire,
25. Rapport et lAssemblée en est infor-
mée, 34.

S.--Pour faire rapport sur la pétition du gentil-
homme huissier de la verge noire, deman-
dant une indemnité pour pertes souffertes
lors de l'incendie du Parlement, 70. Motion
pour une allocation aux messagers de la
Chambre référée ainsi que la pétition du
sergent d'armes, 70. Instruction au comité,
89. Rapport, 97.. Référé au comité, sur
les comptes contingents, 98. Voir comité
No. 4.

4.-Pour faire rapport sur les comptes contingents:
(A l'égard des procédés àntériéurs- Voir
l'Index de la première partie du Journal
sous le titre de Comités.) Membres ajou-
tés, 99. Rapport, 107. Adopté et adresse à
Son Excellence pour £3,000, présentée,
108..

-DE CoNrt.RENc.-

Demandé par l'Assemblée au sujet du 1er
amendement fait par le Conseil au Bill des
écoles, (B. C.) 95. Agréé et Passemblée
en est informée, directeurs nommés et rai-
sons de l'Assemblée pour ne pas acquies-
cer à l'amendernent, 96. Raisons consi-
dérés, motion pour ne pas insister sur l'a-
mendement adoptée et l'Assemblée en est
informée, 99.

Relatifs à des Bills. Voir Bills.

De toute la Chambre. Voir Bill, Adresses, etc.

COMMERCIALES.

Actions contre les sociétés. Voir Bill No. 84.

COMMISSAIRES POUR PRENDRE AFFIDAVITS
DANS LE BAS-CANADA.

Voir Bill No. 115.

COMMUNAUTÉ.

Des Sears de la; Charité à Bytown.
No. 63.

COMMUTATION DE LA TENURE, B. C.),

Voir Bill No. 45.

Voir Bill

COMPAGNIES A FONDS SOCIAL POUR DES OB-
JETS DE MANUFACTURE.

Voir Bill No. 40.

COMPAGNIES NON INCORPORÉES.

Actions contre les. Voir Bill No..84.

COMPTES.

Contingents de la Chambre. Voir. comités Nos.
3 et 4, et Adresse, No. 4.

Du pénitentiaire provincial, 11. Voir Messa-
ges.

COMTE, LOUIS.

Voir Bill No. 37.

CONFÉRENCE.

Voir comité No. 1.

CONGRÉGATION DES HOMMES DE QUÉBEC.

Voir Bill No. 36.

CONSEIL LÉGISLATIF.

Assemblée au Marché Bonsecours, 1.

dans la Sacristie de Trinity Chapel, 4.

dans la Salle des Franc-Maçons.

Appel de la Chambre proposé,-débats, motion en
amendement, débats, négativée, motion pria-
cipale adoptée, 8. Appel, $5.

Membres di, entrent après les prières,.45, 48, 61,
63, 67, 73, 74, 86.

Un Membre se r'tire du, 98.

Membres dit, qui prêtent serment 17, 34.

L'Assemblée se rend à la barre du, 111.

Ajournements spéciaux du, 1, 42, 75, 89, 102:

Voix prépondérante de l'Orateur di, 47.

Règles du. Voir Règles.

Messages du et au. Voir Messages.

Bills du et au. Toir BiL,.

Comptes contingents du. Voir Comités Spéciaux
No. 4, et Adresses No 4.

Protêts des Membres du.- Vdir Protêts.

Retours et états transmis au. Voir Retours. et
Messages.

Adresses du. Voir Adresses.
.. Comités
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CONSEIL LÉGISLATIF-Continuation.

Comités du. Voir Comités.

Messagers du. Voir Comités No. 3,

CONSEILS MUNICIPAUX.

Voir Municipalités.

CONTINUATION DE CERTAINS ACTES ET OR-
DONNANCES.

Voir Bill No. 116.

COPPER BAY COMPANY (HURON.)

Voir Bill No. 72.

COURS.

De District, (H. C.) Voir Bill No. 18.

De division de Bathurst, Voir Bill No. 31.

Du Banc de la Reine à Québec, pétitions des pro-
tonotaires de la, 29. Voir Bill No. 39.

Limitation des actions des procureurs ad lites et
des greffiers de. Voir Bill No. 39.

D'appel pour le (B. C.) Voir Bill No. 41.

De jurisdiction civile en première instance, (B. C.)
Voir Bill No. 59.

De Chancellerie (H. C.) Voir Bill No. 88.

De loi commune, de pourvoi pour erreur et d'ap-

pel, (H. C.) Voir Bill No. 91.

De justice et prisons, (B. C.) Voir Bill No. 103.

Commissaires pour prendre affidavits, (B. C)
Voir Bill No. 115.

De Chancellerie, salaire du rapporteur de la, Voir
Bill No. 123.

CRIMINELLE.

Défectuosités dans la justice. Voir Bill No. 100.

CRIMINELS.

Extradition des. Voir Bill No. 26.

CROOKS, L'HONORABLE JAMES.

Proteste contre l'adresse à Son Excellence le
Gouverneur Général au sujet de l'incendic de
l'hôtel du Parlement, et autres évènements
récents 37.

DEBIEN ET AUTRES.

Pont de. Voir Bill No. 56.

DÉBITEURS.

Emprisonnement des, (B. C.) Voir Bill No. 130.

DÉBITEURS HYPOTHÉCAIRES, (H.C.)

Vente des biens fonds des. Voir Bill No. 82.

DE BLAQUIÈRE, L'HONORABLE P. B.

Prête serment, 34. Proteste contre l'adresse à
Son Excellence le Gouverneur Général au
sujet de l'incendie de lhotel du Parlement,
et autres événements récents dans la cité, 37.

DÉFECTUOSITÉS DANS LA JUSTICE CRIMINELLE.

Voir Bill No. 100.

DELISLE ET AUTRES.

Pont de. Voir Bill No. 56. Pétition lue et ré-
férée au comite sur le Bill du pont sur la Ri-
vière-des-Prairies, 86.

DÉPOSITIONS.

Voir Affidavits.

DÉPRADATIONS SUR LES TERRES (B. C.)

Voir Bill No. 122.

DÉPUTÉ GOUVERNEUR, SON EXCELLENCE LE.

Voir Gouverneur.

DISCOURS.

De Son Excellence le Député Gouverneur. Voir
Gouverneur.

De l'Orateur de l'Assemblée. Voir Assemblée et
Adresses.

DISSENTIMENTS.
Voir Protêts.

DISSOLUTION DE L'UNION ENTRE LE HAUT ET
LE BAS-CANADA.

Voir Adresses et Résolutions.

DISTRIBUTION ET IMPRESSION DES STATUTS.

Voir BilI No. 98.

DISTRICT.

Cours de, (H. C.) Voir Bill No. 18.

Conseils de. Voir Municipalités.

DIVISION.

Cours de, No. 6, district de Bathurst. Voir Bill
No. 31.

Dorchester
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DORCHESTER.

Pont de. Voir Bill No. 99.

DROITS SUR LES LIQUEURS.

Voir Bill No. 71.

ECOLES.
Terres des. Voir Bill No. 29.

Publiques, (H. C.) Voir Bill No. .125.

Amendement à la loi des, (B. C.) Voir Bill No.
75.

A Québec et à Montréal. Voir Bill No. 109.

ECOSSE.

Pétition du Synode de Péglise presbytérienne en
liaison avec l'église d', 41. Voir Bill No.
58.

EDUCATION, (B. C.)

Voir Bill No. 75.

ÉGLISES.

Presbytérienne du Canada en liaison avec Péglise
d'Ecosse, pétition de 1, contre le Bill pour
amender la charte de l'université de King's
College, 41. Voir Bill No. 58.

St.-James, Toronto, terrain de '. Voir Bill No.
112. .

St.-André, Montréal. Voir Bill No. 119.

ELECTIONS.

Loi des. Voir Bill No. 12.

ELGIN.

Et Markhan, chemin' planchélé des moulins d'.
Voir Bill No. 16.

Township d'. Voir Bill No. 86.

EMPRISONNEMENT·POUR DETTES, (B. C.)

Voir Bil No. 130.

ENFANTS MINEURS.

Propriétés immobilières des. Voir Bill No.64.

ENGAGEMENT DES MATELOTS.

Pétition contre la modification de la loi qui règle
1', 10.

ENREGISTREMENT.

Saguenay. Voir Bill No. 6.

Rimouski. Voir Bill No. 13.

Des propriétés immobilières. Voir Bill No, 23.

Des titres, Montréal. Voir Bill No. 27.

Mégantie. Voir Bill No. 13.

ENREGISTREMENT DES PROPRIÉTÉS IMMOBI-
LIÈRES.

Voir Bill No. 23.

EPARGNES.

Banques d'. Voir Bill No. 77.

ERREUR.

Cours de loi commune, d'appel et de pourvoi pour,
(H. C.) Voir Bill No. 91.

Dans le Bill de judicature, (B. C.) Voir Bill
No. 110.

ESTIMATION.

(Supplémentaire) de certaines dépenses du Gou-
vernement Civil, 77.

ETATS ET RETOURS OFFICIELS.

Voir Retours et Messages.

ETUDIANTS EN THÉOLOGIE DANS L'UNIVERSITÉ
DE KING'S COLLEGE.

Pétition, 77. Voir Bill No. 58.

EVEQUES CATHOLIQUES ROMAINS DANS LE BAS-
CANADA.

Incorporation des. Voir Bill No. S5.

EXPIRANTES.

Lois, continuées. Voir Bill No. 116.

EXTRADITION DES PRISONNIERS.

Voir Bill No 26.
Faux

Kk

cxxxvii



Cxxxvii Index de la S

FAUX MONNAYEURS ET INCENDIAIRES.

Voir Bill No. 129.

FERRIE, L'HONORABLE ADAM.

Proteste contre l'adresse à Son Excellence au su-
jet de l'incendie de l'hôtel du Parlement, et
autres évènements survenus dans la cité, 37.

FERRIER, L'HONORABLE JAMES.

Proteste contre l'adresse dernièrement mentionnée,
37.

FISET ET BURROUGHS.

Pétition de, 29. Voir Bill No. 39.

FISET, L.

Pétition de. Voir Bill No. 39.

FLEUR ET GRAINS.

Motion pour une adresse relative à l'admission
dans le Royauie-Uili de la, déchargée, 62.

FONDS SOCIAL.

Compagnies à, pour des objets de manufacture.
YVir Bill No. 40.

Compagnies à, pour la construction de chemins.
Voir Bill No. 124.

FORMA PAUPERIS, (B. C.)

Actions in. Voir Bill No. 65.

FRANC-MACONS.

Membres du Conseil assemblés à la Halle des, 17.

FRASER, L'HONORABLE ALEXANDER.

Proteste contre l'adresse à Son Excellence au sui-
jet de l'incendie de l'hôtel du parlement, et
autres évènements survenus dans la cité, 37.

FRONTIÈRE ENTRE WALPOLE ET WOODHOUSE.

Voir Bill No. 120.

GARANTIE DES OBLIGATIONS DES CHEMINS
DE FER.

Voir Bill No. 108.

econde Partie. A. 1849.

GASPÉ.

Judicature de. Voir Bill No. 62.

GAZETTE DU CANADA.

Annonces Officielles dans la. Voir Bill No. 34.

GENTILHOMME HUISSIER DE LA VERGE NOIRE.

Pétition pour une indemnité, 69. Voir Comités
-Nos. 3 et 4.

GLACIS AUX CHAUSSÉES DE MOULINS, (H. C.)

Voir Bill No. 15.

GORDON, L'HONORABLE JAMES.

Proteste contre l'adresse à Son Excellence au su-
jet de l'incendie de l'hôtel du parlement, et
autres évènements survenus dans la cité, 37.

GOUVERNEMENT.

Estimation suplémentaire, 1549, des dépenses du,

GOUVERNEUR GÊNÉRAL, SON EXCELLENCE LE.

Adresses à. Voir Adresses.

Messages de. Voir Messages.

GOUVERNEUR.

Son Excellence le Député, se rend à la Chambre
et requiert la présence de l'Assemblée, 111.

Donne la sanction royale à des Bils, 111, 112,
113, 114, 115, 116, 117.

Réserve des Bills pour la signification du plaisir
de Sa Majesté, 117.

Discours du, lors de la prorogation, 118.

GRACE.

Allainder de. Voir Bill No. 17.

GRAINS ET FLEUR.

Motion pour une adresse relative à l'admission
dans le royaume-uni des, déchargée, 62.

GRANDE RIVIERE.

Navigation de la. Voir Bill No. 67.
Greffiers
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GREFFIERS.

De la Chambre. Voir Conseil.

Limitation des actions des, des cours et procureurs
ad lites. Voir Bill No. 39.

]JAMILTON.

L'honorable John, proteste contre l'adresse à Son
Excellence au sujet de l'incendie de l'hôtel
du parlement, et autres évènements survenus
dans la cité, 37.

Association mercantile de la bibliothèque de. Voir
Bill No. 43.

Pétition de la corporation de, 42.

HATLEY.

Réclamation contre la municipalité de. Voir Bill
No. 25.

HAUT-CANADA.

Lettres de change protestées. Voir Bill No. 14

Glacis aux chaussées de moulins. Voir Bill No. 15.

Cours de District. Voir Bill No. 18.

Compagnies d'assurance mutuelle. Voir Bill No. 19.

Municipalités. Voir Bill No. 48.

Writs de capias ad respondendum. Voir Bill
No. 52.

Dissolution de l'union entre le Bas et le. Voir
Adresses et Résolutions.

Loi de la preuve. Voir Bill No. 74.

Ventes des hypothèques sur des biens fonds. Voir
Bill No. 82.

Cour de chancellerie. Voir Bill No. 88.

Cours de loi commune, d'appel et de pourvoi pour
erreur. Voir Bill No. 91.

Abrogation des lois municipales. Voir Bill No.
93.

HAUT-CANA.DA-Continuationz.

Ecoles publiques. Voir Bill No. 125.

Salaire du rapporteur de la cour de chancellerie.
Voir Bill No. 123.

HAVRE.

De Port Burwell. Voir Bill No. 76.

De Montréal. Voir Bill No. 127.

HERMON.

Cimetière de Mount. Voir Bill No. 8.

HIVER.

Chemins d', (B. C.) Voir Bill No. 20.

HORTICULTURE DE MONTRÉAL.

Société d'. Voir Bill No. 1.

HOTEL-DIEU DE MONTRÉAL.

Voir Bill No. S.

HUISSIER DE LA VERGE NOIRE.

Pétition, 69. Référée ainsi que la motion pour
allocation en faveur des messagers, 70. Voir
Comités Nos. 3 et 4.

HURON.

Compagnie des mines de. Voir Bill No. 33.

Copper Bay Company. Voir Bill No. 72.

Chemin de fer d'union de Toronto et du lac. Voir
Bill No. 2.

Division du district de. Voir Bill No. 107.

IMMEUBLES.
Enregistrement des. Voir Bill No. 23.

IMMOBILIERES.

Propriétés, des enfants mineurs. Voir Bill No.
64.

Transport des propriétés, (H. C.) Voir Bill No.
85.

Impression
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IMPRESSION ET DISTRIBUTION DES STATU1S.

Voir Bill No. 9S.

INCENDIAIRES ET FAUX MONNAYEURS.

roir Bill No. 129.

INCENDIE DE L'HOTEL DU PARLEMENT.

Rapport du comité sur divers Bills détruits par P'.
Voir Comité No. 1. et Messages.

Pétition du gentilhomme huissier de la verge noire,
demandant une indemnité pour pertes souf-
fertes par suite de l', 69. Référée, 70.

Pétition du sergent d'armes, dito, référée, 70.
Voir Comités Nos. 3 et 4.

INCORPORPES.

Saisie des actions des compagnies. Voir Bill No.
46.

INSTITUTEURS DE QUÉBEC.

Association. Voir Bill No. 4.

INTÉRIEUR.

Lettres de change à P'. Voir Bill No. 47.

INVENTIONS.

Brevets d'. Voir Bill No. 10.

IRVING, L'hONORABLE J. E.

Prête serment, 34.

JARVIS, F. S.

Pétition en sa qualité de gentilhomme huisser de
la verge noire, 69. Voir Comités Nos. 3 et 4.

JOHNSTOWN.

Pétition d'habitants de Leeds et Lansdowne dans
le districtde, 63. Voir Bill No. 111.

JONES, L'HONORABLE ROBERT.

Proteste contre l'adresse à Son Excellence le Gou-
verneur-Général au sujet de l'incendie de
l'hôtel du Parlement, et autres événements
survenus dans la cité, 37. Se retire de la
Chambre, 98.

JOURNEAUX DE LA CHAMBRE.

Voir Conseil et Protêts.

JUDICATURE.

Du Bas-Canada. Voir Bill No. 59.

Erreur dans la. Voir Billl No.
110.

De Gaspé. Voir Bill No. 62.

Du Haut-Canada. Voir Bill No. 91.

JUSTICE.

Criminelle, défectuosités dans la. Voir Bill No.
100.

Limitation des jactions des officiers de. Voir
Bill No. 39.

Cours de justice et prisons (B. C.)
103.

Voir Bill No.

KING'S COLLEGE.

Université de. Voir Colléges.

KNOWLTON, L'HONORABLE PAUL H.

Proteste contre l'adresse à Son Excellence au su-
jet de l'ineendie de l'hôtel du parlement, et
autres évènements survenus dans la cité, 37.
Proteste contre le Bill des congréganistes de
Québce, 43.

L AC HURON ET TORONTO.

Chemin de fer d'union de. Voir Bill No. 2.

LANSDOWNE ET LEEDS.

Division de. Forr Bill No. 111.
sujet, 63.

LÉGISLATIF.

Conseil. Voir Conseil.

LÉGISLATIVE.

Assemblée. Voir Assembléc.

Omissions. Voir Bill No. 49.

Pétition à ce

LÉGISLATURE.

Voir Parlement.

Le Moine
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LEMOINE ET AUTRES.

Pont de. Voir Bill No. 56 Pétition, 86 Lue et
référée au Comité sur le bill de la Rivière-
des-Prairies, 86.

LETTRES DE CHANGE.

A l'intérieur. Voir Bill No. 47.

Protestées, (H. C.) Voir Bill No. 14.

LIQUEURS.

Droits sur les. Voir Bill No. 71.

LOI DE LA PREUVE, (Il. C.)

Voir Bill No. 74.

LOIS.

Expirantes. Voir Bill No. 116.

Au sujet des brevets d'inventions. Voir Bill No.
10.

Impression et distribution des. Voir Bill No. 98.

LONDON.

Municipalité de. Voir Bill No. 68.

LONGUEUIL ET CHAMBLY.

Chemin à barrières. Voir Bill No. 5.

MACAULAY, L'HONORABLE JOHN.

Proteste contre l'adresse à Son Excellence le Gou-
verneur Général au sujet de lincendie de
l'hôtel du parlement, et autres évènements sur-
venus dans la cité, 37.

MAITRES ET SERVITEURS, (B. C.)

Voir Bill No. 55.

MANUFACTURE.

Compagnies à fonds social pour des objets de.
Voir Bill No. 40.

MARCHANDS.

Bourse des, Montréal. Voir Bill No. 81.

MARIAGES.

Opposition aux. Voir Bill No. 66

MARINE ET ARMÉE.

Officiers de la, exemptés de payer des péages aux
barrières. Voir Bill NZ. 22.

MARKHAM ET ELGIN.

Chemin planchéié des moulins de. loir Bill No.
16.

MATHIESON, L'HONORABLE RODERICK.

Proteste contre l'adresse à Son Excellence au su-
jet de l'incendie de l'hôtel du parlement, et
autres évènements survenus dans la cité, 37.

Proteste contre le Bill des municipalités, (H. C.)
52.

Proteste contre le Bill de l'université de Toronto,
60.

McGILL, L'HONORABLE PETER.

Proteste contre Padresse à Son Excellence an su-
jet de l'incendie de l'hôtel du parlement, et
autres évènements survenus dans la cité, 37.-

McKAY. L'HONORABLE THOMAS.

Proteste contre l'adresse mentionnée en dernier
lieu, 37.

Proteste contre le Bill des municipalités, (H.
C.) 52.

MÉDICALE, PROFESSION, (B. C.)

Voir Bill No. 106.

MÉGANTIC, ENREGISTREMENT.

Voir Bill No. 132.

MEMBRES.

Du Conseil Législatif. Voir Conseil.

De l'Assemblée Legislative. Voir Assemblée.

MÉNONISTES ET AUTRES EXEMPTÉS DE PAYER
L'AMENDE.

Voir Bill No. 90.

MERCANTILE.

Association, de la biblothèque,de Hainilton. Voir
Bill No. 43.

De
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MESSAGES. •

De Son Excellence le Gouverneur Général trans-
mettant, un Etat des comptes du pénitentiaire
provincial pour 1848, 11.

A lAssemblée relatif aux Bills détruits lors de
l'incendie de la bâtisse du Parlement, 21.

De l'Assemblée, relatift à dito, 33.

De Son Excellence le Gouverneur Général trans-
mettant un Etat supplémentaire des dépen-
ses du gouvernement pour 1849, 77.

Relatifs à des Bills. Voir Bills.

Relatifs à des Adresses. Voir Adresses.

MESSAGERS DE LA CHAMBRE.

Motion pour une allocation en faveur des, 70.
Voir Comités Nos. 3 et 4.

MESURES ET POIDS, (B. C.)

Voir Bill No. 50.

MEUBLES, (IH. C.)

Saisie des. Voir Bill No. 28.

MIDLAND,

Voir Bill No. 80.

MILICE.

Quakers exemptés de l'amende de la. Voir Bill
No. 90.

Pompiers exemptés de servir dans la. Voir Bill
No. 131.

MILITAIRES DE L'ARMÉE ET DE LA MARINE EX.
EMPTtS DES PÉAGES AUX BARRIÈRES.

Voir Bill No. 22.

MINES DE HURON.

Compagnie des. Voir Bill No. 33.

MINES DE NEEPIGON.

Voir Bill No. 30.

MIXTES ET RÉELLES, (B. C.)

Actions. Voir Bill No. 51.

MONTRÉAL.

Société d'horticulture de. Voir Bill No. 1.

Hôtel-Dieu de. Voir Bill No. 3.

Et Troy, télégraphe de. Voir Bill No. 7.

Enregistrement des titres à. Voir Bill No. 27.

Société St. Jean Baptiste de. Voir Bill No. 38.

Maison de la Trinité de. Voir Bill No. 61.

Bourse des marchands de. Voir Bill No. 81.

Et Vermont, chemin de fer de jonction de. Voir
Bill No. 105.

Ecoles de Québec et. Voir Bill No. 109.

Eglise St. André à. Voir Bill No. 119.

Havre de. Voir Bill No. 127.

S..nté publique de. Voir Bill No. 128.

MORRIS, L'HONORABLE WILLIAM.

Proteste contre l'adresse à Son Excellence au su-
jet de l'incendie de l'hôtel du parlement, et
autres évènements survenus dans la cité, 37.

Proteste contre le Bill des congréganistes de
Québec, 43.

Proteste contre le Bill des municipalités, (H. C.) 52

Proteste contre le Bill des Sours de la charité à
Bytown, 57.

Proteste contre le Bill de l'université de To-
ronto, 60.

Proteste contre le Bill des prisons et maisons de
justice, (B. C.), 91.

Proteste contre la 2e lecture du Bill du chemin de
fer de Montréal et Vermont, 98.

MOTIONS.

Voir Bills, Adresses, Résolutions, etc.

MOULINS.

Glacis aux chaussées de. Voir Bill No. 15.

De Yule. Voir Bill No. 114.

Mount
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MOUNT HERMON.

Cimetière de. Voir Bill No. 8.

MUNICIPALITÉ DE STE. ANNE DES MONTS.

Voir Bill No. 92.

MUNICIPALITÉS.

De Hatley, réclamations contre la. Voir Bill No.
25.

Du Haut-Canada, pétition, 42. Voir Bili No. 48.

De London, règlements de la. Voir Bill No. 68.

Premières assemblées des, (B. C.) Voir Bill
No. 70.

Du Haut-Canada. VoirfBill No. 93.

MUTUELLE.

Compagnies d'assurance, (H. C.) Voir Bill
No. 19.

NEEPIGON.

Compagnie des mines de. Voir Bill No. 30.

NIAGARA.

Pont suspendu sur la-chute de. Voir Bill No. 24.

NOTARIAT, (B. C.)

Voir Bill No. 78.

OBLATS, PÈRES.

Voir Bill No. 53.

OBLIGATIONS DES CHEMINS DE FER.

Garantie des. Voir Bill No. 108.

OFFICIELLES.

Annonces, dans la Gazette du Canada. Voir Bill
No. 34.

E. ts et retours. Voir Retours et Messages.
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OFFICIERS.

Du Conseil Législatif. Voir Comités No. 3 et 4.

De la marine et de Parmée exemptés de payer les
péages aux barrières. Voir Bill No. 22.

De justice, limitation des actions des. Voir Bill
No. 39.

OPPOSITIONS AUX MARIAGES.

Voir Bill No. 66.

ORATEURS.

Du Conseil Législatif. Voir Conseil.

De l'Assemblée Législative. Voir Assemblée et
Adresses.

ORDONNANCES ET ACTES EXPIRANTS.

Continuation des. Voir Bill No. 116.

ORDRES PERMANENTS.

Voir Règles.

PARLEMENT.
Rapport du comité sur divers Bills détruits lors de

l'incendie de l'hôtel du. Voir Comité No. 1,
aussi Messages et Adresses.

Pétition du gentilhomme huissier de la verge
noire, demandant une -indemnité pour pertes
occasionnées par l'incendie de l'hôtel du, 69.
Référée, 70.

Pétition du sergent d'armes, dito, dito, 70. Voir
Comités Nos. 3 et 4.

PARLEMENTS ALTERNATIFS A QUÉBEC ET A
TORONTO.

Résolution contre la tenue des, proposée, question.
nmse et adoptée, 80. Résolution communi-
quée à Son Excellence le Gouverneur Géné-
ral, 89.

PATENTES POUR INVENTIONS.

Voir Bil No. 10.

PAUPERIS, (B. C.)

Actions in forma. Voir Bill No. 65.

Péages.
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PÉAGES. I

Officiers de la marine et de l'armée exemptés des.
Voir Bill No. 22.

Droits de, sur les vaisseaux qui descendent le
St.-Laurent. Voir Bill No. 69.

PÉNITENTIAIRE PROVINCIAL.

Comptes, Il. Voir. Messages.

PÈRES OBLATS.

V7oijr Bill No. 53.

PERMANENTS.

Ordres et règles de la Chambre. Voir Règles.

PERRAULT, J. F. X.

Pétitioi, 29. Voir Bill No. 39.

PERTES SOUFFERTES PAR L'INCENDIE DE LA
BATISSE DU PARLEMENT.

Voir comité- No. 3.

PERTI.

Congrégaition calviniste baptiste de. Voir Bil
No. S9.

PÉTITIONS PRÉSENTÉS A LA CHAMBRE.

Voir les divers noms et sujets tels que disposés
alphabétiquement dans l'index.

PINHEY, L'IlONORABLE IIAMNETT.

Proteste contre l'adresse à Son Excellence au su-
jet de l'incendie de l'hôtel du parlement, et
autres évènements survenus dans la cité, 37.

PLANCHÉIÉS, CIIEMINS.

Voir Chcmis.

POIDS ET NESURES, (B. C.)

Voir Biill No. 50.

POMPIERS EXEMPTÉS DE SERVIR DANS LA MI-
LICR.

Voir Bill No. 131.

PONTS.

-Suspendu de Queenston. Voir Bil No. II.

Suspendu de la chûte de Niagara. Voir Bill No.
24.

De Prineau et Trottier. Voir Bill No. 54.

D'Archambault. Voir Bill No. 94.

De Bélanger. Voir Bill No. 95.

Sur la Rivière des Prairies. Voir Bil No. 07.

Dorchester. Voir Bill No. 99.

Compagnies à fonds social dans le (B. C.) pour
la construction de chemins et. Voir Bill No.
124.

PORT BURWELL.

Havre de. Voir Bill No. 76.

PRAIRIES.
Pont sur la Rivière des. Voir Bill No. 97.

Pétition de MM. Delisle et LeMoine, lue et
référée au comité spécial sur ce Bil, 86.

PRÉROGATIVE.

Writs de, (B. C.) Voir Bill No. 126.

PRESBYTÉRIENNE DU CANADA.

Pétition du Synode de l'église, en liaison avec
l'église d'Ecosse, contre le Bill pour amen-
der la charte de King's College, 41. Voir
Bill No. 58,

PRÉPONDERENTE.

Voix, de l'Orateur, 41.

PREUVE, (II. C.)

Loi de la. Voir Bill No. 74.

PRIMEAU.

Poit de. Voir Bill No. 54.

PRISONNIERS.

Extradition des. Voir Bill No. 26.

PRISONS ET COURS DE JUSTICE, (B. C.)

Voir Bill No. 103.

PROCUREURS AD LITES ET GREFFIERS DES
COURS.

Durée des actions des. Foir Bill No. 39.
PromiLsoies
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PROMISSOIRES. -

Lettres de change à Pintérieur et billets. Voir
Bill No. 47.

PROPRIÉTÉS.

Immobilières, enregistrement. Voir-Bill No. 23.

Immobilières, transport. Voir Bill No. 85.

Des enfans mineurs. Voir Bill No. 64.

PROROGATION DE LA LÉGISLATURE PROVIN-
CIALE.

Voir Parlement.

PROTESTÉES.

Lettres de change, (H. C.) Voir Bill No. 14.

PROTETS ENTRÉS SUR LES JOURNAUX.

DES honorables MM. DeBlaquiere, MeGill, W.
Morris, Fraser, Crooks, Macaulay, Hamilton,
Bruneau, Ferrie, Knowlton, McKay, Walker,
Gordon, Pinhey, Ferrier, Matheson et Jones
contre l'adresse à Son Excellence le Gouver-
neur-Général au :ujet de l'incendie de 'hôtel
du Parlement, et autres évènements survenus
dans la cité, 37.

Des honorables MM. W. Morris et Knnvlton
contre le Bill des congréganistes de Qué-
bec, 43.

Des honorables MM. W. Morris, McKay et Ma-
theson contre le.bill des municipalités, (H. C.)
52.

De l'honorable W. Morris contre la troisième lec-
ture du Bill des Sours de la charité à By-
town, 5S.

Des honorables MM. W. Morris et Matheson con-
tre le Bill de l'université de Toronto, 60.

De l'honorable Denis B. Viger contre le Bill des
écoles, (B. C.) tel qu'amendé, 88.

Des honorables MM. Viger et W. Morris contre
le Bill das prisons et maisons de justice, (B.-
C.) 91.

Des honorables MM. W. Morris, Viger et Bruneau
contre la 2e lecture da Bill du chemin de fer
de Montréal et Vermont, 98.

PROTONO'IAIRES DE LA COUR DU BANC DE LA
REINE DE QUÉBEC.

Pétition, 29. Voir Bill No. 39.

PROVINCIALE.

Législature. Voir Parlement.

Garantie, pour les obligations des compagnies de
chemins de fer.

Voir Bill No. 108.

Pénitentiaire, comptes, 11. Voir Messages.

PUBLIQUES.

Vente du bois sur les terres. Voir Bill No. 117.

Administration des terres. Voir Bill No. 118.

Terres pour les écoles. Voir Bill No. 29.

Écoles, (H. C.) Voir Bill No. 125.

Santé de Montréal. Voir Bill No. 128.

QUAKERS ET AUTRES EXEMPTÉS DE PAYER
L'AMENDE.

Voir Bill No. 90.

QUÉBEC.

Pétition de constructeurs et propriétaires de vais-
seaux, et marchands contre la modification de
la loi qui règle l'engagement des matelots à,
10.

Association des instituteurs de. Voir Bill No. 4.

Société St. Patrice de. Voir Bill No. 9.

Société St. Jean Baptiste de. Voir Bill No. 21.

Pétitions des protonotaires de la Cour du Banc de
de la Reine de, 29. Voir Bill No. 39.

Congréganistes de. Voir Bill No. 36.

Maison de la Trinité de. Voir Bill No. 60.

Santé de la cité de. Voir Bill No. 79.

Société St. George de. Voir Bill No. 83.

Résolution contre la tenue des Parlements alterna-
tifs à Toronto et à, proposée, question mise et
adoptée, 80.

Résolution communiquée à Son Excellence, 89.

Ecoles de Montréal et de. Voir Bill No. 109.

QUEENSTON.

Pont suspendu de. Voir Bill NÔ. 11.

QUORUM.

Ajournement de la Cha nbre fSite d'un, 1.
RéellesrNu
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R ÉLLES OU MIXTES.

Actions, (B. C.) Voir Bill' No. 51.

EÈGLE DE LA. CHAMBRE•

46e règle suspendue pour la session, 93.

Au sujet de Bills. Voir Bills.

RÈGLEMpNTS DE LA MUNICIPALITÉ DU DISTRICT

DE LONDON-

Voir Bill No. 68.

REINE.

Banc de la. Voir Cours.

RELIGIEUSES.

Sociétés. Voir Bill No. 42.

RÉPONSES DE SON EXCELLENCE LE GOUVER-
NEUR-GÉNERAL.

Voir Adresses.

BÉSERVÉs.

Voir Bills, 117.

.RÉSOLUTIONS.

Pour une adresse à la Reine, demandant la disso-

lution de l'union entre le Haut et le Bas-Ca-
nada, proposée, débattue et retirée, 45.

Contre la tenue de Parlemenefts altematifs à Qué-
bec et à Toronto, proposée, question mise et
adoptée, 80. Résolution cornmuniquée, 9.

RETOURS ET ÉTATS.

De la société d'agriculture du Bas-Canada, 79.

Transris par Son Excellence le Gouverneur Gé-
néral. Voir Messages.

RIMOUSKI.

Enregistrement Voir Bill No. 13.

RIVIÈRE DES PRAIRIES.

Pont sur la. Voir Bill No. 97. Pétition de MM.
Delisle et LeMoine lue et référée au comité
sur ce Bill, 86.

Seconde Partie.

IROMAINS.

A. 1849.

Incorporation des évêques catholiques, (B. C.)
Voir Bill No. 35.

ROYAUME-UNI.

Motion pour une adresse au sujet de l'admission
de la fleur et du grain dans le, déchargée, 62.

SAGUENAY.

Enregistrement. Voir Bill No. 6.

SAINT.

Patrice de Québec, société. Voir Bill No. 9.

Jean Baptiste de Québec, société. Voir Bill No.
21.

François, académie de. Pétitions, 26.

Edouard. Pétition de Louis Comte. Voir Bill
No. 37.

Jean Baptiste de Montréal, société. Voir Bill No.
35.

Laurent, péages des vaisseaux qui descendent le.
Voir Bill No. 69.

George de Québec, société. Voir Bill No. 83.

Michel, chemin. Voir Bill No. 87.

Anne-des-Monts, municipalité. Voir Bill No. 92.

Laurent et Champlain, Canal entre le.
No. 96.

Laurent et Atlantique, chemin de fer.
No. 102.

Voir Bill

Voir Bill

James, Toronto, terrain de l'église. Voir Bill
No. 112.

André, Montréal, église. Voir Bill No. 119.

SAISIE DES ACTIONS DANS LE FONDS SOCIAL
DES COMPAGNIES INCORPORÉES.

Voir Bill No. 46.

Salaires



Ak 1849. Inder dela. Seéonde Partde.

SALAIRES DU RAPPORTEUR DE LA COUR DE
CIANCELLERIE.

Voir Bill No. 123.

SANCTION ROYALE.

Donnée par Son Excellence le Député Gouverneur
àcertainsbills, 1l1,112,113,114,115,116,117.

SANTÉ.

De la cité de Québec. Voir Bill No. 79.

Publique de Montréal. Voir Bill No. 128.

SERGENT D'ARMES.

Pétition pour une indemnité en conséquence de
certaines pertes, référée, 70. Voir Comités
Nos. 3 et 4.

SERMENT.

Administré à des Membres, 17, 34. /

SERVITEURS ET MAITRES, (B. C.)

Voir Bill No. 55.

SRURS.

De la charité à Bytown. Voir Bill No. 63.

De l'Hôtel Dieu de Montréal. Voir Bill No. 3.

SPÉCIAUX.

Ajournements, de la Chambre, 1, 42, 75, 89, 102.

STARR, DR. RICHARD N.

Pétition au sujet de la succession du, 18. Voir
Bill No. 44.

STATUTS.

Voir Actes.

SUBSIDES.

Bill des. Voir Bill No. 113, et Adresses. Esti-
mation supplémentaire pour laquelle il est
demandé des, 77. Voir Messages.

SUSPENDU.

Pont, Niagara. Voir Bill No. 24.

PONT, Queenston. Voir Bill No. 11.

TAYLOR, JOHN F. AINÉ, ÉCUYER.

Administre le serment à des Membres, 17, 34.

TÉLÉGRAPHE DE MONTRÉAL ET TROY.

Voir Bill No. 7.

TENURE.

Commutation de la, (B. C.) Voir BillNo. 45.

TERRES.

Publiques pour les écoles. Voir Bill No. 29.

Vente du bois sur les. Voir Bill No. 117.

Administration des. Voir Bill No. 118.

Arpenteurs des. Voir Bill No. 121.

Dépradations sur les, (B. C.) Voir Bill No. 122.

TESTATUM CAPIAS AD RESPONDENDUM, (E. C.)

Writs. Voir Bill No. 52.

THÉOLOGIE.

Pétition des étudiants de l'université de King's
College en, 17. Voir Bill No. 58.

TITRES, MONTRÉAL.

Enregistrement des. Voir Bill No. 27.

TORONTO.

Et lac Huron, chemin de fer. Voir Bill No. 2.

Université de. Voir Bil No. 58.

Résolution contre la tenue des Parlements alter-
natifs à Québee*t à, proposée, question mise
et adoptée, 80. Résolution communiquée à
Son Excellence le Gouverneur Général, 89.

Eglise St. James à. Voir Bill No. 112.

TRAITÉ ENTRE SA MAJESTÉ ET LES ÉTATS-UNIS
D'AMÉRIQUE POUR L'EXTRADITION DES PRI-
SONNIERS.

Voir Bill No. 26.

cxlvi
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TRANSPORT DES PROPRIÉTÉS IMMOBILIÈRES.

Simplification du. Voir Bill No. 85.

TRINITÉ DE QUÉBEC.

Maison de la. Voir Bill No. 60.

TRLNITY CIAPEL

Membres du Conseil assemblés dans la sacristie
de, 4.

TROTTIER ET PRIMEAU.

Pont de. Voir Bill No. 51.

TROy ET MONTRÉAL.

Télégraphe de. Voir Bill No. 7.

TUNKERS ET AUTRES EXEMPTÉS DE L'AMENDE
DE LA MILICE.

Vior Bill No. 90.

U NION ENTRE LE HAUT ET LE BAS-CANADA.

Dissolution de Pl. Voir Adresses et Résolutions.

UNIVERSITÉ DE KING'S COLLEGE.

Voir Collége.

VAISSEAUX QUI DESCENDENT LE ST. LAU.
RENT.

Péages sur les. Voir Bill No. 69.

VALLERAND, O.

Pétition comme se4nt d'armes référée, 70. Voir
Comités Nos. S et 4.

VERGE NOIRE.

Pétition du gentilhomme huissier de la, 69. Ré-
férée ainsi que motion pour une allocation aux
messagers, 70. Voir Comités Nos. 3 et 4.

VERMONT ET MONTRÉAL.

Chemin de fer de. Voir Bill No. 105.

VIGER, L'HONORABLE DENIS B.

Proteste contre le Bill des écoles (B. C.) tel
qu'amendé, 88.

Proteste contre le Bill des prisons et maisons de
justice, (B. C.) 91.

Proteste contre la 2e lecture du Bill du chemin de
fer de Montréal et Vermont, 98.

VOIX.

Prépondérante de l'Orateur, 47.

WALKER, L'HONORABLE WILLIAM.

Proteste contre l'adresse à Son Excellence le Gou-
verneur Général au sujet de l'incendie de
l'hôtel du parlement, et autres évènements
survenus dans la cité, 37.

WALPOLE ET WOODHOUSE.

Frontières entre. Voir Bill No. 120.

WIDMER, L'HONORABLE CHRISTOPHER.

Prête serment, 17.

WRITS.

Testatun capias ad respondendum, (H. C.) Voir
Bill No. 52.

De prérogative, (B. C.) Voir Bill No. 126

YULE.
Chaussée de. Voir Bill No. 114.
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